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Présentation

Le présent ouvrage s’adresse à tous les candidats préparant des concours de la fonction 
publique de catégorie A ou B� Les réformes récentes de professionnalisation des concours 
imposent en effet aux futurs fonctionnaires de connaître les principales politiques publiques�

Certains concours (ceux d’entrée à l’ENA, aux instituts régionaux d’administration comme ceux 
de secrétaire administratif) comportent une épreuve écrite portant explicitement sur l’action 
des pouvoirs publics� Pour les autres (École nationale supérieure de sécurité sociale, concours 
de directeur d’hôpital, concours de commissaire de police…), la connaissance des politiques 
publiques est un atout majeur pour réussir l’épreuve de culture générale (ou portant sur les 
problèmes politiques, économiques et sociaux)� Elle est également indispensable pour l’épreuve 
de note de synthèse quand elle porte sur un thème d’actualité� Enfin, à l’oral, dans tous les 
concours, les jurys interrogent les candidats sur les politiques publiques et leur demandent 
d’exprimer un avis sur leurs évolutions�

Les candidats jugent généralement l’approche de ce domaine difficile : les politiques publiques 
constituent un ensemble multiforme et compliqué� La lecture des articles de presse généraliste 
ou spécialisée est un outil utile mais ne permet pas toujours d’identifier les lignes de force 
d’une politique et d’apprécier ses réussites ou les améliorations à apporter�

Pour aider les candidats à se préparer, cet ouvrage se veut complet mais synthétique : composé 
de 33 fiches, il balaie le champ des politiques publiques de manière large tout en mettant 
l’accent sur l’essentiel� Il traite des institutions et des outils de l’action publique (la réforme de 
l’État, les choix fiscaux), des politiques sectorielles (la politique de l’éducation, la politique de 
défense, etc�) ou transversales (la lutte contre la pauvreté, la gestion des finances publiques) 
comme de celles qui fondent notre démocratie (la déontologie de l’action publique, la lutte 
contre les discriminations)� Il fait enfin une place aux politiques internationales de la France�

Nous avons voulu que chaque fiche :
– fournisse au lecteur les données nécessaires pour comprendre� Chacune contient une 
présentation de la politique concernée, avec une mise en perspective historique si nécessaire, 
les définitions utiles, les mesures prises, les chiffres significatifs, bref l’essentiel des connais-
sances à posséder, avec, souvent, des comparaisons internationales ;
– aide le lecteur à évaluer les politiques publiques évoquées� Les fiches rappellent les objec-
tifs poursuivis, mesurent les résultats atteints, tentent d’en expliquer les raisons, mettent en 
lumière les difficultés à vaincre ;
– enfin, permette de repérer les débats et présente alors au lecteur les arguments qui 
s’opposent, pour l’inciter à construire son propre avis� Les rapports des jurys le rappellent 
systématiquement : les candidats ne doivent pas seulement exposer des connaissances mais 
expliquer les choix envisageables et prendre position, en étayant leur choix�

Pour faciliter la lecture, l’ouvrage comporte de multiples encadrés, illustrations, tableaux 
et graphiques, qui servent à préciser une notion technique, à donner des informations plus 
complètes sur un point important, à résumer un ouvrage ou à engager une discussion�

Enfin, pour ceux qui veulent aller plus loin, une courte bibliographie donne les références des 
quelques ouvrages ou rapports essentiels�





Partie I
Institutions et outils  
de l’action publique

1. La réforme de l’État en France

2. Le bilan de la décentralisation

3. La nouvelle organisation de la République

4. La politique fiscale

5. La gestion des finances publiques

6. L’État employeur

7. Quels rôles pour l’État ?

8. Quelle évaluation des politiques publiques ?
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Fiche 1
La réforme de l’État en France
Samuel Charlot

1. Le contexte : la remise en cause  
de la place de l’État depuis  
les années 1970

a) La spécificité de l’État en France

• L’État en France se caractérise par :
– son ancienneté et son caractère centralisé. L’histoire 
de France est celle d’une lutte de l’État central, enga-
gée de façon décisive dès le règne de Philippe le Bel 
(1285-1314), afin de devenir à l’intérieur du royaume 
le seul titulaire légitime d’un pouvoir jusque-là éclaté 
entre plusieurs détenteurs (papauté, grands féodaux, 
provinces, etc�)� La Révolution ne fit, à cet égard, que 
poursuivre la politique menée par les rois ;
– l’acceptation par la société française de l’interven-
tionnisme étatique : la France a fait le choix d’un État 
fort pour tenir ensemble une nation diverse et divisée 
politiquement 1� L’État, garant de l’intérêt général, avait 
alors pour mission de faire appliquer un droit égal, voire 
égalitaire, sur tout le territoire�

• Ce mouvement séculaire de renforcement du pou-
voir de l’État central n’est pas allé sans heurts ni ques-
tionnement� La question de l’organisation optimale de 
l’État a ainsi renvoyé à des questions de principe qui 
demeurent largement d’actualité :
– la délimitation des missions confiées aux pouvoirs 
publics� Elle fut longtemps extensive et, aujourd’hui 
encore, la France est dotée d’administrations qui n’ont 
guère d’équivalent à l’étranger (exemple : le ministère 
de la Culture) ;
– la définition du niveau d’administration à qui confier 
ces missions� Les débats sur le choix entre centrali-
sation, déconcentration et décentralisation sont aussi 
anciens que l’État� Souvent résumée à la centralisation, 
l’organisation administrative de la France se caractérise 
cependant essentiellement par la coexistence, dans ses 

1� Pour le général de Gaulle, l’État doit pouvoir assurer en toutes 
circonstances la survie de la nation, mais inversement, c’est le 
sentiment du destin éminent de la nation française qui explique 
l’édification d’un État fort� Ainsi écrit-il dans ses Mémoires d’es-
poir (1958-1962, Plon) : « C’est le sentiment que le peuple fran-
çais avait de sa grandeur, par conséquent de sa responsabilité, 
qui maintenait son unité, alors qu’il est par nature, et cela depuis 
les Gaulois, perpétuellement porté aux divisions et aux chimères. »

territoires, d’organes « déconcentrés », représentants de 
l’État central (intendants hier, préfets aujourd’hui) et de 
collectivités territoriales ;
– la recherche de la meilleure adéquation possible entre 
les missions des administrations et leurs moyens finan-
ciers et humains. La recherche d’économies budgé-
taires a toujours joué à cet égard un rôle d’accélérateur 
de réformes (exemple : les décrets-lois dits « Poincaré » 
de 1926 supprimèrent 106 sous-préfectures dans un 
contexte, déjà, de crise)�

Éclairage

Les notions de base en matière 
d’organisation administrative (1) : 
déconcentration, décentralisation 
et administration territoriale de la 
République (ATR)

Juridiquement, la déconcentration ne correspond 
pas à un transfert de compétences entre personnes 
publiques : il s’agit seulement, au sein de l’État, de 
confier la gestion de certaines compétences, exer-
cées jusqu’alors par un seul organe central (minis-
tère), à de multiples institutions territorialisées (les 
préfectures)� La déconcentration se caractérise par 
l’existence d’un lien hiérarchique entre État central 
et administrations déconcentrées : le ministre peut 
concrètement donner des ordres au préfet, qui est 
son représentant dans les territoires�

Dans ce cadre juridique, la déconcentration peut 
prendre des formes variées, selon les marges de 
manœuvre laissées par le centre aux organes terri-
toriaux de l’État� À cet égard, en France, le lien hié-
rarchique entre ministères et préfectures demeure 
fort aujourd’hui�

La décentralisation correspond, quant à elle, au 
transfert de compétences de l’État central à une 
autre institution, juridiquement distincte de lui, le 
plus souvent une collectivité locale�

La France se caractérise par une grande complexité 
de son administration territoriale, en raison :
– du nombre très important de collectivités locales 
(en 2015, plus de 36 760 communes, 101 départe-
ments, 27 régions, 5 collectivités d’outre-mer, etc�,  
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avec toutefois des modifications prévues pour 2016 : 
regroupement de régions et création systématique 
d’intercommunalités de taille minimale) ;
– et aussi de la coexistence, dans ses principaux 
échelons territoriaux, d’une administration d’État et 
d’une collectivité locale, le maire étant par ailleurs 
à la fois un exécutif local et, dans le cadre de 
certaines missions, un agent de l’État� Il y a ainsi en 
France un système de co-administration des terri-
toires, dénommé « administration territoriale de la 
République (ATR) »�

(1) Pour approfondir ces notions, voir Le droit public 
éd. 2015, La Documentation française, coll� « FAC »�
(2) Selon l’article 1er de la loi du 6 février 1992, l’ATR « est 
assurée par les collectivités territoriales et les services 
déconcentrés de l’État »�

b) Des réformes administratives  
à la réforme de l’État : la légitimité  
de l’action étatique en question

• L’histoire de l’État en France est faite d’une succession 
de « réformes administratives » : l’accroissement de ses 
missions a conduit à une modification de ses structures, 
tandis que le fonctionnement de celles-ci a été modifié 
très tôt par le progrès technique et la contrainte bud-
gétaire� C’est ainsi que fut créé en 1947, pour la pre-
mière fois, un ministère de la Réforme administrative, 
confié à Pierre-Henri Teitgen� Depuis lors, quasiment 
tous les gouvernements ont conservé un tel ministère 2�

• Toutefois, les réformes administratives ne remettaient 
alors en cause ni la légitimité de l’État à intervenir dans 
un nombre croissant de domaines, ni la spécificité de 
l’action publique, inassimilable à celle des acteurs pri-
vés� Le thème de la réforme de l’État, systématisé à 
partir des années 1970, va marquer sur ces deux points 
une rupture :
– théorique : le New Public Management est venu ques-
tionner l’efficience de l’administration relativement aux 
mécanismes du marché, dans un modèle où les usa-
gers sont assimilés à des clients individuels et l’État à 
un prestataire de services� L’État a ainsi dû justifier la 
légitimité de son action, de plus en plus soumise au 
jeu de la comparaison avec celle des entreprises ou 
des États étrangers ;
– sociale : les réformes administratives étaient caracté-
risées par une logique descendante, dite « top-down », 
qui s’est heurtée à l’individualisation des sociétés et à la 
remise en cause de la légitimité d’une action publique 
non concertée� La réforme de l’État doit, dans son 

2� En 2015, il existe un secrétariat d’État à la Réforme de l’État et 
à la Simplification, placé auprès du Premier ministre�

principe, conduire à une meilleure prise en compte des 
besoins des usagers ;
– politique : est désormais en débat l’émergence d’un 
« État creux » (ou hollow State), qui renvoie à la perte 
de substance des États-nations territorialisés face au 
développement de la mondialisation, de l’européani-
sation et des pouvoirs locaux� La réforme de l’État est 
alors vue comme la condition même de la survie de la 
forme étatique : dans un monde complexe où de nom-
breuses décisions lui échappent, l’État est condamné 
pour survivre à se faire stratège�

Pour aller plus loin

La LOLF (loi organique relative aux lois 
de finances) ou l’État gestionnaire

Longtemps, pendant les années 1990, le fil rouge de 
la réforme de l’État a été la simplification du droit et 
l’amélioration du service aux usagers�

Le vote de la LOLF en 2001 a marqué un tournant� 
La LOLF est issue du mouvement de pensée du 
« New Public Management » (NPM) selon lequel l’État 
doit devenir plus efficient en adoptant le modèle 
des entreprises coûts/résultats, en se comportant, 
à l’égard des usagers, comme un prestataire de ser-
vices plus rapide et plus fiable et en devenant plus 
transparent dans sa gestion�

Le bilan de la LOLF est contrasté� Dans son rapport 
de 2011 (1), la Cour des comptes montre que la LOLF 
a modernisé la gestion du budget de l’État et amé-
lioré l’information du Parlement� Elle a cependant 
moins contribué qu’attendu à la réforme de l’État et 
déçu les gestionnaires, qui attendaient davantage de 
marges de manœuvre� Enfin la Cour recommande 
de revoir les outils de mesure de la performance�

(1) Cour des comptes, « La mise en œuvre de la loi orga-
nique relative aux lois de finances (LOLF) : un bilan pour 
de nouvelles perspectives », La Documentation française, 
2011�

c) La réforme de l’État : quelles ambitions ?

Pour répondre à la triple remise en cause théorique, 
sociale et politique de la légitimité de l’intervention 
publique, des « politiques de réforme de l’État » se sont 
mises en place dans l’ensemble du monde occidental� 
Ce terme générique recouvre au moins quatre objectifs 
distincts au regard des expériences menées à l’étranger 3�

3�  Les exemples sont tirés du rapport de l’Inspection générale 
des finances, « Étude des stratégies de réforme de l’État à l’étran-
ger », mai 2011�
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Objectifs assignés à la réforme de l’État Outils de mise en œuvre Effets concrets

1. Redéfinir les missions prises en charge par 
l’administration afin de supprimer celles pour 
lesquelles le marché sera plus efficace.
Ou, au moins, sans réduire le champ 
des missions, supprimer les dispositifs 
d’intervention au sein de chaque mission dont 
l’impact économique n’est pas avéré ou le 
rapport impact/coût faible.

Revue des politiques publiques Les réformes de l’État ont quasiment toutes 
été conduites à périmètre constant.
En revanche, des revues de politiques 
publiques ont permis de redéfinir les 
modalités d’intervention publique après 
examen de leur rapport coût/avantages 
(exemple : le Canada entre 1994 et 1998).

2. Recentrer l’État sur des fonctions de 
conception et de suivi et confier la production 
des politiques publiques à des organes locaux 
ou spécialisés.
Pour ce faire : responsabiliser les managers 
publics et les agents.

– Décentralisation aux collectivités locales de 
certaines compétences ; 
création d’agences au niveau central.
– Développer la contractualisation entre 
les managers publics et leurs tutelles et 
déconcentrer la gestion des ressources 
humaines.

La décentralisation (Italie, Espagne, etc.) et 
l’agencification (Suède, Royaume-Uni) sont 
fréquentes.
Tend à se généraliser mais avec des résultats 
inégaux selon le cadre juridique (fonction 
publique d’emploi ou de carrière) et la qualité 
du reporting budgétaire.

3. Réduire le coût des politiques publiques en 
accroissant la productivité de l’administration.

Utilisation des nouvelles technologies, 
réduction du nombre de fonctionnaires, 
mutualisation des services.

Le nombre de fonctionnaires n’a pas diminué, 
dans l’ensemble, entre 2000 et 2010 dans les 
pays développés (une seule exception : les 
Pays-Bas).
Les gains de productivité attendus des fusions 
de services et du progrès technique restent 
difficilement mesurables.

4. Mieux répondre à la demande des usagers. – Simplification administrative
– Mesure de la satisfaction des usagers
– Association des usagers à la définition des 
politiques publiques

La simplification administrative est 
constante mais menée selon une approche 
descendante, malgré quelques tentatives 
novatrices d’association des usagers (par 
ex., aux Pays-Bas, avec le lancement de 
consultations nationales sur les attentes et les 
besoins prioritaires des usagers).

2. La révision générale des politiques 
publiques (RGPP, 2007-2012)

a) Une réponse à l’insuffisance  
des précédentes tentatives de réforme  
de l’État en France

• De nombreuses tentatives de réformes de l’État ont 
eu lieu en France depuis la fin des années 1980 mais 
celles-ci sont apparues comme :
– trop ponctuelles� La France a continué de pratiquer 
de simples réformes administratives consistant à ratio-
naliser les procédures existant au sein de l’État� Certes 
utiles (comme les audits dits « Copé », de 2005 à 2007), 
elles n’ont conduit qu’à la marge à une réflexion sur le 
champ des missions devant relever de l’administra-
tion et sur l’organisme le mieux à même de les prendre 
en charge (ministère ou agence ? État ou collectivité ? 
Administration ou secteur privé ?) ;
– trop hésitantes quant à la responsabilisation des 
managers� Dans ses premières formes (voir la circu-
laire, dite « Rocard », de renouveau du service public du 
23 février 1989), la réforme de l’État en France s’était 

voulue tournée vers la recherche d’une plus grande qua-
lité de service et d’une meilleure écoute des besoins 
des usagers� Elle avait dans ce but cherché à déve-
lopper l’autonomie de gestion des services� Toutefois, 
cette circulaire n’a produit que des résultats modestes, 
en l’absence de toute contrainte� Ce n’est que dans 
un second temps, avec le vote notamment de la LOLF 
(2001), que l’État s’est doté d’outils juridiques asso-
ciant recherche de performance et responsabilisation 
des agents ;
– souffrant d’un manque de pilotage� L’implication du 
sommet de l’exécutif (Premier ministre, présidence de 
la République) a été intermittente�

• La RGPP a voulu tirer les leçons de ces insuffisances. 
Initiée dès juillet 2007, elle a été présentée comme devant 
porter sur les finalités de l’action publique� Elle devait 
donc s’intéresser en principe, d’une part, aux périmètres 
d’intervention respectifs de l’État, de ses agences, des 
collectivités locales et du secteur privé (voir les objec-
tifs nos 1 et 2 mentionnés dans le tableau ci-dessus) 
et, d’autre part, aux attentes des usagers (objectif 4 
du tableau)�
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b) La RGPP au niveau central :  
un processus rapidement focalisé  
sur la recherche d’économies  
pour le seul budget de l’État

• La RGPP a bénéficié d’un portage politique fort par 
l’exécutif : les mesures ont été prises dans le cadre 
d’un comité restreint, le conseil de modernisation des 
politiques publiques (CMPP), comprenant le secrétaire 
général de la présidence de la République et le direc-
teur de cabinet du Premier ministre� Cela lui a assuré 
une grande efficacité : les mesures RGPP ont été nom-
breuses 4 et souvent d’une grande ampleur, sur un laps 
de temps réduit (2007-2012)�

• En revanche, le choix d’un pilotage centralisé afin 
d’obtenir rapidement des résultats était inconciliable 
avec un processus plus ambitieux mais de long terme 
de révision de l’ensemble des politiques publiques� 
Un tel processus aurait en effet supposé une associa-
tion des autres acteurs de ces politiques (collectivités 
locales, Sécurité sociale), des usagers et des agents�

• Par conséquent, la RGPP n’a pas été la politique 
globale de réforme de l’État qu’elle prétendait être� Elle 
s’est rapidement cantonnée à la recherche d’une plus 
grande productivité sans redéfinir le périmètre des mis-
sions exercées par l’État�

• Ainsi, au niveau central, la RGPP en est venue à se 
réduire pour l’essentiel à une réforme, certes d’une 
ampleur sans précédent, de l’administration de l’État 
dans un but d’efficience� Pour ce faire, elle a privilégié :
– la mutualisation des services� La fusion des structures 
a été pensée comme un moyen de rationaliser l’action 
publique autour de « guichets uniques » pour les usagers 
(exemple : la direction générale des Finances publiques 
– DGFiP –, issue de la fusion en 2008 de la direction 
générale des Impôts et de celle de la Comptabilité 
publique) ;
– la valorisation et l’individualisation de certaines fonc-
tions supports à vocation interministérielle afin de faire 
des économies de fonctionnement (exemple : l’Opéra-
teur national de paie, créé en 2007, conçu pour être le 
prestataire unique et centralisé de la paie des agents 
de l’État) ;
– un accroissement de la productivité par la réduction 
du nombre d’agents� Elle s’est traduite principalement 
par la règle du non-remplacement d’un fonctionnaire 
de l’État sur deux partant à la retraite� Pour le grand 
public, la RGGP a souvent été perçue comme se rédui-
sant à cette seule mesure�

4� 503 mesures ont été adoptées en CMPP : elles constituent 
officiellement les seules mesures estampillées RGPP� Cependant, 
le terme en est venu à désigner l’ensemble des réformes admi-
nistratives menées sous la présidence Sarkozy dont certaines, 
parmi les plus notables (ex : création de Pôle emploi), n’ont pas 
été examinées en CMPP�

Objectifs assignés à la 
réforme de l’État

Actions mises en œuvre par 
la RGPP

1. Redéfinir les missions prises 
en charge par l’administration 
afin de supprimer celles pour 
lesquelles le marché sera plus 
efficace.

Ou, pour le moins, sans réduire 
le champ des missions, 
supprimer les dispositifs 
d’intervention au sein de 
chaque mission dont l’impact 
économique n’est pas avéré ou 
le rapport impact/coût faible.

La RGPP n’a été que 
brièvement une révision des 
politiques publiques : à partir 
de 2008, elle s’est réduite à 
une réflexion sur les moyens 
et non sur les objectifs des 
politiques publiques. Une 
seule mission de l’État a ainsi 
été supprimée : l’ingénierie 
concurrentielle (c’est-à-dire les 
missions de maîtrise d’œuvre 
assurées pour le compte des 
collectivités locales).

2. Recentrer l’État sur des 
fonctions de conception et de 
suivi et confier la production 
des politiques publiques à des 
organes locaux ou spécialisés.

 
Pour ce faire : responsabiliser 
les managers publics et les 
agents.

La RGPP a été déconnectée 
de la réforme des collectivités 
locales. Les années 
2007-2012 n’ont pas été 
marquées par de nouveaux 
transferts de compétences 
de l’État. La rationalisation 
des compétences au sein 
même des collectivités a été 
déconnectée du processus 
RGPP et n’était pas encore 
entrée en vigueur en 2012 (1).

Les années 2007-2012 ont vu, 
en revanche, la poursuite du 
mouvement d’« agencification » 
de l’État et les opérateurs 
ont été concernés, à partir 
de 2010, par certaines 
mesures (exemple : le non-
remplacement d’un agent 
sur 2 partant à la retraite). 
Toutefois, la RGPP n’a pas été 
l’occasion pour l’État de se 
fixer une doctrine de recours 
aux agences (2).

La RGPP a été un processus 
« top-down » qui a dû être 
appliqué rapidement. Elle a 
donc été largement imposée 
aux gestionnaires.

3. Réduire le coût des politiques 
publiques en accroissant la 
productivité de l’administration.

Cet axe en est venu peu à peu 
à dominer tous les autres.

4. Mieux répondre à la demande 
des usagers.

Cette thématique a été 
revalorisée à partir de 2009, 
mais est restée secondaire par 
rapport à l’objectif de réduction 
des coûts.

(1) Voir fiche 2 sur « Le bilan de la décentralisation », page 17.
(2) Voir fiche 7 sur « Quels rôles pour l’État ? », page 58.
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c) La réforme de l’administration territoriale 
de l’État (REATE) : l’affirmation du niveau 
régional, de l’interministérialité et d’une 
logique de guichet unique

• La RGPP a porté une attention particulière à l’admi-
nistration déconcentrée de l’État, dans le cadre d’un 
volet spécifique, la REATE� Au-delà de la recherche 
affichée d’économies, cette réforme prend note des 
critiques de l’action de l’État, vue comme :
– insuffisamment stratégique� Il s’agit de tenir compte 
de l’affirmation de la région comme l’échelon territorial 
le mieux adapté à la conduite de politiques publiques 
dans un cadre européen et mondialisé ;
– mal adaptée aux spécificités locales� Alors que le 
monde des préfectures était traditionnellement uni-
forme, avec un organigramme semblable de la Creuse 
à la Seine-Saint-Denis, il est demandé aux préfets de 
faire des propositions d’organisation ;
– difficilement compréhensible pour les usagers en rai-
son de l’éclatement des structures� Une logique de gui-
chet unique interministériel est ainsi favorisée (exemple : 
les DIRECCTE – directions régionales des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi – deviennent les interlocuteurs uniques, en 
région, des entreprises)�

• La REATE a ainsi conduit à des réformes de structure 
majeures au sein des préfectures de département et de 
région, passant par l’affirmation de l’échelon régional 
et la fusion de nombreux services au sein de directions 
interministérielles� En revanche, malgré les ambitions 
initiales, il n’a pas été permis aux préfets d’opter pour 
des organigrammes différents selon les problématiques 
propres à leur territoire : toutes les préfectures de région 
sont dotées des mêmes services et c’est principalement 
un critère démographique qui fixe le nombre de direc-
tions départementales interministérielles�

• La REATE est, à cet égard, symptomatique de la 
RGPP : réforme d’ampleur menée dans un temps court, 
elle est restée descendante et largement déconnectée 
des enjeux de ressources humaines� Les agents regrou-
pés au sein des nouvelles directions interministérielles 
ont ainsi conservé le statut de leur corps d’origine, com-
plexifiant de ce fait la gestion des ressources humaines�

Éclairage

Les nouvelles relations entre préfets  
de région et de département

Jusqu’à la REATE, le préfet de région n’avait pas 
de pouvoir hiérarchique sur les préfets de départe-
ment� Il ne disposait que d’un rôle d’animation et de 
coordination entre ces derniers (article 2 du décret 
du 29 avril 2004)� L’article 2 du décret du 16 février 
2010 va beaucoup plus loin dans la définition des 
missions du préfet de région, à qui est conféré une 
véritable autorité sur les préfets de département, à 
l’exception toutefois de la sécurité publique�

Le préfet de région peut ainsi désormais donner des 
instructions aux préfets de département, évoquer 
une de leurs compétences et répartir les crédits de 
chaque programme budgétaire entre actions et entre 
départements�

Organigrammes des services territoriaux de l’État

SGAR : secrétariat général aux affaires régionales. Service en charge 
des compétences propres du préfet de région (aménagement du 
territoire, développement économique).
DIRECCTE : direction régionale des entreprises, de la consommation, 
de la concurrence, du travail et de l’emploi.
DREAL : direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement.
DRJSCS : direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohé-
sion sociale.
DRAAF : direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt.
DRAC : direction régionale des affaires culturelles.

DIRECCTE DREAL DRJSCS DRAAF DRAC

Pour les départements :

Préfet de département

Direction départementale 
(DD) des territoires

DD de la protection des populations

Si le département a plus 
de 400 000 habitants

DD de la protection des populations

+  DD de la cohésion sociale

Pour les régions :

Préfet de région SGAR
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d) Le bilan contrasté de la RGPP

• Un bilan complet de la RGPP a été réalisé pour la 
première fois en septembre 2012 par trois inspections 
générales 5� La tonalité de leur rapport est critique 
mais pas tant sur les réalisations de la RGPP que sur 
les promesses non tenues� La RGPP a été, dès 2008, 
une réforme limitée à l’État et dont l’objectif premier 
était la recherche d’économies� À cet égard, le rapport 
estime que la plupart des réformes menées étaient dans 
leur principe justifiées (réforme des structures, dont la 
REATE ; développement des fonctions supports)� Par 
ailleurs, il indique que la RGPP a permis de réaliser des 
économies de 11,9 milliards d’euros fin 2012, ce qui 
est à peu près conforme aux annonces� Des résultats 
sans précédents ont donc bien été obtenus dans un 
laps de temps court�

Le rapport critique, en revanche, la méthode choisie pour 
mener ces réformes, notamment l’absence de concer-
tation avec les agents qui ont, dans leur ensemble, mal 
vécu la RGPP, avec le risque d’une réticence accrue à 
tout changement à l’avenir�

Les critiques des inspections générales sont surtout 
présentes en creux� Du fait de la méthode choisie, foca-
lisée sur la recherche rapide d’économies, la RGPP 
n’a pas porté :
– sur une redéfinition des missions de l’État ou du 
moins leur hiérarchisation ;
– sur les collectivités locales et la Sécurité sociale� Cela 
a fortement limité son ampleur alors que les politiques 
publiques sont de plus en plus coproduites ;
– sur la mise au point d’une doctrine claire de recours 
aux opérateurs ;
– sur une redéfinition de la GRH publique�

• La Cour des comptes, quant à elle, a publié en juillet 
2013 6 un bilan sévère de la REATE : selon elle, la carte 
de l’ensemble des services de l’État n’a pas été suffi-
samment rationalisée (l’Éducation nationale, les admi-
nistrations financières et la justice restent à part) ; si 
certaines des nouvelles directions ont une assise forte 
(le rapport cite les DREAL et les DRAAF), d’autres (les 
DIRECCTE, les DRJSCS et, au niveau départemental, 
les DDCSPP – directions départementales de la cohé-
sion sociale et de la protection des populations) assu-
ment des fonctions hétérogènes et restent dépourvues 
d’unité ; des interférences fonctionnelles perdurent 
entre les structures (par exemple, dans le domaine 
du développement économique) et l’articulation est 
parfois insuffisante avec les opérateurs de l’État ; la 
diversité des territoires est mal prise en compte par 

5� Rapport conjoint de l’IGA, l’IGF et l’IGAS, « Bilan de la RGPP 
et conditions de réussite d’une nouvelle politique de réforme de 
l’État », septembre 2012�

6� Cour des comptes, « L’organisation territoriale de l’État », rap-
port public thématique, juillet 2013�

une organisation encore largement indifférenciée ; enfin, 
l’inadéquation entre l’architecture budgétaire issue de 
la LOLF (notamment les BOP – budgets opérationels 
de programme) et l’organisation territoriale de l’État 
n’a pas été résolue�

e) Le champ trop restreint de la RGPP 
révélé par la crise des finances publiques

La RGPP n’a porté que sur une part limitée de la dépense 
publique : le budget de l’État ne représentait que 28 % 
de la dépense publique totale en 2009 7 et, au sein de 
ce budget, n’étaient concernées que :
– les dépenses de personnel (31 % du budget de l’État), 
par nature peu élastiques ;
– les dépenses de fonctionnement (12 %)�

Ceci explique que, quelle que soit l’ampleur des 
réformes, la RGPP était d’emblée, compte tenu de 
son champ, insuffisante pour répondre à la crise des 
finances publiques� À compter de 2010, l’État a donc 
dû compléter la RGPP par des réformes touchant aux 
dépenses sociales (réforme des retraites) et par une forte 
augmentation des prélèvements obligatoires�

3. La modernisation de l’action 
publique (MAP, 2012-2017)

a) Les mesures RGPP non remises  
en cause, excepté la règle dite  
« d’un fonctionnaire sur deux »

• Dès le 10 juillet 2012, le Premier ministre, Jean-Marc 
Ayrault, annonce la fin de la méthode dite « de la RGGP »� 
En est rapidement abandonnée la mesure-phare : la règle 
de non-remplacement d’un fonctionnaire de l’État sur 
deux partant à la retraite, à laquelle succède un objec-
tif de stabilisation des effectifs�

• En ce qui concerne les autres mesures, le gouverne-
ment fait le choix de mener à leur terme les principales 
d’entre elles mises en œuvre au titre de la RGPP� Ainsi, 
les réorganisations de structure ne sont pas remises en 
cause dans leur principe (REATE, Pôle emploi, DGFiP, 
création des agences régionales de santé, etc�)�

b) La reprise des objectifs ambitieux  
de la RGPP, mais un bilan limité

• La MAP entendait :
– d’abord, s’inspirer du pilotage de la RGPP� Celle-ci a 
démontré que, pour inscrire dans la durée le thème de 
la réforme de l’État, une implication directe du Premier 

7� 16 % pour les agences de l’État, 21 % pour les administrations 
publiques locales et 45 % pour les administrations de Sécurité 
sociale�
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ministre, ainsi qu’un suivi centralisé par une adminis-
tration dédiée sont nécessaires ;
– ensuite, revenir à l’ambition initiale de la RGPP en 
procédant à une révision des politiques publiques� 
Ainsi, la MAP concerne aussi les collectivités terri-
toriales et la Sécurité sociale, qui représentent près 
des deux tiers de la dépense publique totale� Par ail-
leurs, une attention particulière doit être portée aux 
opérateurs de l’État 8 et la définition d’une doctrine de 
recours aux agences doit être arrêtée�

Note technique

Les structures en charge de la MAP

Le Premier ministre dispose à la fois :
– d’un comité interministériel à la réforme de l’État 
(CIMAP), qui réunit sous sa présidence tous les 
ministres, en principe une fois par trimestre� Il s’agit 
de l’instance politique qui arrête les choix de réforme ; 
quatre CIMAP se sont tenus entre décembre 2012 
et décembre 2013� Aucun ne s’est tenu depuis lors ;
– d’une administration spécifique, placée sous son 
autorité : le secrétariat général pour la modernisation 
de l’action publique (SGMAP)�

• Dans ce champ élargi, l’ensemble des politiques 
publiques devait être évalué d’ici 2017 : si aucun aban-
don de compétences par le secteur public n’est à ce 
stade prévisible, la MAP est présentée comme devant 
conduire à une rationalisation des dispositifs d’inter-
vention, ainsi qu’à des transferts possibles de compé-
tences aux échelons les plus pertinents 9�

• S’il est trop tôt pour dresser un bilan définitif des 
réalisations de la MAP, il apparaît d’ores et déjà que :
– à l’instar de la RGPP, la MAP poursuivait quatre objec-
tifs ambitieux (voir tableau p� 12), dont les deux plus 
importants sur le plan stratégique (redéfinir le périmètre 
des politiques publiques, répartir les tâches entre l’État 
et d’autres organismes) ont été de facto abandonnés ; 
les évaluations réalisées dans le cadre de la MAP ont 
été rarement suivies d’effet ;
– mais, tandis que la RGPP avait porté l’effort sur la 
productivité de l’administration (objectif no 3) par le non-
remplacement de fonctionnaires et par la réorganisation 
de structures, la MAP s’est concentrée sur la satisfac-
tion des usagers (objectif no 4) par la mise en œuvre 
du « choc de simplification » annoncé par le président 
de la République en mai 2013�

8� « Au-delà des 556 opérateurs recensés dans le jaune budgé-
taire, l’IGF comptabilise 1 244 entités distinctes, dont 1 101 agences 
dotées de la personnalité morale, 42 autorités administratives indé-
pendantes et 101 services à compétence nationale. » (site de la MAP)

9� Entre décembre 2013 et avril 2015, 59 politiques publiques 
ont été évaluées� Parmi elles : les aides aux familles, les aides 
directes aux entreprises ou encore la formation professionnelle 
des demandeurs d’emploi�

Construire un avis

Le « choc de simplification » :  
réforme minimaliste ou levier majeur  
de la réforme de l’État ?

Si l’appellation du secrétariat d’État, créé en juin 
2014 et placé auprès du Premier ministre, associe la 
« réforme de l’État » et la « simplification », il semble 
bien que la réforme se réduise désormais à la sim-
plification� Cette préoccupation, qui s’inscrit dans le 
mouvement historique de renforcement des droits 
des administrés, s’est d’abord traduite par le vote de 
la loi du 12 novembre 2013 habilitant le gouverne-
ment à simplifier les relations entre l’administration 
et les citoyens et par la formulation de « 200 mesures 
destinées à simplifier la vie des particuliers et des 
entreprises ».

Il en ressort essentiellement la poursuite du dévelop-
pement de l’administration numérique (par exemple, 
le dépôt en ligne des nouvelles demandes de loge-
ment social)� La simplification du droit applicable et 
des procédures n’est pour l’instant pas constatée, ce 
qui alimente les critiques : la simplification, qui repré-
sente déjà une réduction des ambitions de la MAP, 
s’effectue a minima. Le bilan de la MAP s’annonce-
rait bien maigre en comparaison de celui de la RGPP�

Toutefois, a contrario, on peut arguer que la consi-
dération de l’usager, sur une multitude de situations 
ponctuelles, est un puissant levier de modernisation 
de l’administration� Remédier aux principaux motifs 
de complexité perçus par les usagers illustre le bas-
culement d’une méthode de réforme descendante, 
comme celle de la RGPP, à une logique ascendante, 
moins systématique mais plus pragmatique et mieux 
acceptée par le corps social et les agents publics�

Cette méthode, si elle est suivie constamment, devrait 
être d’autant plus fructueuse que la mesure emblé-
matique du « choc de simplification » consiste par ail-
leurs à substituer le principe selon lequel « le silence 
gardé par l’administration sur une demande vaut 
acceptation » à celui selon lequel il vaut rejet de la 
demande� Certes, ce principe n’est pas absolument 
nouveau (par exemple, les autorisations d’urbanisme 
étaient tacites) et il est assorti de très nombreuses 
exceptions qui tendent à l’affaiblir� Toutefois, lorsqu’il 
s’applique, il incite l’administration a répondre avec 
diligence� Comme le souligne Didier Ribes, maître des 
requêtes au Conseil d’État (1), la réforme du « silence 
valant acceptation » devra « être coordonnée, pour 
développer toute sa portée, avec d’autres réformes 
administratives, et tout particulièrement avec le déve-
loppement de l’administration électronique ».

(1) Didier Ribes, « Le nouveau principe “silence de l’admi-
nistration vaut acceptation” », article paru dans l’AJDA 
2014, p� 389�
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Conclusion

En 2015, l’actualité de la réforme de l’État réside désor-
mais dans le projet de réorganisation des services territo-
riaux de l’État, pour les adapter à la réforme territoriale en 
cours et, notamment, au nouveau redécoupage régional�

L’ambition annoncée dépasse, en effet, celle du simple 
regroupement des services régionaux de l’État dans 
les nouveaux chefs-lieux des régions fusionnées� Les 
orientations définies au printemps 2015 10 sont parfois 
très novatrices :
– la réorganisation sera adaptée au territoire, voire 
modulaire� Toutes les directions régionales ne seront 
pas implantées dans les nouveaux chefs-lieux et leurs 
différents sites d’implantation seront spécialisés� L’État 
souhaite maintenir un équilibre territorial approprié et 
entend limiter au maximum les mobilités géographiques 
contraintes ;
– le niveau départemental de l’État, fragilisé parfois par 
la RGPP, doit être conforté mais en utilisant les moda-
lités les mieux adaptées ; ainsi, dans certains cas, les 
effectifs des directions départementales devraient aug-
menter ; le réseau des sous-préfectures sera adapté ;
– les ARS (agences régionales de santé) suivraient 
le nouveau découpage des régions mais pas les ser-
vices de l’Éducation nationale, même si les acadé-
mies devraient mieux « converger » avec les régions, 
avec la création d’un nouvel échelon, les « régions 
académiques » ;
– la réforme doit accentuer le regroupement inter-
ministériel des fonctions supports et s’accompagner 
d’une déconcentration accrue ; une nouvelle charte de 
la déconcentration a été rédigée à cette occasion 11�

L’ensemble des documents préparatoires à la réorgani-
sation insiste sur la volonté de renforcer l’État territorial, 

10� Communication en conseil des ministres du 22 avril 2015 ; note 
remise au Premier ministre par deux préfets préfigurateurs (mars 
2015) ; rapport IGAEN, « Quelle évolution de l’État territorial pour 
l’Éducation nationale, l’Enseignement supérieur et la Recherche ? », 
avril 2015 ; rapport IGA, IGF et IGAS, « L’évolution de l’organisa-
tion régionale de l’État consécutive à la nouvelle délimitation des 
régions », avril 2015�

11� Décret du 15 mai 2015�

même si, au final, la fusion des directions régionales 
et une meilleure mutualisation des moyens faciliteront 
la réduction des emplois� Une des conditions de réus-
site sera le bon accompagnement des agents, dont 
le nombre concerné par une mobilité est estimé entre 
10 000 et 11 000� Les macro-organigrammes définis 
à l’été 2015 devraient permettre, selon la volonté du 
gouvernement, de minorer le pourcentage d’agents 
appelés à être mobiles (le gouvernement souhaite 
limiter leur nombre à 1 000) mais devraient conduire 
à des changements de fonction� Restera ensuite à 
gérer au mieux les nouvelles affectations, exercice 
dont l’expérience de la RGPP a montré la difficulté� 
Les décisions devront trouver le bon compromis entre 
la répartition territoriale des moyens, l’efficacité admi-
nistrative et les impératifs de la GRH� Pendant plu-
sieurs mois, sinon plusieurs années, l’État territorial 
risque de connaître des soucis logistiques� Ce n’est 
qu’une fois passé ce cap que l’on pourra mesurer si 
les nouvelles organisations choisies confortent l’État 
et améliorent le service public�
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Fiche 2
Le bilan de la décentralisation
Christine Rimbault

Dans les années 1980, au moment des premières lois 
de décentralisation, celle-ci est apparue comme un 
changement majeur dans un pays construit tradition-
nellement sur un État fort, considéré comme le garant 
de l’égalité� De fait, les lois de décentralisation ont radi-
calement transformé l’organisation administrative fran-
çaise en transférant aux collectivités territoriales une part 
importante des compétences exercées jusqu’alors par 
les administrations de l’État, en prévoyant que toutes 
les collectivités seraient désormais dirigées par des 
exécutifs élus et, surtout, en mettant fin à la tutelle de 
l’État sur les décisions des collectivités au bénéfice d’un 
contrôle de légalité exercé par le juge� En reconnaissant 
des pouvoirs locaux indépendants qui exercent, dans le 
respect de la loi mais de manière autonome, les attribu-
tions qui leur sont reconnues, ces textes marquent une 
rupture dans la relation entre l’État et les collectivités�

Implicitement, l’objectif de la décentralisation était aussi, 
dans les années 1980, d’améliorer la gestion publique, de 
mener, dans un cadre nationalement défini, des politiques 
locales de proximité mieux adaptées aux besoins des 
populations et d’alléger les tâches de gestion de l’État, 
en le recentrant sur des compétences stratégiques�

La révision constitutionnelle du 28 mars 2003, qui ins-
crit dans la Constitution le principe d’une « organisation 
décentralisée » de la République, le pouvoir réglemen-
taire local et le principe d’autonomie financière des col-
lectivités, amplifie la portée de la réforme : elle donne 
clairement à la décentralisation une dimension politique�

Quel bilan tirer aujourd’hui de 30 ans de décentralisation, 
dans un contexte où les pouvoirs publics redéfinissent 
les contours et les compétences des collectivités 1 ?

S’agissant de l’exercice des compétences transférées, 
le bilan est à la fois positif (les collectivités ont assumé 
les missions confiées) et réservé, tant est confus l’en-
chevêtrement des pouvoirs de décision�

La réussite de la décentralisation a également été obérée 
par le fait qu’elle s’est greffée sur une organisation ter-
ritoriale inadaptée dont la mutation n’est pas, à ce jour, 
achevée� De plus, la décentralisation a accru la dépen-
dance financière des collectivités à l’égard de l’État, créant 
une situation ambiguë et parfois conflictuelle dès lors que 
l’État entend réduire les dépenses publiques�

1� Voir la fiche sur « La nouvelle organisation de la République » 
page 26�

1. Des compétences assumées  
mais une répartition enchevêtrée  
aux effets pervers

a) Des missions correctement  
prises en charge

• Au début des années 1980, lors des débats sur l’acte 1 
de la décentralisation, des craintes se sont exprimées 
sur le risque d’altération de l’égalité et, notamment, sur 
la capacité des départements, désormais échelons de 
solidarité, à prendre en charge des populations défa-
vorisées parfois peu liées à leur territoire� Ces craintes 
expliquent que l’État ait gardé des compétences rési-
duelles destinées à certaines populations : ainsi l’hé-
bergement d’urgence des personnes sans domicile ou 
les demandeurs d’asile� De même, tout en donnant 
aux communes la maîtrise du droit des sols, l’État a 
arbitré sur le maintien du caractère étatique de la poli-
tique du logement, pour des raisons techniques 2 mais 
aussi parce qu’il voulait « mener une politique active et 
ambitieuse en faveur de l’habitat social » 3, considérant 
implicitement que les collectivités n’assumeraient pas 
correctement cet objectif�

• La Cour des comptes 4 note à juste titre la faiblesse 
des dispositifs d’évaluation partagée de la décentra-
lisation� Dans ces conditions, les appréciations sont 
souvent partiales, hagiographiques d’un côté 5, exces-
sivement négatives de l’autre 6� Cependant la Cour a 
produit des rapports qui permettent une approche plus 
équilibrée : critique sur l’exercice de certaines compé-
tences – formation professionnelle ou aides au déve-
loppement économique – elle est plus positive sur les 

2� Les prêts bonifiés obtenus auprès de la Caisse des dépôts repré-
sentent la plus grande part du financement du logement social�

3� Exposé des motifs de la loi 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l’État�

4� Cour des comptes, « La conduite par l’État de la décentralisa-
tion », rapport public thématique, octobre 2009�

5� Philippe Laurent, Décentralisation : en finir avec les idées reçues, 
LGDJ, 2009�

6� Le thème de la gabegie et de l’irresponsabilité des collectivi-
tés revient régulièrement dans la presse, notamment à chaque 
publication d’un rapport de la Cour des comptes sur la gestion 
des collectivités�
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politiques sociales, ainsi l’aide sociale à l’enfance, même 
si elle avance des propositions d’amélioration 7� En tout 
état de cause, nul ne nie les avancées dues à la décen-
tralisation dans l’Éducation (la rénovation des collèges et 
des lycées a été spectaculaire) ou dans le domaine social : 
les bénéficiaires du RSA sont pris en charge, malgré des 
insuffisances, et la politique à l’égard des personnes âgées 
et handicapées est une réussite, malgré la mise en place 
difficile de prestations nouvelles (en 2001, allocation per-
sonnalisée d’autonomie et, en 2005, prestation de com-
pensation du handicap)� Les régions se sont, de même, 
fortement impliquées dans le développement des aides 
à l’insertion professionnelle des jeunes ou le soutien aux 
petites et moyennes entreprises� Les collectivités territo-
riales ont donc globalement assumé leur rôle malgré un 
contexte social difficile, ce qui se traduit par une évolution 
de leurs dépenses, passées de 8,6 points de PIB en 1983 à 
11,9 aujourd’hui, tandis que parallèlement les dépenses 
de l’État passaient de 25 à 22 % du PIB� Les collectivi-
tés sont ainsi amenées à intervenir, de manière décisive, 
dans des politiques publiques essentielles�

Répartition du financement public par grandes politiques 
en 2007 (en %)
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(A
SS

O,
 U

E,
 O

DA
C)

Action sociale/insertion 45 % 17 % 7 % 32 %

Handicap et dépendance 20 % 18 % 9 % 53 %

Formation professionnelle* 52 % 27 % 8 % 13 %

Ville, logement et 
développement urbain 49 % 18 % 20 % 12 %

Transports 53 % 37 % 10 %

Aides aux entreprises 13 % 13 % 64 % 10 %

Famille 7 % 0,3 % 25 % 67 %

Environnement 97 % 3 %

Sécurité civile 85 % 15 %

Sécurité intérieure 22 % 78 %

Enseignement scolaire 30 % 70 %

Culture, jeunesse et sport 90 % 10 %

* Hors financement des employeurs.
Source : A. Lambert, « Les relations entre l’État et les collectivités 
locales », rapport du groupe de travail présidé par Alain Lambert, 
2007.

7� Voir les divers rapports de la Cour des comptes : « Aides des 
collectivités territoriales au développement économique », 2007, 
« La formation professionnelle tout au long de la vie », 2008 et « La 
protection de l’enfance », 2009�

b) Une répartition des compétences 
confuse, déresponsabilisante  
et génératrice de surcoûts
Les lois de décentralisation 8 ont posé le principe d’une 
répartition des compétences « par blocs » homogènes� 
Les communes sont ainsi présentées comme l’échelon 
de proximité (urbanisme, transports urbains, assainis-
sement, fournitures de fluides, collecte des déchets), 
les départements comme celui de la solidarité (aide et 
action sociale), les régions comme l’échelon de l’amé-
nagement du territoire et du développement écono-
mique� La réalité est cependant plus complexe, comme 
le montre le tableau ci-dessous (quasiment tous les 
domaines de compétences sont partagés), d’autant 
que l’État a gardé des compétences dans les domaines 
transférés� Ainsi :

• les transferts de compétences ont, pour une large 
part, été définis par niveaux : dans le domaine de l’édu-
cation, la construction et l’entretien des collèges et 
des lycées relèvent respectivement des départements 
et des régions et, dans celui des transports, chaque 
niveau de collectivité a la responsabilité d’un réseau, 
des transports urbains aux transports interurbains 
ou ferroviaires, sans même évoquer la répartition des 
routes� Les compétences sociales sont réparties de 
manière plus homogènes (le département regroupe 
les principales compétences obligatoires) mais, outre 
l’existence d’une forte action sociale communale, la 
politique d’hébergement des personnes âgées et des 
personnes handicapées relève partiellement de l’État 
(pour les dépenses de santé) et la frontière entre la 
protection de l’enfance (départementale) et la protec-
tion judiciaire de la jeunesse (compétence de l’État) 
n’est pas toujours claire ; l’insertion professionnelle 
des bénéficiaires du RSA relève à la fois des dépar-
tements et de Pôle emploi ; l’on mesure la perte de 
synergie, voire de cohérence, qui résulte de ces recou-
vrements et la faible lisibilité pour l’usager, surtout dans 
les domaines où, en plus, les organismes de Sécurité 
sociale interviennent ;

8� Voir notamment l’article 3 de la loi du 7 janvier 1983 relative 
à la répartition des compétences entre les communes, les dépar-
tements, les régions et l’État�
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Répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État

Régions Départements Secteur communal État

Formation 
professionnelle, 
apprentissage

Définition de la politique 
régionale et mise en œuvre

Définition de la politique 
nationale et mise en œuvre 
pour certains publics

Enseignement Lycées (bâtiments, TOS) Collèges (bâtiments, TOS) Écoles (bâtiments) Universités (bâtiments, 
personnel)
Politique éducative

Culture, vie sociale, 
jeunesse, sports et loisirs

Culture (patrimoine, 
éducation, création, 
bibliothèques, musées, 
archives)
 
Sport (subventions)

Culture (éducation, 
création, bibliothèques, 
musées, archives)
 
 
Sport (équipements et 
subventions)

Culture (éducation, 
création, bibliothèques, 
musées, archives)
Enfance (crèches, centres 
de loisirs)
Sport (équipements et 
subventions)

Culture (patrimoine, 
éducation, création, 
bibliothèques, musées, 
archives)
 
Sport (formation, 
subventions)

Tourisme Tourisme Tourisme Tourisme

Action sociale et médico-
sociale

Organisation (PMI, ASE) et 
prestations (RMI-RMA, APA)

Action sociale facultative 
(CCAS)

Organisation et prestations 
(AAH, CHRS)

Urbanisme PLU, SCOT, permis de 
construire, ZAC *

PIG, OIN, DTA **

Aménagement du 
territoire

Schéma régional 
(élaboration)

Schéma régional (avis, 
approbation)

Schéma régional (avis, 
approbation)

Politique d’aménagement 
du territoire
CPER ***

Environnement Espaces naturels
Parcs régionaux
 
Eau (participation au 
SDAGE ****)

Espaces naturels
Déchets (plan 
départemental)
Eau (participation au 
SDAGE)

Espaces naturels
Déchets (collecte, 
traitement)
Eau (distribution, 
assainissement)
Énergie (distribution)

Espaces naturels
Parcs nationaux
 
Eau (police, SDAGE)
 
Énergie

Grands équipements Ports fluviaux
 

Aérodromes

Ports maritimes, de 
commerce et de pêche

Aérodromes

Ports de plaisance

 
Aérodromes

Ports autonomes et 
d’intérêt national
Voies navigables
Aérodromes

Voirie Schéma régional Voies départementales Voies communales Voies nationales

Transports Transports ferroviaires 
régionaux

Transports routiers et 
scolaires hors milieu urbain

Transports urbains et 
scolaires

Réglementation

Communications Gestions des réseaux Gestions des réseaux Gestions des réseaux Réglementation

Logement et habitat Financement Financement, parc et aides 
(FSL *****), plan et office de 
l’habitat

Financement, parc et aides, 
PLH ******

Politique nationale du 
logement

Développement 
économique

Aides directes et indirectes Aides indirectes Aides indirectes Politique économique

Sécurité Circulation
Prévention de la 
délinquance
Incendie et secours

Police municipale
Circulation et 
stationnement
Prévention de la 
délinquance

Police générale et polices 
spécifiques

* Plan local d’urbanisme, schéma de cohérence territoriale, zone d’aménagement concerté.
**  Projet d’intérêt général, opérations d’intérêt national, directives territoriales d’aménagement.
***  CPER : contrat de plan État-région.
****  SDAGE : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux.
*****  FSL : Fonds de solidarité pour le logement.
******  PLH : programme local de l’habitat.
Source : Comité pour la réforme des collectivités locales présidé par É. Balladur, Il est temps de décider, La Documentation française, 2009.
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• certaines compétences sont conjointes : tout en gar-
dant la compétence sur le logement social, l’État peut, à 
certaines conditions, déléguer aux EPCI (établissements 
publics de coopération intercommunale) ou aux dépar-
tements volontaires la mission d’attribuer les « aides à la 
pierre »� Certaines politiques reposent, comme avant la 
décentralisation, sur des financements croisés : politique 
de l’État, la politique de la ville est ainsi largement pilotée 
et financée par les collectivités, tout comme le sont les 
choix d’implantation du logement social� De même, de 
facto, les collectivités interviennent dans l’hébergement 
d’urgence (qui relève de l’État) s’agissant de populations 
qu’elles ont, par ailleurs, en charge� Surtout, l’État inter-
vient dans des compétences attribuées formellement aux 
collectivités : alors que, depuis la loi du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, la région 
a pleine compétence sur l’apprentissage et la formation 
professionnelle des jeunes et des demandeurs d’emploi, 
l’État intervient dans les circuits de financement de l’ap-
prentissage et finance lui-même des formations à destina-
tion de certains publics : cette intervention participe à la 
complexité de ce domaine, reconnue comme une cause 
d’inefficacité de la politique de formation professionnelle 9 ;

• jusqu’en 2015 10, la loi attribuait une clause générale 
de compétence à chaque collectivité, chacune ayant le 
droit d’intervenir sur son territoire au nom d’un intérêt 
public local, ce qui a amené les collectivités à mener 
concurremment diverses politiques : c’est le cas tout 
particulièrement dans le domaine du développement 
économique ou du tourisme, mais aussi de l’emploi, où 
les collectivités s’impliquent de manière peu ordonnée 
(missions locales, maisons de l’emploi, etc�)� La loi NOTRe 
rationalise davantage les interventions économiques des 
diverses collectivités, dont la coordination sera assurée 
par un schéma « de développement économique, d’inno-
vation et d’internationalisation » élaboré sous l’égide de 
la région, mais les métropoles gardent le droit de définir 
leurs propres orientations en ce domaine et la politique 
de l’emploi restera une compétence partagée 11�

Pour clarifier alors l’exercice des compétences, la loi 
d’orientation du 4 février 1995 a inventé la notion de col-
lectivité « chef de file »� La loi du 13 août 2004 a ensuite 
attribué la fonction de chef de file à la région dans le 
domaine économique et au département s’agissant 
de l’action sociale� La notion est cependant imprécise, 
recouvrant un rôle d’animation ou de coordination sans 
pouvoir de contrainte, ce que la Constitution, qui interdit 

9� IGAS, « Évaluation partenariale de la politique de formation 
professionnelle des demandeurs d’emploi », 2013, et Assemblée 
nationale, « Rapport d’information sur Pôle emploi et le service 
public de l’emploi », 2013�

10� La clause générale de compétence, supprimée en 2010 pour 
les départements et les régions, a été rétablie par la loi MAPAM du 
27 janvier 2014 (voir fiche 3 page 26) mais supprimée à nouveau 
par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(loi NOTRe) adoptée à l’été 2015�

11� Voir la fiche sur « La nouvelle organisation de la République », 
page 26�

la tutelle d’une collectivité sur une autre, ne permettrait 
d’ailleurs pas� Dans une large mesure, les textes de 2015 
valident cette notion, même s’ils accentuent le rôle de 
la région dans le domaine économique�

Extrait

Marc Véricel (professeur de droit), 
« L’accompagnement vers l’emploi », Revue pratique 
de droit social, no 6, novembre-décembre 2012

Cet extrême éclatement des structures est généra-
teur de graves problèmes […], (d’) une confusion 
des responsabilités et des attributions et d’une 
situation de tension entre les différentes struc-
tures, chacune pratiquant très fortement l’esprit de 
chapelle et menant les actions qui lui paraissent 
les plus opportunes pour « ses chômeurs », sans 
guère se soucier de ce que font les autres. […]

En 2012, au cœur d’une crise de l’emploi d’inten-
sité exceptionnelle, notre pays se retrouve avec un 
service de l’emploi dont l’efficacité dans l’accom-
pagnement des chômeurs est très affaiblie par la 
multiplicité considérable des intervenants. […] De 
cette multiplicité résultent deux très forts inconvé-
nients : l’absence de mise en place d’une stratégie 
claire et bien ciblée, d’où résultent fréquemment 
des chevauchements d’actions pour un même 
public […] et surtout un formidable gaspillage de 
moyens et d’énergie, de par ces chevauchements et 
aussi par la redondance de nombreuses fonctions.

Construire un avis

Les collectivités territoriales  
doivent-elles bénéficier de la clause 
générale de compétence ?

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, votée à l’été 2015, supprime la clause 
générale de compétence pour les régions et les 
départements, clause accusée d’être cause de dou-
blons dans l’exercice des compétences des collec-
tivités� Cependant, il n’est pas envisagé de priver 
les communes de cette capacité d’intervention : or, 
c’est l’échelon communal qui a la propension la plus 
forte à intervenir dans des domaines (emploi, aides 
économiques, action sociale) que d’autres collectivi-
tés considèrent comme leur domaine d’intervention 
privilégié� De plus, les critiques surestiment quelque 
peu la portée de cette clause qui, selon la jurispru-
dence, ne trouve à s’exercer sur des questions d’in-
térêt local que sous réserve qu’elles ne soient pas 
dévolues par la loi à l’État ou à d’autres personnes 
publiques (1)� C’est donc davantage l’imprécision de 
la dévolution des compétences qu’il faut incriminer 
que la clause générale de compétence�

1� CE, 29 juin 2001, Commune de Mons-en-Barœul, AJDA, 
2002�
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2. Une décentralisation  
sans réelle autonomie

a) Le maintien d’une organisation territoriale 
inadaptée

Extrait

Cour des comptes, « La conduite par l’État  
de la décentralisation », 2009

La décentralisation s’est faite par ailleurs au 
bénéfice de collectivités dont l’organisation sur 
le territoire national n’a pas été revue malgré un 
constat très partagé d’obsolescence, ni préalable-
ment adaptée à ce nouveau partage de respon-
sabilités publiques. Ainsi la décentralisation, qui 
aurait pu être accompagnée d’un remodelage de 
l’organisation territoriale cohérent avec une vision 
nouvelle de l’action publique, a dû s’accommoder 
d’une organisation territoriale jugée peu ration-
nelle et insuffisamment réformée.

• En premier lieu, l’émiettement communal (près de 
36 700 communes, dont 31 500 ont moins de 2 000 
habitants et, de ce fait, des moyens très limités) affai-
blit la capacité des collectivités à mener des politiques 
publiques locales� La réponse a été le développement des 
EPCI à fiscalité propre 12, surtout depuis la loi du 12 juil-
let 1999, le nombre de communes couvertes passant de 
11 516 en 1995 à 36 614 aujourd’hui, soit la quasi-totalité� 
Le système reste à parfaire : la Cour des comptes 13 juge 
que la taille des EPCI est parfois trop modeste 14, que 
leur délimitation n’est pas toujours pertinente et que les 
compétences transférées par les communes devraient 
s’opérer de manière moins parcellaire, par champ plus 
large� Par ailleurs, les EPCI restent des établissements 
publics et non des collectivités, ce qui, hors excep-
tion 15, ne permet pas aux grandes aires urbaines de se 
voir reconnaître une légitimité politique complète 16� Le 
mouvement a le grand mérite toutefois de mutualiser 
les dépenses et d’améliorer le service à la population� Il 
présente également des avantages qualitatifs : dans le 

12� Communauté urbaine, communauté d’agglomération, com-
munauté de communes, syndicat d’agglomération nouvelle et, 
depuis la loi du 16 décembre 2010, métropole�

13� Cour des comptes, « Les finances publiques locales », 2014�

14� La loi NOTRe augmente à 15 000 habitants leur ressort minimal, 
avec quelques dérogations dans les zones faiblement peuplées�

15� Telle la métropole de Lyon, devenue collectivité territoriale en 
2015, qui exerce sur son territoire les compétences anciennement 
dévolues au département du Rhône�

16� Toutefois, le mode de désignation des conseillers commu-
nautaires a été modifié par la loi du 17 mai 2013 pour favoriser 
les débats sur les projets communautaires au moment des élec-
tions communales�

domaine de l’urbanisme et de l’aménagement, il incite 
les communes à dépasser les égoïsmes locaux et à élar-
gir leur vision : les pouvoirs publics ont ainsi confié aux 
intercommunalités la responsabilité du programme local 
de l’habitat, document stratégique de programmation 
destiné à favoriser la mixité sociale, ainsi que celle de la 
politique de la ville� Dans le même esprit, ils s’efforcent 
de faire systématiquement passer au niveau intercom-
munal l’élaboration des plans locaux d’urbanisme et l’at-
tribution des permis de construire�

Cependant, dès lors que les communes ne disparaissent 
pas (et bien que leurs compétences soient parfois rési-
duelles), les EPCI représentent un échelon supplémen-
taire d’administration� Outre la complexité administrative 
qui en résulte, cette situation est largement à l’origine de 
l’augmentation, depuis trente ans, des dépenses des col-
lectivités, notamment des dépenses de personnel� Selon 
le ministère des Finances, les effets de la décentralisation 
et l’extension de certaines compétences expliquent une 
part de la hausse des dépenses des collectivités depuis 
les années 1982-1983 (+ 1,44 point de PIB), mais une 
autre part (1,8 point) est liée pour l’essentiel à l’augmen-
tation des dépenses de personnel, principalement dans 
le « bloc communal » qui n’a pas bénéficié de transfert de 
compétences, en partie à cause de la création des EPCI 
depuis les années 2000� De fait, les effectifs de la fonc-
tion publique territoriale (1,8 million d’agents en 2013) 
ont augmenté de + 2,8 % en moyenne annuelle depuis 
2002, dont seulement 0,8 % liés aux transferts interve-
nus pendant cette période� La Cour des comptes, sans 
jamais mentionner les avancées des collectivités dans 
le domaine de la gestion des ressources humaines 17, ne 
manque pas de souligner que les dépenses de person-
nel se sont acccrues également par le jeu de mesures 
généreuses : revalorisations indemnitaires, bons dérou-
lements de carrière, temps de travail allégé� Pour autant, 
ce sont bien les insuffisances de la mutualisation des 
fonctions support entre les structures du bloc commu-
nal qui, outre la volonté d’améliorer certaines réponses 
à la population, en expliquent l’essentiel�

• Les départements ont longtemps été au centre du 
débat sur le « millefeuille territorial »� Considérés souvent 
comme un échelon administratif daté où la population 
rurale est surreprésentée compte tenu du découpage 
cantonal, le département était, en 2014, dans la ligne 
de mire des réformes à venir 18� La loi NOTRe ne les 
remet plus en cause, au moins dans leur généralité� 19

17� Ces avancées sont liées en grande partie à des adaptations 
statutaires qui permettent une gestion de proximité, à la différence 
de l’État qui peine à sortir d’une gestion encore excessivement 
centralisée de son personnel� Voir sur ce point la fiche « L’État 
employeur », page 51�

18� Voir la fiche sur « La nouvelle organisation de la République », 
page 26�

19� Le département s’efface parfois, notamment en Corse, qui 
devient une collectivité unique� 
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Évolution des dépenses des APUL* entre 1983 et 2013

* APUL : administration publique locale.
Source : Insee, DGCL, in Annexe au projet de loi de finances pour 2015, « Transferts financiers de l’État aux collectivités territoriales ».

Note technique

La loi du 16 décembre 2010, tentative 
de rationalisation des structures locales

La loi prévoit :
– l’achèvement de la coopération intercommunale ;
– un nouveau mode de désignation des délégués 
communautaires, effectué lors des élections muni-
cipales, pour renforcer le caractère démocratique 
de leur choix ;
– une nouvelle formule de coopération intercom-
munale applicable aux grandes zones urbaines, 
la métropole (comptant à l’époque au moins 
500 000 habitants), sur la base du volontariat des 
communes ;
– la création (qui n’aura pas de suite concrète) d’un 
conseiller territorial, élu commun à la région et au 
département�

• Quant à la région, force est de constater un décalage 
permanent entre les ambitions et la réalité� Depuis son 
institution comme collectivité territoriale 20, les pouvoirs 
publics lui ont donné un rôle de mise en cohérence et 
d’organisation du territoire, rôle réaffirmé en 2003 lors 
de l’acte II de la décentralisation� La région est alors 
devenue la collectivité chef de file du développement 
économique, en charge d’élaborer un schéma régional 
de développement économique et des schémas d’amé-
nagement (notamment des schémas d’aménagement 

20� Lois du 2 mars 1982 et du 6 janvier 1986�

durable ou des schémas interrégionaux du littoral)� Les 
pouvoirs publics ont constamment souligné que la région 
était la bonne échelle des décisions stratégiques�

Ces ambitions ne se sont pas réalisées� Dans les faits, 
et même après la loi NOTRe, les régions n’ont l’exclu-
sivité ni des compétences d’aménagement, notam-
ment pas celle des grands équipements structurants, 
ni du développement économique (elles pilotent néan-
moins, désormais, la coordination des politiques en 
ce domaine), ni de la formation professionnelle� Elles 
ne sont pas parvenues à s’imposer, jusqu’ici, dans un 
paysage institutionnel il est vrai compliqué� On peut, en 
outre, avoir des doutes sur l’efficacité d’actions régio-
nales d’encouragement au développement économique, 
là où le facteur local infra-régional semble décisif 21�

En pratique, l’action des régions a été peu opération-
nelle et parfois peu lisible : elles ont d’ailleurs choisi le 
plus souvent de subventionner les projets départemen-
taux et communaux et ont été de ce fait fréquemment 
assimilées à des « tiroirs-caisses »�

Enfin, leur poids financier est faible : avec 28,7 milliards 
de dépenses de fonctionnement et d’investissement 
en 2013, elles ne représentent qu’un peu plus de 1/5e 
des dépenses du bloc communal, ce qui relativise leur 
importance�

21� C’est du moins la conclusion que l’on peut tirer, certes avec 
une grande prudence, de l’étude financée par l’Assemblée des 
communautés de France (ADCF) et la Caisse des dépôts, « Les 
entreprises du secteur compétitif dans les territoires, les détermi-
nants de la croissance », 2013� L’étude illustre la dynamique très 
contrastée des territoires et l’importance de la création d’éco-
systèmes locaux�
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Extrait

Discours du Premier ministre J.-P. Raffarin lors 
des Assises des libertés locales, 28 février 2003

À côté de l’État, la région doit être l’échelon de 
la cohérence et de la stratégie. Ses compétences 
la destinent aux politiques d’orientation des 
hommes et des territoires : c’est la politique en 
direction des jeunes adultes, leur orientation vers 
les métiers de demain, l’appui aux universités ; 
c’est la formation tout au long de la vie ; c’est 
l’action économique, les schémas d’aménagement 
et de transport qui structurent les territoires. Les 
départements, eux, ont principalement vocation 
à gérer, en subsidiarité avec les agglomérations, 
les politiques de solidarité et les équipements 
de proximité.

Source : archives.gouvernement.fr.

b) Un débat non apuré  
sur les compensations financières

Le législateur (loi du 29 décembre 1983) et le consti-
tuant (art� 72-2) imposent que, lors de transferts de com-
pétences aux collectivités locales, l’État leur transfère 
aussi des ressources équivalentes à celles qui étaient 
consacrées à leur exercice ou, s’il s’agit de création ou 
d’extension de compétences, que la loi fixe le niveau 
des ressources accordées en compensation� Or, nombre 
de compétences transférées constituent des politiques 
publiques obligatoires dont les dépenses évoluent de 
manière beaucoup plus dynamique que la compensation 
fixée initialement� C’est particulièrement le cas pour les 
dépenses sociales à charge des départements, comme 
l’APA (allocation personnalisée d’autonomie) ou le RMI 
devenu RSA (revenu de solidarité active)� Certains dépar-
tements ont porté en 2011 le débat sur le plan juridique, 
dénonçant par une question prioritaire de constitution-
nalité (QPC) une atteinte portée à leur autonomie finan-
cière� Le Conseil constitutionnel ne leur a pas donné 
raison 22, tout en recommandant aux pouvoirs publics 
de veiller à ce que l’évolution des dépenses ne mette 
pas à mal le principe de libre administration� L’affaire 
s’est soldée, sans doute provisoirement, par l’interven-
tion d’un fonds de compensation des allocations indi-
viduelles de solidarité et le droit des départements à 
augmenter les droits de mutation� Reste que les collec-
tivités constatent que leurs marges de manœuvre sont 
obérées par l’accroissement de dépenses contraintes, 
la décentralisation apportant parfois (c’est le cas de 
l’attribution du RSA, effectuée par les CAF – caisses 
d’allocations familiales) peu de valeur ajoutée�

22� Voir les décisions 2011-142/145 QPC�

Construire un avis

Comment doivent être financées les  
allocations individuelles de solidarité ?

Les départements ont à leur charge, dans leurs 
dépenses d’aide sociale, le versement de presta-
tions sociales individuelles au titre de la dépendance, 
de la compensation du handicap ou de la lutte contre 
la pauvreté (RSA)� De 2009 à 2013, l’ensemble des 
dépenses d’aide sociale départementales a aug-
menté de 9,8 % et les seules dépenses d’alloca-
tion du RSA de plus de 29 %� Les départements 
subissent ainsi directement les conséquences de la 
montée du chômage et de la pauvreté�

Surtout, les collectivités sont dans une situation 
très contrastée : la Cour des comptes (1) note que, 
selon les départements, le nombre d’allocataires du 
RSA peut varier de 1 479 bénéficiaires à 125 561, 
et la dépense par habitant qui leur est consacrée 
de 1 à 4� De même, la part de la population âgée 
varie, en pourcentage de la population d’ensemble, 
de 5,2 à 15,2 %� Les écarts sont tout aussi signifi-
catifs pour la population handicapée� Le paradoxe 
est alors que ce ne sont pas les départements les 
plus riches qui supportent la charge la plus lourde� 
Ce sont les départements ruraux et vieillis (Saône-
et-Loire) ou, à l’inverse, urbains et pauvres (Seine-
Saint-Denis) qui sont surtout pénalisés�

Les interrogations des départements sur le finance-
ment des prestations sociales individuelles appa-
raissent donc légitimes : celles-ci sont définies par 
des règles nationales sur lesquelles les collectivités 
ont peu de prise� Il est loisible de les qualifier de 
prestations universelles de solidarité� Compte tenu 
de cette caractéristique, elles ne peuvent être sim-
plement laissées à la responsabilité de collectivités 
qui n’ont pas toujours les moyens de les assumer� 
Le gouvernement en a conscience, qui a évoqué le 
transfert à l’État du financement du RSA, sans pour 
autant donner encore de suite concrète à ce projet�

1� Cour des comptes, « La situation et les perspectives 
financières des départements », 2013�
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c) Le renforcement paradoxal  
de la dépendance financière  
des collectivités par rapport à l’État

Quelques grandes conclusions ressortent de l’examen 
des ressources des collectivités :
– le système de financement local est extraordinaire-
ment complexe et peu lisible : pour reprendre les termes 
d’un rapport récent 23, « les finances locales sont deve-
nues un système où s’enchevêtrent de multiples dota-
tions, compensations, garanties, et mécanismes de 
péréquation qui rendent toute nouvelle réforme systé-
mique difficile […]. La compréhension du système aux 
yeux des citoyens, voire des élus eux-mêmes, n’est 
plus garantie » ;
– le système est de plus accusé d’être injuste (y com-
pris dans ses mécanismes de péréquation, qui restent 
limités mais complexifient encore les modes de calcul) 
et obsolète, du fait des valeurs locatives prises en 
compte pour le calcul des impôts locaux, qui devraient, 
il est vrai, être enfin révisées ;
– une très grande part des ressources des collectivi-
tés provient de dotations de l’État ou de fractions d’im-
pôts nationaux affectés, attribués en compensation des 
transferts de compétences : en 2013, sur 162,6 mil-
liards de recettes de fonctionnement, les transferts de 
l’État aux collectivités ont atteint, si l’on y intègre la fis-
calité d’État affectée, 102 milliards d’euros, avec des 
conséquences paradoxales ; l’État porte ainsi une sorte 
de dette perpétuelle envers les collectivités, ce qui lui 
pèse et, à l’inverse, celles-ci regrettent de ne pas avoir 
de pouvoir de décision sur une part essentielle de leur 
financement ; le lien entre les ressources, la pression 
fiscale et le niveau des dépenses locales est largement 
rompu, avec les conséquences prévisibles sur l’esprit 
de responsabilité des élus, qui reportent systématique-
ment sur l’État (ou sur les dépenses obligatoires) les 
difficultés financières qu’ils rencontrent ;
– l’autonomie financière reconnue aux collectivités 
est largement factice, comme le montre l’encadré 
ci-dessous�

Pour faire participer les collectivités à l’effort national de 
réduction des dépenses, l’État a gelé en 2011 la plupart 
de ses concours financiers et les diminue aujourd’hui� La 
décision, justifiée par le poids des apports financiers de 
l’État, n’en reste pas moins, dans son principe, en contra-
diction avec l’autonomie des collectivités� Au demeu-
rant, si celles-ci peuvent être jugées trop dispendieuses, 

23� Sénat, Yves Krattinger, « Des territoires responsables pour une 
République efficace », rapport d’information, no 49, 2013�

notamment quant aux dépenses de personnel, il est 
difficile de considérer qu’elles sont responsables du 
creusement du déficit public : la dette des APUL ne 
représente que 9,5 % de la dette publique et elle est liée 
aux investissements réalisés et non, comme celle de 
l’État, au financement des dépenses de fonctionnement�

Périodiquement, des propositions sont étudiées pour 
améliorer le système (c’est le cas en 2015, compte 
tenu des perspectives de réforme territoriale 24) mais 
sa complexité même et la crainte des acteurs de voir 
diminuer les ressources qui leur sont attribuées sans 
qu’ils aient la capacité de décider de manière autonome 
l’augmentation de leurs ressources rend problématique 
toute réforme�

Éclairage

L’autonomie financière et non  
l’autonomie fiscale des collectivités

L’« autonomie financière », définie à l’article 72-2 de 
la Constitution, signifie que les collectivités locales 
disposent de suffisamment de ressources pour assu-
mer leurs compétences�

Si la Constitution reconnaît depuis 2003 l’autono-
mie financière des collectivités (article 72-2), défi-
nie comme l’attribution à celles-ci de ressources 
suffisantes pour assumer leurs compétences, elle 
fait reposer sa définition sur la notion très large de 
« ressources propres » qui comprend des recettes sur 
lesquelles les collectivités ne disposent pas de pou-
voir de décision, telles les dotations d’État� Celles-ci 
correspondent notamment à des parts locales d’as-
siettes d’impôts étatiques�

L’autonomie fiscale serait la capacité des collectivi-
tés locales à définir elles-mêmes leurs ressources fis-
cales en fixant le taux et l’assiette des impôts locaux� 
Ni la Constitution ni la loi organique du 29 juillet 2004 
relative à l’autonomie financière des collectivités ter-
ritoriales ne garantissent l’autonomie fiscale�

Loin d’impliquer un pouvoir de décision, l’autono-
mie financière se limite ainsi à un pouvoir de ges-
tion, consistant à mettre en œuvre en autonomie des 
moyens financiers, quelles que soient leur nature et 
leur origine�

24� Au printemps 2015, quatre chantiers sont ainsi en cours 
d’examen : la réforme des concours financiers de l’État, la révi-
sion des valeurs locatives, de nouvelles ressources pour les régions 
et le financement des allocations de solidarité versées par les 
départements�
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Le bilan de la décentralisation est ambivalent : des poli-
tiques publiques locales se sont mises en place, dont 
les Français ont bénéficié ; une fonction publique ter-
ritoriale s’est constituée, avec une capacité d’exper-
tise réelle, surtout dans les grandes collectivités ; les 
compétences transférées ont été assumées, dans un 
contexte social et économique parfois difficile� Pour 
autant, la décentralisation ne peut pas être considérée 
comme une réussite achevée et reste, en 2015, à par-
faire : l’organisation territoriale est le fruit d’un empile-
ment compliqué, avec de multiples strates et structures 
et une difficulté à accorder de réels pouvoirs aux grandes 
aires urbaines ou aux régions� Les compétences sont 
brouillées� Financièrement dépendantes de l’État, les 
collectivités ne sont pas pleinement responsables de 
leurs ressources – ni, de ce fait, responsabilisées sur 
leurs dépenses� Leur action n’est pas systématique-
ment évaluée et elles supportent, non sans raisons, 
le soupçon d’une gestion dispendieuse� Enfin, même 
si elles assurent 70 % de l’investissement public, leur 
poids dans l’économie est faible : 11,5 % du PIB 25, tan-
dis qu’il est aux Pays-Bas de 16,5 %, de plus de 20 % 
en Espagne et en Suisse, de 26 % en Suède, de 37 % 
au Danemark, sans même évoquer l’Allemagne, où le 
budget des Länder et celui de l’État fédéral sont quasi 

25� Les APUL (administrations publiques locales) en représentent 
12 % mais la notion est plus large que celle de collectivité (inté-
grant, par exemple, les chambres de commerce, etc�)�

équivalents� Bien évidemment, ni les principes d’orga-
nisation (surtout dans les États fédéraux, où les collec-
tivités bénéficient d’une autonomie financière réelle) ni 
les compétences ne sont alors comparables� La conclu-
sion est simple : notre pays n’a fait de décentralisa-
tion que modeste et très encadrée et il n’a pas donné 
aux collectivités les moyens de s’affirmer comme puis-
sances organisatrices impulsant des dynamiques ter-
ritoriales� Il est à craindre que la loi NOTRe ne modifie 
pas ce constat�
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Fiche 3
La nouvelle organisation  
de la République
André Legrand

La France présente une particularité bien connue en 
matière d’organisation territoriale : elle n’a pas été en 
mesure de procéder à ce qu’on a appelé, dans la plupart 
des pays européens qui l’ont réalisée, la « réforme territo-
riale 1 »� Jusqu’à une époque très récente, elle a préféré, 
au redécoupage des circonscriptions existantes et en 
particulier des communes, la superposition de structures 
nouvelles : la région, devenue collectivité territoriale en 
1982, et les intercommunalités, établissements publics 
territoriaux aux statuts divers selon qu’elles visaient à 
organiser les concentrations urbaines ou le tissu rural� La 
mise en place de ces dernières et leur enchevêtrement 
avaient entraîné la constitution d’un « manteau d’Arlequin » 
et la multiplication des niveaux d’administration conduit 
à l’installation du « millefeuille administratif »�

La politique de décentralisation a toujours été et reste 
une politique de l’État� Dans les années 1990, Jacques 
Caillosse soulignait l’existence de philosophies contras-
tées de la décentralisation : celle qui voit dans les affaires 
locales une donnée, générée par le droit naturel, préexis-
tante à tout travail de formation juridique, s’imposant à 
l’État qui n’a pour fonction que de les consacrer, n’est 
pas la conception dominante : ce sont « les textes qui font 
et défont les affaires locales. C’est l’État qui définit seul 
leurs contours et leurs contenus » et « la répartition des 
compétences ne doit plus rien à la nature des choses » 2�

Si la Révolution de 1789 a entériné la carte des paroisses 
existantes lors de la mise en place de l’organisation 
communale, en mettant une commune partout où il 
y avait un clocher, c’est l’État qui, à son époque, pro-
cède à « un réaménagement révolutionnaire de l’es-
pace », pour reprendre l’expression de Mona Ozouf 3, 
même si ce débat entre rupture et continuité n’a pas 
été aussi manichéen qu’on le dit parfois� À une époque 
plus récente, c’est la loi qui a créé la circonscription 

1� André Legrand, « Les méthodes des réformes », in La réforme 
des collectivités locales en Europe du Nord-Ouest, Éd� CNRS, 
1981, p� 165-186�

2� « Le local, objet juridique », in Albert Mabileau (dir�), À la recherche 
du local, L’Harmattan, 1993�

3� Article « Département », in François Furet et Mona Ozouf, 
Dictionnaire critique de la Révolution française, Flammarion, 1988�

régionale et c’est elle qui, dans la réforme actuelle, 
vient de procéder à un redécoupage, en s’opposant 
dans un certain nombre de cas aux souhaits émis au 
niveau local� Le principe de libre administration des 
collectivités territoriales, inscrit dans l’article 72 de la 
Constitution depuis 1958, même renforcé par l’affirma-
tion du caractère décentralisé de la République, ajouté 
par la révision constitutionnelle de 2003, connaît par 
conséquent des limites relativement étroites�

La politique de décentralisation ne correspond pas à des 
clivages politiques� « À dire vrai, gauche et droite depuis 
trois décennies mènent des politiques différentes, qui 
suscitent des débats, c’est bien légitime ; mais ni l’une 
ni l’autre n’ont remis en cause l’orientation fondamentale 
de la décentralisation. La décentralisation est devenue, 
comme la démocratie, un bien commun. » 4 Si le pre-
mier acte a été décidé lors de l’arrivée de la gauche au 
pouvoir, dans le début des années 1980, l’acte II a été 
mis en place avec le retour de la droite au début des 
années 2000� Certes, la philosophie générale de ces 
deux étapes accuse de nombreuses différences� En 
effet, les lois de 1982-1985 se sont contentées d’ajou-
ter un nouvel échelon territorial, la région, et ont surtout 
été axées autour d’une nouvelle répartition des compé-
tences entre les différents niveaux, mettant fin à la « co-
administration » héritée de la iiie République en ôtant les 
responsabilités exécutives aux préfets � Plus lourde de 
conséquences est la révision constitutionnelle de 2003, 
qui va rompre définitivement avec un principe caracté-
ristique de l’idéologie jacobine qui inspirait, depuis la 
Révolution, la construction de l’administration territo-
riale française : le principe de l’uniformité de statut des 
collectivités territoriales au sein d’une même catégo-
rie� L’affirmation des possibilités d’expérimentation, le 
principe de spécialité législative applicable aux collec-
tivités d’outre-mer, la notion de statut spécial caracté-
risant le régime de la Nouvelle-Calédonie sont autant 
de manifestations de la reconnaissance d’une notion 
de territoire qui n’avait guère inspiré par le passé les 
réflexions politiques ou scientifiques, en dehors des 
analyses menées par les géographes�

4� Déclaration du président Sarkozy sur la réforme des collectivi-
tés territoriales, Saint-Dizier, octobre 2009�
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1. L’acte III de la décentralisation : 
quel dessein ?

On a pu croire un temps, dans le nouvel épisode de 
décentralisation engagé en 2010 puis repris en 2013, voir 
ressurgir un clivage entre droite et gauche : la réforme 
réalisée par la loi du 16 décembre 2010 et votée sous 
l’impulsion du président Sarkozy a été abrogée par le 
train législatif du 17 mai 2013� Le président Hollande 
avait, dans un premier temps, semblé en désaccord 
avec l’une des intentions qui marquaient le projet de 
son prédécesseur : la disparition à terme de l’échelon 
départemental� Mais il est rapidement revenu à des 
principes assez proches de ceux de la loi de 2010 : en 
avril 2014, la déclaration de politique générale du nou-
veau Premier ministre, Manuel Valls, annonçait la sup-
pression du département à l’horizon 2021� Ce sont des 
raisons multiples (absence de majorité nécessaire pour 
voter une révision constitutionnelle, nécessité de ména-
ger des alliés politiques, tels les radicaux de gauche…) 
qui l’ont amené à revenir en grande partie sur cette 
position quelques mois plus tard� De la même façon, 
alors que la loi MAPAM (de modernisation de l’action 
publique et d’affirmation des métropoles) du 27 janvier 
2014 avait rétabli la « clause générale de compétence » 
au profit du département et de la région, que la loi de 
2010 avait supprimée, les projets actuels prévoient de 
nouveau sa suppression�

Éclairage

Où en est-on de l’acte III  
de la décentralisation ?

La réforme en cours amène de profonds change-
ments en ce qui concerne tant l’organisation de 
l’administration locale que le fonctionnement de la 
démocratie locale�

L’évolution structurelle touche à la fois le premier niveau 
et l’organisation régionale� C’est la loi du 17 mai 2013 
qui traite, pour l’essentiel, de l’organisation du premier 
niveau� Elle réintroduit, dans un esprit assez voisin, les 
décisions prises en 2010, en réaffirmant la nécessité 
d’achever l’intercommunalité et en consacrant le fait 
urbain en prévoyant la mise en place de métropoles ; 
elle abaisse cependant le seuil démographique de 
constitution de celles-ci, en le ramenant à 400 000 habi-
tants au lieu de 500 000 en 2010� Rassemblant diverses 
compétences en provenance de l’État, des régions, des 
départements et des communes, la métropole exerce 
des compétences sensiblement renforcées par rapport 
aux intercommunalités antérieures� La constitution des 
métropoles affecte la situation de quelques départe-
ments dont certains, comme le Rhône, sont réduits à 
leur territoire rural�

 
Par ailleurs, une loi du 16 janvier 2015 modifie l’orga-
nisation régionale en réduisant de près de moitié le 
nombre des régions par fusion d’un certain nombre 
d’entre elles� Seules la Bretagne, la région Centre, 
la Corse, l’Ile-de-France, la région PACA (Provence-
Alpes-Côte d’Azur) et celle des Pays de Loire voient 
leurs frontières inchangées� Les sept autres régions 
nouvelles sont agrandies : certaines (Nord-Pas-de-
Calais et Picardie, Bourgogne et Franche-Comté, 
Normandie, Rhône-Alpes et Auvergne, Midi-Pyré-
nées et Languedoc-Roussillon) regroupent deux 
anciennes régions ; l’Alsace-Lorraine et Champagne-
Ardenne, L’Aquitaine-Limousin et Poitou-Charentes 
en regroupent trois�

En ce qui concerne les conditions d’exercice de la 
démocratie locale, plusieurs textes législatifs ont 
modifié les règles électorales tant au niveau de l’État 
que des collectivités territoriales� Outre le fait qu’elle 
confirme le principe de l’élection des conseillers 
communautaires au suffrage universel direct, qui 
était déjà prévu en 2010, une loi du 17 mai 2013 pré-
voit désormais l’organisation des élections au conseil 
« départemental » (terme substitué à l’ancien conseil 
général) selon un scrutin binominal mixte majoritaire 
à deux tours� Chaque canton élit un binôme consti-
tué de deux candidats qui sont obligatoirement de 
sexes différents� En contrepartie, la loi prévoit une 
réorganisation de la carte administrative, le nombre 
de cantons devant être réduit de moitié par rapport 
à la situation antérieure� Il passe ainsi de 3 971 à 
2 054� Le conseil départemental est soumis à renou-
vellement intégral tous les six ans� Par ailleurs, plu-
sieurs lois du 14 février 2014 interdisent le cumul 
des fonctions exécutives locales avec un mandat 
de député, de sénateur ou de représentant au Par-
lement européen�

La loi NOTRe (nouvelle organisation territoriale de la 
République) a été votée à l’été 2015� Elle s’efforce 
de clarifier la répartition des compétences entre les 
différents niveaux, processus résumé de manière 
lapidaire par le secrétaire d’État à la Réforme terri-
toriale : « aux régions l’économie, aux départements 
la solidarité, au bloc communal les services de proxi-
mité ». Pour garantir cette répartition, le texte sup-
prime la clause générale de compétence (1) pour les 
départements et les régions, ne la maintenant qu’au 
niveau communal� Enfin, poursuivant la substitution 
progressive de la communauté de projet à celle de 
services, le texte relève le seuil des intercommuna-
lités de 5 000 à 15 000 habitants (avec dérogations 
possibles) et encourage les processus de diminution 
des syndicats intercommunaux�

1� Voir la fiche sur « Le bilan de la décentralisation » 
page 17�
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Ces constatations amènent immanquablement à se 
poser la question de la cohérence des visions politiques 
de la décentralisation ; face aux revirements successifs 
de la majorité socialiste, la droite adopte des positions 
fluctuantes, au gré des évolutions politiques : la recon-
quête récente des communes et des départements, 
en attendant celle, probable, des régions à l’automne 
2015, a amené de sa part des changements de dis-
cours, par exemple sur l’utilité de l’institution dépar-
tementale� C’est sans doute ce manque apparent de 
doctrine ferme sur la décentralisation, dans l’ensemble 
de la classe politique, qui explique l’absence d’un pro-
jet global et cohérent de réforme� Les textes votés par 
les Assemblées ont, en outre, profondément amendé 
les projets initiaux, les éloignant parfois nettement des 
intentions initiales� L’acte III de la décentralisation se 
traduit donc par la juxtaposition de plusieurs lois, dont 
certaines sont revenues sur diverses dispositions des 
précédentes : loi du 17 mai 2013 relative à l’élection 
des conseillers départementaux, des conseillers muni-
cipaux et des conseillers communautaires et modifiant 
le calendrier électoral, loi MAPAM du 27 janvier 2014, 
lois du 14 février 2014 sur le cumul des mandats, loi 
du 16 janvier 2015 sur la délimitation des régions, les 
élections régionales et départementales et modifiant 
le calendrier électoral, projet de loi NOTRe (nouvelle 
organisation territoriale de la République), en discus-
sion devant le Parlement au cours de l’année 2015, 
constituent entre autres une accumulation de textes 
dans lequel on ne trouve pas, selon Gérard Marcou 5, de 
« dessein explicite » du gouvernement� On peut cepen-
dant, ajoute-t-il, y deviner quelques lignes de force qui 
traduisent « une certaine continuité d’orientation entre 
la réforme de 2010 et celle de 2014 ».

S’interrogeant, peu de temps avant l’acte II de la décen-
tralisation, sur l’avenir de l’autonomie locale, Alain 
Ménéménis 6 dégageait trois grands défis fondamen-
taux : celui de la démocratie locale, celui de l’efficacité 
économique et sociale, et celui de la solidarité entre ter-
ritoires� Interrogations qui se retrouvent presque iden-
tiques dans le rapport présenté au président Sarkozy, 
en mars 2009 7, par un comité présidé par Édouard 
Balladur et composé de représentants de divers partis 
politiques, de fonctionnaires et d’universitaires, chargé 
de formuler toutes propositions de nature à engager une 
réforme profonde et ambitieuse du territoire national� 
Ce rapport dénonçait le caractère trop compliqué de 

5� G� Marcou, « Décentralisation : où en sommes-nous ? » in Cahiers 
français, no 380, La Documentation française, mai-juin 2014�

6� A� Ménéménis, « Trois questions sur l’avenir de l’autonomie 
locale », in Quel avenir pour les collectivités territoriales ?, Éd� de 
l’Aube/SEGPB, 1999�

7� E� Balladur, Comité pour la réforme des collectivités locales, Il 
est temps de décider, La Documentation française, 2009�

l’organisation locale, faute de rationalisation des struc-
tures, des compétences et des financements� Mettant 
l’accent sur les deux niveaux d’administration révé-
lateurs de ces difficultés, et constatant l’échec de la 
France à porter remède au morcellement communal 
et sa mise à l’écart du mouvement régionaliste qui a 
parcouru l’Europe, il soulignait la perte d’efficacité pour 
l’action publique, le coût élevé pour le contribuable et 
le manque de transparence pour l’électeur qui en résul-
taient� Et il tirait de ces constatations cette conclusion 
qui sonnait comme une remise en cause profonde de 
l’organisation héritée des siècles précédents : « Tout 
se passe comme si le territoire français était “surre-
présenté” dans les zones peu peuplées et que, là où 
se posent les problèmes sociaux ou environnementaux 
les plus nouveaux et les plus importants, c’est-à-dire 
en zone urbaine ou périurbaine, les élus étaient impuis-
sants à les résoudre, parce que les maires n’ont qu’une 
partie des compétences en matière sociale et que les 
conseillers généraux, qui interviennent à titre principal 
dans ce domaine, sont élus dans le cadre de cantons 
qui, en ville ou en banlieue, ont perdu leur identité. »

C’est dans cette mise en cause des collectivités les 
plus anciennes que s’inscrit la continuité d’orientation 
dont parle Gérard Marcou : promouvoir l’intercommuna-
lité et affaiblir, sans le dire, le département au profit de 
la région� L’acte III de la décentralisation repose donc 
sur une autre logique que les actes qui l’ont précédé, 
comme le pressentait un colloque organisé en 2009 par 
le Groupe de recherches sur l’administration locale en 
parlant d’un « schéma de rupture avec le mouvement 
décentralisateur des décennies précédentes » 8 : davan-
tage qu’à poursuivre des transferts de l’État vers les col-
lectivités territoriales, il cherche à circonscrire de manière 
plus étroite leurs interventions, à clarifier l’exercice des 
compétences entre les différents niveaux d’administra-
tion locale, à encadrer la pratique des cofinancements�

Simplification des structures, clarification des com-
pétences, modernisation des finances locales 9, ces 
préoccupations qui inspiraient les vingt propositions 
du comité Balladur se retrouvent largement dans les 
grandes orientations des réformes actuelles� Il convient 
donc de se poser la question du degré de réalisation 
effective des objectifs de rationalisation et de simpli-
fication dans les mesures adoptées par l’acte III de la 
décentralisation�

8� Jean-Claude Neméry (dir�), Quelle nouvelle réforme pour les 
collectivités territoriales françaises ?, L’Harmattan, 2010�

9� La question financière constitue une des raisons essentielles 
de la réforme territoriale� Elle est cependant traitée par le pouvoir 
légiférant de manière déconnectée de la réforme territoriale et les 
liens établis entre les deux questions ne sont pas clairement expli-
cités� On ne l’examinera donc pas dans cette fiche� Voir la fiche 
sur « Le bilan de la décentralisation », page 17�
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Éclairage

La réforme régionale

Son vote a été difficile : en première lecture, le Sénat 
a refusé de prendre position sur le projet de loi gou-
vernemental sur la délimitation des régions, préférant 
adopter une demande de loi référendaire repoussée 
par l’Assemblée nationale et, après qu’il eut rejeté 
le projet en seconde lecture, il n’a pas pu se mettre 
d’accord avec cette dernière en commission mixte 
paritaire� Mais le désaccord s’était surtout focalisé sur 
la question du rattachement de certaines anciennes 
régions, et essentiellement cristallisé sur l’Alsace�

Pourtant, le souhait de réduire le nombre de régions 
était également partagé à droite et à gauche : tous 
reprochaient aux régions existantes de ne pas « faire 
le poids » par rapport aux circonscriptions territo-
riales étrangères et le rapport Balladur proposait de 
le fixer autour d’une quinzaine ; un rapport sénatorial 
d’octobre 2013, signé par J�-P� Raffarin et Y� Krattin-
ger, en proposait huit ou dix� Le projet de loi socia-
liste, lui, soulignait la volonté de donner aux régions 
françaises une taille « critique » sur les plans géogra-
phique, démographique et politique� Il s’agissait, 
ajoutait l’étude d’impact, d’adapter les régions aux 
réalités géographiques et à l’Europe des régions�

Ce n’est donc pas sur le principe de la réforme que 
les oppositions se sont manifestées� Plus qu’à des 
affrontements sur la politique suivie, le caractère aigu 
des débats a sans doute tenu à un phénomène que 
Jacques Chevallier (1) avait déjà mis en évidence, 
il y a plusieurs décennies : « La question régionale 
est formulée en termes très différents, selon qu’elle 
est posée… du centre ou de la périphérie. Pour le 
pouvoir central, la création d’un échelon régional 
est un moyen d’accroître l’efficacité du dispositif 
de quadrillage régional et d’améliorer le fonction-
nement d’ensemble du système administratif ; vue 

de la périphérie, au contraire, la région est un moyen 
de conforter ou de reconquérir une identité menacée 
et de cristalliser une communauté d’aspirations. »

C’est bien du côté des superstructures que la priorité 
accordée à l’échelon régional dans la réforme territo-
riale est présentée comme stratégique� « Des auditions 
auxquelles il a procédé et de ses propres réflexions, 
le Comité a tiré la conclusion que la région était per-
çue, le plus souvent, comme un échelon administratif 
d’avenir par les autorités de l’État qui, depuis 2004 au 
moins, font de ce niveau le pivot de la réorganisation 
des services et de l’action de l’État, et par les instances 
européennes qui considèrent que l’échelon régional 
constitue le niveau d’administration le mieux adapté à 
la mise en œuvre des politiques européennes », disait 
le comité Balladur (en 2009, voir note 7)�

Reste que, pour de nombreux observateurs, les 
questions cruciales sont à venir : elles portent sur les 
moyens de renforcer la puissance économique des 
régions et de leur accorder des compétences à hau-
teur des objectifs visés� En mai 2015, à l’occasion de la 
présentation des chiffres clés des régions, le président 
de l’Association des régons de France réclamait les 
moyens de leurs ambitions économiques et soulignait 
que le poids budgétaire des régions ne représentait que 
1,5 % du PIB en France, contre 12 % en Allemagne, 
9 % en Autriche et 7,5 % en Suède� Vieille question 
bien connue : ce qui fait la force des Länder allemands 
tient au fait qu’ils ne se heurtent pas aux déséquilibres 
qu’engendrent traditionnellement les rapports très iné-
galitaires de Paris avec le reste de la France� Améliora-
tion du gouvernement par le centre ou recherche d’un 
rééquilibrage entre lui et la périphérie, c’est bien à un 
choix portant sur la philosophie de la décentralisation 
que les réformes actuelles nous confrontent�

1� In La réforme régionale, CURAPP, 1972�

2. De la difficulté de réaliser  
les ambitions initiales

La volonté de rationalisation constituait un des objec-
tifs prioritaires issus du processus de réflexion lancé en 
2008 et, en particulier, dans les propositions du comité 
Balladur : celles-ci concernaient tous les échelons de la 
pyramide et on en retrouve largement les traces dans les 
réformes qui ont suivi� C’est le cas de l’achèvement de 
l’intercommunalité, reprise dans la loi du 16 décembre 
2010 10 qui prévoyait « une couverture intégrale » du 

10� Qui, souligne Michel Verpeaux, « pourrait à bon droit être quali-
fiée de “réforme de l’intercommunalité” » in « La loi du 16 décembre 
2010 de réforme des collectivités territoriales », complément aux 
Notices, www.ladocumentationfrancaise.fr.

territoire français par des EPCI 11 à fiscalité propre, ou 
la rationalisation de la carte des syndicats de communes� 
L’objectif est aujourd’hui réalisé 12 : à quelques cas près, 
qui s’expliquent par la géographie, aucune commune 
ne se situe hors intercommunalité et la seule exception 
prévue, qui concernait une quarantaine de communes 
de la petite couronne parisienne, autorisées à rester 
isolées, va disparaître au 1er janvier 2016 avec la mise 
en place de la métropole du Grand Paris� L’opération 
a entraîné des changements non négligeables, en pro-
mouvant la coopération de projet par rapport à la coo-
pération de services, qu’elle a fait reculer�

11� EPCI : établissement public de coopération intercommunale�

12� Voir CNFPT, « Les fondamentaux sur l’intercommunalité », 
2014, www.cnfpt.fr�
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Données chiffrées :  
l’évolution de l’intercommunalité de 2010 à 2014

Situation  
au 1er janvier 2010 2014

Métropoles 0 1

Nombre de communes 49

Population regroupée 545 475

Communautés urbaines 16 15

Nombre de communes 413 445

Population regroupée 7 638 702 7 293 720

Communautés d’agglomération 181 222

Nombre de communes 3 107 4 851

Population regroupée 22 472 665 27 136 257

Communautés de communes 2 409 1 903

Nombre de communes 31 224 31 246

Population regroupée 27 500 000 27 474 809

Syndicats 15 378 13 408

SIVU 10 789 8 979

SIVOM 1 395 1 233

Syndicats mixtes 3 194 3 187

Source : ministère de l’Intérieur, Direction générale des collectivités 
locales.

On retrouve aussi l’idée de rationalisation dans la profonde 
réorganisation de l’espace urbain que constitue la créa-
tion des métropoles� L’objectif était de fusionner, dans le 
périmètre des grandes agglomérations, trois niveaux de 
gouvernement (intercommunalité, département et région) 
en un seul, compétent sur un territoire restreint 13� Partant 
de l’idée que le moteur du développement se situait dans 
l’espace urbain, le projet de loi de 2009 voulait pousser 
l’unification très loin : il prévoyait l’intégration totale des 
compétences départementales dans celles du conseil 
métropolitain� Face aux résistances des départementa-
listes, le gouvernement avait dû reculer et distinguer entre 
deux types de compétence : celles qui seraient automa-
tiquement déléguées (transport scolaire et voirie) et les 
autres, qui ne le seraient que de manière volontaire� La 
loi de 2014 reste dans l’esprit de celle de 2010 et, au-
delà de la volonté du président Hollande de mettre fin aux 
enchevêtrements des différents niveaux de collectivités 
territoriales, elle ne revient pas fondamentalement sur 
ces dispositions, sauf dans le cas particulier de Lyon, où 
toutes les compétences départementales disparaissent 
sur le territoire de la métropole� La loi se contente d’ac-
centuer l’autorité de l’État en décidant que la transforma-
tion des agglomérations de plus de 400 000 habitants en 
métropoles sera automatique� Les collectivités territoriales 
perdent ainsi leur liberté de déterminer elles-mêmes les 
modes et l’étendue de leurs associations�

13� Fabien Desage et David Guéranger, « De quoi la réforme inter-
communale est-elle le nom ? Retour sur une révolution conserva-
trice », Pouvoirs locaux, no 90, sept� 2011�

Construire un avis

Faut-il supprimer le département ?

Rapport de la Commission pour la libération de 
la croissance française (dit « rapport Attali »), 2008

Décision 260 : Faire disparaître en dix ans l’échelon 
départemental�

« Les intercommunalités renforcées doivent pou-
voir attirer vers elles certaines des compétences 
actuellement exercées par les départements. Ce 
transfert sera de droit si l’intercommunalité en fait 
la demande. L’objectif est de constater à dix ans 
l’inutilité du département, afin de clarifier les com-
pétences et de réduire les coûts de l’administra-
tion territoriale. »

Rapport Balladur, 2009

Le rapport Balladur adopte une position plus nuan-
cée, en recommandant la constitution d’un pôle 
département-région qui, tout en maintenant l’exis-
tence des deux échelons, vise à les rapprocher, en 
particulier par l’institution d’un « conseiller territorial » 
siégeant à la fois au conseil régional et au conseil 
général� Cette solution, consacrée par la loi de 2010, 
est remise en cause par le président Hollande dès 
son arrivée au pouvoir�

Nicolas Sarkozy : allocution sur la réforme 
territoriale, Saint-Dizier, octobre 2009

« Le premier pilier de la réforme sera la création du 
conseiller territorial : un seul élu qui siégera au dépar-
tement et à la région. Un seul. Certains voulaient la 
suppression d’un échelon, ignorant que la France a 
une histoire. Pour les uns, ce devait être le dépar-
tement, trop petit ; pour les autres, ce devait être 
la région, pas de légitimité historique. Mais pour-
quoi un tel systématisme ? Qui peut prétendre que 
le département bicentenaire n’a pas sa légitimité ? 
Qui peut prétendre que la région, en moins de trois 
décennies, n’a pas démontré les atouts formidables 
de développement qu’elle offrait ? La solution, j’y ai 
beaucoup réfléchi et énormément travaillé, la solu-
tion, ce n’était pas la suppression de l’un ou l’autre, 
mais le rapprochement des deux. »

François Hollande : allocution aux États 
généraux de la démocratie territoriale,  
octobre 2012

« Aujourd’hui, c’est le département qui est sur la sel-
lette. Trop vieux, trop archaïque, trop dépassé. Je 
ne suis pas un défenseur d’une collectivité parmi 
d’autres. Chacun doit avoir la lucidité de regarder 
les évolutions qu’il convient d’accomplir.

Des arguments en termes d’économie sont souvent 
avancés pour supprimer un échelon. Il ne résiste pas 
à l’examen dès lors qu’il n’est pas question d’abolir 
les compétences que cette collectivité exerce. À part
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Construire un avis

Faut-il supprimer le département ?

Rapport de la Commission pour la libération de 
la croissance française (dit « rapport Attali »), 2008

Décision 260 : Faire disparaître en dix ans l’échelon 
départemental�

« Les intercommunalités renforcées doivent pou-
voir attirer vers elles certaines des compétences 
actuellement exercées par les départements. Ce 
transfert sera de droit si l’intercommunalité en fait 
la demande. L’objectif est de constater à dix ans 
l’inutilité du département, afin de clarifier les com-
pétences et de réduire les coûts de l’administra-
tion territoriale. »

Rapport Balladur, 2009

Le rapport Balladur adopte une position plus nuan-
cée, en recommandant la constitution d’un pôle 
département-région qui, tout en maintenant l’exis-
tence des deux échelons, vise à les rapprocher, en 
particulier par l’institution d’un « conseiller territorial » 
siégeant à la fois au conseil régional et au conseil 
général� Cette solution, consacrée par la loi de 2010, 
est remise en cause par le président Hollande dès 
son arrivée au pouvoir�

Nicolas Sarkozy : allocution sur la réforme 
territoriale, Saint-Dizier, octobre 2009

« Le premier pilier de la réforme sera la création du 
conseiller territorial : un seul élu qui siégera au dépar-
tement et à la région. Un seul. Certains voulaient la 
suppression d’un échelon, ignorant que la France a 
une histoire. Pour les uns, ce devait être le dépar-
tement, trop petit ; pour les autres, ce devait être 
la région, pas de légitimité historique. Mais pour-
quoi un tel systématisme ? Qui peut prétendre que 
le département bicentenaire n’a pas sa légitimité ? 
Qui peut prétendre que la région, en moins de trois 
décennies, n’a pas démontré les atouts formidables 
de développement qu’elle offrait ? La solution, j’y ai 
beaucoup réfléchi et énormément travaillé, la solu-
tion, ce n’était pas la suppression de l’un ou l’autre, 
mais le rapprochement des deux. »

François Hollande : allocution aux États 
généraux de la démocratie territoriale,  
octobre 2012

« Aujourd’hui, c’est le département qui est sur la sel-
lette. Trop vieux, trop archaïque, trop dépassé. Je 
ne suis pas un défenseur d’une collectivité parmi 
d’autres. Chacun doit avoir la lucidité de regarder 
les évolutions qu’il convient d’accomplir.

Des arguments en termes d’économie sont souvent 
avancés pour supprimer un échelon. Il ne résiste pas 
à l’examen dès lors qu’il n’est pas question d’abolir 
les compétences que cette collectivité exerce. À part

 
diminuer quelques dizaines d’élus, où est l’écono-
mie ? Quant à la simplification espérée, elle aboutirait 
à l’éloignement le plus souvent de nos concitoyens 
par rapport aux décisions prises, sans effet sur l’effi-
cacité même du service rendu.

Ainsi, à mes yeux, le problème n’est pas tant le 
nombre d’échelons. D’ailleurs, lorsque je regarde 
chez nos voisins, c’est à peu près le même nombre 
que je retrouve sous les appellations différentes. Le 
problème, et regardons-le franchement, c’est la répar-
tition des compétences et c’est la gouvernance de 
nos territoires. C’est cela que nous devons changer. »

S’ouvre ainsi un débat entre ce que certains pré-
sentent comme les nécessités de l’efficacité adminis-
trative et d’autres comme les exigences du maintien 
de l’administration de proximité� Si les premiers 
réclament qu’on redessine la carte territoriale autour 
des régions, les seconds font valoir que la dispari-
tion des départements mettrait en danger la néces-
saire proximité avec les populations� Deux thèses 
se dessinent : celle de l’opposition et de la concur-
rence entre échelons administratifs contre celle de 
leur complémentarité�

Emmanuel Auber, « La loi RCT ou l’ignorance  
des territoires », Pouvoirs locaux, no 89, juin 2011

« La région française est un nain politique… Il aurait 
fallu redessiner la carte territoriale autour des régions, 
quitte à se débarrasser du département… C’est un 
risque politique que le gouvernement n’a pas eu le 
courage d’assumer, si tant est qu’il développe une 
vision régionale du territoire français. »

Béatrice Giblin, « Les tenants du big bang 
territorial vont être déçus », La Gazette  
des communes, 4 février 2014

« Il semble judicieux de supprimer les départements 
dans des métropoles de plusieurs millions d’habi-
tants. Cependant – si les conseils généraux dispa-
raissent effectivement de ces territoires bien souvent 
inégalitaires – que deviendra la nécessaire proximité 
avec les populations les plus pauvres pour leur attri-
buer l’aide sociale ? »

La difficulté des choix, comme les résistances politiques 
– pas toujours exemptes de préoccupations politiques 
immédiates, comme le montre l’utilisation de la question 
lors de la campagne pour la présidence du Sénat en 2014 – 
expliquent qu’après avoir annoncé dans un premier temps 
la suppression du département à l’échéance de 2021, le 
Premier ministre Manuel Valls soit revenu en arrière à l’oc-
casion de la formation de son second gouvernement : il 
proposait alors des solutions plus nuancées, en opérant 
en particulier une distinction forte entre administrations 
urbaine et rurale� Ce sont sans doute des propositions 
réalistes : elles sacrifient cependant le souci de simplifi-
cation à la nécessité de l’adaptation aux réalités locales�

Extrait

Manuel Valls : déclaration de politique générale, 
septembre 2014

Les intercommunalités seront renforcées car elles 
sont à même de mener les politiques publiques 
de proximité qu’attendent les Français. Quant aux 
départements, vous le savez, le pragmatisme nous 
guide vers trois solutions. Dans les départements 
dotés d’une métropole – vous avez tous en tête 
l’exemple de Lyon –, la fusion des deux struc-
tures pourra être retenue. Lorsque le département 
compte des intercommunalités fortes, les compé-
tences départementales pourront être assumées 
par une fédération d’intercommunalités. Enfin, 
dans les départements, notamment ruraux, où 
les communautés de communes n’atteignent pas 
la masse critique, le conseil départemental sera 
maintenu, avec des compétences clarifiées.

Le rapport de ces réformes aux objectifs initiaux n’est 
donc pas évident et les jugements portés sur la réforme 
sont parfois sévères� Comme le fait remarquer Emmanuel 
Auber 14 à propos de la loi de 2010, ces textes « ne règlent 
ni le problème […] de l’empilement territorial, ni celui de 
l’équilibre entre les zones les plus peuplées du territoire ». 
Tous les niveaux antérieurs subsistent et, en particulier, la 
carte des départements et des communes reste inchan-
gée, malgré l’apparition d’une nouvelle modalité de fusion 
avec la création des communes nouvelles ; la réforme 
imposera la nécessité d’une réflexion sur leur place dans 
le nouvel aménagement des relations administratives�

On peut d’ailleurs se demander s’il n’y a pas, en partie, une 
contradiction intrinsèque entre la volonté de simplification 
des structures et le souhait de poursuivre la diversification 
instaurée lors des étapes antérieures� L’adaptation des 
institutions locales à la diversité des territoires sert sans 
doute l’efficacité de l’action publique en permettant la prise 
en compte des exigences des territoires ; elle favorise la 
démocratie locale car elle épouse plus étroitement leurs 
préoccupations� Mais elle se fera sans doute au détri-
ment de l’homogénéité des institutions, comme le montre 
l’exemple des métropoles� Ainsi que le souligne Gérard 
Marcou 15, « la loi permet de distinguer quatre grandes 
situations : un régime de droit commun et trois régimes 
particuliers (le Grand Paris, la métropole de Lyon et celle 
d’Aix-Marseille-Provence) ». On peut donc estimer que, 
loin d’avoir simplifié le millefeuille administratif, la réforme 
y aura finalement ajouté de nouvelles couches�

Conclusion

L’évolution des projets gouvernementaux actuels pose 
donc une question importante : continuité ou rupture 

14� Voir référence dans l’encadré ci-contre�

15� Voir note 5, page 28�
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entre les deux dernières présidences� La tendance géné-
rale va plutôt, on l’a vu, vers la première voie� Pourtant, 
comme le remarque Béatrice Giblin 16, des différences 
notables opposent la méthode de François Hollande, 
« fondée sur la concertation et utilisant le conditionnel », 
à celle de Nicolas Sarkozy, « au ton beaucoup plus mar-
tial et qui s’en remettait aux plans prédéterminés ». « Je 
ne suis pas l’homme des commissions oubliées, ni des 
rapports enterrés », disait l’un� À quoi l’autre rétorquait : 
« Je vais vous livrer ma conviction, elle est établie depuis 
longtemps. Les pays qui réussissent le mieux dans la 
compétition mondiale sont ceux qui sont capables de 
fédérer tous les acteurs dans le même projet. » Derrière 
les variations apparentes quant au choix des solutions 
concrètes à mettre en œuvre, le président Hollande n’a 
jamais dévié de cette philosophie, qui inspire fortement 
les textes en cours� Et cette opposition ne revêt pas un 
aspect purement formel ; elle dessine finalement deux 
philosophies opposées du fonctionnement de la décision 
politique� Si la réforme sarkozyste se fondait sur des déci-
sions tranchées, sous François Hollande, comme le note 
Gérard Marcou 17, « le législateur s’en remet à la négo-
ciation pour régler l’exercice des compétences locales ».

Le rôle des régions, dont le nombre est presque réduit 
de moitié, est renforcé, en particulier par l’affirmation de 
leurs compétences en tant que collectivités chefs de file� 
Mais c’est la négociation entre collectivités qui définit 
les conditions de l’action commune ; elle est menée en 
particulier au sein de la conférence territoriale de l’ac-
tion publique (CTAP), qui peut débattre et donner un 
avis sur tout sujet relatif à l’exercice de compétences 
ou à la conduite d’une politique publique nécessitant 
une coordination ou une délégation entre collectivités 
territoriales : présidées par le président de région, réu-
nissant les présidents des conseils départementaux, 
ceux des EPCI et des représentants des communes, les 
CTAP facilitent la conclusion de conventions territoriales 
d’exercice concerté qui déterminent les délégations de 
compétences, les possibilités de création de services 
unifiés et les modalités de participation financière des 
diverses collectivités� La loi laisse donc ouverte la pos-
sibilité des coopérations entre collectivités sur un même 
projet ; « on peut s’attendre, juge Gérard Marcou, à ce 
que la logique de l’échange politique l’emporte sur les 
objectifs de rationalisation visés par la loi ».

La ministre en charge du projet de loi a pratiqué jusqu’au 
bout cette recherche du compromis ; et cela lui a finale-
ment permis de dégager un accord surprise entre les deux 
Assemblées à l’occasion de la troisième lecture� Pour 
cela, le gouvernement a dû céder sur plusieurs points, 
dont deux essentiels, considérés comme des casus belli 
par le Sénat� D’abord, il a dû acter la suppression de 

16� Voir référence dans l’encadré, page 31�

17� In Cahiers français, voir note 5, page 28�

ses propositions sur l’élection au suffrage universel des 
conseillers communautaires 18 ; il a dû admettre la restitu-
tion au département de plusieurs de ses compétences, 
minorant d’autant le rôle prévu pour les régions� Par ail-
leurs, il a renoncé à nouveau à la création du Haut Conseil 
des territoires, dans lequel le Sénat voyait un concurrent 
direct à sa mission de représentation des collectivités 
territoriales� Le résultat final est ainsi loin de l’ambition 
initiale et la loi votée provoque une certaine déception�

De plus, il reste des inconnues, tel le statut définitif du 
Grand Paris ou de la métropole d’Aix-Marseille ou, sur-
tout, la fixation des ressources des collectivités� Mais les 
longues discussions législatives menées depuis trois ans 
ont quand même consacré certaines évolutions fortes et 
importantes dans l’organisation territoriale française� Avec 
l’instauration des métropoles, elles ont conforté l’évolution 
vers la diversification des institutions locales : les condi-
tions de l’administration des territoires ruraux et urbains 
divergent désormais de manière décisive ; le départe-
ment s’efface dans plusieurs points du territoire (dans 
le Rhône, en Corse, en Martinique, en Guyane, bientôt 
sans doute dans certains des territoires couverts par les 
métropoles)� Même si les réformateurs n’ont pas pu aller 
jusqu’au bout de leurs intentions en ce qui concerne le 
devenir des communes et des départements, la région et 
les intercommunalités prennent une importance nouvelle 
dans le tissu local et rejettent en partie au second plan les 
anciennes collectivités traditionnelles� Restera à voir, au 
gré des alternances politiques, ce que cela deviendra…
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18� L’article 8 de la loi de 2010 prévoit que les délégués des com-
munes membres sont élus dans le cadre de l’élection municipale 
au suffrage universel direct pour toutes les communes dont le 
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Fiche 4
La politique fiscale
Pascal Desrousseaux

La politique fiscale est constituée de l’ensemble des 
choix relatifs au taux, à l’assiette et à la répartition des 
prélèvements obligatoires� Le nombre de ces prélè-
vements n’est pas connu avec exactitude� Il peut être 
évalué à plusieurs centaines en additionnant les impôts 
(plus de 200) et les cotisations sociales�

Répartition des prélèvements obligatoires et principaux 
prélèvements en 2014 (en milliards d’euros)

État 291,6

TVA 148,1

Impôt sur le revenu 70,0

Impôt sur les sociétés 36,2

Agences de l’État 15,2

Sécurité sociale 521,3

Cotisations sociales  
(régimes obligatoires de base)

251,8

CSG 93,8

Collectivités locales 127,6

Taxe foncière 30,6

Taxe d’habitation 17,8

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 12,8

Droits de mutation à titre onéreux 7,1

Union européenne 2,1

Total 957,7

Source : comptes de la Nation, Insee.

Note technique

La notion de prélèvement obligatoire

L’Insee définit un impôt comme un versement obli-
gatoire sans contrepartie prélevé par les administra-
tions publiques� Un impôt se distingue donc d’une 
cotisation sociale, affectée à la Sécurité sociale, et 
qui ouvre droit à des prestations� Il ne doit pas davan-
tage être confondu avec une taxe ou une redevance 
(qui s’apparente à un prix), acquittées en contrepar-
tie d’un service�

 
La notion de prélèvement obligatoire a été introduite 
à l’initiative de l’OCDE :
– d’une part, pour rendre compte de la diversité des 
prélèvements et de leur affectation ;
– d’autre part, compte tenu des différences de struc-
ture des systèmes fiscaux des différents États, afin 
de permettre des comparaisons grâce à la définition 
de périmètres homogènes�

En France, les impôts représentaient plus de 60 % 
du total des prélèvements obligatoires en 2013�

L’État est financé quasiment intégralement par 
l’impôt�

Il n’en est historiquement pas de même pour la Sécu-
rité sociale mais les recettes sociales se fiscalisent 
davantage aujourd’hui�

Les cotisations sociales représentaient 98 % des 
ressources de la Sécurité sociale en 1978� Avec la 
création de la CSG (contribution sociale généralisée) 
en loi de finances pour 1991, de la CRDS (contri-
bution pour le remboursement de la dette sociale) 
dans la loi dite « Juppé » de réforme de la Sécurité 
sociale en 1996, et l’affectation de nouveaux impôts 
pour compenser les allègements de charges sociales 
(droits sur les tabacs et les alcools notamment), les 
cotisations sociales ne financent plus la Sécurité 
sociale qu’à hauteur de 64 % en 2014�

1. Les objectifs de la politique fiscale

La fiscalité résulte de choix politiques� Elle poursuit plu-
sieurs objectifs, parfois contradictoires :
– un objectif de rendement, le premier, qui consiste à 
maximiser les rentrées fiscales dans les caisses des 
administrations publiques pour couvrir leurs dépenses ;
– un objectif de justice ou de redistribution, considéré 
comme la justification des impôts progressifs, qui 
conduit à utiliser les prélèvements obligatoires afin de 
modifier la répartition des revenus et des patrimoines ;
– un objectif d’efficacité économique, entendu diffé-
remment selon les époques, les gouvernements et les 
pays, qui consiste soit à rechercher une neutralité de 
l’impôt pour ne pas affecter les choix des agents éco-
nomiques, soit, au contraire, à pratiquer « l’interven-
tionnisme fiscal » en cherchant par l’impôt à orienter 
leurs choix�
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2. Un modèle français de 
prélèvements obligatoires à l’épreuve

a) Une « préférence pour l’impôt »

Sur le long terme, la France a emprunté un chemin com-
parable à celui des autres pays développés� Le taux de 
prélèvements obligatoires a logiquement accompagné la 
progression des dépenses publiques� Dans les pays de 
l’OCDE, ce taux est passé de 25,4 % du PIB en 1965 à 
33,8 % en 2009� La moyenne de l’Union européenne 
(à Quinze) est passée de 27,6 % du PIB à 38,4 % sur 
la même période, soit une augmentation de 11 points�

Pour la France, partant d’un niveau plus élevé (de l’ordre 
de 34 % du PIB) au milieu des années 1960, le taux de 
prélèvements obligatoires a atteint 42 % du PIB au début 
des années 1990� Depuis, la France a évolué parallèle-
ment à ses principaux partenaires, avec :
– durant vingt ans, la recherche d’une maîtrise du 
niveau des prélèvements obligatoires, seulement par-
tiellement atteinte dans le cas français puisque, sur 
les années 1990, le taux de prélèvements a encore 
progressé pour s’établir à 45 % du PIB en 1999, avec 
ensuite un repli pour retomber aux environs de 42 % 
en 2008 ;
– depuis 2010, du fait de la crise et de la volonté de 
résorber les déficits budgétaires, une nouvelle tendance 
à la hausse�

Singularité française, le niveau des prélèvements obli-
gatoires reste structurellement élevé par rapport aux 
autres pays développés� Il est supérieur de l’ordre de 
quatre points à la moyenne de l’Union européenne (à 
Quinze)� En termes de pression fiscale, la France a un 
modèle comparable à celui des pays nordiques� Avec 
un taux de 44,9 % du PIB en 2014, la France se situe 
dans le peloton de tête de l’Union européenne, derrière 
le Danemark mais devant la Suède, la Belgique ou l’Italie�

Ce niveau traduit tout d’abord l’importance des dépenses 
publiques dans notre pays, c’est-à-dire le choix d’un 
financement étendu de la protection sociale par les 
cotisations sociales et par l’impôt� Il matérialise aussi 
l’attachement français à l’impôt, comme vecteur de 
justice et d’égalité�

b) Une fonction redistributive de l’impôt, 
mais jusqu’où ?

La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, en son article 13, pose le principe de la justice 
fiscale : « Pour l’entretien de la force publique, et pour 
les dépenses d’administration, une contribution com-
mune est indispensable : elle doit être également répar-
tie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. » 
Ainsi, la charge de l’impôt, qu’il soit proportionnel au 
revenu ou progressif en fonction de celui-ci, doit tenir 
compte des capacités contributives de chacun� Mais 
seul l’impôt progressif opère une redistribution�

Évolution du taux de prélèvements obligatoires en France, dans les principaux pays de l’Union européenne  
et dans l’OCDE depuis 1970 (en pourcentage du PIB)

Source : Rapport économique, social et financier pour 2015.
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Qu’est-ce que la redistribution ? C’est une modifica-
tion par l’État de la répartition des revenus ou des patri-
moines telle qu’elle résulte du libre fonctionnement des 
marchés et des structures de la société� L’objectif de 
redistribution est profondément ancré dans l’imagi-
naire fiscal français depuis l’introduction de l’impôt sur 
le revenu à la veille de la Première Guerre mondiale�

Construire un avis

Les débats du début du xxe siècle  
sur la progressivité, toujours d’actualité ?

Jean Jaurès : « Dans une société où celui qui ne pos-
sède pas a tant de peine pour se défendre, tandis au 
contraire que celui qui possède de grands capitaux 
voit sa puissance se multiplier non pas en proportion 
de ces grands capitaux mais en progression de ces 
capitaux, l’impôt progressif vient corriger une sorte 
de progression automatique et terrible de la puis-
sance croissante des grands capitaux. » (Discours 
devant la chambre des députés, 1894)

Gaston Jèze : « L’impôt général progressif n’est pas 
seulement injuste et sans fondement rationnel, il est 
arbitraire. Sur quelle base fixera-t-on la progression ? 
Et cette progression, où s’arrêtera-t-elle ? Si on n’éta-
blit pas une limite, l’impôt finira par absorber la tota-
lité des revenus et entamera le capital, restreignant 
l’épargne et la production, et forçant les capitaux à 
se cacher ou fuir. » (extrait de Éléments de la science 
des finances, 1902)

La décision du Conseil constitutionnel du 21 juin 1993 
consacre « le caractère progressif de l’imposition globale 
du revenu des personnes physiques ». Le taux supérieur 
de l’impôt sur le revenu constitue ainsi un marqueur de 
la progressivité fiscale� Il a atteint un maximum de 65 % 
en 1986 pour diminuer ensuite régulièrement, jusqu’à 
40 % en 2006� Depuis la crise de 2008, face à une exi-
gence renouvelée d’équité, de nouvelles tranches d’im-
position ont été créées� Le taux marginal supérieur de 
l’impôt sur le revenu est aujourd’hui de 45 %�

Deux autres impositions sont progressives : les droits sur 
les successions et les donations, et l’impôt de solidarité 
sur la fortune (ISF), qui relèvent toutes deux de la fisca-
lité sur le capital� Elles réduisent donc les inégalités des 
patrimoines, ceux-ci étant encore plus concentrés que les 
revenus� Le taux d’épargne est plus élevé dans les caté-
gories les plus aisées� La transmission des patrimoines 
(héritage) joue un rôle indéniable dans les inégalités�

L’impôt est-il trop ou pas assez redistributif en France ?

Ce débat est inséparable de l’appréciation portée sur le 
niveau et l’évolution des inégalités de revenus ou de patri-
moines� Tendanciellement, les inégalités de revenus ont eu 
tendance à diminuer dans notre pays sur longue période�

Note de lecture

Le rôle de la fiscalité dans la réduction 
des inégalités

Dans son ouvrage sur Les hauts revenus en France 
au xxe siècle (Grasset, 2001), l’économiste Thomas 
Piketty montre que les inégalités de revenu ont 
connu une chute profonde entre 1914 et le milieu 
du xxe siècle� Depuis lors, elles ont de nouveau aug-
menté sans retrouver leur niveau initial� L’évolution 
s’expliquerait par la chute puis la reprise de la part 
des très hauts revenus� Ce sont les variations des 
revenus du capital, alors que les inégalités salariales 
sont restées stables en France sur longue période, 
qui expliqueraient l’évolution de la part des revenus 
des foyers les plus riches�

Depuis 1945, on assisterait à une reprise de l’accu-
mulation du capital et à une nouvelle concentration 
des revenus, mais sans commune mesure avec la 
période antérieure à la Première Guerre mondiale 
(apparition de l’impôt sur le revenu) du fait de la fis-
calité progressive�

Pour T� Piketty, le rôle de l’impôt sur le revenu appa-
raît central, dès lors qu’il a eu tendance à frapper 
principalement les revenus du capital (par opposition 
à ceux du travail)� L’impôt sur le revenu a de ce fait 
un impact sur les inégalités� Il est fortement concen-
tré� À la fin du xxe siècle, il réduit de 32 à 30 % la part 
du décile supérieur dans le revenu, mais de 8 à 6 %, 
soit d’un quart, celle du centile supérieur�

En 2014, dans son ouvrage sur Le capital au xxie 
siècle, face au risque, selon lui, d’un nouveau phé-
nomène de concentration du capital, T� Piketty plaide 
pour une augmentation de l’impôt sur le revenu et 
sur le patrimoine et la mise en place d’un outil de 
redistribution au niveau mondial�

Selon un rapport de l’OCDE de 2008, la France est le 
pays où les écarts de revenus entre le premier décile 
(10 % de revenus les plus bas) et le dernier (10 % de 
revenus les plus élevés) ont le plus diminué entre 1985 
et 2005� Le dernier décile recouvre cependant de très 
importantes disparités� Pour observer la réalité des iné-
galités et de leur évolution, l’analyse doit être encore 
plus fine et s’intéresser aux 1 % ou même aux 0,1 %, 
voire aux 0,01 % de revenus les plus élevés�

Ainsi, selon l’économiste Camille Landais, entre 1998 
et 2006, le revenu moyen des ménages a progressé de 
12,7 %, mais de 26,9 % pour les 1 % les plus riches, 
de 43,3 % pour les 0,1 % les plus aisés et de 63,7 % 
pour les 0,01 % les plus riches� L’éventail des revenus 
a donc tendance à se rouvrir par le haut sur la période 
la plus récente, en particulier du fait du dynamisme des 
revenus du capital dans les populations les plus aisées�
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La politique de redistribution par l’impôt rencontre ainsi 
des limites�

Premièrement, il faut rappeler qu’en France, la redistri-
bution s’opère globalement davantage par les alloca-
tions sociales que par l’impôt� En 2012, les prestations 
sociales contribuent pour 63 % à la redistribution 1�

Deuxièmement, certains impôts sont anti-redistribu-
tifs ou atténuent la progressivité de la redistribution� 
L’imposition sur la consommation est ainsi anti-redis-
tributive, sans annuler toutefois la progressivité globale 
de la fiscalité� Un ménage du premier décile consacre 
17 % de son revenu aux taxes sur la consommation, 
contre 8 % pour un ménage du dernier décile, soit un 
rapport de 1 à 2 2� Au sein de l’imposition du revenu, 
la contribution sociale généralisée (CSG), proportion-
nelle, représente un montant (93,8 milliards d’euros 
en 2014) bien plus élevé celui de l’impôt sur le revenu 
(70 milliards d’euros)� Sur le long terme, la part de la 
fiscalité progressive au sein des prélèvements obliga-
toires a été contenue�

Troisièmement, et ce n’est pas sans lien, la redistributivité 
de l’impôt a pu apparaître excessive� Cette appréciation 
a conduit en France, comme dans la plupart des pays 
occidentaux, dont certains sont allés beaucoup plus 
loin, à réduire le taux marginal de l’impôt sur le revenu�

Par ailleurs, l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) et 
son prédécesseur, l’impôt sur les grandes fortunes, créé 
en 1982, malgré son importance modeste au sein du 
système des prélèvements obligatoires (5,2 milliards 
d’euros en 2014, soit 0,5 % du montant des prélève-
ments obligatoires), concentre toutes les passions� Cet 
impôt qui pèse sur la valeur du patrimoine, et non sur 
ses revenus, constitue désormais une rareté en Europe�

Pour en limiter l’impact a été créé en loi de finances pour 
2006 un « bouclier fiscal », en vertu duquel le total des 
impôts directs sur le revenu et le patrimoine ne devait 
pas dépasser un certain pourcentage du revenu� Ce 
pourcentage a été établi à 50 % par la loi en faveur du 
travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat du 21 août 2007, 
dite « loi TEPA » ou « paquet fiscal »� À cette occasion, 
le Conseil constitutionnel, par sa décision du 16 août 
2007, a souligné que la fiscalité ne devait pas présenter 
un caractère « confiscatoire », sans fixer le taux au-delà 
duquel se vérifie ce caractère� Il y a donc un équilibre à 
trouver entre l’exigence de redistributivité et le carac-
tère non confiscatoire de l’impôt�

1� Voir la fiche « Quels rôles pour l’État ? » page 58�

2� Étude de N� Ruiz et A� Trannoy, in « Le caractère régressif des 
taxes indirectes », Économie et statistiques, no 413, 2008�

Construire un avis

La fusion CSG-impôt sur le revenu

La coexistence de deux impositions sur le revenu, 
l’une progressive affectée au budget de l’État, l’autre 
proportionnelle finançant la Sécurité sociale, peut 
poser question� Au titre des « serpents de mer » 
de la question fiscale figure donc la fusion de ces 
deux impositions, qui devrait respecter le principe 
constitutionnel de progressivité de l’imposition des 
revenus� Cette fusion est donc souvent considé-
rée comme un moyen d’accroître la progressivité 
de l’impôt et de simplifier un impôt sur le revenu, 
personnalisé, dont le rendement net est limité par 
l’importance des dépenses fiscales�

Les obstacles à une telle fusion sont nombreux� 
Le premier serait d’engendrer des transferts de 
charges très importants entre contribuables, avec 
une augmentation de la pression fiscale pour un 
grand nombre d’entre eux� Le deuxième serait de 
remettre partiellement en cause l’autonomie des 
finances sociales�

Le préalable à une telle fusion serait de modifier le 
mode de prélèvement de l’impôt sur le revenu� Impôt 
déclaratif faisant l’objet d’une déclaration annuelle, 
l’impôt sur le revenu, aujourd’hui prélevé par tiers ou 
par dixièmes (prélèvement automatique), devrait l’être 
comme la CSG, par prélèvement à la source, directe-
ment sur le salaire� D’où le chantier du prélèvement à 
la source, pratiqué dans la quasi-totalité des pays de 
l’OCDE, annoncé par le gouvernement en 2015, pour 
un plein effet en 2017� Ce chantier complexe condui-
rait l’employeur ou la banque à prélever l’impôt sur le 
revenu sur le salaire, par le biais d’un coefficient synthé-
tique d’imposition� Il aurait comme principal avantage 
de supprimer le décalage d’un an entre la perception 
du revenu et le prélèvement de l’impôt� De nombreuses 
questions se posent cependant : traitement de l’année 
de transition (prélèvement la même année de l’impôt de 
l’année n - 1 et de l’année n ou abandon d’une année 
d’imposition par l’État), confidentialité des données 
fiscales des salariés par rapport à leur employeur, trai-
tement des revenus autres que salariaux…

Très contesté parce qu’il fixait une limite à la progres-
sivité de l’impôt, le « bouclier fiscal » a été supprimé 
à l’arrivée au pouvoir de François Hollande en 2012�

En sens inverse, la tentative, en loi de finances pour 
2013, d’établir un taux d’impôt à 75 % pour les reve-
nus supérieurs à 1 million d’euros a, elle, été censu-
rée par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 
29 décembre 2012, parce que, ne tenant pas compte 
du foyer fiscal, elle méconnaissait l’exigence de prise 
en compte des facultés contributives et, de ce fait, le 
principe d’égalité devant les charges publiques�
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c) Un interventionnisme fiscal en crise

En France, le taux nominal d’imposition 3, tradition-
nellement élevé, s’est accompagné de mécanismes 
d’incitation pour orienter les choix économiques des 
contribuables� Ce constat se vérifie dans le domaine de 
la fiscalité des personnes comme dans celui de la fis-
calité des entreprises, où le taux nominal relativement 
élevé (33,33 % + une contribution sociale sur les béné-
fices de 3,3 % de l’impôt dû – pour les entreprises dont 
le chiffre d’affaires est supérieur à 7,6 millions d’euros –, 
soit un taux de 34,4 % + une contribution exception-
nelle jusqu’en 2015 de 10,7 % de l’impôt, soit, pour 
un chiffre d’affaires supérieur à 250 millions d’euros, 
un taux à 38 %) de l’impôt sur les bénéfices, par rap-
port à d’autres pays, est tempéré par des mécanismes 
dérogatoires (crédit d’impôt recherche ou mécanisme 
d’amortissement accéléré, notamment)�

Les mécanismes dérogatoires – exonérations ou taux 
réduits d’imposition en contrepartie de l’investissement 
dans le logement ou en outre-mer, par exemple – occa-
sionnent des pertes de recettes pour l’État� Ils consti-
tuent des dépenses fiscales, dites « niches fiscales »�

Si les dépenses fiscales existent dans tous les pays de 
l’OCDE, leur nombre est particulièrement important en 
France� Leur développement est dû :
– à la volonté de « personnaliser » l’impôt par la prise 
en compte des enfants à travers le quotient familial, les 
réductions d’impôt pour études ou les abattements au 
profit des personnes ayant élevé leurs enfants seules, 
la différenciation de l’impôt en fonction de la nature du 
patrimoine pour l’ISF, qu’il s’agisse de biens profession-
nels ou d’objets d’art, etc� ;
– à la tentation de conduire des politiques économiques 
et sociales par la fiscalité, et pas seulement par les 
mécanismes budgétaires classiques de la subvention 
et de l’allocation�

D’autres choix sont au contraire possibles pour assurer 
une « neutralité » de l’impôt, avec des assiettes larges 
et des taux relativement plus bas�

En 2011, la Cour des comptes soulignait que le nombre 
de dépenses fiscales était passé, à périmètre constant, 
d’environ 400 dans le projet de loi de finances pour 
2006 à 500 dans celui pour 2011� Le coût total des 
dépenses fiscales a crû, en moyenne et à périmètre 
constant, de 9,1 % par an de 2004 à 2009, soit de 
55 % sur l’ensemble de la période, atteignant, en 2012, 
70,9 milliards d’euros, et en 2015, 80,6 milliards�

3� Le taux nominal d’un impôt correspond au taux officiel voté 
par le Parlement� Le taux effectif est souvent différent à cause de 
règles d’assiette, de droits à déductions, de dérogations diverses�

Treize « niches fiscales » représentent plus de 50 % de 
la dépense (prime pour l’emploi, CICE 4, TVA à taux 
réduit pour les travaux dans les logements, notamment)�

Note de lecture

Cour des comptes,  Les prélèvements 
fiscaux en France et en Allemagne, La 
Documentation française, 2011 (extrait)

La neutralité fait partie, en Allemagne davantage 
qu’en France, des objectifs poursuivis par les poli-
tiques publiques� Alors qu’en France, les pouvoirs 
publics ont fait de la fiscalité l’un des supports de la 
politique industrielle en lui donnant un rôle d’orienta-
tion des investissements et des comportements des 
entreprises, le choix a été fait en Allemagne, dans 
le cadre de l’« économie sociale de marché » mise 
en place au lendemain de la Seconde Guerre mon-
diale, de privilégier les processus de marché dans 
l’allocation des facteurs de production� De ce fait, 
la fiscalité y est traditionnellement moins sollicitée 
qu’en France pour orienter les comportements des 
acteurs économiques, même si des interventions 
ponctuelles ne sont pas systématiquement écartées�

Les évolutions de la fiscalité allemande ont été sous-
tendues depuis une dizaine d’années par un objectif 
général de compétitivité�

Cette orientation stratégique témoigne de la volonté 
claire d’utiliser l’outil des prélèvements à des fins 
macroéconomiques� En revanche, dès lors que l’on 
se situe au niveau des caractéristiques de chaque 
impôt, les choix réalisés font une large place au souci 
de neutralité économique� Qu’il s’agisse de l’impo-
sition des entreprises, de l’impôt sur le revenu ou 
encore de la TVA, la fiscalité allemande fait une place 
sensiblement moins grande que la fiscalité française 
à la dimension incitative de l’instrument fiscal� En 
France, la fiscalité est en effet traditionnellement utili-
sée comme le support de politiques publiques visant 
à orienter les choix des acteurs économiques, ce qui 
a conduit entre autres raisons à la multiplication des 
niches fiscales et sociales� Cette différence de phi-
losophie quant à l’utilisation de l’outil fiscal renvoie 
à des conceptions économiques différentes s’agis-
sant des places respectives de l’État et du marché�

Le risque d’érosion des recettes pour l’État, l’inflation 
récente du nombre des niches fiscales et les difficul-
tés à évaluer leur efficacité conduisent désormais à une 
sélectivité plus forte dans le choix des dispositifs et à 
des mécanismes de plafonnement�

4� CICE : crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi�
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En effet, la plupart des analyses, à l’image de celles de 
l’OCDE, soulignent que les politiques fiscales permet-
tant de promouvoir la croissance sont généralement 
celles qui réduisent autant que possible la complexité 
des dispositifs dérogatoires, et conduisent les agents 
économiques à mettre l’accent sur l’amélioration de leur 
productivité plutôt que sur l’optimisation de leur impôt�

De plus, les niches fiscales sont utilisées par les entre-
prises les plus importantes et les contribuables les mieux 
conseillés, au risque d’une rupture d’équité, à capaci-
tés contributives identiques�

La loi de programmation des finances publiques 2014-
2019 limite le montant annuel global des dépenses fis-
cales� Celles-ci ne peuvent être créées que pour une 
durée de trois ans� Cette durée limitée conduit à déve-
lopper les efforts d’évaluation, afin de juger de l’effica-
cité et de l’efficience des niches dans la réalisation des 
objectifs des politiques publiques�

À des fins d’équité, le bénéfice annuel que chaque rede-
vable – personne physique – pourra retirer des dépenses 
fiscales est, lui, plafonné à 10 000 euros, sauf excep-
tions résiduelles (protection du patrimoine historique, 
outre-mer)�

3. L’adaptation de la fiscalité  
à la mondialisation et aux nouvelles 
technologies

a) La problématique de la concurrence 
fiscale

La fiscalité joue un rôle indéniable, mais non exclu-
sif, dans la localisation des activités économiques et 
des bases imposables� Elle est donc utilisée comme 
un avantage comparatif par certains pays souhaitant 
améliorer la compétitivité de leur économie et l’attrac-
tivité de leurs territoires�

La concurrence fiscale constitue donc un jeu non coo-
pératif à l’échelle des États�

Elle est indissociable de la pratique des grandes entre-
prises internationales qui disposent d’implantations dans 
divers pays et qui cherchent à optimiser leur fiscalité par 
le biais de ces implantations� Les techniques juridiques 
et économiques des entreprises permettent de déplacer 
les sièges sociaux, les différentes fonctions (marketing, 
recherche, achats, production, etc�), la valeur ajoutée 
et les profits d’un pays à fiscalité élevée en direction 
d’un pays à fiscalité plus faible�

Le jeu de la concurrence fiscale se joue avant tout à 
l’échelle de l’Union européenne� Il est lié à la coexis-
tence de petits pays, disposant au départ de faibles 
avantages comparatifs, très ouverts, et de grands pays, 
moins dépendants de l’extérieur� La concurrence fiscale 

a été avivée par la monnaie unique qui prive les gou-
vernements de deux instruments majeurs d’ajustement 
économique : la politique monétaire et de change� Dans 
ces conditions, la fiscalité reste le seul instrument direc-
tement accessible aux gouvernements pour améliorer 
l’attractivité et la compétitivité de leur territoire écono-
mique national�

Face à la concurrence fiscale, qu’il s’agisse de petits 
États comme le Luxembourg, de nations périphériques 
sur le plan géographique comme l’Irlande, de paradis 
fiscaux comme les îles Caïman ou de pays cherchant 
à attirer des sièges sociaux (on peut songer aux Pays-
Bas ou au Royaume-Uni), la France a mis en œuvre une 
stratégie d’adaptation consistant à alléger la fiscalité 
des entreprises� Le rapport Le Cacheux-Saint Étienne 
du Conseil d’analyse économique (« Croissance équi-
table et concurrence fiscale », 2005) souligne toutefois 
que, face à ses concurrents, notre pays peut suppor-
ter un différentiel de taux pouvant aller jusqu’à 6 points 
en raison de la taille de son économie et de la qualité 
des biens publics�

Construire un avis

Les risques liés à la concurrence fiscale

Les entreprises sont particulièrement sensibles à 
d’autres facteurs tels que la localisation géogra-
phique, la qualité des infrastructures de transport 
et de télécommunication, ou encore la formation de 
la main-d’œuvre� Dès lors que les écarts de taxa-
tion effective restent mesurés, ils suffisent rarement 
à eux seuls à dicter la décision des acteurs écono-
miques� Pour autant, la concurrence fiscale fragilise 
les États qui la subissent� Les techniques juridiques 
ne manquent pas, en effet, pour déplacer aisément 
les profits taxables ou la richesse d’un pays à fiscalité 
élevée vers un pays plus accueillant� Cette concur-
rence qui tend à l’alignement sur l’imposition la plus 
faible met plus particulièrement en difficulté les États, 
comme la France, qui ont fait le choix d’assurer un 
niveau de services publics élevé et de mettre en 
place un système de protection sociale obligatoire 
étendu� À la réduction de la matière potentiellement 
taxable, s’ajoute le fait que toutes les assiettes ne 
sont pas également mobiles : le capital, les contri-
buables à revenus élevés et les activités de ser-
vices dématérialisées sont les plus susceptibles de 
déplacement� Ces différences de mobilité poten-
tielle tendent à transférer une part croissante de la 
taxation vers les biens immobiliers, la consomma-
tion et le travail moins qualifié, ce qui n’est pas sans 
conséquences en termes de répartition de la charge 
fiscale et donc de justice fiscale�

Source : Cour des comptes, rapport public, Les prélève-
ments fiscaux et sociaux en France et en Allemagne, La 
Documentation française, 2011 (extrait)�
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Entre 1986 et 2008, l’Irlande, qui a en fait un argument 
majeur pour attirer les entreprises, a diminué son taux 
d’impôt sur les sociétés de 34,5 points, passant de 47 % 
à 12,5 %� L’Allemagne a adapté l’imposition pesant sur 
les entreprises à cette nouvelle donne, avec un taux qui 
est passé de 56 % en 1986 à 16 % en 2008�

La France a dû aussi répondre à la concurrence fiscale 
par la diminution du taux nominal d’impôt sur les socié-
tés au cours des années 1990, les réformes successives 
de la taxe professionnelle jusqu’à sa suppression (et 
son remplacement par la cotisation sur la valeur ajou-
tée, plafonnée à 3 % de la valeur ajoutée), la mise en 
place du crédit impôt recherche ou les allègements de 
charges sociales sur les bas salaires�

Le caractère dommageable de cette concurrence fis-
cale est reconnu :
– elle peut conduire à une érosion des ressources 
publiques et pèse sur l’équilibre des finances publiques ;
– elle peut transférer indûment une partie de la charge 
fiscale vers des bases d’imposition moins mobiles�

Pour cette raison, la France pousse ses partenaires 
européens à la convergence fiscale, en particulier dans 
le domaine de la fiscalité des entreprises, sans grand 
succès� La Commission européenne promeut, elle, une 
assiette commune en matière d’impôt sur les sociétés, 
comme elle l’avait fait auparavant pour la TVA, l’harmo-
nisation des assiettes et l’encadrement des taux dans 
une certaine fourchette constituant une condition du 
bon fonctionnement du marché intérieur�

b) Les nouvelles technologies  
et la mondialisation, une évolution 
nécessaire des assiettes fiscales ?

Les pays membres de l’OCDE ont pris conscience tar-
divement de l’inadaptation du système fiscal des États 
face au développement de l’économie numérique et 
aux schémas d’optimisation d’entreprises s’organisant 
pour éviter ou minorer leur imposition�

La question est prégnante, en particulier, pour les entre-
prises internationales du numérique� Comme le souligne 
le rapport de la mission d’expertise de Nicolas Colin et 
Pierre Collin sur la fiscalité de l’économie numérique 5 : 
« Ces entreprises payent peu d’impôts. D’abord, elles 
sont souvent localisées en dehors du territoire fran-
çais. Or l’impôt sur les sociétés est fondé sur le prin-
cipe de territorialité : ne sont taxables en France que 
les bénéfices d’entreprises installées en France au sens 
communautaire du terme, ou qui ont sur notre sol un 
“établissement stable”. Ensuite, elles opèrent selon un 
modèle “biface”, à l’instar de la publicité télévisuelle. 
Patrick Le Lay a dit un jour que TF1 était une machine 

5� Ministère de l’Économie et des Finances, La Documentation 
française, 2013�

à vendre aux annonceurs du temps de cerveau humain 
disponible. De même, Google a pour activité, côté pile, 
de fournir en France un moteur de recherche gratuit, 
mais financé côté face par des contrats publicitaires 
conclus en Irlande� » Le droit fiscal apparaît inadapté à 
l’économie numérique� Où est localisée la valeur créée 
par les entreprises du numérique ? Comment la taxer ?

Éclairage

Évasion fiscale, optimisation fiscale 
et fraude fiscale, quelles différences ?

L’évasion, l’optimisation et la fraude fiscales tra-
duisent le comportement de contribuables – per-
sonnes physiques ou entreprises – qui cherchent à 
échapper à l’impôt�

L’évasion fiscale recouvre à la fois l’optimisation fis-
cale – légale – et la fraude, illégale� Elle manifeste 
aussi la propension à délocaliser des capitaux ou 
des revenus à l’étranger dans le but d’échapper à 
la pression fiscale nationale�

L’optimisation fiscale consiste à utiliser l’ensemble 
des dispositifs fiscaux, des règles dérogatoires, des 
conventions fiscales internationales pour diminuer le 
montant de l’impôt en toute légalité� Les montages 
économiques ou juridiques ne doivent cependant 
pas être réalisés dans un but exclusivement fiscal, 
sous peine d’être requalifiés en « abus de droit », 
répréhensible et qui conduit à un redressement de 
la part de l’administration�

La fraude fiscale conduit, elle, à éluder l’impôt en 
toute illégalité, soit par évasion des capitaux à 
l’étranger, soit par des montages (« carrousel de 
TVA ») difficiles à détecter� Un rapport sénatorial de 
2012 évaluait son coût dans une fourchette comprise 
entre 30 et 36 milliards d’euros par an� Au regard des 
difficultés d’évaluation d’une pratique par définition 
souterraine, le chiffre pourrait atteindre en réalité 
50 milliards d’euros� Les prélèvements obligatoires 
les plus fraudés en montant sont la TVA et les coti-
sations sociales�

Priorité forte, la lutte contre la fraude fiscale a donné 
lieu à l’adoption de la loi du 6 décembre 2013 avec 
la création d’un procureur de la République financier 
à compétence nationale, un rallongement du délai 
de prescription et un durcissement des sanctions� 
Le montant des recouvrements au titre de la fraude 
fiscale a atteint plus de 10,4 milliards d’euros en 
2014 (10,1 milliards d’euros en 2013)�

Le sommet du G20 de Los Cabos, le 17 juin 2012, a 
chargé l’OCDE de trouver des solutions concernant 
la localisation et l’imposition du chiffre d’affaires, des 
bénéfices ou d’autres éléments d’assiette afin d’éviter 
l’évasion fiscale�



40

L
es

 p
ol

it
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s

Premièrement, il s’agit de pallier les failles des conven-
tions fiscales entre les États, utilisées à des fins d’opti-
misation fiscale, par le développement de conventions 
fiscales multilatérales�

Par exemple, l’utilisation conjointe des techniques dites 
du « double irlandais » et du « sandwich hollandais » par 
de nombreuses très grandes entreprises (cascades de 
sociétés créées dans ces deux pays à des fins d’opti-
misation fiscale) permet de réduire massivement le taux 
d’impôt sur les sociétés�

Deuxièmement, un travail très technique vise à enca-
drer les « prix de transfert », qui constituent la contre-
partie de flux financiers entre filiales d’un même groupe� 
La rémunération issue de biens immatériels (marques, 
droits de propriété intellectuelle, etc�) aboutit à un prix 
de transfert dont le montant est par nature difficile à 
évaluer et à contester de la part des administrations 
fiscales nationales�

L’OCDE a produit pour le sommet du G20 de Cairns, 
les 20 et 21 septembre 2014, une série de recomman-
dations, « pièce maîtresse d’une réponse coordonnée 
et internationalement convenue aux stratégies d’optimi-
sation fiscale des entreprises qui exploitent les lacunes 
et les failles du système actuel pour transférer artificiel-
lement des bénéfices dans des pays ou territoires où ils 
sont soumis à un régime fiscal plus favorable », parmi 
lesquelles la lutte contre le recours abusif aux conven-
tions fiscales internationales ou la réforme des prix de 
transfert sur les biens immatériels� Les États membres 
se sont engagés pour l’adoption de ces mesures d’ici 
fin 2015�

4. La fiscalité comportementale :  
une nouvelle frontière ?

Les taxes comportementales, qui visent à infléchir le 
comportement des contribuables, sont parfois présen-
tées comme le nouvel horizon des politiques fiscales : 
vertueuses, car elles s’inscrivent dans le cadre de poli-
tiques environnementales ou de santé publique, elles 
pourraient se substituer à des taxes existantes pénali-
santes pour l’emploi et répondre aux besoins de finan-
cement public, en particulier dans le domaine de la 
santé publique�

Certaines d’entre elles présentent néanmoins la sin-
gularité de vouloir « détruire » l’assiette sur lesquelles 

elles sont assises – pollution ou produits nocifs pour la 
santé – détruisant par là même leur rendement�

Dans Recherches sur la nature et les causes de la 
richesse des nations (1776), Adam Smith avait déjà 
décelé le potentiel de taxation des produits comme 
l’alcool et le tabac : « Le sucre, le rhum, le tabac sont 
des produits universellement consommés mais nulle 
part nécessaires à la vie. Ils s’avèrent donc particuliè-
rement propices à la taxation. »

Les vicissitudes de la fiscalité écologique 
en France

Puisque l’environnement est, selon l’économiste Paul 
Samuelson, un bien collectif dont l’usage par un agent 
économique n’exclut pas l’usage simultané par d’autres 
agents, et que les dommages environnementaux sus-
cités par la production et la consommation de biens et 
services ne sont pas spontanément reflétés par les prix, 
les adeptes des taxes dites « pigouviennes » 6 comptent 
sur la fiscalité écologique pour réduire les externalités 
négatives liées à la pollution�

La France est encore largement dépourvue d’une véri-
table fiscalité écologique� Avec une fiscalité écologique 
représentant en moyenne chaque année 1,8 % du PIB 
(36 milliards d’euros), elle est avant-dernière au sein de 
l’Union européenne pour ce qui concerne la part rap-
portée au PIB de la fiscalité environnementale, définie 
comme « l’ensemble des taxes dont l’assiette est une 
unité physique d’un bien qui a un impact spécifique et 
négatif avéré sur l’environnement »� La moyenne com-
munautaire atteint 2,4 % et les deux premiers pays sont 
le Danemark et les Pays-Bas, avec une fiscalité écolo-
gique représentant 4 % du PIB�

Dans la fiscalité écologique française, celle sur l’éner-
gie correspond à un montant de 30 milliards d’euros, 
dont 24,7 milliards au titre du carburant� La taxe géné-
rale sur les activités polluantes, qui est la seule « éco-
taxe » destinée à pénaliser fiscalement la pollution, a un 
rendement annuel de l’ordre de 500 millions d’euros�

La faiblesse de la fiscalité écologique dans notre pays 
s’explique en partie par la crainte que celle-ci ne nuise 
au pouvoir d’achat des ménages (du fait de la part 
importante du carburant dans leur budget) et n’obère 
la compétitivité des entreprises� Celles-ci financent déjà 
50 % de la dépense de protection de l’environnement, 
avec une concentration sur les secteurs de l’industrie 
et des transports�

6� Du nom de l’économiste britannique Arthur Pigou qui proposa, 
dès 1920, une taxe destinée à internaliser les externalités des acti-
vités économiques�
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Note technique

Le destin avorté de la taxe carbone  
et de l’écotaxe poids lourds

Créée en loi de finances pour 2010, la taxe carbone 
s’étendait aux consommations de carburants et de 
combustibles fossiles, soit principalement l’essence, 
le gazole, le fioul, le charbon et le gaz naturel� À 
des fins sociales était prévu un crédit d’impôt sur 
le revenu, modulé en fonction de la composition du 
foyer fiscal� La taxe carbone a été censurée par la 
décision du Conseil constitutionnel du 29 décembre 
2009, sur la base du principe d’égalité devant les 
charges publiques et de la Charte de l’environne-
ment, qui a valeur constitutionnelle� Le Conseil a noté 
que 93 % des émissions industrielles de dioxyde de 
carbone auraient été exonérées� Les 1 018 sites les 
plus polluants, totalement exonérés de la taxe car-
bone, représentaient 37 % des émissions de dioxyde 
de carbone� Le transport aérien, qui devait être exo-
néré, était pourtant le mode de transport qui engen-
drait la plus grande quantité d’émission de dioxyde 
de carbone par passager au kilomètre et par tonne 
de fret au kilomètre�

Une contribution climat-énergie, taxe carbone revi-
sitée, a été introduite par la loi de finances pour 2014� 
Elle a consisté à introduire dans les taxes intérieures 
de consommation sur les produits énergétiques, sur 
le gaz naturel et sur le charbon, une composante car-
bone de 14,5 euros/tonne en 2015, pour un rende-
ment estimé à 2,5 milliards d’euros en 2015�

L’écotaxe poids lourds, adoptée à la quasi-unani-
mité des groupes politiques dans le cadre du Gre-
nelle de l’environnement, sur le modèle de taxes 
comparables existant à l’étranger (Allemagne), visait 
à créer une taxe à l’essieu sur les véhicules de trans-
port de marchandises de plus de 3,5 tonnes emprun-
tant le réseau non concédé (600 000 poids lourds), 
pour un rendement attendu de 800 millions d’eu-
ros par an au profit des infrastructures de transport� 
Contestée par le secteur du transport routier, qui a 
réclamé et obtenu à plusieurs reprises un report de 
son entrée en vigueur, aménagée à la demande des 
régions périphériques (Aquitaine et Bretagne, prin-
cipalement), l’écotaxe, dont le mode de recouvre-
ment, lui aussi combattu, était confié par un contrat 
de partenariat public-privé à la société Ecomouv, a 
fait l’objet d’une fronde politique locale (les « bon-
nets rouges »), conduite sur le modèle des grandes 
révoltes fiscales de l’Ancien Régime� Elle a été défi-
nitivement abandonnée en 2014, avant même d’être 
appliquée�
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Fiche 5
La gestion des finances publiques
Pascal Desrousseaux

Comme les ménages et les entreprises, la puissance 
publique (c’est-à-dire l’État pour ses propres dépenses 
et celles de la Sécurité sociale, et les collectivités locales) 
établit un budget afin de prévoir ses recettes et ses 
dépenses� Ce budget est élaboré démocratiquement : il 
appartient, en effet, aux assemblées élues de consentir à 
l’impôt au nom du peuple, conformément aux principes 
fondamentaux de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen 1, et d’autoriser la dépense�

Avec plus de 1 200 milliards de dépenses en 2014, c’est-
à-dire 56,5 % de la richesse nationale, l’impact écono-
mique et social du budget public est sans commune 
mesure avec celui de tout autre acteur privé�

La gestion des finances publiques est marquée par deux 
paradoxes, qui peuvent s’exprimer ainsi :
– jamais le niveau des prélèvements obligatoires, de 
la dépense et de la dette publiques n’a été aussi élevé 
qu’aujourd’hui et jamais il n’y a eu autant de débats sur 
l’austérité budgétaire, avec des tensions fortes pour 
financer les enjeux d’avenir et les besoins sociaux ;
– jamais les normes juridiques, les instruments de sur-
veillance et les règles de bonne gouvernance n’ont été 
aussi nombreux pour piloter les budgets, au risque d’en 
confisquer le caractère démocratique, sans que les gou-
vernements successifs soient en mesure pour autant 
d’atteindre les objectifs affichés en termes de réduc-
tion des déficits ou de redéploiement des dépenses�

Avec une dette publique de 2 037,8 milliards d’euros en 
2014, soit 95,6 % du PIB, un déficit budgétaire repré-
sentant encore 4 % du PIB en 2014 malgré un taux de 
prélèvements obligatoires de 44,9 % du PIB, parmi les 
plus élevés de l’OCDE, le volume et le rôle de la poli-
tique budgétaire sont aujourd’hui en question�

1� Article 14 : « Les citoyens ont le droit de constater, par eux-
mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribu-
tion publique, de la consentir librement, d’en suivre l’emploi, et 
d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. »

Note technique

L’évolution du droit budgétaire,  
du droit européen et du droit national

1992 : traité de Maastricht, création de l’euro�

1996 : réforme constitutionnelle et création de la loi 
de financement de la Sécurité sociale (vote par le 
Parlement des prévisions de recettes et des objec-
tifs de dépenses)�

1997 : dans la perspective du passage à l’euro, 
adoption du pacte de stabilité et de croissance, défi-
nition des critères de convergence budgétaire (déficit 
inférieur à 3 % du PIB, dette inférieure à 60 % du PIB)�

2001 : loi organique relative aux lois de finances 
(LOLF)� Nouveau mode de présentation, d’exa-
men et de gestion du budget de l’État� Nouveaux 
droits pour le Parlement� Transparence et certifica-
tion des comptes� Introduction d’une gestion par la 
performance�

2003 : procédure européenne pour déficits excessifs 
contre l’Allemagne et la France puis accord européen 
pour éviter toute sanction�

2004 : après la révision constitutionnelle de 2003, 
loi organique relative à l’autonomie financière des 
collectivités locales�

2005 :
– loi organique relative aux lois de financement de 
la Sécurité sociale, adaptation des grands principes 
de la LOLF à la Sécurité sociale ;
– assouplissement du pacte de stabilité et de crois-
sance, pour tenir compte les effets de la conjoncture 
économique�

2008 : réforme constitutionnelle pour introduire à l’ar-
ticle 34 de la Constitution une nouvelle loi, la loi plu-
riannuelle de programmation des finances publiques, 
sans supériorité juridique sur les lois annuelles de 
finances et de financement de la Sécurité sociale�

2010 : création du Fonds européen de stabilité finan-
cière (FESF) pour refinancer les États en difficulté 
(ses emprunts sont garantis par les États), mis en 
œuvre en 2011�
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2012 :
– constitution du mécanisme européen de stabilité, 
dispositif permanent destiné à aider les pays en 
difficulté, avec apport en capital des États ;
– loi organique relative à la programmation et à la 
gouvernance des finances publiques, mettant en 
œuvre le traité sur la stabilité, la coordination et la 
gouvernance (TSCG) et prévoyant un Haut Conseil 
des finances publiques, entrée en vigueur en 2013�

1. La gestion des finances publiques : 
un déficit manifeste de crédibilité

a) La fin de l’augmentation tendancielle  
de la dépense publique ?

Tout au long du xxe siècle s’est vérifiée la « loi de Wagner » 
selon laquelle « plus la société se civilise, plus l’État 
est dispendieux » 2. De fait, en France, si les dépenses 
publiques représentaient de l’ordre de 10 % de la 
richesse nationale à la fin du xixe siècle, elles ont dou-
blé durant la Première Guerre mondiale, puis connu 
un nouvel essor avec la propagation des idées keyné-
siennes� En 1960, elles représentaient 35 % du PIB� Avec 
les Trente Glorieuses, leur progression s’est poursuivie�

Cette tendance de long terme s’est vérifiée dans l’en-
semble des pays de l’OCDE� Depuis les années 1980, 
les finances publiques de ces pays ont néanmoins com-
mencé à emprunter des voies divergentes�

D’une part, la contestation des politiques keynésiennes 
et la volonté de réduire le niveau des prélèvements 
obligatoires, aux États-Unis ou au Royaume-Uni par 
exemple, ont conduit à réduire le rôle de l’État en matière 
d’allocation de ressources et à limiter la redistribution� Le 
multiplicateur keynésien – qui fait un lien entre l’augmen-
tation de la dépense publique et celle de la production 
privée – apparaît, pour ses contempteurs, moins efficace 
que dans les années 1960 pour relancer la croissance�

D’autre part, et surtout, les modes de financement des 
risques sociaux – chômage, santé, retraites – se différen-
cient plus fortement selon les pays de l’OCDE� La France 
continue à faire le choix d’un financement fortement socia-
lisé – et donc public – des dépenses de retraites et de santé� 
Comme le montre le diagramme ci-après, les dépenses 
liées à la protection sociale (43,1 %) et à la santé (14,6 %) 
représentent plus de 55 % de la dépense publique�

La tendance structurelle à l’augmentation de ces 
dépenses (diminution du nombre d’actifs pour un retraité, 

2� Cette loi se trouve dans l’ouvrage de l’économiste Adolph 
Wagner, Les fondements de l’économie politique, paru en fran-
çais en 1914�

vieillissement de la population, allongement de la durée 
de vie, progrès technique dans le domaine de la santé) 
trouve sa traduction dans les finances publiques fran-
çaises et dans le niveau de l’impôt�

Répartition de la dépense publique par domaine  
en France, en 2013 (en % du total)

Source : Insee, Comptes nationaux.

Depuis 1991, les dépenses publiques représentent plus 
de 50 % du PIB (56,5 % en 2014)� L’enjeu est de conte-
nir leur progression plutôt que d’inverser la tendance� 
Cette volonté ne va cependant pas de soi : les effets 
du vieillissement sur le financement des retraites et de 
la dépendance sont encore à venir, sans compter les 
incertitudes sur le redressement d’un taux d’emploi 
faible aujourd’hui� Les tensions sont donc fortes face 
aux impasses budgétaires qui se profilent, avec des 
résistances pour réformer les systèmes sociaux : si les 
dépenses liées au vieillissement ne pouvaient être mutua-
lisées, compte tenu d’un poids considéré comme exces-
sif par le contribuable, il reviendrait à chaque assuré 
social de faire face à une partie de ses propres risques, 
avec des effets sur les inégalités�

b) Des déséquilibres récurrents

Depuis 1978, aucun budget en France n’a été voté à 
l’équilibre, quelle que soit la conjoncture� Un déséqui-
libre temporaire peut s’expliquer par le jeu des stabili-
sateurs automatiques en période de faible croissance 
ou de récession : les recettes baissent du fait des moins 
bons résultats des entreprises et d’une atonie de la 
consommation tandis que les dépenses de transfert, 
par exemple d’indemnisation du chômage, augmen-
tent� En l’occurrence, les déséquilibres répétés entre 
dépenses et recettes présentent en France un caractère 
structurel� Ainsi, en 2014, sur 4 points de déficit public, 
la part conjoncturelle, malgré l’atonie de la croissance, 
représentait 1,9 point de PIB, tandis que le déficit struc-
turel atteignait 2,1 points de PIB�

L’accommodement avec les déficits publics est dénoncé 
de manière récurrente – en plus des documents régu-
liers des commissions des finances des Assemblées 
parlementaires et de la Cour des comptes – par des 
rapports rituels rarement suivis d’effets par les gouver-
nements qui les ont demandés� En 2005, le rapport de 
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Michel Pébereau a ainsi marqué temporairement les 
esprits en proposant de « rompre avec la dette publique 
pour renforcer notre croissance ». En 2010, un rapport 
de Jean-Philippe Cotis et Paul Champsaur présentait 
sensiblement les mêmes conclusions et préconisations�

Sont ainsi dénoncés les déséquilibres jumeaux que 
représentent le déficit et la dette : l’écart entre recettes 
et dépenses (hors intérêts de la dette) contribue à aug-
menter la dette, augmentation qui peut s’amplifier en 
cas d’écart entre les taux d’intérêt et le taux de crois-
sance (effet « boule de neige »)�

La dette publique représentait de l’ordre de 20 % du 
PIB en 1978, 40 % en 1992, 60 % en 1998, 80 % en 
2009 et plus de 95 % en 2014� C’est en 2009 et 2010 
que le déficit public a atteint son plus haut niveau (res-
pectivement 7,5 % et 7,1 % du PIB), pour revenir en 
2014 à 4 % du PIB�

Évolution des déséquilibres jumeaux,  
dette et déficit publics en France (en % du PIB)

Source : Insee, Comptes nationaux.

Deuxième poste budgétaire de l’État après l’éduca-
tion, la charge d’intérêt de la dette a atteint, en 2014, 
43 milliards d’euros, malgré des taux d’intérêt histori-
quement au plus bas� La modération actuelle des taux 
d’intérêt constitue un effet d’aubaine, avec le risque, 
en cas d’inversion de tendance, d’un alourdissement 
très conséquent�

c) Des États pressés d’agir  
face à des finances publiques en crise

Si la question des finances publiques n’est pas récente 
dans notre pays, elle a pris une dimension nouvelle 
depuis l’irruption de la crise financière – crise bancaire 
d’abord en 2008, crise de la dette publique depuis 2010�

Dans un premier temps, après la propagation de la crise 
financière américaine en Europe fin 2008, les politiques 
budgétaires des États européens se sont tournées, d’une 
part, vers le soutien au secteur bancaire (la France a 
fait le choix de donner des garanties, d’autres pays des 
apports en capital), et, d’autre part, vers la relance de 

l’activité� Au premier trimestre 2009, un plan de relance 
de 26 milliards d’euros était voté� En 2010, une enve-
loppe de 35 milliards d’euros finançait des « investis-
sements d’avenir »� Cette démarche est poursuivie et 
amplifiée, aujourd’hui, face à l’atonie de la croissance 
et aux craintes de désindustrialisation�

Dans un second temps, fin 2009, le Premier ministre 
grec annonçait un déficit public de 12,7 % du PIB 
pour 2009, soit le double de l’estimation initiale� Cette 
« tromperie budgétaire » engendrait des dégradations 
en série de la note grecque par les agences de nota-
tion� L’épisode grec a ouvert une nouvelle séquence 
de la crise, celle de la crise de la dette publique, avec 
un mouvement de défiance vis-à-vis des dettes sou-
veraines des États « périphériques » de la zone euro : 
Portugal, Grèce, Irlande, Italie, Espagne� Cette crise de 
la dette n’est pas terminée, tout particulièrement en ce 
qui concerne le cas grec, compte tenu des ajustements 
demandés, tant aux créanciers, qui sont principale-
ment, après restructuration de la dette intervenue en 
2012, les États européens ou leurs institutions, qu’aux 
États débiteurs, chacun pourvu de sa propre légitimité 
démocratique�

Comment expliquer cette défiance soudaine, alors que 
les déséquilibres budgétaires ne constituaient pas une 
nouveauté en Europe et qu’ils pouvaient trouver une 
justification keynésienne en période de crise ?

Plusieurs raisons se conjuguent�

Tout d’abord, la situation des finances publiques de 
certains pays européens n’apparaît plus soutenable 3� 
Certains succès économiques des années 2000 (délo-
calisations de grandes entreprises en Irlande, boom 
immobilier en Espagne) sont apparus rétrospective-
ment très fragiles, dans des États mêlant depuis 2009 
récession et déficits publics� De plus, d’autres États 
comme la France ou l’Italie sont entrés dans la crise 
avec un taux élevé de déficit public, ce qui réduit leurs 
marges de manœuvre, alors qu’ils doivent faire face à 
long terme aux enjeux budgétaires du vieillissement 
de la population�

Par ailleurs, la défiance s’exprime sur la pérennité de 
la zone euro, pour ce qui concerne l’avenir de la mon-
naie elle-même ou certains États membres� Depuis le 
traité de Maastricht, en 1992, on insiste sur le lien entre 
monnaie unique et convergence des politiques budgé-
taires� En pratique, malgré les engagements pris par les 

3� On définit communément la soutenabilité comme la capacité 
d’un État à faire face à ses remboursements� Dans ce cas, la sou-
tenabilité se confond avec la solvabilité� Une autre définition pos-
sible est que la situation d’insoutenabilité correspond au moment 
à partir duquel l’État devient contraint par la charge de la dette, 
dans des proportions telles qu’une augmentation forte des impôts 
devient nécessaire, avec des effets particulièrement néfastes sur 
la croissance� Ce qui peut rendre tentante l’option d’un défaut, 
c’est-à-dire celle de ne pas rembourser ses créanciers�
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États dans ce domaine, cette convergence n’a pas eu 
lieu, les différents États étant dans une situation éco-
nomique divergente� L’Allemagne et certains pays du 
nord de l’Europe (Pays-Bas principalement) tendent vers 
l’équilibre de leurs finances publiques, tandis que les 
pays latins connaissent des déséquilibres budgétaires 
prononcés : l’écart n’apparaît pas tenable� Il semble dif-
ficile qu’une seule monnaie – et donc une seule politique 
de taux d’intérêts définie par la Banque centrale euro-
péenne – puisse faire face à la diversité des situations�

Note technique

La gestion des finances publiques  
sous la contrainte des marchés

Depuis les années 1980, la France, comme les autres 
pays de l’OCDE, se finance exclusivement sur les 
places financières, compte tenu des fortes capaci-
tés de réponse des marchés internationaux� Dans la 
zone euro, les administrations publiques constituent 
le deuxième acteur du marché obligataire, après le 
secteur financier�

Les émissions des États sont élevées, couvrant à la 
fois le déficit de l’année passée et la dette déjà émise 
venant à échéance de remboursement� Les États, en 
effet, ne remboursent pas leur dette (le capital) : ils 
la refinancent par l’émission de nouvelles dettes� En 
2014, l’État français a émis un montant historique-
ment élevé d’obligations, de l’ordre de 182 milliards 
d’euros, à peine moins que l’Allemagne (212 mil-
liards) mais sensiblement moins que l’Italie (de l’ordre 
de 230 milliards d’euros)�

Près des deux tiers de la dette française sont déte-
nus par des investisseurs non résidents, à 50 % hors 
zone euro (banques centrales, fonds de pension, 
assurances, etc�)� Ces investisseurs sont sensibles 
au risque de soutenabilité des finances publiques 
françaises, a fortiori depuis la crise financière et le 
défaut grec�

C’est en fonction de l’appréciation relative de la ges-
tion des finances publiques des différents pays et 
de la concurrence des émetteurs souverains qu’ils 
couvrent les émissions obligataires françaises et 
fixent leur prix : le taux d’intérêt�

Les notes des agences Standard and Poor’s, Moo-
dy’s et Fitch constituent un étalon mesurant le risque 
de défaut des émetteurs� La perte du AAA par la 
France en 2012 (d’abord décidée par Standard and 
Poor’s, puis par Moody’s) n’a cependant pas eu 
d’impact sur le taux d’intérêt des emprunts français, 
compte tenu de l’abondance de liquidités actuelle�

C’est ensuite l’appréhension du grand écart entre la 
nécessité de restructurer les finances publiques et celle 
de relancer la croissance par des politiques exactement 
contraires qui matérialise le plus les difficultés euro-
péennes� La réduction des déficits a, en effet, un impact 
récessif, donnant raison aux thèses keynésiennes� Les 
multiplicateurs budgétaires apparaissent fréquemment 
supérieurs à 1 en Europe, rendant les effets de l’austé-
rité dans les pays du sud de l’Europe particulièrement 
douloureux pour la population�

C’est enfin la solidarité européenne qui est mise à 
l’épreuve� Depuis 2012, si le cas grec a reçu une réponse 
significative, notamment par un défaut vis-à-vis des 
créanciers privés, la crise de la dette publique a conduit 
les États membres à financer les pays en difficulté via 
des mécanismes qui conduisent à placer les uns, la 
Grèce essentiellement, en situation de débiteur, et les 
autres États en situation de créancier� Les sorts des 
États apparaissent liés, mais les intérêts sont dès lors 
contradictoires�

Construire un avis

L’austérité,  
objet de nombreuses tribunes

Thomas Piketty (extrait d’une interview parue 
dans Libération le 7 juin 2015)

« […] L’idée selon laquelle il n’existe aucune alter-
native à la pénitence ne correspond à aucune réa-
lité historique. On observe dans le passé des dettes 
publiques encore plus importantes que celles consta-
tées actuellement, et on s’en est toujours sorti, en 
ayant recours à une grande diversité de méthodes, 
parfois lentes et parfois plus rapides. […] La France 
et l’Allemagne souffrent d’amnésie historique : en 
1945, ces deux pays avaient plus de 200 % de PIB 
de dette publique, et ne l’ont jamais remboursé. Ils 
l’ont noyé dans l’inflation et dans les annulations de 
dettes. C’est ce qui leur a permis d’investir dans la 
reconstruction, les infrastructures et la croissance. Le 
traité budgétaire de 2012 nous fait choisir la stratégie 
britannique du xixe siècle : c’est une immense erreur 
historique, un acte d’amnésie extraordinaire. Actuel-
lement, l’Europe consacre un minuscule budget de 
2 milliards d’euros par an à Erasmus, et 200 milliards 
d’euros par an à se repayer des intérêts de la dette à 
elle-même. Il faut inverser cette stratégie absurde. Il 
faut mettre les dettes publiques dans un fonds com-
mun et engager une restructuration d’ensemble, pour 
la Grèce comme pour les autres pays. »
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Alain Lambert, ancien ministre du Budget 
(2002-2004), « Ne pas confondre austérité  
et gueule de bois », 28 avril 2013  
(source : www.alain-lambert.org)

« […] Plutôt que victimes de l’austérité, nous ne fai-
sons que nous réveiller avec une douloureuse “gueule 
de bois”. Cette sensation inconfortable à la suite 
d’une consommation excessive de substances eni-
vrantes […] Pour autant, l’expérience nous enseigne 
qu’après un petit temps de tempérance, la forme 
revient. Évidemment, il existe toujours quelques 
sorciers qui proposent de reprendre un verre pour 
atténuer la douleur. Mais le meilleur remède restera 
toujours la prévention, aucune potion magique ne 
s’étant montrée concluante jusqu’à présent. Pour 
la dépense publique, il en est de même. L’essentiel 
est dans son bon usage, dans la meilleure allocation 
des ressources afin que chaque euro dépensé puisse 
produire les meilleurs effets, en premier pour ceux 
qui en ont le plus besoin… »

d) Des réponses institutionnelles graduelles

Souvent introduits avec retard par rapport aux événe-
ments, trop faibles dans leurs effets, les mécanismes 
mis en place pour faire face à la crise de la zone euro 
induisent néanmoins un nouveau mode de gouvernance 
budgétaire, sinon économique, de la zone euro� Ils se 
déclinent en trois points : des mécanismes de solidarité 
et de garanties réciproques entre États, un renforce-
ment du rôle de la Banque centrale européenne (BCE) 
comme garant de la zone euro et une surveillance mul-
tilatérale accrue�

Premièrement, il a fallu trois ans pour mettre en place un 
dispositif permanent de solidarité budgétaire� Après un 
mécanisme de prêts bilatéraux à la Grèce (110 milliards 
d’euros), c’est le 9 mai 2010 qu’est décidée la création 
du Fonds européen de stabilité financière (FESF) pour 
refinancer les États en difficulté 4� Ses emprunts sont 
garantis par les États� Le Fonds accordera des prêts à 
la Grèce, à l’Irlande et au Portugal� Critiqué en raison 
de sa capacité d’action trop limitée, il est remplacé en 
2012 par un Mécanisme européen de stabilité, dispo-
sitif permanent, avec apport en capital des États (de 
80 milliards d’euros, soit une capacité d’intervention 
plus forte que le mécanisme précédent)� L’Espagne, 
puis Chypre, ont été les premiers pays à bénéficier du 
nouveau mécanisme�

Deuxièmement, des tensions fortes se sont manifes-
tées quant au rôle de la BCE pour circonscrire la crise 
de la dette publique� En 2010, celle-ci prend la décision 

4� Soumise à ratification des États membres, cette création n’a 
pu aboutir pratiquement qu’en 2011�

controversée, mais nécessaire, d’être l’intervenant de 
dernier ressort sur le marché de la dette publique euro-
péenne en achetant des titres de dette espagnole, 
grecque, irlandaise et portugaise sur le marché secon-
daire� En 2011, la BCE ouvre des opérations de refi-
nancement illimité auprès des banques européennes 
sur des emprunts d’une durée maximale de trois ans� 
Cette politique monétaire accommodante permettra 
aux banques, en raison du volume des liquidités émises 
sur le marché, d’acheter notamment des titres de dette 
publique� Enfin, la BCE annonce, en septembre 2012, le 
rachat sans limitation des emprunts d’État d’une durée 
maximale de trois ans si les États concernés ont fait 
appel au Mécanisme européen de stabilité� La BCE 
accepte d’être traitée comme n’importe quel créancier 
en cas de défaut�

L’union bancaire a été créée, la BCE prenant le relais 
du mécanisme de surveillance unique, en exerçant une 
surveillance directe sur toutes les grandes banques de la 
zone euro depuis le 1er novembre 2014� Le mécanisme 
de résolution unique et les nouvelles règles de renfloue-
ment interne prévues par la directive de l’UE relative au 
redressement des banques et à la résolution de leurs 
défaillances offrent désormais un cadre pour la résolu-
tion ordonnée des banques et le partage des charges 
entre les actionnaires et les créanciers� Ces mesures, 
conjuguées à la mise en place du Fonds de résolution 
unique, contribuent à la réduction de l’interdépendance 
préjudiciable entre emprunteurs souverains et banques 
ainsi qu’à la protection des déposants, parallèlement 
à la mise en place de systèmes nationaux harmonisés 
de garantie des dépôts� Pour autant, cette indépen-
dance, pour réduite qu’elle soit, n’est pas supprimée : 
en Grèce, toute crainte d’une sortie de la zone euro 
conduit à des retraits massifs de dépôts des banques 
grecques, les mettant en péril malgré le soutien de la 
BCE, ce soutien ne pouvant être sans limites�

Troisièmement, les États de la zone euro décident d’une 
surveillance multilatérale renforcée de leurs finances 
publiques, par l’introduction de nouvelles dispositions 
institutionnelles, matérialisées aujourd’hui notamment 
dans le traité sur la stabilité, la coordination et la gou-
vernance (TSCG), entré en vigueur au 1er janvier 2013�

2. La mise sous surveillance 
européenne et technocratique  
des finances publiques

De nationale, la gestion des finances publiques est deve-
nue une cause européenne� Dessinée dès le traité de 
Maastricht en 1992, la contrainte européenne est res-
tée largement virtuelle malgré les outils mis en place� 
La crise de l’euro a renforcé les contraintes – avec des 
effets pratiques encore relativement limités�
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a) Le renforcement des prérogatives 
juridiques européennes

Le pacte de stabilité et de croissance, institué en 1997 
en Europe pour assurer la gouvernance budgétaire de la 
zone euro, interdit les déficits excessifs, définis comme 
un déficit supérieur à 3 % du PIB et une dette dépas-
sant 60 % du PIB� Il comportait un volet préventif et un 
volet correctif, aujourd’hui modifiés�

Le volet préventif prévoit que les États membres doivent 
transmettre chaque année à la Commission européenne 
un programme de stabilité conforme aux « grandes orien-
tations économiques » définies par le Conseil de l’Union 
européenne�

Le volet correctif prévoit, pour les États membres pré-
sentant un déficit public supérieur à 3 % du PIB, une 
procédure « de déficit excessif » susceptible d’aboutir 
à des sanctions 5�

Ces deux volets n’ont, de facto, pas fonctionné� Ceci 
est vrai dans le cas de la France comme dans celui de 
la plupart des pays de la zone euro� Ainsi, depuis la 
mise en place des programmes de stabilité en 2002, la 
France n’a jamais respecté ses engagements de solde 
budgétaire, l’atteinte des objectifs étant renvoyée, de 
manière glissante, au programme de stabilité des années 
suivantes� En 2003, l’Allemagne et la France, ne res-
pectant pas le pacte de stabilité, ont fait obstacle aux 
procédures de sanction à leur endroit, obtenant même 
un assouplissement du dispositif afin de tenir compte 
des fluctuations conjoncturelles� Le pacte de stabilité 
était en effet critiqué, à juste titre, pour son caractère 
aveugle : des États ont pu profiter de l’effet d’aubaine 
de la croissance pour atteindre artificiellement les cri-
tères de déficit et de dette alors que leur situation struc-
turelle n’était pas satisfaisante� À l’inverse, une crise 
économique creuse inévitablement les déficits, et les 
réduire conduit alors à ajouter « de la crise à la crise »�

Toujours est-il que les États de la zone euro, dont la 
France, n’ont pas respecté leurs engagements euro-
péens� Cette absence de crédibilité a pesé fortement à 
partir de 2009, d’où un complément au pacte de stabilité�

En novembre 2011 (ensemble dit « Six Pack ») a été inté-
grée la possibilité de sanctions dans le volet préven-
tif (dépôt ne portant pas intérêt de 0,2 % du PIB), tout 
comme dans le volet correctif, au moment du constat 
du déficit excessif� L’idée est de prévenir le plus en 
amont possible les difficultés budgétaires des États� 
Le « semestre européen » est institué ; il commence par 
la transmission du programme de stabilité des États et 
s’achève par les recommandations qui leur sont adres-
sées par le Conseil de l’Union européenne�

5� Décision qu’un État est en déficit excessif, puis constat d’une 
action non suivie d’effet, mise en demeure éventuelle et enfin 
amende de 0,2 % du PIB�

Construire un avis

La France et le sérieux budgétaire

Si la France ne respecte pas ses engagements euro-
péens, le budget n’évolue pas sans contraintes� Le 
budget de l’État évolue ainsi, depuis 2000, selon 
une « norme de dépense »� Elle a été élargie pour 
prendre en compte un périmètre intégrant, en plus 
du budget de l’État stricto sensu, les prélèvements 
sur recettes au bénéfice des collectivités territoriales 
et de l’Union européenne� Compte tenu de l’impor-
tance de la masse salariale au sein du budget de 
l’État (41,6 %, soit 120 milliards d’euros, avec les 
pensions, dont 80 milliards pour les dépenses de 
personnel), une politique de non-remplacement des 
départs à la retraite a été mise en place, avec un ratio 
d’un sur deux entre 2007 et 2012, et une politique 
de stabilisation des effectifs depuis�

L’effort ne se limite pas à la sphère de l’État� Un 
objectif national des dépenses d’assurance mala-
die (ONDAM) est ainsi fixé dans la sphère sociale� 
Introduit en 1997, l’ONDAM est tenu depuis 2010� 
En ce qui concerne les recettes, le taux de prélève-
ments obligatoires était de 42,5 % du PIB en 2010 
et de 44,9 % du PIB en 2014�

La loi de programmation 2014-2017 comporte désor-
mais aussi un objectif d’évolution de la dépense 
locale�

L’effort budgétaire ne peut donc être contesté mais 
il ne paraît pas capable de résorber un déséquilibre 
structurel massif entre recettes et dépenses� La pro-
gression de la dépense publique reste en fait tou-
jours de l’ordre de 1 % par an en volume (+ 1,2 % en 
2014)� Le solde primaire (solde avant paiement de 
la charge d’intérêt de la dette) était négatif en 2014 
(- 1,8 % du PIB)�

Le traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance 
(TSCG), signé le 2 mars 2012 et décliné en droit fran-
çais par la loi organique du 17 décembre 2012 relative 
à la programmation et à la gouvernance des finances 
publiques, change de paradigme en matière budgé-
taire� En plus de la contrainte de solde effectif limitée 
en principe à 3 % du PIB, il prévoit que les États se 
fixent un objectif de moyen terme qui leur est propre, 
exprimé en termes de solde structurel� Le déficit struc-
turel maximal est fixé à 1 point de PIB� Pour les États 
comme la France ayant une dette publique supérieure 
à 60 % du PIB, ce déficit structurel maximal est fixé à 
0,4 point de PIB�

Si la France a annoncé avoir tiré toutes les conséquences 
des réformes européennes intervenues dans ses lois de 
programmation des finances publiques, le passage du 
déficit public sous les 3 % du PIB a été repoussé année 
après année� La France est toujours juridiquement sous 
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le coup d’une procédure de déficit excessif et doit se 
conformer à une réduction de son déficit structurel de 
0,5 point par an� Aujourd’hui le passage sous les 3 % 
est annoncé pour 2017 avec, à cette échéance, une 
stabilisation de la dette�

b) La surveillance des finances publiques 
par des organes non élus

La crise de la dette publique manifeste l’impuissance 
des autorités politiques élues, gouvernements et par-
lements, à respecter les objectifs qu’ils ont décidés� 
En France, le Parlement, à supposer qu’il le souhaite, 
apparaît trop faible pour contester le gouvernement sur 
ses hypothèses économiques et ses choix budgétaires� 
L’idée d’organismes indépendants, chargés d’évaluer 
les hypothèses économiques associées au budget et 
de vérifier les écarts entre le budget et les engagements 
pluriannuels européens, est reprise dans le traité sur 
la stabilité, la coordination et la gouvernance (TSCG) 
en Europe� Si ces organismes n’ont qu’un avis consul-
tatif, ils visent cependant à s’assurer de la sincérité 
des gouvernements et à exercer une contrainte face 
à la faiblesse supposée des autorités politiques dans 
leur zèle budgétaire� La démocratie budgétaire est de 
facto placée sous la surveillance d’organes d’essence 
technocratique�

Note technique

Quel rôle pour le Haut Conseil  
des finances publiques ?

Créé pour se conformer au TSCG par la loi orga-
nique du 17 décembre 2012 relative à la programma-
tion et à la gouvernance des finances publiques, le 
Haut Conseil des finances publiques, présidé par le 
premier président de la Cour des comptes, compte 
quatre magistrats de la Cour, nommés par ce dernier, 
quatre membres nommés par l’Assemblée natio-
nale et le Sénat, un membre nommé par le président 
du Conseil économique, social et environnemental 
(CESE) et le directeur général de l’Insee�

Le Haut Conseil donne des avis consultatifs sur les 
prévisions macroéconomiques associées aux textes 
financiers, sur la cohérence entre les lois de finances 
annuelles et la loi de programmation des finances 
publiques pluriannuelles ainsi que sur les écarts 
importants entre l’exécution de l’année écoulée et 
la trajectoire définie dans la loi de programmation 
des finances� En cas d’écart sur ce dernier point, le 
gouvernement doit annoncer devant le Parlement les 
mesures correctives qu’il entend prendre�

3. Un pilotage des finances publiques 
à réinventer

a) L’émergence d’un pilotage pluriannuel

En écho aux exigences européennes de programmation 
pluriannuelle des finances publiques se met progres-
sivement en place une gestion budgétaire dépassant 
le cadre annuel� Il est vrai que les dépenses publiques 
(programmation des investissements publics, embauche 
des agents publics) constituent souvent un engagement 
de long terme� Les réformes d’efficience mettent du 
temps à produire leurs effets� Les gestionnaires, enfin, 
ont besoin de visibilité pluriannuelle sur leurs crédits�

Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, 
l’article 34 de la Constitution prévoit que des lois de 
programmation des finances publiques définissent 
les orientations pluriannuelles « qui s’inscrivent dans 
l’objectif d’équilibre des comptes des administrations 
publiques »� Trois lois de programmation se sont suc-
cédé (2009-2012, 2012-2017, 2014-2019)� Elles intègrent 
un budget triennal fixant un plafond de dépenses par 
grande mission� Leurs objectifs ont été profondément 
bouleversés par l’intervention de la crise� Elles n’ont 
cependant pas de portée supérieure aux lois de finances 
et aux lois de financement de la Sécurité sociale qui 
restent annuelles�

b) Un risque d’éclatement  
des finances publiques ?

En France, en trente ans, de nouveaux acteurs se sont 
affirmés progressivement dans le champ des finances 
publiques, au-delà du seul État�

Répartition des dépenses publiques entre l’État, 
les collectivités locales et la Sécurité sociale en 2012

Source : Insee.

L’augmentation des dépenses de Sécurité sociale 
constitue un phénomène marquant (18,9 % du PIB en 
1978, 26,6 % en 2013) sur la période, de même que 
l’extension du champ d’intervention des collectivités 
locales (7,7 % du PIB en 1978, 11,9 % en 2013), sous 
l’effet des deux premières étapes de décentralisation 



49

F
ic

h
e
 5

 :
 L

a 
ge

st
io

n 
de

s 
fin

an
ce

s 
pu

bl
iq

ue
s

(1982 et 2003)� L’autonomie financière des collectivités 
locales a été consacrée, en 2003, à l’article 72-2 de la 
Constitution� La loi organique du 29 juillet 2004 relative 
à l’autonomie financière des collectivités territoriales 
fixe un plancher en deçà duquel leur degré d’autonomie 
financière, mesuré par un taux de ressources propres, 
ne peut descendre�

Enfin, l’État a confié la mise en œuvre de certaines 
politiques publiques à des « agences » (établissements 
publics, groupements d’intérêt public, associations, 
etc�), gérant un montant croissant de dépenses (3,2 % 
du PIB en 1978, 3,8 % en 2013)�

En 2013, selon l’Insee, l’État ne représentait plus en 
France que 78 % des dépenses liées à la sécurité et à 
l’ordre public, 57 % des dépenses d’éducation, 22 % des 
dépenses consacrées aux affaires économiques, 11 % 
des dépenses du champ culturel, 20 % des dépenses 
consacrées au logement et au développement urbain� 
Les politiques publiques sont des politiques partagées, 
sans qu’une gouvernance d’ensemble ne se dessine 
pour en définir les objectifs, les moyens et en évaluer 
les résultats�

Dans le même temps, l’État est, face à l’Europe, le 
garant des engagements pris par la France en matière 
de finances publiques� Il est, pour le citoyen, le respon-
sable de l’efficacité – ou non – des politiques publiques�

Dans la sphère sociale, de nouveaux modes de pilotage 
ont été progressivement mis en place� Le Parlement vote, 
depuis 1996, des lois de financement de la Sécurité 
sociale, à l’automne, au même moment que le budget 
de l’État, dont les principes d’examen sont convergents 
avec ceux de la loi organique du 1er août 2001 rela-
tive aux lois de finances (LOLF) (voir ci-dessous)� Ainsi, 
même si les organismes restent formellement gérés par 
les partenaires sociaux, ceux-ci sont marginalisés dans 
les choix structurants des finances sociales�

Pour ce qui concerne les agences de l’État, la fixation 
d’une norme de dépense contraignante est désormais 
mise en œuvre�

La question reste plus délicate pour les collectivités 
locales� L’application du principe d’autonomie n’a long-
temps autorisé d’autres modes de coordination que des 
« conférences d’exécutifs » ou l’annonce d’un « Haut 
Conseil des territoires », qui aboutissent rarement au 
consensus� Dans les faits, néanmoins, le cadrage bud-
gétaire des collectivités se fait par le des économies 
sur les dotations de l’État, ou par des modes de com-
pensation budgétaire a minima des transferts de com-
pétences ou des réformes fiscales� Pour la première 
fois, la loi de programmation des finances publiques 
2014-2019 a introduit un objectif pluriannuel d’évolu-
tion des dépenses locales� Face aux contraintes des 
finances publiques, l’autonomie financière des collec-
tivités locales est largement devenue un trompe-l’œil, 
quelques années seulement après avoir été proclamée�

4. L’amélioration des résultats  
de la gestion publique, un chantier 
partiellement engagé

a) La LOLF, une réforme avortée de l’État 
par le budget ?

Votée en 2001 d’un accord commun entre la majo-
rité et l’opposition, la loi organique relative aux lois de 
finances, dite « LOLF », ne visait pas moins qu’à refonder 
la gestion des finances publiques, à faire « la réforme 
de l’État par le budget ».

Construire un avis

L’origine de la LOLF selon Didier Migaud, 
premier président de la Cour des 
comptes, un des « pères » du texte en 
2001 (intervention sur les 10 ans de la 
LOLF, novembre 2011)

L’ordonnance de 1959 allait au-delà des disposi-
tions constitutionnelles ou pour le moins avait eu 
une interprétation extensive de celles-ci, introduisant 
un trop fort déséquilibre dans les relations budgé-
taires entre le gouvernement et le Parlement� Il était 
légitime que le gouvernement ne soit pas entravé 
dans sa capacité à gouverner, mais l’absence de 
transparence de la présentation des informations 
et documents qui étaient livrés au Parlement et la 
limitation extrême des facultés de modification du 
budget privaient grandement de sens le débat bud-
gétaire de l’automne, pourtant extrêmement long 
en comparaison des pays qui, sur le plan démocra-
tique, sont analogues au nôtre� Le débat sur la loi 
de réglement (1) était, quant à lui, vide de contenu�

L’ordonnance organique avait de la commodité pour 
le gouvernement, notamment pour le ministère des 
Finances, mais elle avait une grande faiblesse� Elle 
engendrait une double frustration : celle des parle-
mentaires évidemment, mais aussi celle des gestion-
naires publics, soumis à une spécialisation rigide des 
dépenses et à une logique de moyens particulière-
ment déresponsabilisante pour tout le monde� L’effi-
cacité de l’action publique ne se résume pas en effet 
seulement à travers les moyens qui lui sont affectés�

(1) La loi de résultat, constatant la réalité de l’exécution 
budgétaire passée�
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La LOLF, peu remaniée depuis 2001, a eu trois objectifs 6 :
– présenter et gérer le budget par grandes politiques 
publiques (les missions et leurs programmes, avec leur 
stratégie) ;
– affirmer la responsabilité des décideurs publics, en 
élargissant leurs marges de manœuvre ;
– améliorer les résultats de la gestion publique, en 
termes d’efficience, d’efficacité et de qualité du ser-
vice rendu au citoyen, grâce à la formulation d’objectifs, 
présentés au Parlement, et à l’introduction d’indicateurs 
de performance permettant de mesurer les résultats 7�

L’atteinte de ces objectifs devait s’accompagner du 
renforcement des pouvoirs de contrôle budgétaire du 
Parlement�

Le premier budget en « mode LOLF » a été adopté en 
2006� Avec la LOLF, le mode de gestion des finances 
publiques français s’est rapproché des pratiques bud-
gétaires de nombreux États de l’OCDE�

L’information communiquée au Parlement dans le cadre 
de l’examen du budget de l’État et de la Sécurité sociale 
s’est accrue� Les comptes de l’État font l’objet d’une 
certification par la Cour des comptes, qui agit comme 
un « commissaire aux comptes »� Les modalités de ges-
tion du budget ont été modernisées� Des indicateurs de 
performance nombreux ont été progressivement intro-
duits dans la gestion publique, sphère de l’État comme 
sphère de la Sécurité sociale�

Pour autant, face à la crise et à la volonté affichée de 
maîtriser la dépense, les marges de manœuvre annon-
cées aux gestionnaires n’ont pas été au rendez-vous� Le 
rôle du Parlement dans ses fonctions d’autorisation et de 
contrôle budgétaire apparaît encore limité� La « culture 
du chiffre », matérialisée par les indicateurs de perfor-
mance, est contestée au sein de nombreux corps de l’État� 
Entrée dans les mœurs dans ses aspects techniques, la 
réforme souhaitée a manqué, dans ses volets les plus 
ambitieux, d’un accompagnement politique fort sur la 
durée, et d’une acclimatation à la culture administrative�

b) La RGPP, une réforme contestée
Décidée en 2007, en continuité avec la LOLF, avec la 
volonté d’engager une réforme déterminante de l’État, la 
révision générale des politiques publiques (RGPP) avait 
comme intention initiale de revoir les moyens affectés 
aux politiques publiques au regard de leurs objectifs 
et de leurs résultats�

Afin d’aboutir, le mode de pilotage retenu a été volon-
tairement centralisé au plus haut niveau de l’État, avec 
la réalisation d’audits par les inspections des différents 
ministères, à commencer par l’inspection générale des 
finances, associées à des cabinets de conseil privés� 

6� Objectifs repris du rapport de la Cour des comptes sur les 
10 ans de la LOLF, novembre 2011�

7� Voir page 66 la fiche sur « Quelle évaluation des politiques 
publiques ? »�

Pour faciliter la décision, les concepteurs de la RGPP 
ont donc souhaité ne pas entrer dans une négociation 
avec les organisations syndicales et les agents�

Dans un moment où l’efficience de l’État est devenue une 
question majeure, la RGPP a été assimilée aux choix bud-
gétaires les plus structurants de la politique du président 
Nicolas Sarkozy : non-remplacement d’un fonctionnaire 
sur deux partant à la retraite surtout, mais aussi réforme 
de structures dans le domaine des achats, de l’immobilier 
ou de la paye� Elle a été dénoncée comme un exercice 
budgétaire plutôt qu’une démarche réelle d’évaluation des 
politiques publiques� Mal perçue par les agents, elle aurait 
été à l’origine de 124 000 suppressions d’emploi entre 
2009 et 2012, avec des économies incertaines et difficiles 
à évaluer, de l’ordre de 12 milliards d’euros dans la même 
période� Cantonnée à la sphère de l’État, la RGPP n’a pas 
survécu à la présidence de Nicolas Sarkozy�

Elle est désormais remplacée par la « modernisation de 
l’action publique » (MAP)� Son objectif est double : modé-
ration de la dépense et qualité du service public� Le 
1er octobre 2012, le Premier ministre Jean-Marc Ayrault 
annonçait à l’ouverture du premier séminaire sur la moder-
nisation de l’action publique : « Les Français demandent 
aux services publics de prendre leur part de l’effort de 
redressement des comptes publics. Ils demandent aux 
services de l’État de démontrer leur capacité à se réfor-
mer. Nous ne serons légitimes et crédibles pour appeler 
les uns et les autres à faire des efforts que si nous enga-
geons dans le même temps une action ambitieuse pour 
moderniser les services publics, améliorer leur efficacité, 
et maîtriser la dépense publique. »

La méthode repose sur l’évaluation des politiques 
publiques, avec une concertation accrue, et en élargis-
sant le spectre d’analyse à l’ensemble des administra-
tions : État, Sécurité sociale et collectivités locales� Sur 
le fond, la question reste la même : peut-on à la fois, 
dans des proportions significatives, dépenser moins et 
dépenser mieux, maîtriser la dépense et avoir une action 
publique plus efficace ?

Bibliographie

Cour des comptes, « Rapport annuel sur la situation et 
les perspectives des finances publiques » ; voir notam-
ment le rapport de juin 2015�

Michel Pébereau, Rompre avec la facilité de la dette 
publique. Pour des finances publiques au service de 
notre croissance économique et de notre cohésion 
sociale, ministère des Finances et de l’Économie, La 
Documentation française, 2005�

« Rapport d’information au nom de la commission des 
Affaires européennes sur le projet de loi de ratification 
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nance de l’Union économique et monétaire », Christophe 
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Fiche 6
L’État employeur
Suzanne Maury

L’État employait, fin 2013, 2,4 millions de fonctionnaires 
et agents publics, soit 44 % des 5,4 millions d’agents 
relevant des trois fonctions publiques 1� Depuis dix ans, 
l’effort de « modernisation de l’État » a porté pour beau-
coup sur la gestion de ses ressources humaines� L’État 
employeur est-il parvenu, d’une part, à adapter la fonc-
tion publique aux besoins de la population et, d’autre 
part, à répondre aux attentes des fonctionnaires ?

1. Malgré de profondes réformes,  
une GRH qui reste critiquée

a) Les fonctionnaires : une situation 
statutaire, des valeurs spécifiques

• Conséquence de la conception française du service 
public 2, les emplois publics sont en principe réservés 
à des fonctionnaires recrutés et gérés selon des moda-
lités propres� Dans la logique de ce choix, la fonction 
publique est une fonction publique de carrière, orga-
nisée pour que les fonctionnaires puissent y passer 
l’intégralité de leur vie professionnelle�

Parce qu’ils ont longtemps été considérés comme l’ins-
trument de la puissance publique, les fonctionnaires 
sont régis par des textes pris unilatéralement par l’em-
ployeur, sans recours au contrat 3� Ils sont ainsi sous-
traits au droit du travail qui articule, pour les salariés 
du secteur privé, les normes générales définies par le 
Code du travail et la relation contractuelle�

1� Les trois fonctions publiques sont : la fonction publique de l’État 
(affectée dans les ministères, les administrations centrales et les 
services déconcentrés, ainsi que dans les établissements publics 
relevant de l’État) ; la fonction publique territoriale (collectivités 
territoriales et EPCI, établissements publics de coopération inter-
communale et établissement publics locaux) ; la fonction publique 
hospitalière (établissements publics de santé)� Elles relèvent de 
règles statutaires pour une part communes (titre I du statut géné-
ral : loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonc-
tionnaires) et pour une part différentes (titres II, III et IV du statut 
portant respectivement dispositions statutaires relatives à chacune 
des fonctions publiques)�

2� Le droit donne aux organismes assurant un service public, dont 
les décisions relèvent d’un contentieux particulier, des pouvoirs 
dérogatoires au droit commun�

3� Même les personnels non titulaires (dits « contractuels ») qui 
travaillent dans la fonction publique sont régis par des normes 
générales, quand bien même un contrat reprend ces dispositions�

Le choix d’une fonction publique de carrière implique 
un mode de gestion particulier : les fonctionnaires ne 
sont pas recrutés sur un emploi, mais dans un corps, 
ensemble qui, sans toujours correspondre à un métier 4, 
réunit des personnes recrutées par un même concours 
de qualification identique� Le corps prévoit une progres-
sion de carrière : le fonctionnaire accède aux divers 
grades sur critères de mérite et d’expérience� Affecté 
aux emplois correspondant au grade atteint, il gardera, 
quel que soit son emploi, la rémunération de base liée 
à son grade (« Le grade est distinct de l’emploi »), ce 
qui est censé faciliter la mobilité� Ce sont les primes 
qui tiendront compte des spécificités de l’emploi et de 
la manière dont le fonctionnaire l’occupe�

• Dès ses origines (le premier date de 1946), le statut 
traduit des valeurs : désintéressement, discrétion pro-
fessionnelle, responsabilité� Un projet de loi relatif à la 
déontologie et aux droits et obligations des fonction-
naires prévoit, en 2015, d’ajouter au statut la mention 
des valeurs de dignité, impartialité et intégrité, ainsi 
que le respect du principe de laïcité� Le mérite doit 
être à la source des recrutements et de l’avancement� 
Le statut a permis que se construise « une fonction 
publique intègre, professionnelle et impartiale », selon 
les termes du rapport public du Conseil d’État de 2003 
(Perspectives pour la fonction publique).

b) Des réformes pour individualiser la GRH
• Le rapport public du Conseil d’État de 2003 a for-
malisé (et repris à son compte) les critiques émises de 
longue date sur la fonction publique :
– critères de recrutement et d’affectation ignorant trop 
les qualités professionnelles et personnelles requises 
pour occuper les emplois offerts ;
– faible individualisation d’une GRH axée sur le res-
pect de règles juridiques détaillées, avec prévalence 
d’une conception formelle de l’égalité et application 
trop systématique du critère d’ancienneté dans les 
avancements ;
– faible influence des responsables opérationnels sur 
l’affectation et la carrière de leur équipe ;
– faible mobilité, liée à une gestion ministérielle des 
corps�

4� Les corps techniques sont ainsi des corps d’ingénieurs, de 
techniciens et d’adjoints techniques ; les corps administratifs com-
prennent celui des administrateurs civils, des attachés, des secré-
taires et des adjoints administratifs�
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Extrait

Un dispositif réglementaire pesant,  
selon le rapport public 2003 du Conseil d’État (1)

Depuis cette date [1954], l’encadrement n’a fait 
que s’accentuer et devenir plus complexe, au tra-
vers de tous les textes transversaux applicables 
à l’ensemble des agents, et ils sont nombreux, 
mais également du millier de décrets portant sta-
tuts particuliers des différents corps, qui multi-
plient les spécificités à prendre en compte. Il en 
résulte un véritable lacis de textes, de normes, 
de contraintes et de procédures qui constituent 
autant de freins à la liberté de manœuvre des ges-
tionnaires et à leur liberté d’initiative et font que 
les agents bénéficient d’une carrière toute tracée 
et garantie, sans qu’ils n’aient besoin d’y mettre 
du leur. Les innovations et expérimentations n’ont 
évidemment pas leur place dans un tel ensemble ; 
elles ne font pas partie de la culture statutaire.

1. Conseil d’État, « Perspectives pour la fonction publique, 
Rapport public 2003 », La Documentation française.

• Depuis quinze ans, les réformes ont cherché à 
répondre à ces critiques, en professionnalisant et indi-
vidualisant les carrières�

Ainsi, depuis 2007, la réforme des concours a conduit à 
modifier les épreuves de centaines de concours, avec trois 
objectifs : prendre en compte l’expérience professionnelle 
des candidats, prévoir des épreuves moins nombreuses, 
moins académiques et moins spécialisées, et enfin tes-
ter à l’oral la personnalité des candidats et leur aptitude 
à exercer, le cas échéant, des fonctions d’encadrement�

D’autres mesures (entretien d’évaluation, critères 
d’avancement, modulation des primes) ont tendu à 
mieux prendre en compte les compétences des agents� 
L’emploi, notion presque absente des textes statutaires 
alors qu’elle correspond à la situation concrète de tra-
vail, est désormais valorisé�

Pour aller plus loin

L’individualisation de la gestion  
et l’incitation à la mobilité

Un entretien professionnel mené annuellement par 
le supérieur hiérarchique direct a été mis en place 
depuis 2002 : il porte aujourd’hui sur les résultats 
obtenus par rapport aux objectifs fixés l’année pré-
cédente, la manière dont la personne occupe son 
poste, ses acquis et ses compétences (techniques 
et comportementales), ses besoins de formation et 
son projet professionnel� L’entretien fait l’objet d’un 
compte rendu� La note a été supprimée�

 
Depuis la loi du 2 février 2007, deux critères sont uti-
lisés pour l’avancement de carrière : la valeur profes-
sionnelle mesurée par l’entretien professionnel et les 
acquis de l’expérience professionnelle, c’est-à-dire 
les responsabilités exercées dans les postes pré-
cédents� Depuis 2008, les primes tiennent compte, 
d’une part, de la valeur professionnelle et, d’autre 
part, de la difficulté de l’emploi� Enfin, la loi du 5 juillet 
2010 encourage la mobilité et réserve, dans certains 
corps, l’accès au grade supérieur à des agents qui 
auront eu un parcours à responsabilités�

Trois conséquences positives ressortent de ces 
réformes : le supérieur hiérarchique direct a d’abord 
davantage de poids sur l’avancement et la rémunéra-
tion� La gestion des fonctionnaires prend désormais 
en compte les compétences, entendues comme l’en-
semble des qualités (aptitudes relationnelles, impli-
cation, adaptabilité) qui permettent de faire face à 
une situation de travail� C’est reconnaître que les 
emplois demandent des qualités différentes, ce qui 
permet de moins valoriser l’ancienneté dans les déci-
sions de GRH� Enfin, les fonctionnaires sont incités à 
construire leur carrière, la mobilité étant considérée 
comme une source d’acquisition de compétences�

c) Une meilleure sécurisation  
des contractuels

• Le principe de la loi du 13 juillet 1983, qui réserve aux 
fonctionnaires les emplois publics, connaît des déro-
gations : ainsi, des contractuels peuvent occuper des 
emplois spécifiques (assistants d’éducation, emplois 
supérieurs ou de catégorie A), ou être recrutés pour 
remplacer un fonctionnaire indisponible� Malgré de 
multiples plans de titularisation, le nombre de contrac-
tuels reste élevé (en 2013, 15,5 % des effectifs de la 
fonction publique d’État)� Cette situation, liée à un 
besoin de flexibilité et parfois à une volonté d’écono-
mie, est souvent source d’inconfort et de précarité� 
Longtemps, en l’absence de textes, les contractuels, 
qui ne sont pas soumis au droit du travail, n’ont eu 
d’autres droits que ceux reconnus par le juge 5� Le 
décret du 17 janvier 1986, nettement amélioré en 2014, 
a défini les règles à appliquer (congés, période d’essai, 
licenciement avec obligation de reclassement dans 
certains cas, règles de réévaluation du traitement, dis-
cipline)� Toutefois, jusqu’en 2005, si le contrat pouvait 
être renouvelé, les contractuels ne pouvaient accéder 
à une situation stable�

5� Voir notamment les arrêts du Conseil d’État Dame Peynet, 8 juin 
1973 (interdiction de licencier une contractuelle enceinte) ou Ville 
de Toulouse, 23 avril 1982 (interdiction de payer un contractuel 
moins que le SMIC)�
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• Sous la pression du droit européen, les contractuels 
employés en continu au-delà de six ans au même poste 
ont bénéficié, depuis 2005, de contrats à durée indé-
terminée (CDI)� La mesure, trop restrictive, a été assou-
plie par la loi du 12 mars 2012� Les contractuels en CDI 
peuvent, depuis lors, changer d’emploi� Pour autant, ils 
n’ont pas les mêmes droits à carrière ou à mobilité que 
les fonctionnaires, ce qui peut être cause de tensions� 
Afin de ne pas les aviver, l’État a affiché l’intention de 
ne pas laisser se reconstituer un « stock » de contrac-
tuels au-delà de besoins jugés incompressibles, sans 
grand succès pour l’instant�

d) Un bilan ambivalent  
qui ne fait pas consensus

• La politique menée depuis quinze ans (dont une 
réforme du dialogue social, en 2010, qui a élargi les 
compétences des instances consultatives et les thèmes 
soumis à négociation) a démontré la volonté de réno-
vation de la GRH dans la fonction publique�

Certaines réformes sont cependant restées inabou-
ties : ainsi, celle de l’évaluation ne s’applique pas aux 
enseignants (ils constituent 40 % des fonctionnaires) qui 
refusent une évaluation effectuée par le chef d’établisse-
ment� D’autres ont été critiquées, surtout « la rémunéra-
tion au mérite » 6� Enfin, le mouvement de modernisation 
a perdu une part de sa crédibilité dans le contexte de 
la RGPP (révision générale des politiques publiques), 
où la fonction publique a eu le sentiment d’être systé-
matiquement dépréciée�

Au final, les appréciations positives sont pourtant 
légion 7 en dehors même des réformes de GRH� Dans 
une conférence donnée en 2010 sur l’évolution des ser-
vices publics 8, l’universitaire Hervé Chomienne évo-
quait la LOLF, qui a obligé les responsables de terrain à 
gérer un budget et un plafond d’emplois� Bien que ces 
nouvelles règles les aient déçus, faute d’avoir amélioré 
leur autonomie, elles ont selon lui amené les cadres à 
piloter leur activité en tenant compte à la fois des usa-
gers, des moyens et des résultats à atteindre, amélio-
rant leur sentiment de responsabilité�

6� Le dispositif de primes mis en place en 2008 a été réformé 
depuis lors, par le décret du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’État, pour atténuer la part – de fait élevée – de la 
rémunération variable�

7� Voir ainsi « Le statut général des fonctionnaires, 30 ans après », 
AJDA, no 21, juin 2013�

8� ESEN (École supérieure de l’Éducation nationale), « L’évolution 
du management public dans le contexte de la modernisation de 
l’État », novembre 2010�

• Pour autant, en 2013, le rapport Pêcheur sur la fonc-
tion publique 9 dresse un tableau sombre de la situation, 
mettant en cause à la fois les carences du management 
et le maintien, au-delà de réformes formelles, d’habi-
tudes de gestion traditionnelles� Dénonçant « l’usure 
des slogans, le contraste entre les objectifs prônés et 
leur mise en œuvre », le constat est sévère : certaines 
priorités (formation professionnelle, mobilité) n’ont été 
qu’affichées ; malgré l’intelligente réforme du dialogue 
social de 2010, celui-ci reste atone ; surtout, « la gestion 
de la fonction publique reste encore trop souvent une 
gestion statutaire, une gestion des corps plus qu’une 
gestion des ressources humaines ou une gestion des 
personnes »�

Pourquoi ce bilan ? Que faire ? Force est de constater 
que, d’une part, sur des points essentiels (emploi, rému-
nération, mobilité), la GRH de l’État reste à courte vue et 
que, d’autre part, les fonctionnaires demeurent insuffi-
samment associés à l’amélioration de l’action publique�

2. L’absence d’une stratégie  
de gestion cohérente

a) Définir une politique de l’emploi public

• Dans le passé, la gestion de l’emploi public a été 
chaotique� De 1980 à 2008, les effectifs de la fonction 
publique d’État ont augmenté (de 14 %) malgré les trans-
ferts de compétences aux collectivités locales et les 
progrès de productivité dus à l’informatisation� L’État 
a alors créé nombre d’opérateurs spécialisés, notam-
ment dans le domaine de la protection sanitaire et de 
l’environnement, ce qui était nécessaire, mais sans dimi-
nuer les emplois là où ses compétences se réduisaient� 
La Cour des comptes 10 incrimine une gestion au fil de 
l’eau et un défaut d’autorité politique�

À cette période ont succédé les choix restrictifs de la 
RGPP : au nom de l’équilibre des finances publiques, 
celle-ci a mis en œuvre une norme de non-remplacement 
d’un fonctionnaire sur deux qui a conduit, de 2008 à 
2012, à 124 000 suppressions d’emploi� Même si cer-
tains ministères ont été moins touchés que d’autres, la 
réduction était arbitraire et parfois incohérente, faute que 
des gains de productivité soient partout possibles� Au 
final, la RGPP n’a pas apporté de solution à la maîtrise 

9� Bernard Pêcheur, « Rapport au Premier ministre sur la fonction 
publique », 2013�

10� Cour des comptes, Les effectifs de l’État, 1980-2008. Un état 
des lieux, La Documentation française, 2009�
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des coûts salariaux : les gains des suppressions opé-
rées ont été largement redistribués 11�

La RGPP a de plus restructuré les services de l’État, 
avec de fortes justifications mais aussi des mobilités 
contraintes et mal préparées� Comme l’indique le rap-
port des inspections générales qui en fait le bilan 12, 
elle a été menée selon un processus centralisé, auto-
ritaire, parfois brutal� Au niveau territorial, les nouvelles 
directions, aux missions parfois disparates, ont eu du 
mal à harmoniser les conditions d’emploi d’agents qui 
continuent parfois à relever de leur ministère d’origine 13�

Aujourd’hui, en l’absence d’une réflexion sur l’organi-
sation et les missions de l’État, la décision de main-
tenir constant le nombre des emplois de 2012 à 2017 
n’a guère plus de justification de fond que celle de les 
réduire, d’autant que, pour avantager des ministères 
considérés comme prioritaires (+ 65 000 emplois dans 
la période), d’autres doivent diminuer leurs effectifs�

• La connaissance des personnels est lacunaire, et les 
perspectives sont difficiles�

Depuis la LOLF, les emplois sont correctement décomp-
tés et les administrations respectent le plafond d’em-
plois qui leur est attribué� Localement, compte tenu 
de consignes strictes, voire rigides 14, les services 
gèrent leurs emplois avec rigueur� Toutefois, la Cour 
des comptes 15 insiste sur la difficulté de connaître la 
répartition exacte des agents sur le territoire comme leurs 
compétences précises� Ces carences sont d’autant plus 
regrettables que des sur-effectifs ici coexistent avec des 
sous-effectifs là, sans qu’une politique de mobilité per-
mette des réajustements� En outre, la gestion des réor-
ganisations territoriales n’en est pas facilitée : en 2015, 
dans le cadre de la préparation de la REATE 2 16, liée au 
redécoupage des régions, les préfectures de région ont 
dû engager une cartographie des ressources humaines 
pour cerner l’ampleur des mobilités nécessaires� Pour 
la suite, une politique d’accompagnement financier des 

11� Voir le rapport de la Mission d’évaluation et de contrôle de l’As-
semblée nationale sur « La soutenabilité de l’évolution de la masse 
salariale de la Fonction publique » (rapport Derosier, Francina, de 
La Verpillière), octobre 2011�

12� Rapport IGA, IGF et IGAS, Bilan de la RGPP et conditions 
de réussite d’une nouvelle politique de réforme de l’État, La 
Documentation française, 2012� Voir aussi, page 9, la fiche sur 
« La réforme de l’État en France »�

13� Cour des comptes, « L’organisation territoriale de l’État », rap-
port public thématique, juillet 2013�

14� Les « schémas d’emploi » imposés aux administrations les 
obligent à anticiper avec précision l’évolution de leurs emplois�

15� Cour des comptes, « L’organisation territoriale de l’État », voir 
note 13�

16� Une réorganisation des services territoriaux de l’État va accom-
pagner, à partir de 2016, le redécoupage des régions� Voir la fiche 
sur « La réforme de l’État en France » page 9�

mutations telle qu’elle s’esquisse aujourd’hui 17 ne suffira 
pas à garantir la qualité des réaffectations : les moyens 
existant localement pour accompagner les agents sont 
extrêmement limités�

• L’exemple témoigne des faiblesses de la gestion 
prévisionnelle, plus évidentes encore au niveau natio-
nal� Contrairement aux résolutions sans cesse prises 
depuis plus de 20 ans 18, l’État n’a pas mis en place un 
tel projet, qui lui aurait permis de définir les ressources 
humaines qui lui sont nécessaires en fonction des évo-
lutions technologiques et sociales� La RGPP n’a pas 
reposé, contrairement aux intentions de départ, sur une 
revue des missions de l’État et des moyens à leur affec-
ter� Même si certains ministères mènent des efforts de 
prospective, ceux-ci restent ponctuels 19 et la baisse des 
effectifs de l’État depuis 2008 en a renforcé la difficulté�

Toute gestion prévisionnelle des ressources humaines 
repose sur un projet stratégique de moyen terme : le 
rapport Pêcheur propose de l’élaborer en définissant 
également, de manière plus concrète, ce qui est attendu 
des métiers publics (par exemple enseignants, poli-
ciers ou juges), ce qui permettrait aux responsables 
des ressources humaines de modifier les critères de 
recrutement ainsi que le contenu des formations� En 
tout état de cause, pour que la gestion prévisionnelle 
des ressources humaines se développe, l’État doit défi-
nir ses choix�

Construire un avis

Comment dominer la difficulté  
d’une gestion prospective des missions 
et des emplois ?

Le rapport de la Cour des comptes de 2009 sur la 
gestion des effectifs de l’État en appelait, pour défi-
nir les emplois publics nécessaires, à une analyse 
par mission� De fait, seule une approche quantita-
tive et qualitative, par ministère et par service, per-
mettra de répondre à la question posée, cruciale 
pour les finances publiques comme pour la qualité 
du service public�

Cependant, élaborer une telle prospective pose de 
redoutables problèmes :

17� Le gouvernement s’est engagé en 2015, pour la REATE 2, sur 
des garanties de maintien des rémunérations et sur le versement 
d’aides à la mobilité�

18� Le premier texte à engager l’État dans une gestion prévision-
nelle des emplois, des effectifs et des carrières « pour permettre 
une allocation optimale des emplois aux besoins » a été la circu-
laire du 23 février 1989 relative au renouveau du service public, 
dite « circulaire Rocard »�

19� Ainsi au ministère de la Défense et, de manière plus modeste, 
dans quelques autres domaines, comme celui de l’exécution des 
peines (loi du 27 mars 2012 renforçant les moyens des services 
qui en sont chargés) ou la Protection judiciaire de la jeunesse�
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– les décisions sur les missions sont politiques� 
Le rapport Pêcheur propose de les élaborer « en 
concertation avec les élus et la société civile »� Mais 
c’est au gouvernement et au Parlement d’en décider : 
donner sur le long terme la priorité à l’éducation, à la 
protection sociale ou à la défense ne relève pas du 
même projet� Or, jusqu’ici, comme le relève France 
Stratégie, « nous avons choisi de ne pas choisir » (1) ;
– l’organisation des services publics a des consé-
quences� Spécialiser les structures, sur le modèle des 
établissements publics ou des agences, améliore la 
qualité mais est coûteux en emplois� Le droit applicable 
a des effets (la complexité du droit pénal explique en 
partie les difficultés du ministère de la Justice)� Les 
méthodes de travail sont décisives, comme on le voit 
dans le domaine judiciaire ou de l’emploi : tout renforce-
ment de l’accompagnement des personnes a un coût ;
– une réflexion sur les métiers est indispensable� 
L’État a réussi, depuis 10 ans, à faire évoluer les 
métiers administratifs et de gestion, notamment 
dans le domaine budgétaire ou l’administration des 
impôts� Faute d’une ligne de conduite claire, il a du 
mal à faire évoluer les métiers de l’enseignement, 
de la sécurité, de la justice� Or, les résultats dans le 
domaine éducatif en France ne s’amélioreront que si 
le métier d’enseignant évolue, mettant l’accent sur la 
proximité avec les élèves et sur le travail en commun 
des équipes éducatives� L’État doit davantage amener 
ses agents à améliorer leurs pratiques professionnelles 
et à répondre aux attentes de la population ;
– enfin, la gestion prospective des agents implique-
rait un effort de GRH très individualisé� Les services 
de GRH de l’État, étoffés surtout au niveau des minis-
tères, ne sont guère calibrés pour le fournir� Une 
GPRH ambitieuse a besoin de moyens�

1� France Stratégie, « Quelle action publique pour 
demain ? 5 objectifs, 5 leviers », avril 2015�

b) Définir une politique de rémunération  
et de carrière

• Historiquement, l’État a été un employeur plutôt géné-
reux� Le protocole Durafour de 1991, dont la mise en 
œuvre s’est étalée sur 15 ans, a tiré vers le haut la grille 
de classification des emplois de même que, dans les 
années 2000, des mesures d’amélioration des carrières� 
Du fait notamment du reclassement des corps d’ensei-
gnants, le pourcentage des emplois de catégorie A est 
passé de 32 % en 1980 à plus de 50 % aujourd’hui� Sur 
longue période, la politique salariale a été favorable� 
Au final, de 1980 à 2008, en euros constants, la masse 
salariale de l’État a progressé de 45 %, bien plus que 
le nombre des fonctionnaires (14 %)� Aujourd’hui, les 
salaires de la fonction publique sont comparables à ceux 
du secteur privé pour les catégories intermédiaires, légè-
rement plus favorables pour les catégories d’employés 
ou d’ouvriers, mais moins élevés en revanche, il est vrai, 
pour les cadres, surtout les enseignants�

• La crise des finances publiques a modifié les choix de 
l’État, qui a gelé depuis 2010 le point d’indice servant à 
calculer le traitement de base� Les salaires progressent 
toutefois par le jeu des avancements et des promotions 
ainsi que grâce à la GIPA (garantie individuelle du pou-
voir d’achat), prime qui compense l’écart éventuel sur 
4 ans entre l’évolution du traitement et l’inflation, servie 
à 15 % des agents en 2012�

• Cependant, ce choix ne constitue pas une politique 
salariale de long terme : ce n’est pas aux promotions ni 
aux primes de garantir le maintien du pouvoir d’achat� 
En outre, le rapport Pêcheur a mis en lumière les effets 
pervers de certains choix : depuis des années, tasse-
ment de la grille qui réduit l’amplitude des rémunéra-
tions (l’écart, de 8 en 1948, est désormais de 4,85), 
place excessive donnée aux primes malgré leur carac-
tère opaque et inégalitaire, voire inéquitable�

Salaires nets mensuels moyens par catégorie socioprofessionnelle dans les trois versants de la fonction publique  
et dans le secteur privé, en 2012

Source : « Rapport sur l’état de la fonction publique et des rémunérations », Annexe au projet de loi de finances pour 2015.
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Vues d’ensemble

Les rémunérations dans la fonction publique 

Figure V 3.1-1 : Salaires nets mensuels moyens (*) par catégorie socioprofessionnelle (PCS insee) 
dans les trois versants de la fonction publique et dans le secteur privé en 2012 
(En euros)
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Sources : DADS, SIASP, Insee. Traitement Insee, Drees, DGCL-Desl et DGAFP, Département des études et des statistiques.

Champ pour la fonction publique de l’état : France entière. Hors militaires, y compris bénéficiaires de contrats aidés.

Champ pour la fonction publique territoriale : France entière. Hors assistants maternels et familiaux, y compris bénéficiaires 
de contrats aidés.

Champ pour le secteur hospitalier public : France entière. Hors bénéficiaires de contrats aidés, internes, externes.

Champ pour le privé : France entière. Salariés du privé et des entreprises publiques, y compris bénéficiaires de contrats aidés.

(*) Exprimés par équivalent temps plein.

La fonction publique de l’État propose des salaires plus élevés par rapport au privé pour les 
catégories les moins diplômées (ouvriers et employés au sens de la PCS-Insee), les deux autres 
versants de la fonction publique offrant néanmoins des niveaux de salaires relativement proches 
du secteur privé pour ces catégories. Les salaires moyens des professions intermédiaires (au sens 
de la nomenclature PCS de l’Insee) sont relativement proches dans tous les secteurs, si l’on isole 
la filière soignante et sociale (incluant les infirmiers). 

Les salaires nets sont moins dispersés dans la fonction publique que dans le secteur privé (figure 
V 3.1-2) : le salaire net au-delà duquel on recense les 10 % les mieux rémunérés est 2,0 fois plus 
élevé que celui en deçà duquel on trouve les 10 % les moins bien payés dans la fonction publique 
territoriale. Ce ratio, appelé rapport inter-déciles (D9/D1), est plus important dans la fonction 
publique de l’État (2,41) et atteint 2,91 dans le secteur privé. La dispersion des salaires en 2012 
est stable par rapport à 2011 dans le secteur privé et en diminution dans chaque versant de la 
fonction publique.
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Le rapport Pêcheur propose donc de refondre la grille, 
pour mieux refléter la hiérarchie des missions données 
aux corps, et de définir, en lien avec les partenaires 
sociaux, une politique salariale� Des négociations « sur 
l’avenir de la Fonction publique » se sont ouvertes en 
2014 : les mesures annoncées à l’été 2015 (points d’in-
dice supplémentaires, en partie financés par l’intégration 
de primes dans le traitement de base, accélération de 
l’avancement de certains agents) sont des ajustements 
techniques, loin de l’ambition de départ – donner du 
sens à la hiérarchie des rémunérations et de l’ampli-
tude aux carrières�

c) Déconcentrer la gestion,  
faciliter les mobilités

• La gestion des fonctionnaires de l’État est restée cen-
tralisée, surtout celle des catégories A et B pour les-
quelles les délégations d’actes accordées aux chefs de 
service ne concernent que la vie quotidienne (gestion 
des absences et des congés) et non les actes impor-
tants de la carrière (mutations et avancements), gérés 
au niveau ministériel� Dès 2003, le Conseil d’État sou-
lignait pourtant l’intérêt d’une « GRH de proximité », où 
le fonctionnaire serait candidat à un poste, recruté par 
les responsables du service et promu par eux�

Extrait

L’analyse du Conseil d’État  
sur la déconcentration (rapport public de 2003)

La logique voudrait, s’agissant de l’État, que les 
responsables opérationnels des services, en pre-
mier lieu les chefs de services déconcentrés, aient 
la pleine gestion du plus grand nombre de leurs 
agents, les ministres ayant la responsabilité de 
la répartition territoriale de leurs moyens et de 
la définition de la politique du personnel qu’ils 
entendent voir appliquer dans leur département 
ministériel, tandis que relèverait de l’échelon 
interministériel uniquement ce qui touche à la 
cohérence d’ensemble de la politique générale 
de la fonction publique.

• La déconcentration des actes de GRH se heurte à 
des obstacles juridiques, formalisés dans un avis du 
Conseil d’État du 7 juin 1980 selon lequel, pour que le 
principe d’égalité entre agents soit respecté, les actes 
impliquant une appréciation des mérites (avancements 
et promotions) ne peuvent être déconcentrés lorsque 
l’effectif du corps au niveau local est trop restreint� 
Comme le note le rapport Pêcheur, il existe néanmoins 
des solutions alternatives (déconcentration au niveau 
interrégional, CAP – commission administrative pari-
taire – commune à plusieurs corps…) qui n’ont jamais 
été sérieusement étudiées�

La centralisation de la GRH a deux effets pervers :
– les affectations décidées au niveau central ne favo-
risent pas l’adéquation entre la personne et l’emploi� 
Certes, de plus en plus d’emplois d’encadrement, du 
moins en cours de carrière, sont affectés sur profils, 
après entretien avec le futur employeur qui donne un 
avis� Reste que les affectations des enseignants, des 
policiers ou des gestionnaires de rang intermédiaire 
sont décidées largement à l’ancienneté, les plus jeunes 
étant affectés aux emplois les plus difficiles quittés par 
les plus anciens� Des rapports publics 20 dénoncent ce 
choix, qui génère un fort turn-over et une altération de 
la qualité de service� Rien ne change toutefois ;
– la mobilité, pourtant prônée par les responsables de la 
GRH, en est fortement gênée� La rigidité d’une gestion 
centralisée par ministère empêche la constitution de 
bassins d’emplois au niveau des préfectures de région : 
les mutations fonctionnelles entre ministères à ce niveau 
sont très difficiles, alors qu’elles répondent au sou-
hait des agents� Par ailleurs, précisément pour faciliter 
les mobilités, des corps interministériels ont été créés, 
tels que celui des attachés d’administration de l’État 
en 2011 21� Cependant leur gestion reste ministérielle 
et centralisée, ce qui maintient le cloisonnement des 
viviers� Dès lors, aller plus loin, par exemple en créant 
des corps communs aux trois fonctions publiques, ce 
qui permettrait la constitution d’une « fonction publique 
de métiers » mobile et décloisonnée, supposerait un 
changement radical des modes de gestion�

3. Adapter les fonctionnaires  
aux défis actuels de l’action publique

a) Responsabiliser les personnels

La centralisation de la gestion des ressources humaines 
évoquée ci-dessus se retrouve dans d’autres domaines� 
Malgré les affirmations de principe des chartes de la 
déconcentration 22, toute la culture de la fonction 
publique d’État est fondée sur la faible responsabili-
sation des échelons déconcentrés� Selon la Cour des 
comptes 23, 80 000 pages de circulaires ont été trans-
mises aux préfets en 2012, « flux intense de circulaires 
et instructions » : la prescription est permanente�

20� Cour des comptes, « Organisation et gestion des forces de 
sécurité publique », 2011, et Marcel Pochard, Livre vert sur l’évo-
lution du métier d’enseignant, La Documentation française, 2008�

21� Décret 2011-1317 du 17 octobre 2011 portant statut particu-
lier du corps interministériel des attachés d’administration de l’État 
et décret 2013-876 du 30 septembre 2013 relatif à l’intégration de 
seize corps ministériels dans le corps interministériel des attachés 
d’administration de l’État�

22� Décret no 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la décon-
centration, en remplacement d’une charte précédente datant de 1992�

23� Cour des comptes, « L’organisation territoriale de l’État », voir 
note 13 page 54�
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Ainsi, la LOLF, conçue à l’origine pour permettre aux 
chefs de services déconcentrés de disposer de marges 
de manœuvre sur la gestion des emplois et des per-
sonnes, a-t-elle en réalité accentué la « verticalisation » 
de l’administration� L’État, de même, s’avère peu capable 
de reconnaître des marges d’autonomie aux établisse-
ments et aux services� Pourtant, en matière de politique 
éducative, les experts sont unanimes : les pays qui réus-
sissent sont ceux qui ont octroyé à leurs établissements 
la responsabilité de leur organisation pédagogique et 
de l’utilisation de leurs moyens ainsi que le choix de 
leurs enseignants� Dans le domaine de la sécurité, la 
Cour des comptes 24 dénonce de même « une volonté 
de pilotage de plus en plus centralisé… restreignant les 
marges d’initiative » et y voit une des causes majeures 
des dysfonctionnements qu’elle relève�

Dans ce contexte, le Conseil d’État, le rapport Pêcheur, 
l’organisme France Stratégie, voire des « think tanks » 
comme Terra Nova 25 prônent tous, entre les administra-
tions centrales et les services déconcentrés, le dévelop-
pement d’un « droit souple » : il ne s’agit pas de normes 
auxquelles il faudrait obéir mais d’orientations que les 
services destinataires pourraient adapter au contexte 
à condition d’en respecter l’esprit� Nous en sommes 
loin aujourd’hui�

Extrait

« Le droit souple », rapport d’étude du Conseil 
d’État, 2013

Le droit souple n’est pas la marque de la déliques-
cence de notre ordre juridique ; c’est plus sim-
plement le signal de son adaptabilité. Il n’existe 
aucune contradiction entre sa reconnaissance 
ainsi que son expansion et une meilleure qua-
lité du droit. En donnant un plus grand pou-
voir d’initiative aux acteurs et, au-delà, plus de 
responsabilités, le droit souple contribue donc 
bien à oxygéner notre ordre juridique. Certes, 
l’hyper-oxygénation peut être cause de grands 
troubles, et c’est pourquoi le Conseil d’État s’ef-
force de construire une doctrine du recours au 
droit souple. Mais, sous la réserve d’un emploi 
raisonné, qui permette de veiller à sa légitimité et 
de ne pas porter atteinte à la sécurité juridique, 
il serait faux de penser que la norme juridique 
se trouverait ruinée à force de souplesse. La 
conviction du Conseil d’État est, on l’aura com-
pris, inverse : elle est, comme le disait Sophocle, 
que « c’est le manque de souplesse, le plus souvent, 
qui nous fait trébucher ».

24� « Organisation et gestion des forces de sécurité publique », 
voir note 20�

25� Terra Nova, « L’action publique et sa modernisation : la réforme 
de l’État, mère de toutes les réformes », tnova.fr, 2013�

b) Dialoguer pour améliorer l’action publique

La loi du 5 juillet 2010 a réformé le dialogue social dans 
la fonction publique pour lutter contre une atonie et un 
formalisme souvent dénoncés� Pour autant, la place 
de la négociation risque fort de rester marginale : l’État 
n’a, contrairement aux employeurs privés, aucune obli-
gation de négocier et fixe librement le calendrier et les 
thèmes de négociation qui lui conviennent�

Surtout, l’État n’est pas parvenu à instaurer un dialogue 
social suffisamment confiant et riche pour en faire un 
outil de modernisation� Les grèves sont fréquentes et les 
débats sur les réformes systématiquement conflictuels�

L’erreur a sans doute été, dans la fonction publique, de 
déconnecter les réformes de la GRH et la réflexion sur 
l’amélioration de l’action publique, encore trop timide� 
Depuis des années, les résultats du système éducatif 
se dégradent, sans réaction suffisante 26� Les obliga-
tions d’accompagnement des demandeurs d’emploi 
ou d’accès à la formation inscrites dans la loi ne sont 
pas effectives, faute de moyens� Les délais de jugement 
stagnent ou se dégradent 27� Les préfectures n’ont pas 
les moyens d’accueillir dignement les étrangers deman-
deurs de titres� Impliquer les fonctionnaires dans l’amé-
lioration de l’action de l’État serait une tâche malaisée, 
tant ils sont devenus frileux devant les effets d’annonce : 
ce serait pourtant le meilleur garant de leur implication� 
Les fonctionnaires ont besoin, avant tout, de donner 
du sens à leur action�
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Fiche 7
Quels rôles pour l’État ?
Suzanne Maury

L’économiste Richard Musgrave 1 a élaboré dans les 
années 1950 une typologie des rôles de l’État, devenue 
la vulgate des ouvrages d’économie : l’État doit pallier 
les défaillances du marché, définir le niveau de redis-
tribution et stabiliser l’économie� La crise a redonné 
à cette analyse une jeunesse nouvelle : les pouvoirs 
publics, amenés à intervenir depuis 2010 pour réformer 
les institutions financières, ne sont plus jugés illégitimes 
pour encadrer certaines activités, bien au-delà de la sur-
veillance des grands équilibres auxquels Musgrave fait 
allusion� De même, les efforts engagés depuis quelques 
années pour relancer l’activité économique et aider les 
entreprises à innover, en allégeant leurs charges 2 ou 
en définissant des « plans de reconquête industrielle » 3, 
témoignent d’un État économiquement actif : il n’est pas 
seulement « régulateur », tel du moins que le concevait, 
dans les années 1980, la pensée libérale, qui prônait un 
État subsidiaire, garant du respect des lois et n’interve-
nant que marginalement dans la sphère économique�

Éclairage

Les trois rôles de l’État  
selon l’économiste Richard Musgrave 
(Théorie des finances publiques, 1959)

L’État a trois fonctions principales :
1� la fonction d’allocation des ressources lorsque le 
jeu du marché ne permet pas d’atteindre un optimum : 
c’est le cas lorsque la concurrence est faussée ou 
qu’il s’agit de réguler par les prix des consommations 
nocives pour la santé ou créatrices d’externalités 
négatives (atteintes à l’environnement, par exemple) ;
2� la fonction de répartition des ressources, qui 
corrige la distribution spontanée au nom de l’équité� 
Le rôle social et redistributif de l’État est reconnu ;
3� la fonction de stabilisation, qui vise à assurer l’opti-
mum économique, notamment le plein emploi, la 
stabilité des prix et la croissance� L’État intervient 
alors pour corriger les déséquilibres existants�

1� Économiste américain, professeur à Harvard, spécialiste d’éco-
nomie politique�

2� Voir la fiche sur « Améliorer la compétitivité de la France », page 259�

3� Les 34 plans de reconquête industrielle définis en 2013 par le 
ministère en charge de l’Économie ont été regroupés, en 2015, en 
« 9 solutions industrielles pour 9 marchés prioritaires »�

Aujourd’hui l’État se donne trois rôles principaux : au-
delà de son rôle traditionnel de régulation, il entend 
mieux encadrer certaines activités importantes pour 
la sécurité, l’équité ou la cohésion nationale ; il veut 
accompagner, voire impulser, la modernisation du pays ; 
il intervient enfin dans la redistribution des richesses�

1. La régulation : une question  
qui se pose en termes nouveaux

L’État est par nature régulateur : il édicte des règles 
qui organise la vie politique, économique et sociale� La 
régulation évolue toutefois : elle investit désormais de 
nouveaux domaines et rénove aussi ses outils�

a) La mutation d’un État colbertiste

• L’État en France a joué, de 1945 aux années 1980, 
un rôle déterminant dans la reconstruction de l’écono-
mie et la conduite de politiques industrielles : un État 
« développeur » a piloté alors la construction d’entre-
prises dans les secteurs du nucléaire, de l’aéronautique 
ou des télécommunications� En outre, l’État contrôlait 
les prix, le système bancaire et le crédit�

Au complet rebours de ce modèle (l’économiste Jacques 
Lesourne évoquait « une URSS qui aurait réussi » 4), le 
choix est fait à partir de 1983 d’un virage libéral : renon-
cement aux politiques industrielles volontaristes, aban-
don du contrôle des prix, allègement de l’encadrement 
du crédit, autorisation donnée aux établissements de 
crédit de mener des opérations financières, ce qui per-
mettra aux entreprises de se financer directement sur les 
marchés et facilitera l’internationalisation de leur capi-
tal� Conformément au modèle dominant de l’époque, la 
France entre dans une ère de déréglementation�

Après le traité de Maastricht (1992), l’institution de la 
Banque centrale européenne (BCE) prive définitivement 
la France de l’outil économique que constitue la politique 
de changes� Par la suite, dans les décennies 1990 et 
2000, les entreprises publiques sont, en vertu du droit 

4� Jacques Lesourne, Le modèle français : grandeur et décadence, 
Odile Jacob, 1998�
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européen, soumises aux règles de la concurrence, au 
moins pour une part de leur activité 5�

• Ce passage d’une économie administrée à une écono-
mie régulée a conduit à modifier les modes de contrôle 
des institutions financières : l’État délègue ce rôle à des 
organismes indépendants, en charge de faire appliquer 
aux opérateurs des principes de concurrence et de 
transparence� L’Autorité des marchés financiers (AMF) 
succède en 2003 à la Commission des opérations de 
Bourse, premier organisme de régulation publique créé 
dès 1967� L’AMF peut décider de sanctions en cas de 
manquement aux obligations prescrites, notamment 
en ce qui concerne l’information des investisseurs et 
des épargnants� Nous verrons plus loin que ce modèle 
d’une régulation indépendante s’est étendu ensuite 
largement�

b) Les années 2000 :  
le besoin accru de régulation

• La crise de 1930 avait déjà mis en lumière la pro-
pension du capitalisme à se mettre en péril par ses 
propres excès et à ne se réguler que par les crises� Le 
capitalisme financier a renforcé ce danger : l’ouverture 
internationale des marchés, la rapidité des transac-
tions (notamment le « trading à haute fréquence » 6), la 
création de produits financiers opaques, le dévelop-
pement de marchés non régulés de gré à gré, n’ont 
pas seulement modifié les règles du capitalisme tradi-
tionnel en rendant l’actionnariat des entreprises plus 
volatil et leurs gestionnaires plus dépendants des cours 
boursiers� Ces pratiques créent des risques nouveaux 
que les autorités traditionnelles de surveillance n’ont 
pas repérés, pas plus d’ailleurs que les « agences de 
notation », qui ne travaillent que sur l’information dont 
elles disposent�

La crise a rendu évidente la nécessité de régulation que 
des experts soulignaient auparavant sans être enten-
dus 7� Déclenchée par l’intoxication des banques améri-
caines par des créances sans valeur accumulées dans 
leur bilan, elle s’est propagée dans des économies très 
imbriquées : c’est pourquoi elle est dite « systémique », 
ébranlant la totalité du système financier, même si la 
France a été plutôt moins touchée que d’autres pays 
(telle l’Irlande), ses banques étant moins engagées dans 
des activités financières dites « non traditionnelles », 
c’est-à-dire spéculatives�

La régulation change de sens : il s’agit moins de veiller 
à la bonne application de la loi et de règles de bonne 

5� Voir la fiche sur « La France et l’Europe », page 251�

6� La transaction s’opère sur ordre de l’ordinateur, en fonction 
d’un algorithme mathématique permettant de tirer parti d’écarts 
de prix minimes�

7� Jean Peyrelevade, Le capitalisme total, Seuil, coll� « La République 
des idées », 2005�

concurrence que d’élaborer un droit qui fasse pare-
feu – renforcement de la capacité des institutions à 
faire face, interdiction ou encadrement des pratiques 
excessivement risquées� Au-delà, la nouvelle régulation 
a l’ambition d’obliger les banques et les entreprises à 
revenir à leur vrai métier, la construction d’une économie 
« réelle », davantage préoccupée de production de biens 
et services que de profits spéculatifs de court terme�

• Les règles nationales sont nécessaires : en France, la 
loi de réglementation bancaire et financière du 22 octobre 
2010 a renforcé les pouvoirs de l’Autorité des marchés 
financiers et, la même année, a été créée une Autorité de 
contrôle prudentiel, en charge du contrôle des banques 
et des compagnies d’assurance, dont la loi de sépara-
tion et de régulation des activités bancaires du 26 juillet 
2013 accroît les pouvoirs d’intervention� Mais l’inter-
nationalisation des marchés impose un rapprochement 
des règles entre pays� Celui-ci est en cours, de manière 
lente, faute d’une gouvernance financière mondiale� 
Même au niveau européen, les négociations sur le ren-
forcement de la régulation sont difficiles 8� Pour autant, 
un corpus juridique est né�

Note technique

Quelles mesures d’encadrement ?
– Réforme des normes prudentielles applicables aux 
banques définies par le comité de Bâle, réunion des 
gouverneurs de banques centrales ; l’application 
au niveau mondial ne sera pas homogène ; l’Union 
européenne, quant à elle, a adopté en 2013 une 
directive et un réglement sur les exigences de fonds 
propres, l’accès à l’activité bancaire et les principes 
régissant la surveillance prudentielle�
– Séparation des activités de dépôt et de crédit 
des banques et de leurs activités spéculatives : les 
formes varient selon les pays� Elles sont plus ou 
moins rigoureuses, allant de l’interdiction faite aux 
banques de dépôt de gérer tous types de produits 
financiers pour leur compte propre et de prendre 
des participations dans des fonds spéculatifs (États-
Unis) au cantonnement dans une filiale des activités 
considérées comme spéculatives réalisées par les 
banques pour leur compte propre, ce qui constitue 
le choix français (loi du 26 juillet 2013 de séparation 
et de régulation des activités bancaires) (1)� L’Union 
européenne n’a pas encore adopté son projet de 
réglement mais, après que la Commission a proposé 
en 2014 l’établissement de règles rigoureuses, le 
compromis qui se dessine en juin 2015 se rapproche 
du choix français�

8� Voir notamment Meixing Dai et Samuel Sarfati, « L’Union bancaire 
européenne permet-elle de sauver l’euro ? », Bulletin de l’Obser-
vatoire des politiques économiques en Europe, no 27, hiver 2012�
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– Union bancaire, dans le but de prévenir de nouvelles 
crises bancaires et d’éviter aux États les coûts de 
sauvetage des banques : un mécanisme de supervi-
sion, opérationnel fin 2014, a été confié à la Banque 
centrale européenne (BCE) pour les plus grosses 
banques et à des superviseurs nationaux (sous 
le contrôle de la BCE) pour les autres ; en cas de 
nécessité, un Conseil de résolution unique pourra 
mettre en œuvre un fonds de garantie alimenté par 
les banques de chaque pays�
– Réglementation d’activités spéculatives et dange-
reuses : parution en 2010 d’une directive européenne 
prévoyant une meilleure transparence des fonds 
spéculatifs, réglements européens de 2012 sur les 
produits dérivés négociés sur les marchés de gré à 
gré et sur les ventes à découvert�
– Nouvelle directive de 2014 sur les marchés d’instru-
ments financiers, qui élargit le champ des instruments 
concernés et s’efforce d’apporter davantage de 
garantie aux investisseurs�
– Réglements encadrant l’activité des agences de 
notation au niveau de l’Union (agrément, supervision, 
possibilité de mise en cause de la responsabilité 
civile des dirigeants)�

1� Voir les commentaires du choix français, souvent jugé 
modeste, in Céline Antonin et Vincent Touzé, « Loi de 
séparation bancaire : symbole politique ou nouveau para-
digme économique ? », OFCE le blog, 22 février 2013�

La crise a montré que la surveillance doit aller au-delà du 
cas par cas� En 2009, le rapport de Larosière 9, rédigé 
à la demande de l’Union européenne, imputait la crise 
à une supervision trop axée sur le contrôle individuel 
(« microprudentiel »), et appréhendant mal de ce fait le 
risque « systémique », par définition collectif� En France, 
l’institution d’un Haut Conseil de stabilité financière, 
qui doit analyser la robustesse globale du système, 
veut répondre à cet objectif� Au niveau européen, les 
États membres de l’UE ont créé également un Comité 
européen du risque systémique placé sous l’autorité 
de la BCE�

• L’insuffisance des mesures de régulation prises est 
toutefois probable, voire quasi certaine : nombre d’ex-
perts ou d’ONG (comme Finance Watch) soulignent la 
permanence des risques�

9� Jacques de Larosière, « Rapport sur la surveillance financière 
dans l’UE », mars 2009�

Pour aller plus loin

Quelles failles dans l’encadrement 
actuel des activités bancaires ?

Les tests effectués en 2014 par la BCE sur la capa-
cité des banques européennes à disposer de fonds 
propres suffisants pour couvrir leurs engagements 
dans des scénarios économiques plus ou moins 
favorables ont révélé les faiblesses d’un certain 
nombre d’entre elles (25 sur 130)� De plus, outre 
que les normes prudentielles sont, pour l’instant, 
insuffisamment exigeantes (elles doivent être pro-
gressivement durcies), elles constituent sans doute 
une fausse sécurité : elles sont appliquées avec des 
pondérations discutables en fonction des risques sur 
les actifs� Sans pondération, les banques ont un taux 
de couverture très faible (1)� L’appréciation est cor-
roborée par une étude récente du Fonds de garantie 
bancaire américain qui considère que, toutes activi-
tés confondues, le taux de couverture est inférieur 
à 5 %, ce qui serait dérisoire en cas de panique (2)�

Les débats les plus vifs portent sur l’interdiction 
éventuelle faite aux banques de mener des activi-
tés « pour compte propre » (d’enrichissement propre 
en jouant sur les marchés) et sur l’obligation de sépa-
rer les activités à risques et les autres� Les argu-
ments en faveur de mesures rigoureuses sont forts : 
risques sur les dépôts, dévoiement de la garantie de 
l’État aux banques, encouragement de la spéculation 
au détriment de l’économie réelle� Pourtant, dans 
nombre de pays, la souplesse l’emporte : c’est le 
cas en France où les obligations de cloisonnement 
faites aux banques sont modérées et peuvent être 
contournées� Ce sera sans doute aussi le cas en 
Europe� Comme le dit un expert, le « momentum » 
est passé, la peur causée par la crise a disparu�

Enfin, les normes, indispensables, ne suffiront pas à 
encadrer un monde de la finance créatif� Le Conseil 
de stabilité financière révélait qu’en 2014 le Shadow 
banking (activités bancaires conduites par des orga-
nismes non soumis à la réglementation bancaire, 
comme les hedge funds) représentait entre 65 000 et 
75 000 milliards de dollars, en progression de 7 % en 
un an� Le risque systémique existe bel et bien : sauf 
à admettre leur impuissance, les autorités publiques 
devraient donc élargir les objectifs et leur champ de 
vision� L’État régulateur devrait devenir gendarme, 
mais il n’y est pas prêt�

1� J�  Couppey-Soubeyran, « Secteur bancaire : tout va 
très bien, madame la Marquise », Le Monde, 28 octobre 
2014�
2� Global capital index, avril 2015�
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2. Autorités administratives 
indépendantes (AAI) et organismes 
d’expertise : des outils de régulation

a) Les AAI  
ou la délégation de missions régaliennes

• Après la création en 1978 de la première autorité admi-
nistrative indépendante (AAI), la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (CNIL), leur nombre 
s’est multiplié (il en existe 42 aujourd’hui)� Le recours à 
cette formule juridique dépasse le cadre de la régulation 
financière mentionnée ci-dessus : les AAI interviennent 
dans la protection des droits fondamentaux (Défenseur 
des droits, Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté), de la morale publique 10 (Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique) ou de la sécurité des 
populations (Autorité de sûreté nucléaire)�

Les AAI constituent une exception à l’article 20 de la 
Constitution, selon lequel le gouvernement « dispose 
de l’administration ». Elles sont placées hors hiérarchie 
par la loi qui les définit comme telles� Malgré des traits 
communs (le caractère irrévocable du mandat de 
leurs membres), les AAI forment un ensemble dispa-
rate� Certaines sont dotées de la personnalité morale et 
disposent d’un pouvoir réglementaire (ainsi le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel – CSA –, qui définit les règles 
à respecter lors des campagnes électorales), d’autres 
non� Il est difficile de mettre sur un pied d’égalité la 
Haute Autorité de santé, essentiellement chargée de 
recommandations de bonne pratique professionnelle, 
et l’Autorité de la concurrence, qui contrôle les opé-
rations de concentration, lutte contre les ententes et 
inflige le cas échéant des amendes atteignant plusieurs 
centaines de millions d’euros�

Un rapport du Sénat regrette le caractère désordonné 
de la prolifération des AAI 11, où il voit le risque d’un 
démembrement de l’État, devenu une « mosaïque d’en-
tités » 12� Il demande, sans doute à juste titre, une ratio-
nalisation de leur régime juridique� Un autre rapport 
parlementaire 13 note qu’il leur arriverait de vouloir défi-
nir la politique de l’État à sa place (ce serait le cas de 
l’Autorité de sûreté nucléaire) ou d’avoir un discours 
excessivement militant (le Contrôleur général des lieux 
de privation de liberté)�

10� Voir la fiche sur « L’administration, les pouvoirs publics et les 
usagers », page 107, et la fiche relative à « La lutte contre les dis-
criminations », page 114�

11� Rapport sénatorial d’information, « Autorités administratives 
indépendantes – 2006-2014, un bilan », juin 2014 : 11 AAI ont été 
créées de 2006 à 2014, d’autres ont fusionné�

12� Jacques Chevallier, « L’État régulateur », in Revue française 
d’administration publique, no 111, 2004�

13� René Dosière et Christian Vanneste, Assemblée nationale, 
« Rapport d’information sur les AAI », octobre 2010�

b) Les AAI :  
un enrichissement du débat public

Les AAI tiennent leurs compétences et leurs pouvoirs de 
la loi et le Conseil constitutionnel a défini les conditions 
de cette délégation 14� Elles ne sont pas « arbitres » 15, elles 
appliquent le droit mais ont aussi mandat d’éclairer les 
pouvoirs publics dans des domaines sensibles : elles 
contribuent ainsi à enrichir le débat public, y compris 
lorsque leurs prises de position diffèrent des choix de l’État�

Construire un avis

Quelle utilité des AAI ?

Les critiques sur les AAI se fondent souvent sur la 
conviction que « le politique », c’est-à-dire le gou-
vernement d’une société, ne peut appartenir qu’aux 
élus – pouvoir exécutif et Parlement� En France, les 
contre-pouvoirs extérieurs aux institutions politiques 
sont traditionnellement mal acceptés, la légitimité de 
l’État étant souvent considérée comme un absolu� 
Il est vrai que les AAI ne sont pas un contre-pouvoir 
comme les autres : c’est au nom de l’État qu’elles 
agissent, et elles disposent parfois de prérogatives 
de puissance publique� En appliquant des sanctions 
ou en menant des procédures de médiation, elles 
disposent d’un pouvoir déterminant�

Il est donc légitime que l’État (notamment le Parle-
ment) demande aux AAI de justifier de leur action� 
Il est également légitime que leurs décisions soient 
soumises au contrôle du juge puisqu’elles ne sont 
pas des autorités judiciaires�

Au-delà, l’utilité des AAI est patente :
– elles contribuent à la protection des libertés et 
des droits individuels et collectifs et garantissent 
une meilleure impartialité des décisions ;
– elles protègent l’État contre les tentations qu’il 
pourrait avoir (indulgence excessive surtout à 
l’égard de pouvoirs particuliers – grandes entre-
prises, banques, compagnies d’assurances, etc�) 
et améliorent la crédibilité des décisions publiques ;
– elles ont acquis une compétence spécialisée qui 
leur permet une meilleure réactivité que l’adminis-
tration traditionnelle, notamment dans les domaines 
économique ou financier ;

14� Décisions du Conseil constitutionnel no 86-217 du 18 septembre 
1986 (conditions auxquelles le législateur peut confier un pouvoir 
réglementaire aux AAI) et no 89-260 du 28 juillet 1989 (conditions 
auxquelles le législateur peut leur conférer un pouvoir de sanction)�

15� Le rapport de France Stratégie, « Quelle action publique pour 
demain ? » (2015), les qualifie ainsi, à tort�
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– elles représentent une alternative à la saisine des 
juges, ce qui protège la partie la plus faible (l’usager 
face à l’administration, le client face à l’entreprise) ;
– elles jouent un rôle de vigie et de conseil pour 
l’élaboration des textes et l’évolution des pratiques 
administratives�

En revanche, comme le soulignait le vice-président du 
Conseil d’État 16, le paysage des AAI pourrait être ratio-
nalisé� Des regroupements pourraient s’opérer entre la 
CNIL et la Commission d’accès aux documents admi-
nistratifs (CADA) ou entre le CSA, la Haute Autorité pour 
la diffusion des œuvres et la protection des droits sur 
Internet (HADOPI) et l’Autorité de régulation des com-
munications électroniques et des postes (ARCEP), si du 
moins l’on considère que la surveillance des contenus 
audiovisuels, l’attribution des autorisations techniques 
et le contrôle des droits des usagers dans le domaine 
des télécommunications se recouvrent�

c) Les hauts conseils : les pouvoirs publics 
sous la surveillance des experts ?

Les pouvoirs publics ont créé ces dernières années de 
nombreux organismes en charge d’émettre un avis ou 
des propositions sur les politiques publiques� Là aussi, 
le paysage est divers�

Certains, tels le Conseil d’orientation des retraites (COR) 
qui date de 2000, ou le Haut Conseil du financement 
de la protection sociale, créé en 2013, conseillent le 
gouvernement� Leur influence dépend de l’écho qu’ils 
parviennent à donner à leurs travaux� En l’occurrence, 
les projections du COR à moyen ou long terme ont 
acquis une crédibilité telle que les pouvoirs publics ne 
pourraient plus les ignorer� La loi 17 donne d’ailleurs 
depuis 2014 mandat au COR d’établir un diagnostic 
annuel sur le système de retraites, qui est rendu public�

D’autres organismes ont un pouvoir plus ferme : le Haut 
Conseil des finances publiques, dont le traité européen 
sur la stabilité, la coordination et la gouvernance du 
2 mars 2012 a rendu la création obligatoire, doit appré-
cier le réalisme des prévisions macroéconomiques sur 
lesquelles le gouvernement construit son budget et se 
prononcer sur la cohérence des lois budgétaires avec 
les engagements pluriannuels de maîtrise des finances 
publiques� L’État a également créé, de sa propre initia-
tive, un Comité de suivi des retraites, composé d’ex-
perts indépendants, en charge de rendre, à partir du 
diagnostic du COR, un avis public sur le respect par le 

16� Intervention de Jean-Marc Sauvé devant les parlementaires 
chargés, en 2010, de la mission d’information sur les AAI�

17� Loi du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du 
système de retraites�

système de retraites de ses objectifs d’équilibre finan-
cier et d’équité, à charge pour l’État de prendre ensuite 
des mesures�

L’État admet ainsi la surveillance d’experts sur des choix 
longtemps considérés comme d’opportunité et relevant 
de son seul ressort� Ce faisant, il adopte une tradition 
scandinave qui lui était jusqu’alors étrangère, renon-
çant à une part de sa souveraineté formelle au béné-
fice d’une meilleure qualité technique des décisions�

3. Accompagner  
la modernisation du pays

Autre mission : l’intervention dans le domaine écono-
mique� L’État n’est plus l’acteur de premier plan qu’il a 
été dans la période des Trente Glorieuses� Aujourd’hui, 
les entreprises privées sont responsables de la conquête 
des marchés� L’intervention de l’État apparaît toutefois 
comme légitime en période de crise durable, d’activité 
atone et de chômage de masse, comme c’est le cas 
en France depuis 2008� Chacun admet aujourd’hui le 
bien-fondé de l’affirmation de Joseph Stiglitz, prix Nobel 
d’économie 18, selon lequel les avantages comparatifs 
des pays dans le commerce international « ne tombent 
pas du ciel », qu’il faut les construire et que l’État doit 
y participer activement�

a) Un objectif bien établi :  
encourager l’innovation

• Les analyses sont convergentes : le rapport Gallois 
de 2013 met en cause, dans la faible compétitivité des 
produits français, la gamme et la qualité de la produc-
tion et le Conseil d’analyse économique (CAE) explique 
en 2014 19 la faiblesse de la croissance en France (et 
en Europe) par le ralentissement du progrès technique 
et de l’innovation�

• Des pôles de compétitivité de 2005 aux programmes 
d’investissements d’avenir 20 ou aux plans industriels 
de 2014 et 2015 21, de la création du Fonds stratégique 
d’investissement français en 2013 au plan européen 
pour les investissements stratégiques de 2015, la stra-
tégie des pouvoirs publics a sa logique : l’innovation se 
développe par réseaux réunissant entreprises tradition-
nelles, start-ups et chercheurs� L’État entend stimuler 
les collaborations ; il cible des secteurs où l’innovation 
est décisive ; il réunit fonds publics et fonds privés� Le 

18� Joseph Stiglitz et Andrew Charlton, Pour un commerce mon-
dial plus juste, rééd� Le Livre de Poche, 2010�

19� CAE, « Redresser la croissance potentielle de la France », sep-
tembre 2014�

20� Voir la fiche sur « La politique de la recherche », page 172�

21� Ministère de l’Économie, « Industrie du futur, dossier de presse », 
mai 2015�
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succès n’a pas été au rendez-vous jusqu’ici : efforts 
trop dispersés ou trop faibles, difficultés de coopéra-
tion, contexte économique défavorable, impuissance 
à renverser les autres obstacles (marges insuffisantes, 
taille ou gouvernance des entreprises)� Du moins l’État 
s’efforce-t-il de jouer son rôle�

Pour aller plus loin

Quels projets dans « la nouvelle France 
industrielle » (1) de 2015 ?

Neuf domaines sont retenus, dans lesquels les 
pouvoirs publics sont légitimes à intervenir et qui, 
parallèlement, peuvent donner lieu à des projets 
opérationnels (alimentation, recyclage, transports, 
infrastructures numériques, médecine du futur, 
ville durable) ou qui peuvent améliorer la producti-
vité (robotisation)� Les projets sont menés par des 
industriels, avec l’appui d’organismes de recherche 
et d’un comité de pilotage présidé par le ministre en 
charge de l’Économie�

Dans chacun des secteurs, une « feuille de route » est 
définie : développement des exportations ou d’une 
collaboration internationale, structuration de la filière, 
développement de projets concrets�

1� Voir note 21�

b) Créer un environnement favorable  
aux entreprises

• Le rapport Gallois comme l’organisme France 
Stratégie 22 incitent l’État à accompagner l’effort des 
entreprises, en allégeant les charges ou certains coûts 
(l’immobilier), en simplifiant la réglementation, en amé-
liorant le fonctionnement du marché du travail et en 
investissant dans l’éducation, la formation profession-
nelle et la recherche�

• Si le principe d’une intervention accrue de l’État en 
faveur du « développement du capital humain » (en clair, 
l’éducation et la formation) est bien accepté, de même 
que les mesures du « choc de simplification » destinées 
aux entreprises ou les aides publiques à la recherche, 
d’autres orientations ne font pas consensus� Convaincu 
que la reconquête des marchés extérieurs passe par 
un abaissement des charges sociales et fiscales per-
mettant aux entreprises de dégager des marges pour 
l’investissement, le gouvernement a mis en place, en 
2013 et 2014, le crédit d’impôt pour la compétitivité et 
l’emploi puis les allégements de charges du Pacte de 

22� France Stratégie, « Quelle France dans 10 ans ? » et « Réformes, 
investissement et croissance : un agenda pour la France, l’Alle-
magne et l’Europe », 2014�

responsabilité 23, mesures considérées parfois comme 
insuffisamment sélectives et fragilisant excessivement 
les finances publiques� La loi pour la croissance, l’activité 
et l’égalité des chances économiques, dite «loi  Macron », 
critiquée pour trop assouplir les obligations des entre-
prises et trop limiter les avantages de certaines corpo-
rations, a fait l’objet en 2015 de débats passionnels� 
De plus, des « réformes structurelles » manquent : l’État 
n’est pas parvenu à engager un effort décisif en faveur 
de la qualité de l’éducation, il n’a pas suffisamment 
développé les formations en alternance, et l’accessi-
bilité comme la qualité de la formation professionnelle 
restent défaillantes� La maîtrise des dépenses sociales 
n’est en outre pas assurée, pas plus que l’équilibre glo-
bal des finances publiques, ce qui représente une de 
ses obligations majeures�

Quant à l’appel insistant de certains économistes à 
« changer de modèle » 24, en modifiant notamment les 
règles du marché du travail et des rémunérations, il 
n’a pas d’écho, quand bien même certaines proposi-
tions (rendre plus dissuasif le recours aux CDD) per-
mettraient de lutter contre les inégalités� La promesse 
d’une « sécurisation des parcours professionnels » (c’est-
à-dire l’attribution de droits sociaux « portables » en cas 
de mobilité et la reconnaissance d’une aide aux tran-
sitions professionnelles) en contrepartie d’un assou-
plissement du droit du licenciement, est en particulier 
considérée avec méfiance par les organisations syndi-
cales� La loi du 6 août 2015 pour la croissance, l’acti-
vité et l’égalité des chances économiques paraît une 

23� Voir les fiches sur « La politique de l’emploi », page 187, et 
« Améliorer la compétitivité de la France », page 259�

24� Philippe Aghion, Élie Cohen et Gilbert Cette, Changer de 
modèle, Odile Jacob, coll� « Économie », 2014�

Extrait

France Stratégie, « Quelle action publique  
pour demain ? 5 objectifs, 5 leviers », 2015

Appuyer la modernisation du pays

L’intervention de l’État dans l’économie passe de 
plus en plus par la réglementation (au sens large, 
tous niveaux de normes confondus) des marchés 
des biens ou des services et du travail, ou par les 
normes concernant la sécurité des produits ou des 
modes de production. La compétitivité de notre 
économie dépend ainsi, de manière cruciale, de 
la qualité de ces réglementations ou régulations, 
et de la façon dont elles sont mises en œuvre, 
avec la nécessité de concilier au mieux souplesse 
et stabilité des règles. Celles-ci conditionnent l’in-
novation mais aussi, en partie, la possibilité de 
réduire le chômage de masse dans notre pays, 
du moins sa composante structurelle.
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tentative encore isolée pour « libéraliser » certains sec-
teurs de l’activité économique (autorisation du travail 
le dimanche, réforme de la justice du travail, ouverture 
de l’offre de services dans les transports en autocar, 
refonte de la grille tarifaire de professions réglemen-
tées)� A court terme, l’État ne paraît pas prêt à s’enga-
ger dans la voie de la « flexibilité »�

4. Lutter contre les inégalités

Selon R� Musgrave 25, l’État régulateur a pour mission de 
corriger la distribution des revenus telle qu’elle résulte du 
fonctionnement de l’économie, en fonction de ce qui lui 
apparaît comme équitable� En France, ce rôle n’est pas 
second : la redistribution est massive et l’État reconnu 
comme garant du contrat social� Aujourd’hui toutefois, 
l’efficacité de cette redistribution est mise en cause�

Malgré une forte redistribution,  
la montée des inégalités

• En 2012, les dépenses publiques en France repré-
sentent 56,8 % du PIB et les dépenses de protection 
sociale (687 milliards) 32,1 %, la France étant dans les 
deux cas au 2e rang en Europe� Ces chiffres mesurent 
la « redistribution » au sens large, services publics et 
transferts financiers vers les ménages�

La redistribution prise dans un sens plus strict, celle 
qui réduit les inégalités sociales, est définie par la dif-
férence entre le revenu primaire (acquis par les reve-
nus du travail, de remplacement ou du patrimoine) et le 
revenu disponible, une fois payés cotisations et impôts 
et une fois les prestations sociales versées� Selon l’In-
see 26, avant redistribution, le niveau de vie moyen des 
10 % les plus aisés est 17,5 fois supérieur au niveau de 
vie moyen des 10 % les plus modestes� Après redis-
tribution, ce rapport est de 5,7� Cette réduction des 
écarts de niveau de vie, due pour l’essentiel (à 63 %) 
aux prestations sociales et non pas à l’impôt, resserre 
la distribution globale des niveaux de vie autour de la 
moyenne� Bénéficiant surtout aux premiers déciles de 
revenus, elle permet de réduire fortement le taux de 
pauvreté, qui passe de 24 à 14 %�

• Cependant les inégalités croissent depuis 10 ans, au 
détriment des plus modestes et au bénéfice des plus 
aisés, comme le montre l’évolution de l’indice de Gini, qui 
mesure la dispersion des revenus dans un pays sur une 
échelle de 0 à 1 et qui dépasse désormais en France 0,3�

25� Voir note 1, page 58�

26� Jonathan Duval et al., « La redistribution : état des lieux en 
2012 », in France, portrait social 2013, coll� « Insee Références », 
2013� L’étude repose sur des hypothèses simplificatrices, ne tenant 
compte que des impôts directs et, pour les prestations sociales, 
que des prestations familiales�

Les inégalités restent toutefois plus modérées en France 
que dans les pays de l’est ou du sud de l’Europe ou 
aux États-Unis, et le creusement des inégalités depuis 
10 ou 20 ans (qui serait plus manifeste encore si l’on 
tenait compte de la valeur des patrimoines) affecte, il 
est vrai, la plupart des pays�

L’aggravation des inégalités traduit à la fois :
– l’effet de la crise et du chômage sur les bas revenus, 
avec des phénomènes d’exclusion durable du monde 
du travail ou d’extension de la précarité ;
– le dynamisme des très hauts revenus, qui bénéficient 
de revenus financiers et salariaux croissants�

• Ces inégalités sont inquiétantes : elles affectent la 
cohésion sociale ; elles traduisent la moindre efficacité 
d’une redistribution sociale pourtant très coûteuse et 
qui, conçue pour fournir aux travailleurs une protection 
contre les aléas de la vie, s’adapte mal à un contexte 
de crise dont elle ne parvient ni à réparer ni à prévenir 
correctement les effets� Enfin, elles pèsent sur la crois-
sance potentielle, excluant d’une activité régulière une 
part importante de la population�

Note de lecture

Selon l’OCDE, quels sont les effets des 
inégalités de revenu sur la croissance ?

Dans une étude de décembre 2014  (1), l’OCDE 
confirme le creusement des inégalités dans les pays 
développés depuis 1985� Surtout, pour la première 
fois, elle établit une corrélation entre inégalités et 
faible croissance� Ainsi, sur 20 ans, une aggravation 
de 3 points du coefficient de Gini se serait traduite 
par une perte de 0,35 point de croissance par an� 
L’explication serait simple : les inégalités compro-
mettent la formation, l’amélioration des qualifications 
et la mobilité sociale, qui sont des moteurs de la 
croissance� Le constat ne vaudrait pas que pour les 
populations pauvres mais pour les quatre premiers 
déciles de revenu, ce qui inclut les classes moyennes 
inférieures� L’OCDE juge déterminante une politique 
de réduction des inégalités en leur faveur�

1� OCDE, « L’évolution des inégalités et son impact sur la 
croissance », 2014�

Facteur aggravant, ces inégalités s’inscrivent dans le 
territoire : la France entre dans une zone de « turbu-
lences territoriales », annonce le géographe Laurent 
Davezies, avec des inégalités qui se creusent entre les 
grandes métropoles, qui concentrent les activités pro-
ductrices de richesse, et les territoires périphériques, 
frappés par la crise et tenus à l’écart de la croissance� 
Jusqu’à présent, la croissance globale de l’économie 
et celle, continue, des dépenses publiques masquaient 
ce phénomène� Désormais la crise le révèle crûment�
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Évolution depuis 2002 des revenus par tranche de 10 %
(Revenu annuel après impôts et prestations sociales, pour une personne seule)

Niveau de vie moyen 2002 2012 Variations en euros Variations en %
10 % les plus pauvres 8 530 7 999 - 531 - 6,2
Entre les 10 et les 20 % 11 820 12 130 310 2,6
Entre les 20 et les 30 % 13 980 14 539 559 4,0
Entre les 30 et les 40 % 15 930 16 719 789 5,0
Entre les 40 et les 50 % 17 880 18 799 919 5,1
Entre les 50 et les 60 % 19 990 21 059 1 069 5,3
Entre les 60 et les 70 % 22 520 23 769 1 249 5,5
Entre les 70 et les 80 % 25 780 27 309 1 529 5,9
Entre les 80 et les 90 % 31 330 33 160 1 830 5,8
10 % les plus riches 51 310 57 370 6 060 11,8
Ensemble 21 910 23 290 1 380 6,3

Sources : Insee. © Centre d'observation de la société.

Sur ce fondement, l’OCDE incite la France à accroître 
l’efficacité des dépenses sociales, en les orientant 
davantage vers les aides à la reprise d’emploi et en 
facilitant l’accès à l’éducation et à la formation pro-
fessionnelle, qui lui paraissent de nature à prévenir la 
pauvreté des actifs�

Préoccupés au premier chef par la réduction du désé-
quilibre des finances publiques et la volonté de relan-
cer l’activité, les pouvoirs publics peinent pourtant à 
définir une politique correctrice ambitieuse, malgré la 
menace que représentent à terme les fractures sociale 
et territoriale qui se créent aujourd’hui�

Bibliographie

Philippe Aghion, Gilbert Cette et Élie Cohen, Changer 
de modèle, Odile Jacob, coll� « Économie », 2014�

Laurent Davezie, La crise qui vient : la nouvelle fracture 
territoriale, Seuil, 2012�

France Stratégie, « Réconcilier l’économique et le 
social », rapport thématique, 2014�

Évolution de l’indice de Gini

Sources : Insee et Observatoire des inégalités.



66

L
es

 p
ol

it
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s

Fiche 8
Quelle évaluation des politiques 
publiques ?
Suzanne Maury

Le décret du 22 janvier 1990 (aujourd’hui abrogé) rela-
tif à l’évaluation des politiques publiques en définissait 
l’objectif : « rechercher si les moyens juridiques, admi-
nistratifs ou financiers mis en œuvre permettent de pro-
duire les effets attendus [d’une] politique et d’atteindre 
les objectifs qui lui sont assignés » (article 1er)�

La France s’est engagée tardivement dans la démarche 
d’évaluation des politiques publiques� Les nombreux 
organismes et corps d’inspection et de contrôle ont eu 
longtemps pour vocation de vérifier l’application des 
textes plutôt que de conseiller les pouvoirs publics sur 
l’efficience des politiques� Alors que, dès les années 
1970, la municipalité de New York engageait une étude 
sur le meilleur moyen de réduire la délinquance – aug-
menter le nombre des policiers ou organiser différem-
ment leur action – et que, dès 1993, la loi obligeait les 
administrations américaines à assortir leurs demandes 
budgétaires d’indicateurs de performance, la promotion 
de l’évaluation publique en France est plus récente� On 
la fait parfois remonter aux années 1970 avec la « ratio-
nalisation des choix budgétaires » mais cette méthode, 
qui permet de comparer les coûts de divers programmes 
et de choisir la meilleure solution, s’apparente plutôt à 
du contrôle de gestion� Apparue dans le débat public 
en 1980 et 1990 (ainsi, la loi de 1988 relative au RMI a 
prévu que sa mise en œuvre serait évaluée), l’évaluation 
s’est surtout développée à partir du vote, en 2001, de la 
loi organique relative aux lois de finances (LOLF)� Depuis 
2008, l’évaluation des politiques publiques, confiée au 
Parlement assisté de la Cour des comptes, est inscrite 
dans la Constitution (articles 24 et 47-2)�

1. Des évaluations foisonnantes 
d’inégale qualité

a) L’approche par secteur :  
des domaines évalués depuis longtemps

• Depuis trente ans, l’éducation fait l’objet d’une éva-
luation régulière et outillée : dans la foulée de la cir-
culaire Rocard du 23 février 1989 sur le renouveau 
du service public, premier texte à placer l’évaluation 
des politiques publiques au rang des préoccupations 

nationales, la loi d’orientation sur l’éducation du 10 juil-
let 1989 prévoit une « évaluation permanente et globale 
du système éducatif »� La fixation par la loi d’objectifs 
quantifiés (100 % de sorties du système scolaire avec 
qualification, 80 % d’une classe d’âge au niveau du bac) 
a conduit à mettre en place au ministère de l’Éduca-
tion nationale une direction en charge de l’évaluation 
(en 2015, la Direction de l’évaluation, de la prospective 
et de la performance – DEPP) qui produit des statis-
tiques appréciées sur « L’état de l’École » 1 et procède à 
l’évaluation standardisée des acquis des élèves en fin 
de cycle� Le ministère s’est également entouré d’ins-
tances, tel aujourd’hui le Conseil national d’évaluation 
du système scolaire�

La DEPP se concentre sur la production de données 
qui permettent l’évaluation, préférant fréquemment s’en 
tenir à des constats incontestables, sans les relier tou-
jours à des causes ou à des pistes de solutions� La 
méthode est différente de celle de l’Institut des politiques 
publiques (IPP) 2 qui, dans le domaine de l’éducation 
comme dans d’autres, s’empare de thèmes précis et 
cherche des réponses scientifiquement étayées� Quant 
à l’évaluation du système éducatif dans son ensemble, 
le choix des pouvoirs publics a été, de 2005 à 2013, de 
la confier à un Haut Conseil de l’éducation composé de 
personnalités extérieures à l’école, qui abordait fronta-
lement des questions cruciales (« Bilan des résultats de 
l’École » 3) puis, à l’inverse, de mettre en place en 2014 
un Conseil national d’évaluation du système scolaire, 
composé de chercheurs issus du monde éducatif, qui 
technicise davantage les débats� Au final, l’évaluation 
ainsi réalisée est plurielle : celle qui se prononce sur 
l’atteinte des objectifs de l’Éducation nationale relève 
désormais plutôt des inspections générales et de la 
Cour des comptes, des organismes qui proposent à la 
fois des diagnostics et des solutions�

1� Voir la fiche sur « La politique de l’éducation » page 163�

2� L’Institut des politiques publiques (IPP) résulte d’un partenariat 
scientifique entre des écoles d’économie�

3� Haut Conseil de l’éducation, 2011�
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Éclairage

Les titres de notes et de rapports 
récents : indices d’une approche  
différente de l’évaluation (exemples)

Direction de l’évaluation, de la prospective et de 
la performance : « La dépense pour le parcours d’un 
élève ou d’un étudiant en France et dans l’OCDE en 
2011 », Note d’information, no 6, février 2015 ; « En 
février 2014, 62 % des jeunes ont un emploi sept 
mois après la fin de leur formation », Note d’infor-
mation, no 14, avril 2015 ; « Mathématiques en fin 
d’école primaire : les élèves qui arrivent au collège 
ont des niveaux très hétérogènes », Note d’informa-
tion, no 18, mai 2015�

IPP : « Peut-on accroître la mixité sociale et scolaire 
dans le système éducatif ? L’impact des procédures 
d’affectation des élèves dans les lycées d’Île-de-
France », Les Notes de l’IPP, no 11, juillet 2014 ; « Les 
filles sont-elles discriminées en sciences ? Les ensei-
gnements du concours d’entrée à l’ENS », Les Notes 
de l’IPP, no 15, décembre 2014�

Inspections générales : IGEN et IGAENR, « La sco-
larité des moins de 3 ans : une dynamique d’accrois-
sement des effectifs et d’amélioration de la qualité 
à poursuivre », juin 2014�

Cour des comptes : « Gérer les enseignants autre-
ment », mai 2013�

• La santé, l’emploi et le logement sont également des 
secteurs continûment et bien évalués, avec là aussi un 
éventail d’études aux ambitions diverses�

Si l’on prend l’exemple de la santé, les études de l’Ins-
titut de recherche et documentation en économie de 
la santé (IRDES) ou celles du Centre pour la recherche 
économique et ses applications (CEPREMAP) analysent 
les comportements économiques des consommateurs, 
prestataires et financeurs du système de santé, le fonc-
tionnement de celui-ci et les choix de politique de santé� 
On connaît aujourd’hui les déterminants de la dépense 
de santé, les conséquences sur la consommation et 
l’état de santé d’une augmentation de la participation 
financière des assurés, l’impact de l’organisation du 
système de soins sur la qualité et les coûts, et des 
comparaisons internationales sont disponibles ; au-
delà, les rapports de l’Inspection générale des affaires 
sociales (IGAS) et de la Cour des comptes permettent 
de dégager des pistes opérationnelles d’amélioration 
de la qualité du système de santé 4, tout comme ceux 
du Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie�

4� On peut citer les rapports de l’IGAS sur « L’hôpital » (2012) ou 
ceux de la Cour des comptes sur « La prévention sanitaire » (2011) 
ou « Les relations conventionnelles entre l’assurance maladie et 
les professions libérales de santé » (2014)�

b) Les indicateurs de la discussion 
budgétaire : un ensemble disparate

• Les indicateurs de résultats produits depuis la mise 
en œuvre de la LOLF en 2006, dans le cadre de la loi de 
finances de l’État, ont été présentés dès l’origine comme 
une manière d’évaluer les politiques publiques� Chaque 
« programme » (qui correspond le plus souvent à une des 
politiques menées par un ministère 5) comprend ainsi 
quatre, cinq ou six objectifs ainsi que des indicateurs 
de résultats associés, en prévision (projet annuel de 
performance) et en réalisation (rapport annuel de per-
formance)� Les objectifs ont été classés 6 en objectifs 
d’efficacité socioéconomique (portant sur les modifi-
cations souhaitables de l’environnement), objectifs de 
qualité de service et objectifs d’efficience de la gestion� 
Sur le fondement des résultats atteints, les parlemen-
taires peuvent ainsi décider des crédits à accorder à 
telle ou telle mission�

• Le bilan est controversé�

De nombreuses études 7 considèrent que les indicateurs 
produits dans ce cadre ne répondent pas à l’ambition de 
départ� Dès 2005, un rapport sénatorial 8 en relevait les 
défauts, notamment la présence excessive d’indicateurs 
d’activité (par exemple, nombre d’entretiens réalisés ou 
de personnes reçues ou formées) au détriment d’indi-
cateurs de résultats� De fait, si les indicateurs LOLF ne 
sont pas tous critiqués (certains correspondent à des 
objectifs de politiques publiques : pourcentage d’élèves 
maîtrisant certaines compétences, taux de recyclage 
des déchets ou ampleur du chômage de longue durée), 
leur mauvaise qualité globale est largement reconnue : 
ils sont pour la plupart « peu significatifs », « distordus », 
« inopérants » 9� Indépendamment de l’inanité de cer-
tains d’entre eux, ils tendent moins à mesurer le degré 
d’atteinte des objectifs politiques que l’action de l’ad-
ministration ou sa gestion� C’est pourquoi les indica-
teurs de moyens et de coût abondent : mais mesurer 
la réduction des dépenses d’organisation des examens 

5� Exemples de programmes : « Prévention des risques » (ministère 
en charge de l’Environnement), « Enseignement scolaire public du 
premier degré » (Éducation nationale) ou « Prévention de l’exclu-
sion et insertion des personnes vulnérables » (ministère en charge 
de l’Égalité des territoires)�

6� Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie, La 
démarche de performance : stratégie, objectifs, indicateurs. Guide 
méthodologique pour l’application de la LOLF du 1er août 2001, 
juin 2004�

7� François Écalle, « La LOLF, dix ans après », Sociétal, no 71, 2011, 
et Suzanne Maury, « La LOLF est-elle un bon moyen d’évaluer les 
politiques publiques ? », AJDA, no 25, 2008�

8� Jean Arthuis, « LOLF : culte des indicateurs ou culture de la 
performance ? Rapport […] sur les objectifs et les indicateurs de 
performance de la LOLF », Sénat, 2005�

9� Jean-René Brunetière, « Les indicateurs de la LOLF : une occa-
sion de débat démocratique ? », in DREES, Méthodes d’évaluation 
des politiques publiques : actes du séminaire, 2011�
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ou le fait de pourvoir à temps les postes d’enseignant 
apporte peu au bilan des politiques éducatives�

Cette évaluation soulève donc un grand scepticisme : 
« La démarche de performance se traduit par un volume 
considérable de chiffres et de littérature, mais elle reste 
très virtuelle. » 10

Cependant, dans son rapport sur la mise en œuvre de 
la LOLF 11, la Cour des comptes, qui considère que 
les indicateurs aident à l’évaluation, note des progrès, 
qui tiennent notamment à la réduction progressive des 
objectifs et des indicateurs par rapport au foisonne-
ment initial 12� Elle appelle à en accomplir d’autres, en 
distinguant les objectifs stratégiques liés aux priorités 
politiques et les objectifs opérationnels de gestion : 
elle reconnaît ainsi l’ambiguïté fondamentale des indi-
cateurs LOLF, qui tendent à évaluer les fonctionnaires 
davantage que les politiques�

• Les indicateurs chiffrés qui accompagnent la loi 
de financement de la Sécurité sociale dans les pro-
grammes de qualité et d’efficience (PQE) annexés à la 
loi échappent à la critique : ils sont considérés comme 
participant à l’évaluation� Une étude sur ce thème 13 
l’explique par les raisons suivantes :
– les indicateurs des PQE visent pour une part à don-
ner un éclairage (les indicateurs démographiques, 
par exemple, ou l’évolution des dépenses) car ils se 
présentent ouvertement comme des indicateurs « de 
contexte » facilitant la compréhension ;
– ils ne visent pas du tout à évaluer la gestion des 
organismes de protection sociale qui distribuent les 
prestations, une mission assurée ailleurs et autrement ;
– ils sont centrés directement sur l’impact des poli-
tiques traitées : comment évolue le taux de pauvreté ? 
Celui des familles ? L’emploi ? Celui des seniors ? La 
redistribution ? L’accès aux soins ? Le recul effectif de 
l’âge de la retraite ? Est-ce la tendance qui était souhai-
tée ? Les indicateurs répondent aux questions de base 
et ne louvoient pas� Sans doute serait-il utile que les 
indicateurs de l’action publique de l’État soient revus 
en ce sens�

10� Raymond Ferretti, « La LOLF, dix ans après », Finances publiques 
locales, décembre 2012�

11� Cour des comptes, « La mise en œuvre de la LOLF : un bilan 
pour de nouvelles perspectives », 2011�

12� Entre 2006 et 2011, le nombre des objectifs est passé de 627 à 
424 et celui des indicateurs de 1 284 à 894�

13� OFCE (centre de recherche en économie de Sciences po), 
« Les indicateurs de performance en matière de politiques sociales : 
quel sens pour l’action publique ? », Document de travail, no 2009-
16, 2009�

Construire un avis

Les indicateurs chiffrés peuvent-ils 
permettre une évaluation des politiques 
publiques ?

Le bon sens conduit à penser que tout n’est pas 
chiffrable� Quand, dans les indicateurs de la loi de 
finances, l’objectif « Construire l’Europe » du minis-
tère des Affaires étrangères est mesuré par le nombre 
d’administrateurs français parmi le personnel de 
l’Union européenne, l’indicateur n’est pas seule-
ment inadéquat : il cherche à chiffrer une politique 
qui ne relève pas d’une démarche quantitative� Ce 
n’est pas nécessairement le cas de la qualité, qui 
peut s’évaluer (de manière forcément approchée) 
par des taux de satisfaction ou de réussite� Mais il 
est vrai qu’un indicateur chiffré ne peut pas mesurer 
la qualité des jugements ou de l’éducation�

Dans les domaines qui s’y prêtent, pour qu’un indi-
cateur chiffré puisse aider l’évaluation, il faut qu’il 
soit adapté et techniquement bien construit : il doit 
d’abord correspondre directement à l’objectif fon-
damental d’une politique� Si l’objectif prioritaire de 
la politique pénale et pénitentiaire est d’éviter la réci-
dive, c’est cet indicateur qu’il faut mesurer� La déter-
mination technique de l’indicateur relève alors d’une 
expertise : quand mesurer ce taux ? Six mois ou trois 
ans après la première incarcération ? Sur l’ensemble 
de la population pénale ou pour certains profils ? Si 
l’objectif principal est la réinsertion sociale, il faut de 
même définir le meilleur indicateur : est-ce la pro-
portion de détenus qui travaillent une fois libérés 
ou le pourcentage des aménagements de peine ? 
Ni le choix de l’objectif ni celui de l’indicateur ne 
sont neutres� Or, très souvent, les indicateurs LOLF 
sont choisis parce qu’ils sont disponibles et non pas 
parce qu’ils sont révélateurs d’un objectif politique�

Ensuite, l’évolution de l’indicateur s’apprécie le plus 
souvent sur le moyen et le long termes (le défaut des 
indicateurs LOLF est de mesurer annuellement des 
données dont l’évolution annuelle n’est pas signifi-
cative)� De plus, son interprétation doit tenir compte 
du contexte (l’emploi des jeunes tient davantage à la 
situation économique qu’à la politique de l’emploi) et 
des situations sociales (la faiblesse des retraites des 
femmes reflète à la fois leur qualification profession-
nelle et leurs interruptions d’activité)� L’indicateur doit 
faire l’objet d’un commentaire pour en éclairer le sens, 
avec honnêteté : il ne doit pas être instrumentalisé�

En effet, l’indicateur n’épuise pas l’évaluation : il doit 
être complété par des études qui vont illustrer la 
dimension qualitative ou l’efficacité sociale d’une 
politique� Cette approche complémentaire est d’au-
tant plus nécessaire que la politique menée pour-
suit parfois une pluralité d’objectifs qui peuvent ne 
pas être parfaitement cohérents ou compatibles� La 
réussite de la politique de la ville se mesure-t-elle,



69

F
ic

h
e
 8

 :
 Q

ue
lle

 é
va

lu
at

io
n 

de
s 

po
lit

iq
ue

s 
pu

bl
iq

ue
s 

?

 
dans un quartier sensible, par le pourcentage de la 
population qui en bénéficie ou par la proportion de 
ceux qui parviennent à quitter le quartier ? La réussite 
scolaire se mesure-t-elle par des moyennes ou par 
des écarts ? L’indicateur chiffré trouve là ses limites 
mais il peut permettre de « tirer des fils » et d’appe-
ler des compléments�

c) Les acteurs institutionnels  
de l’évaluation : une mission inscrite  
dans la Constitution

Avant même que la mission d’évaluation des poli-
tiques publiques ne lui soit expressément confiée par 
la Constitution lors de la révision de 2008, le Parlement 
était conscient que le vote de la loi ne lui donnait pas une 
vision suffisamment synthétique des politiques menées : 
les missions d’information, les commissions d’enquête, 
un temps les offices parlementaires communs aux deux 
Assemblées (qui ont disparu pour la plupart au cours 
des années 2000 14) ont eu pour objet de lui donner 
ce recul� Plus tard, dans le cadre de la LOLF, chaque 
Assemblée a créé des MEC (missions d’évaluation et 
de contrôle) et des MECSS (pour la Sécurité sociale) qui 
produisent de véritables rapports d’évaluation�

La réforme constitutionnelle de 2008 a élargi les res-
ponsabilités du Parlement et de la Cour des comptes�

Extrait

Constitution du 4 octobre 1958

Article 47-2

La Cour des comptes assiste le Parlement dans 
le contrôle de l’action du gouvernement. Elle 
assiste le Parlement et le gouvernement dans le 
contrôle de l’exécution des lois de finances et 
de l’application des lois de financement de la 
Sécurité sociale ainsi que dans l’évaluation des 
politiques publiques. Par ses rapports publics, elle 
contribue à l’information des citoyens.

Après la révision constitutionnelle de 2008, l’Assemblée 
nationale a mis en place en 2009 un Comité d’évaluation 
et de contrôle des politiques publiques (CEC), dont la 
composition reflète celle de l’Assemblée, pour produire 
des rapports transversaux dépassant le cadre des dif-
férentes commissions� Le Comité a déjà publié 25 rap-
ports, souvent très incisifs (ainsi, en 2014, une évaluation 
de la politique d’accueil des demandeurs d’asile), aux-
quels la Cour des comptes a fréquemment contribué�

14� Subsiste un Office parlementaire d’évaluation des choix scien-
tifiques et technologiques, créé en 1983�

Pour aller plus loin

Qu’apporte la reconnaissance officielle 
de la mission d’évaluation donnée au 
Parlement et à la Cour des comptes ?

Dès avant 2008, la multiplicité des rapports dispo-
nibles pouvait faire penser que la mission d’évalua-
tion des politiques publiques était déjà bien assurée�

L’intérêt des nouvelles dispositions est d’abord que le 
Parlement et la Cour des comptes établissent un pro-
gramme de travail annuel ayant explicitement pour 
objet l’évaluation, ce qui systématise une démarche 
et l’arrime à des préoccupations d’actualité alors 
qu’auparavant, la démarche relevait davantage du 
« coup par coup »� De plus, des préoccupations nou-
velles se font jour, telle la volonté d’organiser le suivi 
des recommandations des rapports�

Sur le fond, la place d’un organisme comme la Cour 
des comptes évolue : elle est de moins en moins un 
organisme de contrôle et se comporte de plus en plus 
en organisme d’évaluation, éloigné de toute complai-
sance et surtout de toute neutralité : elle prend parti, 
nettement, sans hésiter devant des appréciations� 
Pour autant, elle a peu modifié le corpus métho-
dologique et doctrinal construit depuis vingt ans et 
que l’on retrouve continûment dans ses analyses : 
mesure rigoureuse – voire rigide – des coûts, des 
délais, dénonciation des décalages entre les engage-
ments pris et la réalité, priorité de principe accordée 
à la réduction des dépenses publiques et à la traque 
des gaspillages, approche financière plus qu’écono-
mique, volonté toutefois de redistribution sociale� 
Certains rapports ont été accusés de simplisme, tels 
ceux sur la branche « accidents du travail-maladies 
professionnelles » de février 2013 (où elle conseille 
à la branche de concentrer ses efforts sur la préven-
tion des risques coûteux, au détriment de risques 
moins directement quantifiables comme les risques 
psychosociaux) ou celui sur l’accueil et l’héberge-
ment des demandeurs d’asile (2015), dans lequel le 
droit d’asile est étudié sous le seul prisme financier� 
Cependant, certains de ses rapports (notamment 
sur l’Éducation nationale) témoignent d’une réflexion 
fine sur les objectifs d’une politique éducative et la 
responsabilisation des acteurs�

En tout état de cause, il est utile que l’évaluation des 
politiques publiques soit plurielle et émane de plu-
sieurs types d’organismes, certains plus techniques, 
d’autres plus politiques� Les approches diffèrent, 
ce qui permet de mieux cerner les sujets : ainsi les 
notices de « France, portrait social » de l’Insee, qui 
compilent des données chiffrées (tout en les com-
mentant) apportent-elles une vision complémentaire 
des études qualitatives� C’est parce que l’évaluation 
n’est pas unique, qu’elle comporte une part d’ap-
préciation et appelle le débat, que l’intervention du 
Parlement en ces domaines sera un enrichissement�
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d) Une relance de l’évaluation  
depuis 2012 et 2013

• La modernisation de l’action publique (MAP), enga-
gée en 2012 par le gouvernement Ayrault, entendait 
asseoir les décisions de réforme sur des évaluations, afin 
d’ajuster recherche d’économies et efficacité des poli-
tiques publiques� Près de 70 évaluations ont été réalisées 
depuis lors dans ce cadre, sur des sujets très divers�

• La création en 2013 auprès du Premier ministre du 
Commissariat général à la stratégie et à la prospective 
(dont le nom d’usage est France Stratégie) témoigne 
d’ambitions plus amples : l’institution a certes pour 
mandat d’évaluer les politiques publiques et, en par-
ticulier, de coordonner le réseau des huit organismes 
qui s’y consacrent 15, parmi lesquels le plus généraliste, 
le Conseil d’analyse économique (CAE), est actif sur 
tous les aspects de la politique économique – encou-
ragement à la croissance, emploi, logement, politique 
industrielle� Surtout, France Stratégie conjugue cette 
mission avec un rôle de réflexion prospective sur les 
évolutions économiques et sociales du pays, à charge, 
sur ce fondement, de proposer des réformes� Conseil 
du gouvernement, l’organisme est l’héritier lointain du 
Commissariat général du plan qui, au-delà de l’évalua-
tion, a impulsé des politiques (de 1946 à 2006)� C’est 
bien ce que France Stratégie s’efforce de faire, conju-
guant des études précises (« Fiscalité du numérique » 16) 
avec de vastes synthèses orientées vers les choix stra-
tégiques, comme « Quelle France dans dix ans ? » 17, qui 
traite des orientations économiques à choisir comme 
de mesures destinées à renforcer la cohésion sociale�

e) La France est-elle en retard  
dans le domaine de l’évaluation ?

L’opinion selon laquelle la France s’est beaucoup moins 
préoccupée d’évaluation que les pays nordiques ou 
anglo-saxons est couramment avancée� L’affirmation 
est exacte en ce qui concerne l’évaluation des « pro-
grammes » budgétaires, plus récente et sans doute 
moins performante en France qu’aux États-Unis, où 
un véritable contrôle s’exerce sur les données four-
nies par l’administration� Pour autant, la France dis-
pose d’un dispositif d’évaluation qualitatif plus riche� 
Elle pèche, nous le verrons, par sa capacité à utiliser 
l’évaluation produite, mais cette faiblesse est parado-
xalement due à l’ampleur des ambitions : c’est parce 

15� Le Conseil d’analyse économique (CAE), le Conseil d’orien-
tation des retraites (COR), le Conseil d’orientation pour l’emploi 
(COE), le Haut Conseil de la famille (HCF), le Haut Conseil pour 
l’avenir de l’assurance maladie (HCAAM), le Haut Conseil du finan-
cement de la protection sociale (HCFi-PS), le Conseil national de 
l’industrie (CNI) et le Centre d’études prospectives et d’informa-
tions internationales (CEPII)�

16� La Note d’analyse, no 26, mars 2015�

17� Rapport, juin 2014�

que l’évaluation produite est souvent globale et ouvre 
sur des réformes structurelles qu’elle est peu mise en 
œuvre par les pouvoirs publics�

Éclairage

Comment font les autres ?

L’évaluation est très centrée sur les coûts et le suivi 
d’indicateurs budgétaires�

• Aux États-Unis, le Government Accountability 
Office (GAO), créé en 1921, travaille pour le Congrès 
et réalise essentiellement des évaluations rétros-
pectives portant sur l’adéquation des programmes 
administratifs aux objectifs qui leur ont été donnés 
et sur la possibilité de les réaliser à moindre coût� 
Il compte 5 000 agents� Le GAO est dirigé par le 
Contrôleur général des États-Unis, nommé par le 
Président sur une liste de candidats proposés par le 
Congrès ; son mandat est long (quinze ans), incom-
pressible et non renouvelable� Le Congressional 
Budget Office (CBO), créé en 1974, analyse le coût 
des choix politiques effectués par le Congrès� Il pro-
cède surtout à des évaluations ex ante (prospectives) 
et compte 232 agents�

• Au Royaume-Uni existe une institution quelque 
peu parallèle, l’Institute for Fiscal Studies (créé en 
1969), à la différence près qu’il s’agit d’une asso-
ciation qui reçoit des subventions publiques et que 
les études semblent moins centrées sur les coûts : 
elles visent à conseiller les membres du Parlement 
et la société civile� Par ailleurs, le budget est accom-
pagné d’objectifs et d’indicateurs de type LOLF, qui 
font l’objet depuis quelque temps d’un effort de sim-
plification, afin d’éviter le « surcontrôle » et la déres-
ponsabilisation� Un National Audit Office, créé en 
1983, joue un rôle proche de celui de la Cour des 
comptes en France�

2. L’évaluation :  
de nécessaires clarifications

a) Des réalités très différentes

• L’évaluation est souvent définie par ce qu’elle n’est 
pas 18 : elle ne peut être assimilée ni à un contrôle (qui 
vérifie la conformité d’une action à la réglementation), 
ni au pilotage ou à la bonne gouvernance (qui tend, 
comme nombre d’indicateurs de la LOLF, à vérifier que 
l’exécution des actions se déroule dans des conditions 

18� Intervention d’Annie Fouquet (Société française d’évaluation), in 
DREES, Méthodes d’évaluation des politiques publiques, cité note 9�
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de bonne qualité et d’efficience), ni sans doute à l’audit, 
si l’on définit celui-ci comme un examen de conformité 
aux bonnes pratiques professionnelles�

• Il reste difficile de mettre sur le même plan toutes les 
évaluations, ce qui est pourtant usuel : ce n’est pas la 
même chose d’évaluer un dispositif précis (la délivrance 
des passeports), un projet ponctuel évalué ex ante (quel 
impact aurait la mise en place d’une TVA sociale ?) et 
une politique plus large (la politique de l’emploi)�

Dans le premier cas, l’évaluation porte sur un proces-
sus de travail sans incidence politique : l’évaluation 
est une entreprise de rationalisation qui « décortique » 
les étapes et cherche à gagner en efficience dans leur 
enchaînement� Dans le deuxième cas, l’expert anticipe 
les effets d’une décision, le cas échéant à l’aide d’ou-
tils économétriques qui calculent les répercussions du 
changement dans un « système »� Dans le troisième cas, 
l’évaluation doit dégager les objectifs prioritaires d’une 
politique (ils ne sont pas toujours clairs), se poser des 
questions sur leur compatibilité et estimer les effets sou-
vent plus que les mesurer� Les deux premières évalua-
tions dégageront des résultats quantifiés, qui ne seront 
remis en cause que s’ils sont manifestement erronés� 
Dans la troisième, les choix idéologiques peuvent peser 
sur l’évaluation, qui représente un enjeu de réorienta-
tion des politiques publiques� Celle-ci doit alors, une 
fois rendue, être « mise en débat »�

Il est donc difficile d’adhérer sans réserve à la défini-
tion de l’évaluation avancée par la Société française de 
l’évaluation, qui, valorisant la rationalité du processus 
et confiante dans l’amélioration apportée, s’applique 
mieux à certains types d’évaluation qu’à d’autres�

Extrait

Société française de l’évaluation,  
« Charte de l’évaluation des politiques publiques 
et des programmes publics », préambule

L’évaluation vise à produire des connaissances 
sur les actions publiques, notamment quant à 
leurs effets, dans le double but de permettre aux 
citoyens d’en apprécier la valeur et d’aider les 
décideurs à en améliorer la pertinence, l’efficacité, 
l’efficience, la cohérence et les impacts. L’éva-
luation contribue ainsi à rationaliser la prise de 
décision publique, à moderniser la gestion de 
l’administration et des services publics et à rendre 
plus efficace la dépense publique.

b) L’indépendance de l’évaluation :  
une question essentielle

L’indépendance des évaluateurs par rapport au pou-
voir politique est un gage de crédibilité� Il est logique 
que la charge de l’évaluation incombe à des parlemen-
taires, des magistrats, des experts ou des autorités ou 
comités indépendants, auxquels il est loisible d’assi-
miler les inspections générales des ministères 19� Le 
risque, sinon, est de produire de fausses évaluations : 
c’est ce que reproche à juste titre France Stratégie 20 
aux études d’impact des projets de loi rédigées par les 
administrations, « simple défense et illustration, hâti-
vement quantifiée, de décisions ayant fait l’objet d’un 
arbitrage politique »�

Qu’en est-il alors de l’expertise des services qui 
appliquent les politiques publiques ? Il est nécessaire 
de l’utiliser, en lien avec le recours aux experts, qui ne 
suffit pas dans tous les cas�

Extrait

« Évaluation des politiques publiques »,  
Les Notes du Conseil d’analyse économique, 
no 1, février 2013

L’évaluation des politiques publiques n’est pas 
qu’une affaire de données et d’expertise tech-
nique. Les politiques qui sont évaluées sont sou-
vent complexes et elles opèrent une redistribution 
au sein de la société […]. On ne saurait se passer 
de l’expertise administrative sur la mise en œuvre 
concrète des politiques et le fonctionnement des 
établissements publics ou administrations qui les 
gèrent. L’expertise administrative permet […] éga-
lement de discerner, dans les résultats, ce qui 
relève du principe général de la politique et ce 
qui est le fait de sa mise en œuvre concrète.

L’évaluation doit cependant éviter toute collusion� Tel 
n’a pas toujours été le cas de la MAP : ainsi, le rapport 
sur l’évaluation de la politique d’éducation prioritaire 
établi par l’Inspection générale a été considéré par le 
SGMAP 21 comme un « rapport de diagnostic », simple-
ment résumé dans un « rapport final » rédigé directement 
par les services du ministère, qui s’écarte souvent de 
l’évaluation initiale�

19� Celles-ci gardent une tradition d’indépendance, sinon sur le 
choix des sujets qu’elles traitent (elles n’en sont pas maîtresses, 
à la différence de la Cour des comptes), du moins sur le contenu 
des rapports� En revanche, le ministre peut empêcher leur parution, 
une pratique courante dès lors que le rapport révèle des résultats 
jugés non diffusables�

20� France Stratégie, « Quelle action publique pour demain ? », 2015�

21� Secrétariat général pour la modernisation de l’action publique�
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c) Les risques méthodologiques :  
une préoccupation récurrente

Le Conseil d’analyse économique (CAE) a fait paraître 
une note soulignant les pièges de l’évaluation 22 : 
risque de prendre une corrélation pour une causalité 
(les enquêtes PISA de l’OCDE, qui comparent les per-
formances des élèves entre pays, sont régulièrement 
accusées, à juste titre ou non, d’interpréter abusive-
ment des corrélations 23) ; difficulté à repérer les « inci-
dences » (les aides financières aux locataires peuvent, 
en améliorant leur solvabilité, provoquer une hausse 
des loyers) ; difficulté à prendre en compte des effets 
multiples (les franchises médicales responsabilisent les 
malades mais peuvent aussi nuire à l’accès aux soins) ; 
effet de mise en œuvre, enfin, certaines réformes étant 
mal appliquées� Le CAE en tire, à juste titre sans doute, 
la conclusion que les équipes d’évaluation doivent être 
interdisciplinaires… et prudentes� Ainsi les études éco-
nométriques doivent-elles être lues avec précaution, les 
résultats traduisant les hypothèses de départ qui sous-
tendent la construction du modèle�

L’évaluation doit aussi reposer sur le bon sens : un rap-
port de la Cour des comptes sur la politique de la ville 
soulignait ainsi, en 2002, la difficulté d’en mesurer les 
résultats, faute d’objectifs et de données chiffrés� Pour 
répondre à cette critique, les pouvoirs publics ont créé 
en 2003 un Observatoire national des zones urbaines 
sensibles (ONZUS), qui s’est évertué à faire un point le 
plus précis possible sur l’évolution des écarts entre les 
quartiers sensibles et la moyenne nationale en termes 
d’emploi, d’éducation, de santé et de sécurité publique� 
Que conclure toutefois du fait que ces écarts restent 
stables, voire augmentent ? Pas grand-chose car le 
contexte a changé et la crise, on le sait, pénalise bien 
davantage les populations déjà en difficulté� Au final, la 
volonté d’outiller l’évaluation ayant révélé ses limites, 
c’est une analyse plus politique qui a prévalu avec le 
rapport Hamel de 2009 sur la politique de la ville 24 : résul-
tats trop médiocres pour l’argent dépensé, « saupou-
drage » de moyens, contractualisation en trompe-l’œil�

22� « Évaluation des politiques publiques », Les Notes du CAE, 
no 1, février 2013�

23� « Usages et mésusages des enquêtes PISA dans l’évaluation 
et le pilotage des systèmes éducatifs », LIEPP Policy Brief, no 3, 
avril 2012� Le LIEPP est le Laboratoire interdisciplinaire d’évalua-
tion des politiques publiques de Sciences Po Paris�

24� « La révision de la géographie prioritaire et la contractualisa-
tion de la politique de la ville », 2009�

3. Le défi essentiel :  
rendre l’évaluation utile

a) Le faible impact de l’évaluation,  
au moins à court terme

• Le bilan est sans ambiguïté : l’évaluation est peu uti-
lisée et il est loisible de douter de sa capacité à inflé-
chir les décisions publiques� Sur le système éducatif, 
la politique de l’emploi ou la politique pénale, où les 
évaluations abondent, les politiques suivies évoluent 
peu� Certes, sur le long terme, l’évaluation parvient à 
avoir de l’influence (en témoigne l’inscription, dans la 
loi sur la refondation de l’école de 2013, de la disposi-
tion limitant les redoublements, une pratique dont les 
évaluations soulignent depuis dix ans l’inutilité) mais le 
processus est très lent� De même, depuis des décen-
nies, les évaluations sur la politique pénale et le sys-
tème pénitentiaire ont fourni des connaissances, posé 
les débats, proposé des réponses : les réformes n’ap-
portent quelques réponses, encore limitées, qu’en 2014 
et elles ne sont pas consensuelles�

• De ce point de vue, le bilan de la MAP reste à faire� 
Certes, l’objectif de départ – lier évaluation et diminu-
tion des coûts – était sans doute naïf� Cependant, au 
final, les rapports de départ semblent avoir été inégale-
ment utilisés et, quand ils l’ont été, certaines analyses 
ont été écartées dans la synthèse finale�

• Bien évidemment, la frilosité des pouvoirs publics 
s’explique : si le redoublement est inutile, comment 
l’interdire ou au moins le limiter, connaissant l’attache-
ment des parents et des enseignants à cette pratique ? 
Si les emplois aidés en milieu associatif ne sont pas 
un tremplin pour l’insertion professionnelle des deman-
deurs d’emploi, comment imposer une véritable pro-
fessionnalisation des parcours, sachant que l’argent et 
les compétences manquent et que les entreprises ne 
sont guère volontaires pour former des demandeurs 
d’emploi en difficulté ? Si l’hospitalisation massive des 
personnes âgées s’avère une erreur sur le plan de la 
qualité de prise en charge, quelle alternative trouver ?
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Éclairage

Comparaisons entre le rapport  
de diagnostic élaboré dans le cadre  
de la MAP « Évaluation de la politique  
de l’éducation prioritaire » (juin 2013),  
et les décisions prises

Le rapport

Il juge nécessaire de réformer la géographie prio-
ritaire (avec une concentration sur les quartiers les 
plus touchés) et considère comme essentiels les 
changements de méthodes pédagogiques� Il sou-
ligne l’absence d’efficacité des leviers traditionnels 
(primes, attribution de points supplémentaires faci-
litant la mutation) pour renforcer l’attractivité des 
postes d’éducation prioritaire� Ce sont l’accompa-
gnement et la formation des personnels qui four-
nissent les effets les plus remarquables�

Les décisions

La réforme modifie la géographie prioritaire et 
annonce que la répartition des moyens tiendra 
compte des difficultés des élèves et pas seulement 
de leur nombre� Elle reprend mais de façon très 
générale l’objectif d’une école « différente » et plus 
accueillante, sans mesures concrètes� Elle prévoit 
d’augmenter la « prime ZEP » surtout dans les éta-
blissements les plus en difficulté ainsi que de faciliter 
les avancements� Elle prévoit en outre une décharge 
de service mais aussi, de manière encore modeste, 
des jours de formation pour les enseignants des éta-
blissements les plus en difficulté�

b) France Stratégie :  
quelle méthode pour les réformes ?

• Afin de faciliter l’acceptation des évaluations aux-
quelles elle a procédé, notamment dans son rapport 
« Quelle France dans dix ans ? », France Stratégie adopte 
un discours nouveau, insistant sur la méthode à suivre 
et « le chemin » à trouver : pour dominer les réticences 
des décideurs, dont elle est consciente qu’ils disposent 
d’un « capital politique limité » et sont soumis à de fortes 
contraintes financières, elle préconise que les réformes 
soient « panachées », mêlant des réformes de longue 
portée avec des réformes à impact rapide� Tout un cha-
pitre est ainsi consacré à la méthode à suivre afin de 
faire accepter les conclusions de l’évaluation à des res-
ponsables jugés réticents, sans grand succès à vrai 
dire à ce jour�

• Au-delà de ces conseils facilitant la prise en consi-
dération des évaluations, celles-ci devraient au moins 
être un élément du débat démocratique : dans un pays 
pessimiste et divisé, ce n’est souvent même pas le 
cas� Ce qui différencie aujourd’hui la France des pays 
nordiques, ce ne sont sans doute pas le nombre et la 
qualité des évaluations réalisées mais la capacité, sur 
cette base, à mener un débat public serein�
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Fiche 9
Déontologie de l’action 
publique : renforcer les règles
Suzanne Maury

À l’origine du renouveau, ces dernières années, de l’exi-
gence déontologique dans l’action publique, se trouvent 
deux rapports, le rapport Sauvé de janvier 2011, « Pour 
une nouvelle déontologie de la vie publique » 1, et le rap-
port Jospin de décembre 2012, « Pour un renouveau 
démocratique » 2� Rédigés sur demande de la présidence 
de la République pour améliorer les règles applicables 
aux responsables publics et promouvoir « un fonction-
nement exemplaire » des institutions, les deux rapports 
s’ouvrent sur l’enjeu d’une telle « moralisation » : réta-
blir la confiance entre les citoyens et l’État, condition 
d’un bon fonctionnement de la démocratie� Selon le 
CEVIPOF, 77 % des Français estiment en 2015 que les 
dirigeants politiques « sont plutôt corrompus » 3, et, en 
2014, l’ONG Transparency International classe la France 
à la 26e place dans le monde (et à la 12e en Europe) 
pour l’indice de perception de la corruption, un clas-
sement peu satisfaisant 4�

Dans la défiance à l’égard des dirigeants, la préoc-
cupation morale n’entre pas seule en jeu : des histo-
riens rappellent que les crises économiques et sociales 
conduisent à une « délégitimation » des institutions 5� Le 
soupçon sur la prévalence des intérêts privés sur l’in-
térêt général corrobore le sentiment majoritaire que la 
démocratie fonctionne mal�

1� Le mandat donné par le président de la République portait sur 
la prévention des conflits d’intérêts dans la vie publique�

2� La lettre de mission adressée à Lionel Jospin portait sur la pré-
vention des conflits d’intérêts, le cumul des mandats, l’organisa-
tion de l’élection présidentielle, les modes d’élection des députés 
et des sénateurs ainsi que le statut du président de la République�

3� Centre de recherches politiques de Sciences Po, Baromètre 
de la confiance politique, janvier-février 2015�

4� Transparency International, « Indice de perceptions de la cor-
ruption 2014 : des ombres à la croissance », 2014�

5� Pascal Ory, « Le système est aujourd’hui à bout de souffle », 
Le Monde, 5 avril 2013�

Face à de tels enjeux, la démarche de moralisation de 
la vie publique, qui a abouti à l’édiction de nouvelles 
règles à l’automne 2013 6, est novatrice :
– elle appréhende globalement un problème traité 
jusqu’ici de manière sectorielle : de nombreuses règles 
existaient, sur la répression ou la prévention des conflits 
d’intérêts et de la corruption des agents publics� Les 
nouveaux textes les regroupent, clarifient les principes 
et comblent, ce faisant, les interstices oubliés ;
– elle insiste sur la prévention, qu’elle fait reposer sur la 
transparence, tout en renforçant le contrôle : la vigilance 
collective est censée assurer la réussite de la démarche ;
– elle reconnaît que jouent dans la prise de décision 
publique des influences diverses : mieux vaut alors évi-
ter la concentration des pouvoirs et des fonctions�

Les mesures adoptées en 2013 ont marqué de nets 
progrès, mais la réforme reste à parfaire�

1. Définir et traiter les conflits 
d’intérêts

Dans la sphère publique, il y a conflit d’intérêts lorsqu’un 
agent public est en charge de deux intérêts, le sien 
propre (souvent un intérêt lucratif ou de carrière) et l’in-
térêt public qu’il est censé défendre� Un conflit d’inté-
rêts est constitué, par exemple, dès lors qu’un député 
avocat d’affaires est amené à voter des lois en relation 
avec les problèmes qu’il traite dans son activité profes-
sionnelle ou que le conseiller d’un ministre arbitre une 
décision pouvant profiter à une entreprise dans laquelle 
il souhaite aller travailler�

6� Lois du 11 octobre 2013 relatives à la transparence de la vie 
publique, dont une loi organique qui précise les règles applicables 
aux parlementaires et une loi ordinaire qui concerne les membres 
du gouvernement, certains élus locaux, les membres des autori-
tés administratives indépendantes (AAI), les hauts fonctionnaires 
et les dirigeants des grandes entreprises publiques�
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a) Jusqu’en 2013, des règles imparfaites 
insuffisamment contrôlées

En ce qui concerne les personnes exerçant une fonction 
publique, dès lors que le conflit d’intérêts se solde par 
un trafic d’influence, du favoritisme (violation de la règle 
d’égalité des candidats devant la commande publique) 
ou, pour un expert mandaté par l’administration, par 
la rédaction d’un avis altérant la vérité, des sanctions 
pénales sont prévues (articles 432-11, 432-14 et 441-1 
du Code pénal)� En dehors de ces cas, avant 2013, le 
conflit d’intérêts ne relevait de sanctions pénales que 
s’il correspondait à une « prise illégale d’intérêt » d’un 
représentant public dans un organisme soumis à sa sur-
veillance ou d’un fonctionnaire dans une entreprise qu’il 
a contrôlée, une situation considérée comme potentiel-
lement dangereuse pour l’intérêt public�

Note technique

De la répression des prises illégales 
d’intérêts aux règles déontologiques  
des agents publics

L’article 432-12 du Code pénal interdit à une personne 
dépositaire de l’autorité publique de prendre, recevoir 
ou conserver un intérêt quelconque dans une entre-
prise ou dans une opération dont elle a, au moment 
de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la sur-
veillance� Le délit vise le plus souvent des élus qui 
votent des subventions à des associations dont ils 
assurent la présidence� Le délit est large (l’intérêt peut 
être direct ou indirect) mais doit être avéré, prouvé et 
effectif� En pratique, il est rarement constitué�

De même, le Code pénal (article 432-13) réprime la 
prise d’intérêt d’un fonctionnaire (par travail, conseil 
ou participation au capital) au cours des trois ans 
suivant sa cessation de fonctions, dans une entre-
prise qu’il a contrôlée, sur laquelle il a pris des déci-
sions ou avec laquelle il a passé des contrats� De ce 
fait, les agents publics qui souhaitent partir travailler 
dans le secteur privé doivent saisir une Commission 
de déontologie mise en place par la loi du 29 janvier 
1993, qui vérifie si les interdictions du Code pénal 
(reprises par le statut de la fonction publique) (1) sont 
respectées� La Commission dispose, depuis la loi du 
3 août 2009, d’un pouvoir d’autosaisine (2) et exerce 
en outre un contrôle déontologique, vérifiant que le 
changement professionnel n’altère pas la neutralité 
et l’indépendance du service, sans pouvoir cepen-
dant vérifier si les réserves dont elle assortit cer-
taines autorisations sont effectivement respectées�

L’article L 1451-1 du Code de la santé publique étend 
les sanctions prévues à l’article 432-13 du Code 
pénal aux personnes qui participent à des exper-
tises sanitaires en ayant un intérêt direct ou indirect à 
l’affaire examinée, sachant qu’elles ont obligation de 
transmettre une déclaration d’activités et d’intérêts�  

 
Jusqu’en 2011, cette obligation n’était guère res-
pectée, comme le démontrent certaines affaires (3)� 
La loi du 29 décembre 2011, votée pour renforcer la 
sécurité sanitaire du médicament à la suite du scan-
dale du Mediator, a étendu les obligations de l’article 
L 1451-1 du Code de la santé publique aux membres 
de commissions siégeant auprès des ministres en 
charge de la Santé et de la Sécurité sociale, aux 
membres des cabinets ministériels et aux dirigeants 
de divers organismes publics�

1� Article 25 de la loi du 13  juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires�
2� L’objet était d’empêcher qu’un agent public passe 
outre à l’obligation de saisine, comme ce fut le cas d’un 
membre du cabinet du président de la République qui 
n’a pas saisi la Commission avant de prendre la direction 
d’une grande banque dont il avait préalablement traité le 
dossier (il a été depuis lors traduit en correctionnelle)�
3� IGAS, « Enquête sur le Mediator », janvier 2011� Le 
Mediator est un médicament dont les pouvoirs publics ont 
longtemps maintenu l’autorisation malgré des alertes sani-
taires graves et anciennes� Voir aussi l’arrêt du Conseil d’État 
no 334396 du 16 mars 2011, requête Formindep, qui annule 
une recommandation de la Haute Autorité de santé au motif 
que les experts qui l’ont rédigée n’avaient pas déposé de 
déclaration de conflit d’intérêts, pourtant obligatoire.

• Avant 2013, les gouvernants et les parlementaires 
étaient soumis à un régime d’incompatibilités incomplet, 
dont l’esprit n’était pas toujours respecté 7, s’agissant 
notamment des parlementaires exerçant des activités 
de conseil auprès des entreprises�

Note technique

Les règles applicables avant 2013  
aux gouvernants et aux parlementaires
Selon l’article 23 de la Constitution, les ministres 
ne peuvent pas être parlementaires ni exercer une 
fonction de représentation professionnelle au niveau 
national, ni une activité professionnelle publique 
ou privée� Aucun texte normatif n’édicte de règles 
déontologiques qui leur soient applicables (ainsi sur le 
cumul du rôle de ministre avec celui de trésorier d’un 
parti), sauf des circulaires traitant de la gestion de leur 
patrimoine ou des cadeaux qu’ils peuvent recevoir� 
Depuis 2012, les ministres signent une charte de 
déontologie assez générale, mais qui les oblige à 
renoncer à leurs mandats locaux�

7� Le Conseil constitutionnel a ainsi jugé (décision du 23 octobre 
2004) que Serge Dassault, dirigeant d’une holding possédant la 
majorité des parts d’une société qui dépend économiquement de 
l’État, ne tombait pas sous le coup des incompatibilités prescrites 
parce que celles-ci ne visaient pas les dirigeants des sociétés 
mères� En 1977, le Conseil avait pris une décision semblable pour 
le père de S� Dassault� La loi est entretemps restée la même� Les 
nouveaux textes de 2013 ont corrigé cette anomalie�
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Indépendamment des règles restreignant le cumul 
des mandats, les parlementaires ne pouvaient, dès 
avant 2013 (Code électoral, article LO 142 et suiv�), 
exercer certaines activités pendant leur mandat : 
fonctions publiques non électives (hormis professeur 
dans l’enseignement supérieur ou ministre du culte en 
Alsace-Moselle), direction d’entreprises ou d’établis-
sements publics, de sociétés dont l’activité dépendait 
principalement de commandes de l’État ou exerçant 
des activités immobilières ou exclusivement finan-
cières� Les parlementaires ne pouvaient pas exercer 
d’activité de conseil s’ils ne la pratiquaient pas avant 
d’être parlementaires (ils pouvaient, en revanche, 
poursuivre cette activité)� Hormis ce cas, ils pouvaient 
mener une nouvelle activité professionnelle, notam-
ment devenir avocats, en exerçant en pratique le 
métier de conseil� Ils devaient établir une liste de leurs 
activités et le bureau de chaque assemblée vérifiait 
sur ce fondement que les incompatibilités étaient 
respectées, le Conseil constitutionnel se prononçant 
en cas de doute�

• Le statut de la fonction publique impose aussi depuis 
longtemps aux agents publics des restrictions d’activi-
tés, censées les protéger de situations de conflits d’in-
térêts, sauf à risquer des sanctions disciplinaires� Le 
Conseil d’État considère que ces dispositions traduisent 
« un principe général selon lequel les fonctionnaires ne 
doivent pas se trouver dans une situation telle que leurs 
intérêts personnels puissent être en contradiction avec 
ceux de la personne publique qu’ils représentent » 8. Il 
reste des failles dans le droit : aucune disposition (la 
Commission de déontologie s’est déclarée incompé-
tente) n’a pu empêcher un ancien directeur de l’agence 
en charge d’autoriser la mise sur le marché des médi-
caments de mener ensuite une activité de conseil à 
l’égard des laboratoires pharmaceutiques 9�

• Assimilés à des agents publics, tous les profession-
nels de santé devaient, depuis la loi du 4 mars 2002, 
faire état de leurs liens avec les entreprises de santé 
lors de toute intervention publique relative à un produit 
de santé� La loi n’était pas respectée 10, ni non plus tou-
jours le Code de déontologie médicale, qui affirme que 
le médecin « ne peut aliéner son indépendance profes-
sionnelle sous quelque forme que ce soit » (article 5) : 

8� CE, avis no 263302 du 17 février 1954�

9� Le motif était que la personne exerçait parallèlement des fonc-
tions hospitalo-universitaires� Il appartenait à son supérieur hiérar-
chique de vérifier la compatibilité de cette activité « accessoire » 
(et très rémunératrice) avec sa fonction� Mais qui est le supé-
rieur hiérarchique d’un hospitalo-universitaire ? Le système, bien 
adapté aux situations de droit commun, patine sur la situation de 
personnes de rang élevé�

10� Une enquête du Formindep (association pour une formation 
et une information médicales indépendantes) conclut, en 2008 : 
« La loi n’est tout simplement pas appliquée. »

la participation rémunérée à des congrès, les cadeaux 
ou avantages aux médecins sont des pratiques cou-
rantes des industriels de santé�

• Plus généralement, la jurisprudence 11 impose une 
obligation générale d’impartialité à toutes les autorités 
administratives, condition de la régularité des actes 
pris : les décisions qui ne la respectent pas sont annu-
lées� De même, l’article 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme (qui garantit à toute personne 
le droit d’être entendu « par un tribunal indépendant et 
impartial ») est censé protéger les justiciables de tout 
manque d’impartialité des juges� L’utilité de ces prin-
cipes en cas de litige est patente mais la vérification 
de leur respect est parfois délicate�

Au final, malgré des règles tendant à un certain enca-
drement, le conflit d’intérêts relevait souvent, avant 
l’adoption en 2013 d’une nouvelle réglementation, d’un 
arbitrage pris « en son for intérieur » par la personne 
concernée : l’habitude était plutôt de laisser chacun 
définir sa règle de conduite�

Note technique

Les restrictions d’activité applicables 
aux agents publics
La loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires interdit à un fonctionnaire certaines 
activités, mêmes bénévoles : participer à la direction 
de sociétés à but lucratif, sauf à y être autorisé dans 
le cadre d’une création ou d’une reprise d’entreprise ; 
prendre des intérêts « de nature à compromettre [son] 
indépendance », y compris par personne interpo-
sée, dans des entreprises soumises au contrôle de 
l’administration à laquelle il appartient ; donner des 
consultations ou plaider dans un litige contre une 
personne publique ; les fonctionnaires souhaitant 
exercer une activité accessoire doivent en saisir leur 
supérieur hiérarchique, qui vérifie la compatibilité de 
celle-ci avec leurs fonctions, notamment l’absence 
de conflits d’intérêts�

b) Mettre à jour désormais  
les conflits d’intérêts

• Comme l’ont préconisé les rapports Sauvé et Jospin, 
la nouvelle réglementation 12 comporte en 2013 une défi-
nition du conflit d’intérêts : « Constitue un conflit d’inté-
rêts une situation d’interférence entre un intérêt public et 
des intérêts publics ou privés de nature à compromettre 

11� Conseil constitutionnel, décision no 89-260 DC du 28 juillet 
1989 et, parmi les nombreux arrêts en ce sens : Conseil d’État, 
arrêt no 136091, 1er avril 1998�

12� Voir note 9�
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l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonc-
tion. » L’objectif est de réglementer les conflits d’inté-
rêts qui représentent un enjeu significatif�

• Une déclaration d’intérêts est désormais exigible, 
lors de leur prise de fonctions – sous menace de sanc-
tions pénales –, des membres du gouvernement, des 
collaborateurs du président de la République et des 
ministres, des parlementaires, des principaux res-
ponsables exécutifs locaux, des membres des AAI, 
des titulaires d’un emploi à la discrétion du gouverne-
ment 13 et des responsables des principales entreprises 
publiques� Ces déclarations sont rendues publiques, 
avec des exceptions et des limites� Une Haute Autorité 
pour la transparence de la vie publique, AAI compo-
sée de membres du Conseil d’État et de hauts magis-
trats, les contrôle�

• Les membres du gouvernement et ceux des AAI inter-
venant dans le domaine économique doivent donner 
un mandat de gestion de leur patrimoine financier sans 
droit de regard�

Construire un avis

La déclaration d’intérêts suffit-elle  
à garantir l’impartialité des décisions ?

Au-delà de l’obligation de transparence, reste, en 
cas de conflit d’intérêts, à identifier celui-ci puis à 
le « gérer »�

Certes, il est prévu que, si la Haute Autorité relève 
un conflit d’intérêts, elle exige qu’il y soit mis fin, 
mais le texte ne s’applique ni au Premier ministre 
(sans raison claire), ni aux parlementaires� Pour ces 
derniers, le bureau des Assemblées est en charge 
de vérifier la compatibilité des activités déclarées 
avec leur mandat�

Si les personnes soumises à déclaration d’intérêts 
reconnaissent être en situation de conflit d’intérêts, le 
nouveau texte prévoit, sauf pour les parlementaires, 
une obligation de « déport », c’est-à-dire d’absten-
tion avec désignation d’un autre décisionnaire, les 
fonctionnaires devant à cette fin saisir leur supé-
rieur hiérarchique� La solution, déjà prévue pour les 
magistrats, peut paraître de bon sens, même s’il 
est délicat qu’une personne chargée d’une fonction 
exécutive se déporte d’une affaire de sa compé-
tence� Dans tous les cas, le dispositif reposera avant 
tout sur la probité de chacun� En outre, des débats 
risquent de se produire, s’agissant, par exemple, de 
l’activité d’un proche� La presse et l’opinion publique 
doivent alors jouer tout leur rôle�

13� Emplois supérieurs : directeurs d’administration centrale, pré-
fets, recteurs, ambassadeurs�

 
Quant aux agences sanitaires ou environnementales 
ayant fréquemment recours à l’expertise, l’obliga-
tion d’une déclaration d’intérêts n’a pas empêché 
très longtemps les experts de participer à des com-
missions où sont traités des dossiers déposés par 
des entreprises dont ils sont très proches� Selon le 
témoignage de chercheurs de l’ANSES (1), la moitié 
des présidents des comités d’experts de cet orga-
nisme ont aujourd’hui des liens avec des entreprises 
dont les produits ou les prestations entrent dans leur 
champ de compétence� La conviction du monde de 
l’expertise est que de tels liens sont peu évitables, 
dès lors que l’industrie finance des essais cliniques� 
Il appartiendra à la nouvelle Commission nationale 
de déontologie et des alertes, prévue par la loi du 
16 avril 2013 relative à l’indépendance de l’expertise 
en matière de santé et d’environnement et mise en 
place en 2015 (2), d’émettre des recommandations 
(sachant qu’existe désormais une Charte de l’exper-
tise sanitaire) (3), et aux comités d’éthique internes 
d’agir� Le risque est que la vigilance ne se délite�

Au-delà, c’est une culture de la contradiction et de 
l’esprit critique qui est à promouvoir : les institu-
tions sanitaires doivent encourager la confrontation 
entre experts, voire la parole dissidente� Le rapport 
de l’IGAS sur le Mediator n’explique pas seulement 
« l’incompréhensible tolérance de l’Agence » par 
les accointances de certains responsables avec le 
laboratoire intéressé, mais aussi par « l’incapacité 
d’entendre les opinions minoritaires » et par « une 
accoutumance au risque », antinomique avec une 
politique de santé publique qui impose un renou-
vellement régulier des experts afin qu’ils gardent 
l’esprit vif� La Charte de l’expertise sanitaire sou-
ligne elle aussi la nécessité de la « confrontation » 
et de la prise en considération des avis divergents� 
En cela, même si les « lanceurs d’alerte » ne doivent 
pas être considérés a priori comme crédibles, la loi 
du 16 avril 2013, qui donne à tous les citoyens un 
droit d’alerte sur des faits dont la méconnaissance 
serait dangereuse pour la santé publique et pour 
l’environnement, envoie un signal contre « l’entre-
soi » des experts professionnels (4)�

1� « Pour une plus grande indépendance de l’expertise 
scientifique » (article écrit par des chercheurs de l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’envi-
ronnement et du travail), Le Monde, 10 janvier 2013�
2� Décret du 26 décembre 2014 relatif à la composition 
et au fonctionnement de la Commission nationale de la 
déontologie et des alertes en matière de santé publique 
et d’environnement�
3� Décret du 21 mai 2013�
4� Les textes sur la transparence de la vie publique com-
portent également une protection des « lanceurs d’alerte » 
de bonne foi�
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• Enfin, en application de la loi du 29 décembre 2011 
relative au renforcement de la sécurité sanitaire du médi-
cament et des produits de santé, le décret du 21 mai 
2013 (appelé « décret Sunshine » en référence à une loi 
américaine de même objet) oblige à rendre publics sur 
le site transparence.sante.gouv.fr tout avantage égal 
ou supérieur à 10 euros versé à un médecin par une 
entreprise produisant ou commercialisant des produits 
à finalité sanitaire ou cosmétique destinés à l’homme 
ainsi que les conventions qui les lient� Le projet de loi 
de modernisation de notre système de santé, en cours 
d’adoption au printemps 2015, prévoit en outre que les 
rémunérations fixées dans les conventions devront être 
rendues publiques� Il est difficile d’aller plus loin dans 
la transparence : reste à savoir si celle-ci sera effective 
(il est toutefois remarquable qu’une association se soit 
attachée à analyser les données produites 14) et surtout 
si elle limitera les collusions�

c) La compatibilité entre fonctions 
publiques et activités lucratives :  
des changements limités

• S’agissant des anciens membres du gouvernement 
et d’exécutifs locaux, la Haute Autorité donne désor-
mais un avis sur la compatibilité d’activités lucratives, 
salariées ou non, avec les fonctions exercées durant les 
trois années précédentes, sachant qu’un avis d’incom-
patibilité doit emporter cessation de l’activité concernée�

• Les textes de 2013 élargissent les régimes d’incom-
patibilité : ainsi, les membres du Conseil constitutionnel 
ne peuvent plus exercer ni activité professionnelle ni 
fonction publique 15� De même, sauf s’ils y sont désignés 
en cette qualité, les parlementaires ne peuvent exer-
cer de fonctions dans les entreprises nationales ou les 
AAI et, s’ils étaient fonctionnaires, doivent être placés 
en disponibilité (sans droit à avancement ni retraite) et 
non en détachement� S’ils sont nommés en tant que 
tels dans divers organismes, ils ne peuvent percevoir 
de rémunération� Cependant, les dispositions initiale-
ment prévues leur interdisant d’entreprendre une acti-
vité professionnelle en cours de mandat ou d’exercer 
une activité de « conseil » (en fait, de conseil en affaires) 
ont été invalidées par le Conseil constitutionnel, qui les 
a jugées excessives au regard de la nécessité de lutter 
contre les conflits d’intérêts� Les parlementaires pour-
ront donc continuer librement à assister des entreprises 
pendant leur mandat, une tolérance un peu surprenante�

14� Le collectif « Regards citoyens » a synthétisé et analysé les 
données du site (« Lumière sur Sunshine ») et a, par ailleurs, mis 
en forme les déclarations de patrimoine manuscrites des parle-
mentaires en 2014 afin que les données à disposition du public 
soient lisibles�

15� Un projet de réforme constitutionnelle prévoyait aussi que 
les anciens présidents de la République ne soient plus, à l’ave-
nir, membres de droit du Conseil constitutionnel mais le projet a 
dû être abandonné�

d) La limitation du cumul de mandats  
des parlementaires

• Le cumul des mandats est souvent vu comme source 
de conflits d’intérêts� C’est sans doute vrai pour les 
membres du gouvernement, qui peuvent être tentés 
d’utiliser indûment les moyens dont ils disposent 16� 
Pour les parlementaires, la situation est différente : tout 
parlementaire, « cumulard » ou non, a un ancrage terri-
torial et est attentif aux répercussions locales des poli-
tiques publiques sur lesquelles il se prononce� Une étude 
récente 17 indique ainsi qu’il n’existe pas de différences 
de pratiques entre les parlementaires, « cumulards » ou 
non� Tous ventilent leur temps de manière identique entre 
le Parlement et le terrain et tous expliquent (on peut le 
regretter mais c’est ainsi) que leur première préoccu-
pation est l’intérêt de leur circonscription�

• La pratique du cumul des mandats, insuffisamment 
réglementée jusqu’en 2014 (pour les parlementaires, 
la loi du 5 avril 2000 le limitait à un mandat local sans 
préciser l’étendue des responsabilités) et très répan-
due (au 1er juillet 2013, 81 % des députés et 76 % des 
sénateurs étaient dans cette situation, le plus souvent 
maires ou présidents de conseil général ou régional), 
s’explique par des causes de fond (centralisation des 
pouvoirs, meilleure assurance contre la perte d’un man-
dat)� Les critiques, récurrentes, l’ont au final emporté : 
une loi organique du 14 février 2014 interdit, à compter 
du premier renouvellement des Assemblées suivant le 
31 mars 2017, le cumul du mandat de parlementaire 
avec des fonctions exécutives locales ou des fonctions 
exécutives au sein d’un établissement public local, d’une 
société d’économie mixte ou d’un organisme d’HLM 18� 
La mesure améliorera la disponibilité des parlementaires 
et la gouvernance des collectivités et, surtout, elle évi-
tera la captation des postes et favorisera le renouvel-
lement de la classe politique�

2. Réduire la corruption

• Depuis la loi du 11 mars 1988, une Commission pour 
la transparence financière de la vie politique était char-
gée du contrôle de la déclaration de patrimoine que les 
ministres, les députés, les sénateurs, les principaux élus 
locaux et les dirigeants d’organismes publics devaient 
remettre après leur élection ou leur nomination et à la 
fin de leurs fonctions� La Commission devait apprécier 

16� C’est la raison pour laquelle le rapport Sauvé proscrit, pour 
les membres du gouvernement, tout cumul avec un mandat exé-
cutif local (le rapport Jospin est plus restrictif encore, l’interdiction 
concernant alors tout mandat local)�

17� « L’interdiction du cumul des mandats est un impératif mais ne 
surestimons pas ses effets », La Revue parlementaire, no 944, 2012�

18� Une autre loi du même jour édicte les mêmes interdictions 
pour les parlementaires européens à compter de 2019�
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les variations de patrimoine entre les deux déclara-
tions et, faute d’explications satisfaisantes, transmettre 
le dossier au parquet� Cependant, elle n’avait pas les 
moyens d’agir : elle n’avait pas accès aux déclarations 
fiscales, ne pouvait connaître la situation patrimoniale 
des proches et les procureurs, quand ils étaient saisis, 
classaient les dossiers au motif que l’enrichissement 
inexpliqué n’est pas un délit�

• Les nouvelles règles de 2013 prévoient que toutes les 
personnes soumises à déclaration d’intérêts effectuent 
également une déclaration de patrimoine – là aussi sous 
peine de sanctions pénales –, contrôlée par la même 
Haute Autorité qui remplace la Commission pour la trans-
parence financière et dispose des services fiscaux pour 
en vérifier l’exactitude� Celle-ci peut demander les décla-
rations du conjoint séparé de biens ou du compagnon� 
Elle saisit le parquet en cas de variation inexpliquée de 
patrimoine entre le début et la fin des fonctions� Reste 
que les procureurs devraient être alors dans l’obligation 
de lancer des investigations pour en éclairer les causes� 
Malgré la disposition de la loi du 25 juillet 2013 modifiant 
l’article 30 du Code de procédure pénale et interdisant 
désormais au Garde des sceaux de donner aux pro-
cureurs des instructions dans les affaires individuelles, 
les liens unissant le pouvoir exécutif et les membres 
du parquet peuvent constituer un frein à la lutte contre 
la corruption 19� Dans ce cadre, le caractère public des 
déclarations de patrimoine des ministres rendra plus dif-
ficile l’indifférence face à des situations manifestement 
anormales� Les parlementaires ont cependant rechigné 
à l’accepter pour eux-mêmes� Au final, avec quelques 
restrictions, leurs déclarations peuvent être consultées 
par les électeurs mais pas celles des responsables d’exé-
cutifs locaux, en vertu de la décision du Conseil consti-
tutionnel qui a limité la transparence prévue initialement�

• La loi limite à 7 500 euros par donateur les dons des 
personnes physiques aux partis, ce qui devrait stop-
per la multiplication des micropartis bénéficiant à une 
même personnalité politique (le plafond antérieur s’ap-
pliquait par parti)�

• Enfin, la loi prévoit la publication des subventions de 
la réserve parlementaire (140 millions d’euros en 2014) 
que les parlementaires peuvent attribuer aux collectivi-
tés et associations de leur circonscription� Abandonner 
cette pratique serait préférable : elle relève du clienté-
lisme, une forme atténuée du trafic d’influence, et la 

19� En 2013, un projet de révision constitutionnelle prévoyait que 
le Conseil supérieur de la magistrature émettrait désormais un avis 
conforme sur la nomination des membres du parquet et serait com-
pétent à leur égard en matière disciplinaire, comme il l’est pour 
les magistrats du siège� La mesure aurait accru l’autonomie des 
procureurs sans reconnaître toutefois formellement leur indépen-
dance� Le projet de révision n’a pas eu de suite, faute de majorité 
suffisante pour l’adopter�

Cour des comptes la juge « peu compatible avec l’ob-
jectif d’un bon emploi des deniers publics » 20�

3. Aller plus loin ?

Les propositions du rapport Nadal

• En janvier 2015, le président de la Haute Autorité pour 
la transparence de la vie publique a remis, à la demande 
du président de la République, ses propositions pour 
améliorer « l’exemplarité des responsables publics »�

Note technique

Les principales propositions  
du rapport Nadal

– Vérifier la situation fiscale des ministres avant (et 
non après) leur nomination, et celle de tout candidat 
à une élection nationale ;
– prêter une plus grande attention à la culture déon-
tologique des fonctionnaires, par la désignation de 
déontologues dans les services et la rédaction de 
chartes de déontologie ;
– diffuser en open data des données essentielles 
(commandes publiques, budget des collectivités, 
comptes des partis et des campagnes électorales) ;
rendre automatiquement inéligibles les élus condam-
nés pour atteinte à la probité publique ;
– ouvrir aux assemblées locales la possibilité de 
destituer ceux de leurs membres qui auraient manqué 
à l’exemplarité ;
– rendre la Cour de discipline budgétaire et finan-
cière compétente pour les ordonnateurs locaux (elle 
l’est aujourd’hui sur les infractions financières des 
fonctionnaires et des représentants des organismes 
soumis au contrôle de la Cour ou des chambres 
régionales des comptes, sauf les membres du 
gouvernement ou les ordonnateurs élus des collec-
tivités territoriales) ;
– moderniser les relations entre les représentants 
d’intérêts (groupes de pression) et les responsables 
publics� Le rapport reprend une proposition des 
organisations de lutte contre la corruption : établir 
un registre public des représentants d’intérêts et 
publier la liste des auditions préparatoires à la déci-
sion publique (avec les participants)�

• Une première mesure a été prise : modifier les dis-
positions du projet de loi relatif à la déontologie et aux 
droits et obligations des fonctionnaires�

20� Cour des comptes, « Les subventions pour travaux divers 
d’intérêt local », référé du 12 février 2015�
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Éclairage

Les principales dispositions du projet  
de loi relatif à la déontologie  
et aux droits et obligations  
des fonctionnaires (juin 2015)

Le projet de loi ajoute aux obligations des fonction-
naires un devoir d’intégrité, d’impartialité, de dignité 
et de probité� Tout agent public doit exercer ses fonc-
tions dans le respect du principe de laïcité� Il a obli-
gation de mettre fin (essentiellement par « déport ») 
aux conflits d’intérêts dans lesquels il pourrait se 
trouver� Afin de développer une meilleure culture 
déontologique, les chefs de service auront la respon-
sabilité de faire connaître et respecter les nouvelles 
règles déontologiques� Un « référent déontologique » 
devra donner aux agents tout conseil utile au respect 
de ces règles� Enfin, les fonctionnaires « lanceurs 
d’alerte » de bonne foi seront protégés contre toute 
conséquence négative de leurs révélations�

Le projet intègre pour une part des dispositions juris-
prudentielles non contestées� Il ambitionne surtout 
de donner une place plus grande à la déontologie 
dans la vie des services�

• En France, les groupes de pression, considérés 
comme l’expression d’intérêts corporatistes qui s’op-
posent à l’intérêt général, ne sont pas ressentis comme 
légitimes� Un autre courant de pensée, inspiré de tra-
ditions anglo-saxonnes et dans lequel s’inscrit le rap-
port Nadal, pense qu’ils contribuent à la maturation des 
décisions publiques qui procèdent inévitablement à des 
arbitrages entre l’intérêt général et divers intérêts privés : 
l’État a besoin de mesurer la faisabilité et l’acceptabilité 
de ses projets par les entreprises et les groupes sociaux� 
En outre, la démocratie ne se réduit pas au vote : elle se 
construit par le commentaire, la discussion, la pression 
sur les gouvernants, ce que Pierre Rosanvallon appelle 
la « contre-démocratie » 21� C’est dans cette filiation que 
s’inscrivent le rapport Nadal et ses propositions de meil-
leure transparence� Elles marqueraient un progrès : en 
France, les Assemblées parlementaires n’ont adopté, 

21� P� Rosanvallon, La contre-démocratie. La politique à l’âge de 
la défiance, rééd� Seuil, coll� « Points Essais », 2014�

en 2009 et 2013, que des règles minimales, ouvrant un 
registre d’inscription facultatif (peu de groupes y sont 
inscrits) et édictant un code de bonne conduite� La 
publicité des positions présentées aux parlementaires 
(proposée par l’association Transparency International) 
serait encore un pas supplémentaire�

• Enfin, la Haute Autorité peut aujourd’hui rendre des 
avis sur des questions déontologiques et être saisie par 
des associations agréées de lutte contre la corruption 
qui lui signaleraient des manquements aux obligations 
prévues par la loi� Le rapport Nadal, à la suite des com-
missions Sauvé et Jospin, insiste, en complément, sur 
l’importance d’animer la réflexion déontologique dans 
le secteur public : création d’un réseau de déontolo-
gues 22, élaboration de codes de bonne conduite, droit 
d’alerte éthique ouvert à tout citoyen�

Les récentes réformes tentent de passer d’une déonto-
logie normative, qui s’est longtemps contentée d’inscrire 
dans les textes des principes généraux, à un dispositif 
reposant sur la sincérité personnelle et l’interrogation 
déontologique� L’évolution, difficile, est nécessaire, sauf 
à accepter que les règles de morale publique restent 
insuffisamment appliquées�
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Fiche 10
L’État et la laïcité
Samuel Charlot

1. Un principe consensuel à 
l’interprétation parfois problématique

Si la laïcité « fait maintenant partie du patrimoine natio-
nal français » 1, elle fait parfois l’objet d’interprétations 
contradictoires� Certes, l’idée va désormais de soi, sauf 
pour les religieux fondamentalistes, d’une séparation 
mutuelle, et donc d’une autonomie d’organisation de 
l’État et des Églises� Mais les avis divergent sur la ques-
tion de savoir, par exemple, si le port du « foulard isla-
mique » à l’école ou dans un établissement public, voire 
dans la rue, est conforme au principe de laïcité� De 
même, est-il admissible que l’État finance des établis-
sements scolaires privés sous contrat, des aumôneries 
dans les prisons, les hôpitaux et les armées, les tra-
vaux de réfection de certains lieux de culte ou encore 
des plages horaires pour les religions dans l’audiovisuel 
public ? Et est-il envisageable de supprimer les jours 
fériés de l’Ascension ou de la Toussaint ? De ne pas 
faire classe les jours de Kippour et de l’Aïd ? D’imposer 
des menus de substitution dans les cantines scolaires ?

Ce type d’interrogation n’est pas nouveau� Loin d’être 
figée, l’application du concept de laïcité a varié en fonc-
tion des attentes du corps social� Actuellement, ces 
questions s’inscrivent dans le contexte d’une modifica-
tion du paysage religieux en France, avec la montée de 
l’islam� Plus généralement, les équilibres trouvés entre 
l’État et les Églises depuis plus d’un siècle sont désor-
mais modifiés par l’affirmation des identités religieuses�

À notre époque comme au moment des débats sur la 
loi du 9 décembre 1905 portant séparation des Églises 
et de l’État, s’affrontent deux conceptions de la laïcité : 
l’une, d’inspiration libérale et qui a prévalu en 1905, met 
l’accent sur la liberté religieuse ; l’autre, plus intervention-
niste, tend à « neutraliser » l’ensemble de l’espace public, 
c’est-à-dire à confiner la religion dans l’espace privé�

1� Jean Baubérot, Histoire de la laïcité en France, PUF, coll� « Que 
sais-je ? », 2013�

Autrement dit, si la séparation institutionnelle entre les 
religions et l’État est réalisée et stabilisée, la ligne de 
séparation sociale entre le domaine où peuvent s’ex-
primer les religions et le domaine areligieux du service 
public, voire de l’espace public, est parfois difficile à 
tracer� C’est donc bien le champ d’application du prin-
cipe de laïcité qui continue à poser problème, et qui est 
le terrain d’affrontement entre une « laïcité d’ouverture » 
et une « laïcité de combat »� La laïcité apparaît ainsi 
comme une politique publique au service soit d’une 
République multiculturelle, voire communautariste 2, 
soit d’une République plus homogène et assimilatrice�

Éclairage

Éléments de définition de la laïcité

Intraduisible dans d’autres langues, le mot « laïcité » 
s’est formé au xixe siècle sur un adjectif, « laïque »� 
Est laïque, selon Le Littré, ce « qui n’est ni ecclésias-
tique ni religieux ». En effet, le terme vient du grec 
« laos », qui signifie peuple, et le laïc s’oppose au 
« klerikos », le clerc� Si le mot apparaît pour la pre-
mière fois en 1871 à propos de l’enseignement sco-
laire, il est absent de la loi de 1905�

Il n’existe pas de définition univoque de la laïcité� Au 
sens large, elle désigne la perte d’emprise de la reli-
gion sur la société, et est alors synonyme de « laïcisa-
tion » ou de « sécularisation »� En un sens plus étroit, 
et plus spécifiquement français, la laïcité signifie le 
refus de l’assujettissement du politique au religieux, 
et réciproquement, sans qu’il y ait nécessairement 
étanchéité entre les deux�

2� Le multiculturalisme renvoie au fait de la multiplicité des com-
munautés ou des cultures dans une société ; le communautarisme 
consiste à accorder des droits à ces communautés, à les recon-
naître juridiquement�
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2. Objectifs et principes  
de la politique de laïcité

a) Un triple objectif de libération  
de la décision publique, de promotion  
de la liberté de conscience et de paix sociale

Si la justice consiste, selon Augustin, à « rendre à cha-
cun ce qui lui est dû », la laïcité opère une juste sépa-
ration entre politique et religion�

D’une part, l’État devient autonome, souverain, maître 
des choix politiques, rompant ainsi avec la logique de 
dépendance qui prévalait partiellement jusque-là� Il 
devient admis que le fondement du pouvoir est imma-
nent, basé sur un contrat social� Le processus de laïci-
sation débouche donc sur la démocratisation, sinon la 
rationalisation, de la décision publique� À titre d’exemple, 
dans un régime laïque, sur des sujets tels que l’interrup-
tion volontaire de grossesse (IVG) ou l’euthanasie, les 
arguments de type religieux ne sont pas recevables en 
tant que tels� La vie peut être défendue pour de multiples 
raisons, mais pas parce qu’elle serait un don de Dieu�

D’autre part, le principe de laïcité promeut la liberté de 
conscience – des croyants comme des non-croyants – et 
garantit l’égalité de leur traitement� La liberté religieuse 
a été reconnue en France aux protestants en 1789, aux 
juifs en 1791� À l’inverse, un État athée (comme l’était 
l’URSS) ou un souverain qui imposerait sa religion à ses 
sujets 3 (comme sous la monarchie absolue en France) 
répriment nécessairement la liberté de conscience d’une 
partie des citoyens� La laïcité protège l’ensemble des 
croyants et des non-croyants en ne favorisant aucune 
catégorie et en défendant, le cas échéant, la liberté reli-
gieuse des uns contre l’oppression des autres�

Pour cette raison, le principe de laïcité est le meilleur 
cadre pour « vivre ensemble » dans une société large-
ment plurielle� Il assure la coexistence pacifique des opi-
nions et conjure le risque de guerres civiles religieuses 
comme celles qui ont marqué les sociétés européennes 
aux xvie et xviie siècles 4�

Pour atteindre ces objectifs, l’État laïque mobilise deux 
principes :
– la garantie de la liberté religieuse, dans le respect de 
l’ordre public et des autres libertés ;
– la neutralité de l’État, dans le respect de la liberté 
religieuse�

3� En vertu de la maxime latine « Cujus regio, ejus religio » (« Tel 
prince, telle religion »)�

4� Pour des auteurs comme Jean-Claude Michéa, l’apparition des 
États libéraux, caractérisés par leur neutralité idéologique, vise 
essentiellement à empêcher les guerres de religion (J�-C� Michéa, 
L’empire du moindre mal. Essai sur la civilisation libérale, Climats, 
2007)�

Repères historiques

1789 : Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen (article  10 : liberté d’opinions, « même 
religieuses »)�

1792 : l’état civil devient séculier (déclarations de 
naissance, mariage, etc�)�

1795 : première séparation, par décret, des Églises 
et de l’État�

1801 : Concordat signé entre la France et le Vatican�

1815-1830 : la Restauration marque une réaction 
catholique, mais la Charte de 1830 réaffirme la liberté 
religieuse�

Années 1880 : grandes lois de laïcisation : l’ensei-
gnement primaire public (1882 et 1886), les hôpitaux, 
les funérailles, le rétablissement du divorce (1884)�

1880-1905 : la logique de conflit entre l’Église catho-
lique et l’État s’aiguise et culmine avec la désignation 
d’Émile Combes à la présidence du Conseil en 1902�

9 décembre 1905 : loi de séparation des Églises et 
de l’État, pacificatrice et libérale�

1946 et 1958 : inscription puis reprise du principe de 
laïcité dans la Constitution (art� 1er de celle de 1958)�

1959 : loi « Debré » rendant possible le financement 
des établissements scolaires privés�

2003 : rapport de la commission Stasi (1)�

2004 : loi interdisant les signes religieux ostensibles 
à l’école�

2010 : loi interdisant le port d’une tenue dissimulant 
le visage dans l’espace public (exemples : niqab, 
burqa)�

1� Bernard Stasi, « Commission de réflexion sur l’applica-
tion du principe de laïcité dans la République : rapport au 
président de la République », décembre 2003�
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Ces deux principes sont énoncés par les deux premiers 
articles de la loi du 9 décembre 1905�

Extrait

La loi du 9 décembre 1905 concernant  
la séparation des Églises et de l’État

Titre Ier : Principes

Article 1. – La République assure la liberté de 
conscience. Elle garantit le libre exercice des 
cultes sous les seules restrictions édictées ci-après 
dans l’intérêt de l’ordre public.

Article 2. – La République ne reconnaît, ne salarie 
ni ne subventionne aucun culte. […] Pourront tou-
tefois être inscrites auxdits budgets les dépenses 
relatives à des services d’aumônerie et destinées 
à assurer le libre exercice des cultes dans les 
établissements publics tels que lycées, collèges, 
écoles, hospices, asiles et prisons. […]

Liberté de conscience et neutralité de l’État sont donc 
les deux piliers de la laïcité� Encore faut-il préciser que 
ces deux principes :
– sont concrètement liés, dans la mesure où l’exer-
cice effectif de la liberté religieuse est dépendant des 
décisions publiques (en fonction, par exemple, du degré 
d’implication des finances publiques dans la construc-
tion et l’entretien d’un lieu de culte, de l’interdiction du 
port d’une tenue religieuse) et que, réciproquement, les 
pouvoirs publics sont conduits à des compromis dans 
le contexte de demandes religieuses ;
– doivent être conciliés car plus l’emprise du principe 
de séparation s’étend dans la sphère du service public, 
plus l’espace d’expression des croyances se réduit, et 
réciproquement�

Loin d’aller de soi, la coexistence entre pluralisme reli-
gieux et neutralité de l’État est en effet problématique� 
Ainsi, le lecteur qui, en parcourant la fin de l’article 2 
de la loi de 1905, a été surpris et choqué de consta-
ter que l’État doit financer des aumôneries 5, trahit son 
adhésion spontanée à la conception d’une « laïcité de 
combat »� Dans cette perspective, en effet, les pouvoirs 
publics ne devraient apporter aucun concours, notam-
ment financier, à l’exercice de la liberté de conscience� 
Le financement des aumôneries représente alors une 
anomalie, un vestige de l’État pré-laïque�

Mais si l’accent est mis sur la liberté de conscience 
garantie à l’article 1er, alors il apparaît que cette liberté 
de conscience, qu’elle prenne la forme d’une croyance 

5� L’article 2 de la loi de 1905 vise les internats, les hôpitaux et 
les prisons� L’armée sera ajoutée plus tard à cette liste� Il s’agit 
donc de lieux publics spécifiques car fermés, dont les publics 
sont « captifs »�

religieuse ou non, doit pouvoir se traduire dans des pra-
tiques et non rester dans le « for intérieur »� Selon cette 
interprétation, il n’est pas illogique que l’État laïque 
finance des aumôneries�

b) Premier principe : la reconnaissance  
de la liberté de conscience, dans le respect 
de l’ordre public et des autres libertés

La laïcité accroît les libertés : liberté des croyants et des 
non-croyants qui, dans des régimes confessionnels, 
peuvent être opprimés, et plus généralement, libertés 
individuelles comme le droit au divorce, à l’IVG ou au 
mariage homosexuel, rendus possibles par l’État laïque 
sans nuire aux croyants� Comme le dit l’historien et 
sociologue des religions Jean Baubérot : « Ce n’est pas 
par la répression mais par la promotion des libertés que 
la laïcité s’impose aux religions. » 6

Pour autant, la liberté religieuse est doublement limitée :
– elle s’exerce dans le respect de la liberté d’expres-
sion des autres, même si celle-ci prend la forme de 
pièces de théâtre ou de dessins ou caricatures consi-
dérés comme blasphématoires ;
– l’ordre public et les libertés fondamentales interdisent 
des pratiques telles que la répudiation, la polygamie 
et, depuis 2010, le port du voile intégral dans l’espace 
public 7� À cet égard, la lutte contre les dérives sec-
taires passe par la prévention et la répression des pra-
tiques délictueuses, et non par la définition et, partant, 
la stigmatisation de telle ou telle organisation comme 
secte, ce qui serait contraire à la neutralité de l’État�

c) Second principe : la neutralité de l’État, 
sans préjudice pour la liberté religieuse

La neutralité désigne ici l’attitude de l’État qui s’abstient 
de prendre position dans les domaines de la religion� 
Cette non-immixtion dans les affaires religieuses peut 
être vue sous trois angles :
– institutionnel : État et Églises sont organiquement 
distincts ;
– législatif et réglementaire : l’État n’impose, ne privi-
légie et n’interdit aucune religion ;
– financier : les pouvoirs publics ne subventionnent 
aucun culte�

6� Ouvrage cité note 1, page 84�

7� Le Conseil constitutionnel a validé, « au motif de la sauvegarde 
de l’ordre public », la loi interdisant le port du voile intégral dans tout 
l’espace public : le législateur a estimé que les pratiques de dissi-
mulation du visage dans l’espace public, « jusqu’alors exception-
nelles […] peuvent constituer un danger pour la sécurité publique 
et méconnaissent les exigences minimales de la vie en société [et 
que] les femmes dissimulant leur visage, volontairement ou non, 
se trouvent placées dans une situation d’exclusion et d’infériorité 
manifestement incompatible avec les principes constitutionnels de 
liberté et d’égalité. » On le voit, ce dernier motif est plus contes-
table que les deux précédents�
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En France, le principe de neutralité se traduit concrè-
tement, et de façon consensuelle, par la neutralité du 
service public, qui implique que :
– les usagers du service public soient traités sans 
discrimination ;
– les agents ne disposent pas, « dans le cadre du ser-
vice public, du droit de manifester leurs croyances 
religieuses » (Conseil d’État, avis du 3  mai 2000, 
Mlle Marteaux) 8�

Le principe de neutralité se traduit également par l’inter-
diction de subventions publiques directes aux cultes, 
à l’exception des aumôneries et de la pratique d’aides 
indirectes telles que les avantages patrimoniaux et fis-
caux 9 consentis aux congrégations et aux associa-
tions cultuelles, ou les baux emphytéotiques 10 pour la 
construction d’un édifice cultuel�

Une nouvelle fois, toute la question est de savoir si la 
neutralité implique que l’État doive repousser toutes 
les religions ou arbitrer entre elles� Le « neuter » latin 
signifie-t-il un « ni… ni » (étymologie latine : ne et uter) 
ou un « et… et » ? Entre l’État qui relègue les religions 
dans la sphère privée et celui qui apporte son soutien à 
toutes les religions, sans discrimination, une gradation 
d’interprétations est possible, qui explique les débats 
récurrents� Par exemple, faut-il abolir les jours fériés 
catholiques hérités de l’histoire ou, au contraire, en 
réduire le nombre et reconnaître de nouveaux jours fériés 
pour l’islam et le judaïsme ? Cesser le financement de 
l’entretien des lieux de culte catholiques antérieurs à 
1905 ou admettre également le financement public de 
mosquées ? Imposer un unique menu consensuel (ex� : 
végétarien) dans les cantines scolaires ou proposer 
systématiquement un menu de substitution quand un 
plat contenant du porc est servi ? Il existe donc deux 
façons bien différentes pour l’État d’être neutre, c’est-à-
dire d’assurer l’égalité des cultes� On le voit, le principe 
d’égalité de traitement est consensuel mais le principe 
de neutralité autorise des solutions très variables, entre 
une conception intégratrice, voire assimilatrice, de la 

8� Le 19 mars 2013, la Cour de cassation a, dans un arrêt contro-
versé, annulé le licenciement d’une employée d’une crèche pri-
vée qui avait refusé d’ôter son voile islamique� S’agissant d’une 
crèche privée, l’interdiction d’une tenue religieuse ne pouvait être 
générale et absolue (comme dans le public), mais « proportion-
née » et « justifiée » par la mission� Or le réglement intérieur de la 
crèche n’avait formulé qu’une interdiction générale� Le même jour, 
la Cour de cassation a confirmé le licenciement d’une employée 
pour le même motif, mais cette fois dans le cadre d’une « mission 
de service public » puisque l’agent était salarié de la caisse pri-
maire d’assurance maladie de Seine-Saint-Denis�

9� Exonération des droits de mutation pour les dons et legs, exo-
nération de la taxe foncière pour les propriétés où sont édifiées 
des constructions affectées à l’exercice du culte, possibilité pour 
les collectivités publiques de participer à la réparation des édifices 
cultuels appartenant à des associations, bénéfice des déductions 
fiscales instituées par la loi du 23 juillet 1987 relative au mécénat 
et récemment majorées�

10� Baux de très longue durée�

République et le communautarisme qui réduit l’État à 
un rôle d’arbitre entre des religions qu’il tolère, voire 
encourage�

Pour aller plus loin

Le régime de propriété  
et de jouissance des édifices cultuels

En 1905, le législateur a dû tenir compte « à la fois 
de l’héritage de l’histoire et des réactions qu’entraî-
nait ce sujet. Il en est résulté un éclatement du droit 
de propriété applicable, variable selon la date de 
construction de l’édifice et selon le culte dont il per-
met la célébration publique, mais qui n’a jamais été 
fondamentalement remis en cause. » (1)

Trois cas de figure sont à distinguer :
– l’État, les départements et les communes sont 
propriétaires non seulement des édifices du culte 
qui leur appartenaient en 1905, mais aussi de ceux 
qui appartenaient à l’Église catholique et que celle-ci 
n’avait pas revendiqués en raison de son refus, par 
ailleurs, de constituer des associations cultuelles pour 
remplacer les établissements publics ecclésiastiques� 
Mais le législateur a souhaité, en votant la loi du 
2 janvier 1907 concernant l’exercice public des cultes, 
que ces édifices, qui font partie du domaine public 
et sont affectés à l’exercice public du culte, soient 
laissés à la disposition des fidèles et des ministres 
du culte� Le paradoxe est que ce qui, à l’époque, 
représentait une expropriation pour l’Église catholique 
est devenu en fait une forme de privilège pour elle, 
puisqu’elle n’a pas à supporter la charge de l’entretien 
de ces édifices (90 % de ses lieux de culte) ;
– dans le cas des édifices cultuels protestants et 
israélites, les associations cultuelles ont été formées 
dans les délais légaux et ont donc bénéficié de l’attri-
bution de ces biens ;
– les édifices cultuels postérieurs à 1905 sont la 
propriété des personnes privées qui les ont construits 
et acquis, le plus souvent des associations cultuelles�

1� Conseil d’État, « Rapport public 2004 : jurisprudence 
et avis de 2003� Un siècle de laïcité », La Documentation 
française, 2004�

De quelque façon qu’on la conçoive, la neutralité laïque 
n’est pas une politique publique fondée sur une vérité 
universelle, mais un choix politique qui dérive de l’opi-
nion selon laquelle le respect de la pluralité des idées et 
des croyances est préférable à l’imposition d’une vérité 
unique� Ce choix implique une action. L’État laïque n’est 
ni indifférent ni passif :
– il intervient pour faire respecter les libertés reli-
gieuses (protection des minorités) et même pour les 
rendre effectives (financement des aumôneries dans 
les lieux fermés) ;
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– en sens inverse, il agit, le cas échéant, pour protéger 
l’ordre public et les libertés fondamentales des compor-
tements religieux lorsque ceux-ci les menacent�

À cet égard, la neutralité ne saurait être absolue� « Il n’y 
a que le néant qui soit neutre », disait Jean Jaurès� L’État 
promeut nécessairement une morale laïque, ensemble 
de principes et de valeurs qui se superposent aux dif-
férents credo religieux et rendent même possible leur 
coexistence� La simple idée que la religion est une affaire 
privée constitue un postulat, un acte de foi en la rai-
son qui a dû être imposé historiquement aux religions 
et que l’école reproduit quotidiennement en formant 
l’esprit critique�

Éclairage

Les exceptions au principe de laïcité : 
l’Alsace-Moselle et l’outre-mer

Dans les deux départements de l’Alsace et dans 
celui de la Moselle, le Concordat de 1801 conti-
nue à s’appliquer, complété en 1802 par des articles 
organiques pour le protestantisme et en 1808 par 
des décrets pour le judaïsme� Comme l’a décidé le 
Conseil constitutionnel en février 2013 à l’occasion 
d’une question prioritaire de constitutionnalité, les 
travaux préparatoires aux projets de Constitution de 
1946 et 1958 établissent que les constituants, tout 
en proclamant la « République laïque », n’avaient pas 
« entendu remettre en cause les dispositions légis-
latives ou réglementaires particulières applicables 
dans plusieurs parties du territoire de la République 
[…] et relatives à l’organisation de certains cultes ». 
Les trois départements annexés par l’Allemagne en 
1870 et revenus à la France en 1918 n’ont donc pas 
été concernés par la loi de 1905�

En application de ce régime dérogatoire, les prêtres, 
pasteurs et rabbins y sont payés par l’État, sur la 
base du traitement des professeurs des écoles� Les 
évêques de Metz et de Strasbourg sont nommés 
par décret du président de la République� Les com-
munes doivent s’assurer de l’équilibre du budget des 
paroisses� Des subventions peuvent être accordées 
pour la construction d’édifices cultuels� Dans les 
écoles publiques est assuré un enseignement reli-
gieux, pour lequel les parents peuvent demander 
une dispense� L’université publique de Strasbourg 
possède deux facultés de théologie, une protestante 
et une catholique�

Dans la France d’outre-mer, la laïcité s’applique dans 
les départements de la Guadeloupe, de la Martinique 
et de la Réunion, ainsi que dans les collectivités de 
Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, mais pas dans 
les autres collectivités telles que la Polynésie fran-
çaise ou Mayotte�

3. L’action de l’État, entre 
« accommodements raisonnables »  
et laïcité de combat

a) Un paysage religieux largement 
reconfiguré depuis un siècle

La loi de 1905 est intervenue dans une France à 90 % 
catholique et s’est employée à apaiser « la guerre des 
deux France » évoquée par l’historien Émile Poulat 11� 
Depuis lors, la France s’est massivement déchristianisée, 
surtout depuis les années 1960� L’islam, devenu la deu-
xième religion de France, suit une dynamique inverse et 
compte environ 5 millions d’adeptes, selon le ministère 
de l’Intérieur� Le bouddhisme a quitté la marginalité et 
quelques mouvements religieux atypiques connaissent 
une certaine vitalité� L’État est donc confronté au « retour 
du religieux dans la sphère publique », selon l’ouvrage 
éponyme de Jean-Paul Willaime (Éd� Olivetan, 2008)�

Ces évolutions créent de nouvelles difficultés :
– le besoin d’édifices cultuels pour les religions qui ont 
émergé, afin de respecter l’égalité de traitement entre 
la religion catholique et les autres ;
– la nécessité de réinterpréter le cadre juridique exis-
tant, voire de le modifier, pour encadrer les nouvelles 
pratiques rituelles, dont certaines prennent des formes 
extrêmes (voile intégral, par exemple)�

b) Des difficultés qui ravivent l’opposition 
entre deux conceptions de la laïcité

La conception libérale met l’accent sur la liberté de 
conscience� Lors des débats parlementaires, le 26 juin 
1905, l’agnostique Aristide Briand (1862-1932) soulignait 
que « le principe de la liberté de conscience et du libre 
exercice du culte domine toute la loi »� La neutralité se 
trouve alors subordonnée à la liberté de conscience� 
C’est la puissance publique, et non l’espace public, 
qui est neutre ; la religion est une affaire privée mais 
elle ne doit pas être maintenue dans l’espace privé� 
De nos jours, par exemple, l’historien de la laïcité Jean 
Baubérot défend cette perspective�

La conception concurrente, plus radicale, fait primer 
la neutralité sur la liberté de conscience� Elle trouve sa 
source dans la philosophie de Ferdinand Buisson (1841-
1932), créateur du mot « laïcité », libre penseur et éga-
lement promoteur de la loi de séparation� Adepte de la 
religion civile de Jean-Jacques Rousseau, Ferdinand 
Buisson inspire, de nos jours, le philosophe Henri 

11� Émile Poulat, Liberté, laïcité. La guerre des deux France et le 
principe de la modernité, Le Cerf/Cujas, coll� « Éthique et société », 
1988�
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Pena-Ruiz 12 comme l’ancien ministre de l’Éducation 
nationale, Vincent Peillon� Dans le contexte de la mon-
tée de l’islam et d’une forme de surenchère des reven-
dications religieuses, cette conception peut paraître 
plus adaptée que sa rivale� Par ailleurs, elle compte 
des alliés encombrants qui la renforcent mais aussi la 
falsifient, voire la décrédibilisent :
– l’islamophobie, qui s’oppose à toute forme d’expres-
sion de l’islam ;
– un certain féminisme, qui postule que les femmes 
portant le voile sont aliénées et qui milite pour son 
interdiction, alors que la signification du voile est très 
variable dans les faits�

La conception libérale est dominante depuis 1905 et 
est régulièrement confirmée par la jurisprudence du 
Conseil d’État 13� Elle justifie la pratique actuelle des 
« accommodements raisonnables ».

Pour aller plus loin

La notion  
d’« accommodement raisonnable »

Le Canada a été le premier à légaliser des « accom-
modements raisonnables » entre religion et laïcité� 
C’était en 1985, à la suite d’un conflit opposant une 
employée convertie à l’adventisme (Église protes-
tante fondée aux États-Unis au xixe siècle) qui récla-
mait de ne plus travailler le samedi, jour du sabbat� 
La Cour suprême du Canada a estimé que l’em-
ployeur devait aménager son horaire, par respect 
pour la liberté individuelle et la foi de cette salariée� 
Cette décision a pris force de loi, rendant l’accom-
modement « obligatoire » sur tout le territoire cana-
dien pour les employeurs et les institutions�

Cependant, ajoute la loi canadienne, l’accommode-
ment doit être « raisonnable ». Il ne doit pas géné-
rer des « contraintes excessives » : ne pas entrer 
en contradiction avec l’ordre financier et matériel 
des entreprises et des institutions (bouleverser les 
horaires, impliquer des travaux coûteux, etc�) ; ne 
pas constituer des contraintes sociales agressant 
la majorité (les prières de rue, par exemple) ou les 
libertés publiques (les droits des femmes)�

12� Par exemple, Henri Pena-Ruiz écrit : « Le port du voile dans l’en-
ceinte de l’école, pas plus que celui de la kippa ou d’une croix mise 
en évidence, n’a de légitimité » (Qu’est-ce que la laïcité ?, Gallimard, 
coll� « Folio Actuel », 2003)� La même conception extensive de la 
neutralité s’applique, selon lui, au voile des mères de famille qui 
accompagnent bénévolement les sorties scolaires�

13� En dernier lieu, par cinq décisions rendues le 19 juillet 2011, qui 
précisent dans quelles conditions les collectivités locales peuvent 
financer des projets en rapport avec des édifices ou des pra-
tiques cultuels�

 
L’accommodement raisonnable vise donc à assurer 
« le respect de la pluralité et de l’égalité des perspec-
tives religieuses et morales », d’après le philosophe 
canadien Charles Taylor� Pour ce dernier, chargé en 
2007 par le Premier ministre canadien de rédiger un 
rapport sur cette question, la « laïcité libérale-plura-
liste » anglo-saxonne est plus à même de répondre 
au défi du monde multiculturel que la « laïcité répu-
blicaine » française� L’idée française d’une forma-
tion civique commune, républicaine, non religieuse, 
intégrant chacun comme un « citoyen critique », lui 
semble importante, à condition que l’intégration ne 
signifie pas l’assimilation et que l’on n’exige pas l’ef-
facement des différences�

L’accommodement raisonnable est de fait prati-
qué depuis 1905 en France, comme dans toutes 
les démocraties laïques� Pour autant, les accommo-
dements restent moins nombreux qu’au Canada et 
suscitent généralement des réactions passionnées� 
En 2003, la commission Stasi a repris à son compte 
cette notion, même si sa recommandation d’interdire 
le voile à l’école procède d’un esprit tout différent�

c) Quelques applications débattues  
du principe de laïcité

Les pouvoirs publics peuvent :
– financer les établissements scolaires privés si ceux-
ci respectent les programmes et les horaires nationaux, 
ainsi que les conditions de diplôme des enseignants ;
– favoriser la construction d’un lieu de culte en 
concluant un bail emphytéotique ;
– louer une salle polyvalente destinée à servir de lieu 
de culte, à condition que le bail ne soit pas exclusif, 
pérenne, et que le loyer ne soit pas modique ;
– fournir un abattoir permettant l’abattage rituel pen-
dant la fête de l’Aïd el-Kebir, pour un motif de salubrité 
publique, à condition de faire payer l’équipement ;
– financer des équipements visant à valoriser les atouts 
culturels et touristiques des édifices cultuels (un ascen-
seur pour la basilique de Fourvière à Lyon ou un orgue 
d’église, par exemple), sachant qu’ils doivent pouvoir 
bénéficier à tous (exemple : des concerts non religieux)�

Entreprises privées et établissements publics peuvent :
– dans leurs cantines, proposer des plats de substitu-
tion à la viande de porc et servir du poisson le vendredi ;
– autoriser des absences pour motifs religieux si elles 
sont compatibles avec le bon fonctionnement du 
service�
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Construire un avis

Dans quelle mesure la laïcité  
est-elle une exception française ?

Entendue comme séparation institutionnelle des 
Églises et de l’État, la laïcité est une exception fran-
çaise� Dans des sociétés de plus en plus multicon-
fessionnelles, la formule de la séparation, souvent 
jugée efficace, est de plus en plus imitée à l’étranger�

Mais en un sens plus large d’autonomie de la société 
par rapport à la religion, la France n’est ni le seul pays 
laïque, ni même le pays le plus laïque :
– l’opinion des Français apparaît moins dégagée 
de la tradition religieuse que celle des Néerlandais, 
par exemple, alors qu’aux Pays-Bas l’État, certes, 
finance l’enseignement confessionnel, mais c’est 
en même temps le pays de « l’innovation éthique » 
sur des sujets tels que la sexualité ou l’euthanasie ;
– un pays comme le Danemark est laïque même 
si l’église luthérienne est financée par l’État et en 
situation de monopole ou de dominance� Elle est en 
effet soumise à l’État, constituant ainsi une Église 
dans l’État, de façon analogue à l’Église catholique 
pendant le Concordat de 1801�

Ces différences trouvent leur origine dans l’histoire� 
Dans les pays catholiques, l’État a dû se séparer 
de l’Église catholique, qui était par nature suprana-
tionale et expansionniste, lui faisait concurrence et 
surtout refusait les principes fondamentaux de la 
démocratie� Dans les pays de tradition protestante, 
l’Église a toujours été plus faible et intégrée à l’État�

Conclusion

Depuis plus d’un siècle, la séparation institutionnelle de 
l’État et des religions est achevée� Mais la question de la 
délimitation des domaines respectifs du service public 
et des libertés religieuses est toujours soulevée lors de 
cas concrets, et trouve même une nouvelle acuité avec 
le retour du religieux� Cette incessante réinterprétation 
du principe de laïcité s’effectue pour l’instant dans le 
cadre libéral de la loi de 1905, même si une concep-
tion plus intransigeante de la laïcité tend à le contester�

Au-delà de ce débat, l’idée même de laïcité est actuel-
lement remise en question par l’islamisme� L’extension 
du djihadisme dans certaines régions du monde, avec 
notamment Al-Qaïda puis l’État islamique et Boko 
Haram, a confirmé que la laïcité n’est pas une valeur 
universelle� Même en France, l’attentat perpétré contre la 
rédaction du journal satirique Charlie Hebdo le 7 janvier 
2015, à Paris, qui a fait onze morts dont huit membres 
de la rédaction, et la prise d’otages le surlendemain dans 
une supérette casher, à Vincennes, qui s’est soldée par 
la mort de quatre clients juifs, ont montré que le res-
pect de la liberté d’expression et la tolérance à l’égard 
des autres croyances religieuses n’étaient pas acquis� 
La « marche républicaine » du dimanche 11 janvier, qui 
a rassemblé quatre millions de personnes en France 
ainsi que les nombreux soutiens venus de l’étranger, 
illustrent l’attachement d’une majorité de Français et 
d’Occidentaux à la laïcité� Au-delà de cette réaction 
de nature émotionnelle, il s’agit pour les gouvernants 
et pour les citoyens de prendre conscience que la laï-
cité, si elle organise la neutralité de l’État, est un choix 
politique qui doit être soutenu par les citoyens pour 
pouvoir s’imposer. Elle repose en effet sur une opi-
nion selon laquelle le respect de la pluralité des idées 
et des croyances est préférable à l’imposition d’une 
vérité unique� Dès lors, elle est nécessairement com-
battue par ceux, chrétiens hier, musulmans aujourd’hui, 
qui estiment que la loi de Dieu doit prévaloir sur la loi de 
l’État chaque fois qu’elles entrent en conflit� Croyance 
qui rend possible l’expression de toutes les croyances, 
la laïcité les oblige toutes à limiter leurs prétentions, ce 
qui ne leur est pas toujours naturel� C’est pourquoi un 
État laïque ne peut qu’être vigilant et ferme�

Bibliographie

Jean Baubérot, Histoire de la laïcité en France, PUF, 
coll� « Que sais-je ? », 2013�

Jean-Louis Bianco, « Point d’étape sur les travaux de 
l’Observatoire de la laïcité », rapport remis en juin 2013, 
téléchargeable sur gouvernement.fr�



91

F
ic

h
e
 1

1
 :
 L

es
 p

ol
iti

qu
es

 d
’im

m
ig

ra
tio

n 
et

 d
’a

si
le

Fiche 11
Les politiques d’immigration  
et d’asile
Suzanne Maury

1. Les données pour comprendre

• L’Insee définit les immigrés comme des personnes 
nées étrangères dans un pays étranger et résidant en 
France, qu’elles soient restées de nationalité étrangère 
ou qu’elles aient acquis la nationalité française� En 2011 
la France comptait 5,6 millions d’immigrés, soit 8,6 % 
de la population totale, dont 2,3 millions de Français 
par acquisition nés étrangers dans un pays étranger et 
3,3 millions d’étrangers nés hors de France�

Un immigré n’est donc pas nécessairement un étranger 
(il est souvent devenu français) et un étranger n’est pas 
un immigré dès lors qu’il est né en France� Un immi-
gré se définit comme une personne qui a, dans sa vie, 

traversé une frontière et s’est installé dans un pays où 
il n’est pas né et dont, à la naissance, il n’avait pas la 
nationalité� La définition, statistique et non juridique, a 
été entérinée en 1991 par le Haut Conseil à l’intégration 
pour mieux connaître une population spécifique qui, 
même si elle s’est intégrée dans une collectivité natio-
nale, est marquée par un déracinement : un immigré le 
reste à vie� En revanche, quels que soient les abus du 
langage courant, la définition ne couvre pas les enfants 
d’immigrés, dès lors qu’ils sont nés en France� Toutefois 
l’Insee les décompte (6,5 millions en 2008) et étudie 
leur trajectoire sociale et résidentielle� L’ampleur de la 
« deuxième génération » (la plus importante de l’Union) 
témoigne de l’ancienneté de l’immigration en France�

Population totale
64,6 millions

Étrangers
3,8 millions

Français
60,8 millions

Français de
naissance ;

Français par 
acquisition nés

en France.
58,5 millions

Français par 
acquisition nés
hors de France.

2,3 millions

Étrangers nés
hors de France.

3,2 millions

Étrangers nés
en France.
0,6 million

Immigrés.
5,5 millions

Source : INSEE, recensement de la population 2010.

Dénombrement des résidents en France selon la nationalité au 1er janvier 2010

Source : Insee ; tableau extrait du rapport au Parlement du ministère de l’Intérieur « Les étrangers  
en France, année 2012 », 2014.
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Éclairage

L’acquisition de la nationalité française

L’acquisition s’opère selon deux grandes modalités :

1° sur demande (décret de naturalisation), avec des 
conditions minimales de résidence régulière fixées 
par la loi mais une grande marge d’appréciation lais-
sée aux autorités de l’État, qui dans les faits sont 
exigeantes sur les critères d’« intégration », ce qui 
explique la durée des procédures et le nombre limité 
des naturalisations ;

2° par « déclaration », c’est-à-dire :
– par mariage, mais seulement après une certaine 
durée de celui-ci (4 ans depuis 2005) ;
– automatiquement à 18 ans, en cas de naissance en 
France et sous conditions de résidence (5 ans entre 
11 et 18 ans)� Dans ce dernier cas, des déclarations 
anticipées peuvent avoir lieu avant 18 ans�

Le « droit du sol » s’applique donc : le fait d’avoir 
grandi et d’avoir été éduqué dans le pays est consi-
déré comme un gage d’intégration qui donne un 
droit à faire partie de la collectivité nationale� Celui-
ci repose non pas sur la seule transmission « par le 
sang » de l’identité française mais sur une concep-
tion civique : devient français celui qui a construit 
des liens avec le pays�

Jusqu’en 2010, on comptait annuellement entre 
130 000 et 140 000 acquisitions de nationalité fran-
çaise� Ce chiffre a baissé fortement ensuite (115 000 
en 2011, moins de 100 000 en 2012), les critères ayant 
été durcis� Le gouvernement a annoncé en 2012 son 
intention de revenir à des critères moins restrictifs� 
Le redressement est modeste : 97 300 naturalisa-
tions ont été enregistrées en 2013, 105 600 en 2014� 
La demande de naturalisation témoigne pourtant en 
elle-même d’une volonté d’intégration à la collecti-
vité nationale�

• La France est un vieux pays d’immigration : les immi-
grés étaient plus d’un million en 1900 et 2 millions en 
1946� De 1945 à 1974, dans un contexte de pénurie de 
main-d’œuvre, la France a encouragé l’immigration de 
travail : les immigrés ont pu alors s’installer librement 
en France dès lors qu’ils avaient un contrat de travail� 
En 1974, la crise économique a stoppé l’immigration de 
travail et le droit au séjour, dissocié de l’exercice d’un 
emploi, a été de plus en plus encadré�

L’origine des immigrés a évolué : l’Insee évoque une 
« mondialisation des origines, avec une diminution pro-
gressive des immigrés européens et une montée de 
l’Afrique noire, de l’Asie et de l’Amérique »� Compte 
tenu de l’apport des vagues successives, la compo-
sante européenne et maghrébine reste toutefois impor-
tante dans le « stock »� Au demeurant, le nombre des 
Européens remonte dans l’immigration la plus récente 1�

Surtout, les motifs d’immigration ont changé : en 2013, 
dans les 141 000 admissions au séjour hors étudiants, 
l’immigration familiale (regroupement familial ou mariage 
d’un Français et d’un étranger), représentait 66 %�

• Les comparaisons internationales montrent que la 
France n’est pas un pays de forte immigration : le nombre 
d’étrangers dans la population y est d’ailleurs plus faible 
que dans la plupart des pays européens (6 % contre 
7,6 % au Royaume-Uni, 9,1 % en Allemagne, 10,6 % en 
Irlande, 15 % en Estonie…)� La singularité de la France 
réside plutôt dans un brassage ancien d’immigrations suc-
cessives, au point qu’un Français sur quatre a un parent 
ou un grand-parent immigré : le démographe François 
Héran souligne ainsi 2 que l’immigration en France ne 
peut être qualifiée, comme en Espagne ou en Allemagne, 
d’« intrusion massive » mais plutôt d’« infusion durable ».

1� Insee Première, « Les immigrés récemment arrivés en France », 
no 1524, novembre 2014�

2� François Héran, Le temps des immigrés. Essai sur le destin de la 
population française, Seuil, coll� « La République des idées », 2007�

L’évolution de l’origine des immigrés

1962 1990 2011

Nombre d’immigrés 2 861 280 4 165 952 5 605 167

 % d’origine européenne,  
y compris Europe orientale

78,7 %
(dont Union européenne : 63 %) 50,4 % 37 %

(dont UE : 32,6 %)

 % d’origine africaine,  
y compris Maghreb 14,9 % 35,9 %

43 %
dont 28,7 % du Maghreb  
et 13,3 % d’Afrique noire

 % provenant d’Asie  
et des Amériques 6,4 % 13,7 % 20 %

Source : Insee.
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2. Les choix de politique publique, 
insertion et contrôle

• La politique française s’inscrit dans le cadre général 
d’une politique européenne d’ambition limitée, qui tend 
surtout à harmoniser les réglementations 3 : l’Union 
définit ainsi des normes minimales dans le domaine du 
regroupement familial ou du droit au séjour de longue 
durée� Par ailleurs, le Pacte européen sur l’immigra-
tion et l’asile de 2008 entend lutter contre l’immigra-
tion irrégulière, notamment en renforçant l’efficacité des 
contrôles aux frontières et en organisant le retour vers 
le pays d’origine : une directive « retour » définit ainsi la 
durée maximale de rétention dans un centre de réten-
tion avant, le cas échéant, reconduite à la frontière� Le 
cadre européen est faiblement contraignant : la défini-
tion des politiques d’immigration relève en très grande 
partie des États�

• Dans son ouvrage L’immigration 4, Laetitia 
Van Eeckhout distingue la politique d’assimilation de 
la politique d’intégration� La première exige des immi-
grés qu’ils adoptent intégralement les normes et habi-
tudes du pays d’installation, au moins en public� La 
seconde demande l’adhésion des immigrés aux règles 
de fonctionnement et aux valeurs de la société d’ac-
cueil, mais accepte des différences� Le Haut Conseil 
à l’intégration ajoute à juste titre que l’intégration est 
le résultat d’un processus réciproque d’acculturation 

3� L’Union développe également une politique commune dans le 
domaine de l’asile, qui ne relève pas de la politique d’immigra-
tion (voir ci-dessous)�

4� L’immigration, La Documentation française/Odile Jacob, coll� 
« Débat public », 2007�

entre la société d’accueil et les immigrés, processus 
nécessairement long 5�

La politique d’immigration en France repose officielle-
ment, depuis les années 1980, sur un objectif d’inté-
gration des populations régulièrement installées sur le 
territoire, présentée comme la contrepartie logique de 
la volonté affirmée, depuis cette époque, de réguler 
les flux d’entrée et de lutter contre l’immigration irré-
gulière 6� Pour autant la politique d’immigration subit 
depuis quinze ans une forte politisation qui se traduit, 
au-delà des changements constants du paysage admi-
nistratif 7 et de l’inflation législative 8, par un rapproche-
ment avec les préoccupations de sécurité publique et 
par des injonctions répétées d’adhésion formelle des 
immigrés aux « valeurs de la République »� La politique 
d’intégration en est inévitablement marquée, d’autant 
qu’elle est rendue plus difficile par la montée du chômage 

5� Haut Conseil à l’intégration, La France sait-elle encore intégrer 
les immigrés ? La Documentation française, 2011�

6� Voir l’ouvrage Les immigrés en France, sous la dir� de J�-Y� Blum 
Le Coat et M� Eberhard, La Documentation française, 2014� 
L’ouvrage mentionne les rares périodes où le consensus sur une 
restriction des flux migratoires a faibli, avec les régularisations de 
1982-1983 et de 1997�

7� L’évolution principale a consisté à confier au ministère de l’In-
térieur ou à un ministère spécialement en charge de l’immigration 
des compétences jusque-là attribuées aux ministères sociaux, 
comme l’immigration professionnelle ou le dispositif d’accueil 
des primo-arrivants� L’OFII, Office français de l’immigration et de 
l’intégration, compétent désormais sur ces questions, relève du 
ministère de l’Intérieur, de même qu’une part des naturalisations, 
celles qui dépendent d’une décision de l’autorité publique ou font 
suite à un mariage�

8� Sept lois ont été adoptées de 2003 à 2011 sur la politique de 
l’immigration�

Nombre d’entrées de 2006 à 2012 dans divers pays européens

Source : Eurostat, in Le Monde, 6 août 2014.
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et par des discriminations peu contestables 9 : l’immi-
gration est devenue pour l’opinion publique un thème 
passionnel, comme c’est aussi le cas, d’ailleurs, dans 
nombre de pays européens, avec un lien fantasmatique 
entre la crise et l’ouverture des frontières�

• La politique française d’immigration se définit par les 
éléments qui suivent�

1° Des choix différenciés selon le type de population :
– les ressortissants communautaires bénéficient d’un 
droit à l’installation, à condition cependant de disposer, 
au-delà d’une période de 3 mois, de ressources suffi-
santes ; aucune restriction n’est apportée à leur inser-
tion professionnelle sauf à respecter le droit applicable 
aux professions réglementées ;
– les immigrés de longue date, notamment ceux entrés 
au cours des Trente Glorieuses, sont reconnus comme 
une composante stable de la société française par 
l’attribution, depuis 1984, d’une carte de résident de 
10 ans, automatiquement renouvelable ; un projet de 
loi déposé en 2014 par le gouvernement prévoit l’ins-
titution d’une carte pluriannuelle (2 à 4 ans sans doute) 
pour tous les étrangers présents régulièrement depuis 
un an en France : le but est de faciliter l’intégration des 
immigrés en leur donnant davantage de sécurité mais 
surtout d’alléger le travail de renouvellement des titres 
en préfecture ;
– les immigrés peuvent demander à être rejoints par les 
membres de leur famille� L’État contrôle cependant la 
validité des mariages et le regroupement familial sou-
mis, depuis le début des années 1990, à des conditions 
de plus en plus strictes : ressources (d’une façon géné-
rale, l’immigré travaillant en France doit gagner au moins 
le SMIC) et taille minimale du logement� Toutefois, le 
pouvoir souverain de l’État est encadré en ce domaine 
par des accords internationaux, notamment l’article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, qui garantit 
à chacun le respect de sa vie privée et familiale ;
– l’État peut autoriser la venue en France d’immigrés 
non communautaires pour motif de travail : il définit alors 
les secteurs d’embauche (caractérisés par des difficul-
tés de recrutement) et le nombre d’entrées autorisées� À 
partir de 2005, les pouvoirs publics ont annoncé vouloir 
favoriser cette immigration « choisie », évoquant même 
un objectif de 50 % de l’immigration totale� Celui-ci 
était inatteignable, sauf à développer considérable-
ment l’immigration globale, dont une part importante 
correspond à un droit� L’impact a été limité, du fait de 
la crise, d’une part, et de la concurrence avec d’autres 
États développés, d’autre part ; l’immigration de travail 
ne représentait, en 2013 que 13 % des flux hors étu-
diants ; cependant, une carte de séjour « talents inter-
nationaux » de 4 ans devrait être prochainement créée 
dans l’espoir d’attirer une immigration de haut niveau ;

9� Voir la fiche sur « La lutte contre les discriminations », page 114�

– les étudiants (hors UE) qui souhaitent poursuivre leurs 
études en France doivent y être autorisés� Depuis le 
début des années 2000, les autorités françaises ont 
délivré un nombre croissant de cartes de séjour pour ce 
motif, considérant qu’il s’agissait d’un élément d’attrac-
tivité pour la France et d’un renforcement de sa capa-
cité de recherche et d’innovation (45 000 nouveaux titres 
d’étudiants en 2005 et 62 600 en 2013)�

2° Une politique d’intégration progressivement défi-
nie : l’élément socle en est le contrat d’accueil et d’inté-
gration (CAI), expérimenté en 2003 et obligatoire depuis 
2007 pour les personnes qui obtiennent un premier titre 
de séjour� Reposant sur une logique de droits et de 
devoirs, le CAI, qui prévoit une courte formation civique 
et, si nécessaire, linguistique, conditionne la présence 
légale de l’immigré en France�

L’Office français d’immigration et d’intégration qui en 
est responsable mène également des actions de for-
mation destinées à un public plus large� Les préfec-
tures de région élaborent aussi des PRIPI (programmes 
régionaux d’intégration des populations immigrées)� 
Enfin, d’autres acteurs interviennent : l’Éducation natio-
nale prévoit des programmes d’accueil des élèves non 
francophones et la politique de la ville finance diverses 
actions d’insertion sociale�

La politique d’intégration ne fait pas l’unanimité :
– si on totalise l’ensemble des actions, l’effort est très 
modeste ; l’État consacre moins de 200 millions d’euros 
par an à une politique qu’il reconnaît pourtant comme 
un élément essentiel de la cohésion sociale ;
– le CAI ne s’adresse qu’aux nouveaux arrivants et ne 
peut, par définition, avoir d’effet sur les populations les 
plus anciennement installées, dont l’intégration peut 
être problématique ;
– le CAI est insuffisamment contrôlé : les sanctions 
en cas d’absence de l’étranger aux formations orga-
nisées sont rares� Son contenu est discuté : si les for-
mations linguistiques sont très utiles, l’efficacité d’une 
formation civique dispensée en quelques heures est 
incertaine, d’autant qu’elle repose sur une présentation 
théorique des valeurs républicaines qui offre peu de 
place à l’échange� D’autres pays (Allemagne) insistent 
davantage sur l’apprentissage pratique de la vie quo-
tidienne et les règles de sociabilité, avec une approche 
pragmatique sans doute plus efficace�

En 2013, un rapport d’Inspection générale 10 a fait le 
constat de l’inadéquation du dispositif aux besoins 
des immigrés� Sur ce fondement, le projet de loi rela-
tif aux étrangers en France déposé en 2014 en modi-
fie les orientations� La formation linguistique devrait 
être renforcée et le CAI devrait s’attacher davantage 

10� Inspection générale de l’administration et Inspection géné-
rale des affaires sociales, « Évaluation de la politique d’accueil 
des primo-arrivants », 2013�
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à présenter l’organisation et le fonctionnement de 
la société française� Son suivi devrait s’améliorer, 
puisqu’il conditionnerait l’obtention du futur titre de 
séjour pluriannuel�

3° Une politique de lutte contre l’immigration illégale 
qui fait consensus : le nombre des immigrés illégaux, par 
nature difficile à déterminer, est estimé sur le fondement 
des bénéficiaires de l’aide médicale d’État, soit la prise 
en charge par l’État des dépenses de santé des étran-
gers en situation irrégulière : leur nombre atteint 282 000 
en 2013� Tous les gouvernements, de droite comme de 
gauche, ont affirmé le principe selon lequel ces étran-
gers devaient quitter le territoire, sachant cependant 
que la fixation d’objectifs chiffrés qui avait prévalu de 
2007 à 2012, choquante sur le principe, a été aban-
donnée en 2012�

Cependant, depuis des années persiste un écart impor-
tant entre le nombre de mesures d’éloignement décidées 
(97 200 en 2013) et celles qui sont exécutées (22 750) : 
le refus des pays de reconnaître leurs ressortissants, les 
difficultés de fait à retrouver les personnes concernées 
mais aussi les annulations par le juge de mesures illé-
galement prises expliquent cette distorsion� Paradoxe 
sans  solution, le juge empêche parfois, pour des rai-
son de sécurité, l’expulsion de personnes auxquelles 
l’asile a été refusé�

L’État dispose du pouvoir souverain de régulariser 
un étranger en situation illégale� En France, entre 
30 000 et 35 000 le sont chaque année en fonction 
de la durée de présence sur le territoire, de la sco-
larisation des enfants ou de l’exercice d’une activité 
professionnelle�

3. La situation des immigrés  
en France : un bilan ambivalent

• Les données socio-économiques révèlent une situa-
tion préoccupante 11 : faiblesse des niveaux de vie (le 
niveau de vie médian est inférieur de 31 % à celui de 
la population d’ensemble) ; taux de pauvreté important 
(38 % en 2011, année où le taux d’ensemble en France 
était de 14,3 %) ; population massivement représentée 
dans les professions peu qualifiées (construction, res-
tauration, services de gardiennage et de nettoyage) ; 

11� Les données mentionnées sont tirées de plusieurs études : 
Haut Conseil à l’intégration, « Les défis de l’intégration à l’école », 
La Documentation française, 2011 ; INED, « La ségrégation des 
immigrés en France : état des lieux, » 2011 ; Insee Références, 
« Immigrés et descendants d’immigrés », 2012 ; Insee, « Portrait 
social », 2014 (partie « Population Éducation ») ; Insee Première, 
« Les immigrés récemment arrivés en France », no 1524, 2014 ; 
Dares Analyses, « Jeunes immigrés et jeunes descendants d’im-
migrés », sept� 2014 ; France Stratégie, Note d’analyse, « Jeunes 
issus de l’immigration : quels obstacles à leur insertion écono-
mique ? », mars 2015�

taux de chômage élevé, supérieur en 2013 de 8 points 
à celui des non-immigrés, que la moindre qualification 
des emplois n’explique qu’en partie puisque l’écart 
est plus important encore chez les diplômés ; faible 
taux d’activité des femmes, inférieur de 10 points à 
celui des femmes non immigrés ; difficultés scolaires 
plus fréquentes des enfants ; ségrégation spatiale évi-
dente (20 % des immigrés habitent en zones urbaines 
sensibles, qui sont peuplées à 50 % d’immigrés et 
d’enfants d’immigrés) ; accès plus difficile à l’emploi 
pour la seconde génération, notamment celle d’ori-
gine africaine�

• Des nuances doivent cependant être apportées à ce 
tableau peu favorable :
– la situation des immigrés n’est pas homogène� Elle 
varie (c’est logique) selon l’ancienneté de l’immigration 
et, comme cette ancienneté se traduit par une différen-
ciation d’origine, la situation est très diverse selon que 
l’on traite des immigrés européens les plus anciens, de 
ceux du Maghreb (venus ensuite) ou de l’Afrique noire 
(immigration souvent plus récente)� Les données agré-
gées concernant les immigrés doivent donc être prises 
avec prudence : la taille des familles se réduit avec l’an-
cienneté de l’immigration, les métiers ne sont pas les 
mêmes, les immigrés anciens sont plus souvent pro-
priétaires, etc� ;
– certains des écarts (notamment en ce qui concerne le 
chômage ou les difficultés scolaires) se réduisent, voire 
disparaissent si, au lieu de comparer la population immi-
grée et la population majoritaire dans leur ensemble, 
on compare les ressortissants d’une même catégorie 
socioprofessionnelle ; les difficultés des enfants d’immi-
grés sont alors identiques à celles des autres enfants 
de classe populaire, certaines études tendant même à 
montrer qu’elles sont moindres ; toutefois, sur l’insertion 
professionnelle, certains écarts ne s’expliquent que par 
le poids des discriminations, reconnu par l’ensemble 
des études existantes 12 ;
– des évolutions sont à l’œuvre : sur le long terme le taux 
d’activité des femmes a augmenté (de 41 % en 1982 à 
58 % en 2013), l’ancienneté de présence en France étant 
un facteur déterminant ; les nouveaux immigrés sont plus 
diplômés ; même si elle ne parvient pas à rejoindre le 
niveau moyen de la population non immigrée, la seconde 
génération est plus diplômée que ses parents (surtout 
les filles), le taux de non-diplômés passant alors de 38 % 
à 18 % ; pour cette génération, la mobilité résidentielle 
hors des quartiers sensibles est nette�

12� France Stratégie, Note d’analyse, « Jeune issus de l’immigra-
tion : quels obstacles à leur insertion économique », mars 2015�
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Construire un avis

La politique d’intégration des immigrés 
est-elle une réussite ?

En décembre 2012, une enquête comparative de 
l’OCDE jugeait que, globalement, la France n’inté-
grait qu’avec difficulté ses populations immigrées� 
Elle pointait la médiocrité des résultats dans le 
domaine des revenus, de la pauvreté, de l’éduca-
tion : les résultats des tests comparatifs PISA sur le 
niveau des élèves montrent ainsi que l’écart entre les 
résultats obtenus par les enfants d’immigrés et les 
autres est plus fort en France que pour la moyenne 
des autres pays européens ; la France parvient moins 
bien à rattraper le handicap de ces enfants� Une nou-
velle enquête OCDE de 2015 conforte ce constat�

Il est loisible de relativiser celui-ci en insistant sur les 
causes sociales de ces disparités ou, comme le font 
certains sociologues, sur les trajectoires de réussite 
des enfants d’immigrés (1)�

D’autres données cependant restent inquiétantes :
– même si les résultats scolaires obtenus sont liés 
au statut socioprofessionnel spécifique des familles, 
reste que, dans les établissements de l’éducation 
prioritaire, où la concentration d’enfants d’origine 
immigrée est forte, la faiblesse des résultats obtenus 
est patente : l’homogénéité des classes se conjugue 
alors avec le manque d’expérience des enseignants ; 
la politique publique de l’Éducation nationale ne 
parvient pas sur ce point à apporter jusqu’ici des 
réponses efficaces ;
– comme le soulignait l’OCDE en 2012, certaines 
catégories d’immigrés connaissent une situation 
plus dégradée que celle que l’on attendrait, compte 
tenu de leur appartenance sociale : c’est le cas des 
familles originaires de l’Afrique noire et de Turquie ; 
des facteurs culturels jouent dans leurs difficultés 
mais elles subissent aussi des phénomènes de rejet 
accentué ;
– de même, l’OCDE pointe que ce sont les immigrés 
les plus qualifiés qui rencontrent le plus de difficultés 
à s’insérer dans le monde du travail� Or, la lutte contre 
les discriminations, responsables d’une part des 
difficultés d’insertion, n’apparaît pas toujours comme 
une priorité affirmée de la politique d’insertion�

Au final, les résultats sont en demi-teinte : ils 
paraissent plutôt liés au temps qui passe qu’à une 
politique d’intégration qui lutterait contre des difficul-
tés identifiées� Ainsi, la deuxième génération connaît 
une situation meilleure que ses parents en termes 
de diplômes et de revenus mais ce n’est que pour 
la génération suivante que les différences avec la 
population majoritaire s’estompent plus nettement�

Une des causes de ce constat est que la politique 
d’intégration est très marquée par des débats sur les 
valeurs – la laïcité, la place des femmes, les risques

 
de communautarisme : elle a pour une grande 
part un caractère normatif, l’objectif principal étant 
d’adresser un message à ceux qui, dans la popula-
tion majoritaire, supportent mal les différenciations 
culturelles� De ce fait, l’ambition d’analyser et d’amé-
liorer la situation sociale des immigrés et enfants 
d’immigrés est seconde� Ce choix peut expliquer 
la lenteur des progrès réalisés mais contribue sans 
doute aussi, paradoxalement, à freiner l’adhésion 
des populations immigrées aux valeurs de la société 
d’accueil, à cause du hiatus entre les déclarations 
officielles et la réalité vécue�

(1) Ainsi C� Attias-Donfut et F�-Ch� Wolff, dans Le destin 
des enfants d’immigrés, Stock, 2009�

4. L’asile : une situation difficile

• Des droits particuliers sont reconnus aux deman-
deurs d’asile, autorisés à rester en France le temps 
nécessaire à l’examen de leur demande�

Note technique

Qu’est-ce qu’un demandeur d’asile ? 
Quelle est la procédure pour examiner 
les demandes d’asile ?

La convention de Genève de 1951 définit les deman-
deurs d’asile comme des personnes qui, craignant 
avec raison d’être persécutées dans leur pays pour 
leur race, leur religion, leur appartenance à un groupe 
social ou leurs idées, demandent protection (et le 
statut de réfugié) à un autre pays� Elle fait obligation 
aux pays signataires, sous certaines réserves, d’ac-
corder un droit d’asile sur leur territoire� En France, 
l’obligation d’asile est également inscrite dans la 
Constitution (préambule de 1946)�

Sont assimilés aux demandeurs d’asile les deman-
deurs de protection subsidiaire (loi du 10 décembre 
2003) qui ne relèvent pas de la convention de Genève 
mais sont exposés à des menaces graves s’ils 
reviennent dans leur pays�

L’Office français de protection des réfugiés et apa-
trides (OFPRA), établissement public sous tutelle 
du ministère de l’Intérieur, a pour double mission de 
reconnaître la qualité de réfugié à ceux qui la solli-
citent, et d’assurer la protection juridique et admi-
nistrative des réfugiés et des apatrides� L’instance 
d’appel est la Cour nationale du droit d’asile (CNDA), 
juridiction administrative spécialisée (le Conseil 
d’État exerçant la cassation)�

Disposition contraignante (et contestée), un 
règlement européen, dit « Dublin  III », pré-
voit qu’au sein de l’UE, l’État responsable de 
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l’examen d’une demande d’asile est, sauf exception, 
celui dont le demandeur a franchi en premier les fron-
tières� Dans ce cas, tout pays peut faire réadmettre 
le demandeur d’asile par cet État� Cette disposition, 
qui contrevient souvent au souhait des demandeurs 
d’asile, explique une part des difficultés rencontrées, 
en France ou ailleurs, par des populations qui ne 
veulent déposer une demande d’asile que dans un 
pays où elles ont des attaches ou dont elles parlent 
la langue�

• Le traitement des demandes d’asile s’inscrit en France 
dans un contexte difficile� Comme dans toute l’Europe, 
la demande est en forte augmentation (60 460 premières 
demandes en 2013, 59 300 en 2014, contre 35 400 en 
2008) et la France est dans l’incapacité de traiter rapi-
dement les demandes et d’accueillir les demandeurs 
dans les conditions prévues par la loi� Selon un rap-
port d’avril 2014 du Comité d’évaluation et de contrôle 
des politiques publiques de l’Assemblée nationale, les 
délais globaux d’instruction des demandes d’asile (par 
l’OFPRA d’abord, par les juges de la CNDA ensuite, 
en cas de recours contre la décision de l’OFPRA) sont 
« insoutenables », allant de 19 à 26 mois� Pourtant, pour 
accélérer l’instruction, un dispositif de « procédure prio-
ritaire » est appliqué en cas de suspicion de fraude ou 
de demande considérée comme abusive et, surtout, 
aux demandes déposées par les ressortissants de pays 
déclarés « sûrs »�

De tels délais maintiennent trop longtemps dans la pré-
carité 13 une population qui néanmoins s’installe et qu’il 
devient impossible ensuite de faire partir, même si elle 
n’obtient pas le statut de réfugié� En outre, en violation 
des textes, à peine un tiers des demandeurs peuvent 
être accueillis en CADA (centres d’accueil des deman-
deurs d’asile) : il n’existe en 2014 que 25 500 places en 
CADA et la durée moyenne de séjour dépasse un an et 
demi� Les autres demandeurs engorgent le dispositif 
d’accueil d’urgence ou restent à la rue�

Pour améliorer la situation, la loi du 29 juillet 2015 relative 
à la réforme du droit d’asile transpose deux nouvelles 
directives européennes datant de 2013 et modifie les 
conditions dans lesquelles le droit d’asile s’exerce en 
France� La présence d’un conseil (avocat ou membre 
d’une association) est désormais prévue lors de l’entre-
tien préalable à la décision d’accorder ou pas le statut de 
réfugié (entretien désormais obligatoire), et les recours 

13� Les demandeurs d’asile n’avaient pas le droit de travailler 
avant une durée d’un an de séjour (9 mois, après le vote de la 
nouvelle loi) et, s’ils ne sont pas hébergés en centre d’accueil, per-
çoivent sous condition de ressources l’ATA, allocation temporaire 
d’attente, d’un montant de 11,45 euros/jour� S’ils bénéficient d’un 
hébergement, ils perçoivent une allocation de subsistance de 91 à 
718 euros/mois selon la composition de la famille�

contre les décisions mettant fin au droit au séjour de la 
personne deviennent suspensifs� Surtout, l’objectif est de 
respecter un délai d’instruction de 6 mois tel que prévu 
par les directives, alors même que celles-ci, en renfor-
çant le droit des personnes, allongent les procédures�

La loi met donc en place une organisation censée réduire 
les délais 14 et, parallèlement, tente de résoudre la ques-
tion de l’hébergement en prévoyant une dispersion auto-
ritaire des demandeurs sur l’ensemble du territoire� Un 
effort d’ouverture de nouvelles places en CADA est 
également engagé�

La loi améliore la situation des demandeurs d’asile� 
Pour autant, la réduction des délais telle qu’elle est 
prévue semble irréaliste, sauf à mettre à mal la qua-
lité de l’instruction des dossiers� En outre, l’accéléra-
tion des procédures permise dès lors que la demande 
émane d’un ressortissant d’un pays « sûr » soulève des 
critiques, la notion donnant lieu à controverses : la liste 
des pays « sûrs » a été à plusieurs reprises annulée par 
le Conseil d’État�

La France est ainsi tiraillée entre l’obligation de pro-
téger des populations menacées dans leur pays et la 
volonté de trouver une solution pratique à des difficul-
tés qui s’amplifient�

L’OFPRA s’efforce aussi d’opérer un tri difficile entre les 
demandes fondées et les demandes abusives, dans un 
contexte international troublé� Ce résultat est-il atteint ? 
Le rapport d’évaluation de l’Assemblée nationale men-
tionne l’étonnante dispersion, selon les pays, des taux 
d’acceptation des demandes d’asile de première ins-
tance : 39 % des premières demandes sont acceptées 
en Suède, 29 % en Allemagne, 23 % en Belgique, 1 % 
en Grèce, aujourd’hui 14 à 16 % en France� Une expli-
cation possible est que, en France, les demandeurs sont 
plus systématiquement qu’ailleurs des réfugiés écono-
miques, puisque, selon les données disponibles, les 
réfugiés issus des pays en guerre (Syrie, Afghanistan) 
vont plus volontiers vers l’Allemagne, la Suède ou la 
Grande-Bretagne, tandis que les ressortissants russes, 
africains ou chinois viennent davantage en France� Mais 
cela suffit-il à justifier de tels écarts, qui témoignent 
peut-être, tout simplement, d’une inégale bienveillance 
et de l’importance de la subjectivité dans la décision 
d’octroyer l’asile ?

Conclusion

Les politiques d’immigration et d’asile évoluent en 
France sur fond de défiance grandissante de l’opinion 
publique qui confond l’une et l’autre et considère, à 69 % 
(20 points de plus qu’en 2009), qu’il y a trop d’étrangers 

14� L’obligation de domiciliation pour déposer une demande d’asile 
est supprimée et les cas de recours à une procédure accélérée 
sont accrus�
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en France 15� Elles sont également marquées par les dif-
ficultés de l’Union en ce domaine : l’Europe est un  des 
espaces qui accueille le plus de migrants au monde et 
les migrations de réfugiés issus des zones de conflit du 
Proche-Orient amplifient le mouvement depuis 2014� Les 
responsables européens et, notamment, la Commission 
européenne, plaident pour une solidarité accrue des 
États devant ce phénomène, voire pour la définition d’une 
politique migratoire légale commune� Ils rappellent que 
l’Europe doit être, pour tous les réfugiés persécutés dans 
leur pays, un asile sûr, quitte à organiser une répartition 
des demandeurs entre les différents pays� Les États qui 
ne subissent pas directement l’afflux de réfugiés sont 
réticents à l’institution de quotas et c’est aussi le cas 
de la France� Une mobilisation permettant de soulager 
solidairement les pays méditerranéens (Italie, Grèce) où 
les réfugiés accostent est peu probable�

Pour reprendre le mot d’une universitaire, Catherine 
Wihtol de Wenden 16, « l’Europe s’accepte mal comme 
terre d’immigration ». C’est aussi de plus en plus le cas 
de la France, bien que les immigrés soient devenus au fil 
du temps des éléments constitutifs de sa population et 
malgré la volonté de l’État de maintenir formellement une 
politique d’intégration et d’accueil� Dans ce contexte, la 
voix des démographes et des politistes détonne (nombre 
d’entre eux, tels François Héran et Catherine Wihtol de 

15� Cevipof, « Baromètre de la confiance politique », février 2015�

16� Catherine Wihtol de Wenden, La question migratoire au 
xxie siècle, Presses de Sciences Po, 2e éd�, 2013�

Wenden, soulignent ainsi que les migrations vont s’am-
plifier aux niveaux européen et mondial 17), tout comme 
celle des organisations internationales : face à l’afflux des 
réfugiés, le Haut Commissariat aux réfugiés soulignait 
en 2014 que la fermeture des frontières ne constituait 
pas, à l’évidence, une bonne solution� Il recommandait 
de préparer les opinions publiques à cette réalité plutôt 
que d’épouser ses illusions, et incitait les pays à travail-
ler ensemble pour dégager des réponses acceptables� 
Ce conseil n’est, aujourd’hui, pas entendu�
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Fiche 12
Revivifier la démocratie sociale ?
Suzanne Maury

La démocratie sociale, qui est une composante du dia-
logue social, désigne la participation des partenaires 
sociaux à l’élaboration du droit applicable en milieu de 
travail, « avec deux aspects, négociation collective et 
gestion paritaire » 1, trois si l’on y ajoute la participation 
de représentants des salariés aux organes de direction 
des entreprises�

Le terme ne figure pas dans la Constitution� Toutefois, 
le préambule de 1946 indique, parmi les principes poli-
tiques, économiques et sociaux particulièrement néces-
saires à notre temps, que « tout travailleur participe, par 
l’intermédiaire de ses délégués, à la détermination col-
lective des conditions de travail ainsi qu’à la gestion des 
entreprises », disposition qui s’en rapproche�

La démocratie sociale ne se porterait pas bien en 
France : certains 2 incriminent la reconnaissance tar-
dive du droit à la négociation collective (1971), d’autres, 
la faiblesse syndicale (7,7 % d’adhérents en 2012 3)� Le 
rapport Chertier 4 évoquait, quant à lui, la force de la 
tradition étatique : « L’ultima ratio de tout dialogue social 
en France reste la loi. » Quant à la qualité des relations 
sociales, elle serait mauvaise : le rapport Gallois sur le 
« Pacte de compétitivité » mentionne une méfiance pré-
judiciable à la recherche en commun de solutions aux 
problèmes de l’entreprise�

Pourtant, depuis une dizaine d’années, la démocratie 
sociale s’est renforcée, mouvement voulu par les par-
tenaires sociaux et les pouvoirs publics� Le dispositif 
est loin toutefois d’être stabilisé�

1� Définition donnée lors du Colloque de la commission des affaires 
culturelles, familiales et sociales de l’Assemblée nationale sur la 
démocratie sociale, 2000�

2� Henri Rouilleault, « Où va la démocratie sociale ? Un diagnostic 
et des propositions », Note de Terra Nova, 2010�

3� Source : OCDE, Stat, « Taux de syndicalisation », 2012�

4� Dominique-Jean Chertier, Pour une modernisation du dialogue 
social, rapport au Premier ministre, 2006�

1. La démocratie sociale,  
une portée limitée

a) Les organisations syndicales :  
un modèle français spécifique

• Un syndicalisme particulier en Europe

Les syndicats en France ont été autorisés tardivement, 
en 1884, un siècle après la loi Le Chapelier de 1791 
qui interdisait les ententes pour défendre des intérêts 
communs� Le syndicalisme s’est donc imposé dans la 
violence, face à des employeurs qui n’acceptaient que 
le contrat individuel� Ces luttes le marqueront : avec la 
charte d’Amiens en 1906, il se veut indépendant des par-
tis mais prône la disparition du salariat et du capitalisme�

Aujourd’hui le syndicalisme français, dont l’histoire est 
faite de scissions, est, malgré sa faiblesse numérique, 
idéologiquement divisé� Il est éclaté en cinq confédé-
rations� Force ouvrière, la Confédération générale des 
cadres ou la CFTC (Confédération française des travail-
leurs chrétiens) se présentent comme les défenseurs des 
salariés et réfutent tout engagement politique� Le principal 
syndicat (la CGT, Confédération générale du travail), long-
temps inféodé au parti communiste, a pris formellement 
ses distances avec ce dernier mais prône toujours une 
évolution radicale de la société et une autre distribution 
des richesses� Quant à la CFDT (Confédération française 
démocratique du travail), elle s’affiche réformiste mais 
elle aspire également à une transformation sociale et à 
une régulation forte de l’économie de marché�

À ces confédérations, il faut ajouter l’UNSA (Union natio-
nale des syndicats autonomes), réformiste, ainsi que la 
FSU (Fédération syndicale unitaire) et Solidaires, implan-
tées essentiellement dans le secteur public, tenants 
d’une approche revendicatrice et d’une volonté forte 
de transformation sociale�

La division règne même au sein des organisations patro-
nales, avec trois principaux syndicats, le MEDEF, la 
CGPME et l’UPA 5� La loi a dû fixer récemment les règles 

5� Mouvement des entreprises de France, Confédération géné-
rale des petites et moyennes entreprises, Union professionnelle 
artisanale�
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de représentativité de ces mouvements, jusqu’alors fon-
dées sur « la reconnaissance mutuelle » 6� L’échec des 
négociations engagées en 2014 sur le dialogue social 
est largement lié aux dissensions entre le MEDEF et la 
CGPME� Au sein même du MEDEF, l’hétérogénéité des 
intérêts est patente, opposant les entreprises selon leur 
taille, leur mode de gouvernance (entrepreneurs de PME 
et managers des entreprises du CAC 40 n’ont pas de 
culture commune) ou leur propension à négocier� Une 
telle situation n’incite pas à prendre des positions auda-
cieuses et le MEDEF est parfois accusé de n’avancer 
que pour éviter une intervention de l’État�

On est loin de la situation des pays nordiques, où le 
syndicalisme est plus unifié (avec un ou deux syndicats 
salariés dominants) et où le taux d’adhésion syndicale 
est compris entre 60 et 70 %, loin aussi du Royaume-
Uni (26 % de syndiqués) et de l’Allemagne (18 %) 7� Dans 
ces pays, les syndicats se consacrent aux revendica-
tions sans empiéter sur le champ politique ; le droit 
social résulte essentiellement des accords collectifs ; 
les représentants des salariés participent à la gestion 
des entreprises� Certes, du fait de la montée des ser-
vices et des formes nouvelles de la relation de travail, 
le recul du syndicalisme est avéré dans la plupart des 
pays développés, à l’exception des pays scandinaves 
où, il est vrai, l’adhésion syndicale apporte des avan-
tages matériels� La France reste toutefois dans une 
position singulière 8�

• Les syndicats de salariés :  
à la fois forts et faibles, utiles en tout cas

La baisse du taux de syndicalisation (de 30 % en 1949 à 
moins de 8 % en 2012) comme l’irrégularité de l’im-
plantation syndicale (inexistante dans les petites entre-
prises et faible dans le commerce, la construction, les 
services aux particuliers) affaiblissent les organisations 
de salariés� Bien implantées dans le secteur public, 
elles représenteraient surtout les salariés « à statut », 
les mieux protégés�

6� Loi du 5 mars 2014 : l’organisation est représentative dans un 
secteur lorsqu’elle y recueille l’adhésion de 8 % des entreprises, 
quelle que soit leur taille� Un accord est valide s’il est signé par 
une organisation patronale représentative au niveau où est signé 
l’accord et ne soulève pas une opposition majoritaire de la part 
d’organisations syndicales ayant un poids de 50 %�

7� OCDE Stat, « Taux de syndicalisation », 2014�

8� « La syndicalisation en France : paradoxes, enjeux, perspec-
tives », Trésor-Éco no 129, mai 2014�

Pourtant, des études du ministère du Travail 9, malheu-
reusement un peu anciennes, révèlent que la France 
occupe la 10e place en Europe en termes de présence 
syndicale sur le lieu de travail et que cette présence 
s’est renforcée de 1996 (50 % des salariés déclaraient 
alors une présence syndicale) à 2005 (56 %)� Il n’est 
pas certain toutefois que la situation ait évolué favo-
rablement : la DARES 10 note un fléchissement de la 
présence syndicale entre 2004 et 2010� L’image des 
syndicats n’est en tout cas pas mauvaise : en 2011, 
la moitié des employeurs pourvus d’instances syndi-
quées les considèrent comme « irremplaçables dans la 
représentation des salariés » 11, même si 49 % d’entre 
eux (mais dans les entreprises sans présence syndi-
cale) pensent qu’ils sont une gêne� Le taux de partici-
pation aux élections professionnelles, de plus de 60 % 
hors vote des très petites entreprises 12, montre que les 
salariés les jugent utiles�

Il est vrai que la législation sociale les conforte, avec 
le renforcement constant des compétences des comi-
tés d’entreprise (CE), consultés désormais sur tous les 
sujets intéressant la gestion, de l’égalité salariale aux 
plans sociaux� La multiplication des négociations obli-
gatoires (salaires, formation professionnelle, temps de 
travail, emploi des seniors, pénibilité…) joue dans le 
même sens�

De manière plus fondamentale, la présence d’un délé-
gué syndical dans une entreprise est un déterminant 
fort à la fois de l’ouverture de négociations et des 
chances d’aboutir à un accord 13� Ce constat conduit 
les pouvoirs publics à encourager le syndicalisme pour 
développer le dialogue social, dans lequel il voit « une 
exigence démocratique » qui permet aux salariés de se 
faire entendre 14� Au-delà encore, au rebours de l’opi-
nion d’une part importante des employeurs, nombre 
d’études soulignent le lien entre la qualité du dialogue 
social et la performance économique�

9� DARES, Premières informations, premières synthèses, « Présence 
syndicale, des implantations en croissance », avril 2007 et « Le 
paradoxe du syndicalisme français, un faible nombre d’adhérents, 
des syndicats bien implantés », avril 2008�

10� DARES Analyses, « La négociation salariale d’entreprise de 
2004 à 2010 », no 67, septembre 2014 : 47 % des établissements 
de 20 salariés au moins déclarent en 2010 une présence syndi-
cale, contre 53 % en 2004�

11� DARES Analyses, « Les relations professionnelles au début 
des années 2010 », avril 2013�

12� La faiblesse du taux de participation constatée lors de la 
mesure de l’audience des organisations syndicales effectuée de 
2009 à 2013 (soit 42,78 %) résulte de l’intégration des opérations 
de vote réalisées pour la première fois dans les TPE de moins de 
11 salariés où l’abstention a été massive (mesure prévue par la 
loi du 15 octobre 2010 complétant les dispositions relatives à la 
démocratie sociale issues de la loi du 20 août 2008)�

13� Voir l’étude mentionnée note 10�

14� Termes de la présentation du projet de loi relatif au dialogue 
social et à l’emploi, avril 2015�
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Notes de lecture

Dialogue social  
et performance économique

Dans son ouvrage Le capitalisme d’héritiers, la crise 
française du travail (1), l’économiste Thomas Philip-
pon juge que le différentiel de taux d’emploi et de 
chômage entre la France et les pays scandinaves 
ou anglo-saxons s’explique, pour l’essentiel, par la 
faible qualité des relations de travail entre employés 
et employeurs ; celle-ci est mesurée par le Forum 
économique mondial, qui situe la France très bas 
dans le classement des pays� En France, le dialogue 
social est perçu comme un jeu à somme nulle (ce 
que les uns gagnent, les autres le perdent) et non 
comme un jeu gagnant/gagnant� T� Philippon relie 
ce constat à deux causes : les pays où l’État a été 
neutre ou bienveillant à l’égard des syndicats (Alle-
magne et Scandinavie) ont développé des relations 
coopératives, à la différence de la France, où l’État 
a longtemps été hostile� Le management paterna-
liste d’entreprises familiales, à la fois peu performant 
et peu tolérant envers les syndicats, a fait le reste�

Sur le lien entre l’importance des syndicats, la 
croissance et l’emploi, Marc Ferracci et Florian 
Guyot  (2) sont plus prudents, notant les effets 
incertains des syndicats sur la réduction des iné-
galités ou l’augmentation de l’emploi� Pour autant, 
les auteurs reconnaissent l’importance de la relation 
de confiance établie entre salariés et employeurs 
pour adapter rapidement l’entreprise aux change-
ments de l’environnement�

1� Seuil, coll� « La République des idées », 2007�
2� Dialogue social et performance économique, Presses 
de Sciences Po, coll� « Sécuriser l’emploi », 2015�

b) Une négociation active  
mais souvent seconde

• Une négociation collective répandue  
mais inégalement vivante

Historiquement, des premières lois sociales du xixe siècle 
sur le travail des enfants à la loi de 1928 sur le licen-
ciement, le droit du travail est l’œuvre du législateur� 
Toutefois, en 1936, le mouvement social a obtenu que 
la loi définisse un droit conventionnel issu de la négo-
ciation entre les syndicats de salariés et les organi-
sations d’employeurs, devenu la seconde source du 
droit du travail�

Extrait

Le droit à négocier, article L. 2221-1  
du Code du travail

Le présent livre est relatif à la détermination des 
relations collectives entre employeurs et salariés. 
Il définit les règles suivant lesquelles s’exerce 
le droit des salariés à la négociation collective 
de l’ensemble de leurs conditions d’emploi, de 
formation professionnelle et de travail ainsi que 
de leurs garanties sociales.

La négociation collective comprend différents niveaux :
– les accords de branche définissent le droit entre 
entreprises appartenant à un même secteur écono-
mique et encadrent ainsi les conditions de concur-
rence ; c’est souvent à ce niveau que sont négociées 
les conventions collectives, qui traitent de l’ensemble 
des domaines intéressant les salariés ;
– les accords d’entreprise, adaptés à un contexte 
précis, sont le plus souvent signés dans les entreprises 
de plus de 50 salariés, le seuil à partir duquel les repré-
sentants syndicaux se voient reconnaître des droits ;
– les accords nationaux interprofessionnels (ANI)�

Les accords collectifs présentent l’originalité d’être à la 
fois des contrats dotés de procédures de dénonciation 
et d’avoir force réglementaire� Ils sont obligatoires pour 
les signataires et, en cas d’extension ou d’élargissement 
décidés par le ministre du Travail, pour toutes les entre-
prises comprises dans le champ de l’arrêté ministériel� 
Ils s’articulent entre eux, sauf exception prévue par la 
loi, par application d’un principe de faveur dégagé par 
la jurisprudence, selon lequel une norme inférieure ne 
peut déroger à une norme supérieure que si cette déro-
gation est favorable au salarié 15�

Les bilans annuels établis par la Commission nationale de 
la négociation collective relèvent l’intensité de l’activité 
conventionnelle : en 2013, 44 accords interprofession-
nels, 962 accords de branche, 39 000 accords d’entre-
prise� Ce dernier chiffre traduit une tendance lourde : les 
partenaires sociaux, encouragés par l’État, souhaitent 
davantage négocier à ce niveau, mieux adapté aux réa-
lités de l’entreprise� Quant aux branches, le pourcen-
tage de salariés couverts par une convention collective 
est passé de 75 % en 1970 à 93 % aujourd’hui, un des 
taux les plus élevés de l’OCDE ; mais une moitié de 
ces textes est peu ou pas actualisée, l’autre moitié se 
limitant souvent à des accords salariaux ou de classi-
fication 16� Pour favoriser la capacité de négocier à ce 
niveau, le nombre excessif de branches doit être réduit, 
ce que les pouvoirs publics ont entrepris�

15� Cour de cassation, 17 juillet 1996�

16� Voir J�-D� Poisson et M� Biehler, Rapport sur la négociation collective 
et les branches professionnelles, La Documentation française, 2009�
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Taux de couverture conventionnelle dans les pays de l’OCDE (en % des salariés)
Source : « Réformes économiques : objectif croissance », OCDE, 2012.

TRÉSOR-ÉCO – n° 129 – Mai 2014 – p.3

Champ : Salariés des secteurs public et privé.
Sources : Enquêtes Permanentes sur les Conditions de Vie des Ménages, Insee.

1.2 La France occupe la 10e place en Europe
en termes de présence syndicale sur le lieu
de travail

Malgré la faiblesse du nombre d'adhérents, les
organisations syndicales sont largement
présentes dans la sphère professionnelle8. Leur
présence s'est même renforcée entre 1996 et 2005, où
56 % des salariés déclaraient qu'un ou plusieurs syndi-
cats étaient présents dans leur entreprise ou adminis-
tration, contre 50,3 % en 1996. 
Dans l'Europe à 25, la France occupe la 10e place en
termes de présence syndicale sur le lieu de travail et la
part de salariés travaillant dans une entreprise ou une
administration dans laquelle un syndicat (ou assimilé)
est présent est supérieure à la moyenne européenne
(52 %). 
En outre, les syndicats français suscitent une large
adhésion lors des élections des représentants des sala-
riés (près de 43 % de taux de participation lors du
calcul de l'audience syndicale 2013) et ont montré leur
capacité de mobilisation dans des actions collectives.

1.3 Le taux de couverture conventionnelle est
très élevé en France

Malgré la faiblesse du nombre de syndiqués, le
taux de couverture conventionnel des salariés
français est parmi les plus élevés : 93 % en 2008
contre 56 % en moyenne dans les pays de l'OCDE
(cf. Graphique 2).
Dans un certain nombre de pays, dont la France, il
existe une procédure d’extension légale ou
administrative des conventions collectives9.
Celle-ci permet d'étendre l'accord aux entreprises qui
ne sont pas adhérentes à l'une des organisations patro-
nale signataires. Ainsi, une majorité de salariés sont
couverts par des conventions de branche, même si la
présence syndicale dans l'entreprise est faible.

Graphique 2 : taux de couverture conventionnelle dans les pays de l'OCDE
(en pourcentage des salariés)

Source : Réformes économiques : Objectif croissance - © OCDE 2012.

* Sauf Corée du Sud, Suisse, Slovaquie (2006); Espagne (2004) ; Luxembourg,
Nouvelle Zélande (2003) ; Autriche, Belgique, Danemark, France, Islande,
Irlande, Mexique, Turquie (2002) ; Australie, Chili (2001) ; Israël (2000).
** Sauf Canada, Rép. tchèque, Estonie, Allemagne, Hongrie, Italie, Portugal,
Slovaquie, Slovénie, Royaume-Uni  (2009) ; Belgique, France, Grèce, Islande,
Indonésie, Irlande, Japon, Corée du Sud, Luxembourg, Mexique, Pays-Bas,
Norvège, Pologne, Espagne, Suède, Suisse (2008) ; Australie, Danemark,
Finlande, Nouvelle Zélande (2007) ; Israël, Turquie (2006).

Depuis 1936, le ministère du Travail a en effet la possi-
bilité d’étendre les accords collectifs, si l'une ou
plusieurs des parties aux négociations en fait la
demande. Lors de l'extension, le ministre chargé du
travail s'assure que le texte est conforme au droit mais
il n'est pas tenu de procéder à l'extension qui lui est
demandée. La loi lui attribue en effet un pouvoir
d'appréciation lui permettant de refuser cette exten-
sion, sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir,
pour des motifs d'intérêt général tenant notamment aux
objectifs de la politique économique et sociale10.
Environ 80 % des accords font ainsi l'objet d'une
demande d'extension qui n'est que très rarement
refusée.
Afin d'éviter la multiplication des conventions collec-
tives et, à terme, d'en réduire le nombre, la loi relative
à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démo-
cratie sociale du 5 mars 2014 a instauré un droit
d'opposition sur l'extension des accords11 et devrait
permettre aux branches de se restructurer.

Tableau 1 : taux de syndicalisation selon le statut de l’emploi

En pourcentage de salariés 2001-2004 1996-2000

Fonctions Publiques
- Titulaires de la fonction publique 16,7 15,5
Tous secteurs confondus (fonction publique inclue)
- Contrats à durée indéterminée (CDI) :

- Temps complet 6,5 6,8
- Temps partiel 5,8 3,8

- Contrats à durée déterminée (CDD) 3,0 2,6
- Intérimaires 0,9 0,6

(8) Op. cit. Wolff, L., (2008).
(9) L'extension des conventions collectives par les employeurs a été préconisée par l'OIT dès 1951 (recommandation n°91) afin

d'éviter toute discrimination entre les salariés.
(10) Article L. 2261-25 du Code du travail.
(11) " Pour pouvoir être étendus, la convention de branche ou l'accord professionnel ou interprofessionnel, leurs avenants ou

annexes, ne doivent pas avoir fait l'objet de l'opposition […] d'une ou de plusieurs organisations professionnelles
d'employeurs reconnues représentatives au niveau considéré dont les entreprises emploient plus de 50 % de l'ensemble des
salariés des entreprises adhérant aux organisations professionnelles d'employeurs reconnues représentatives à ce niveau ".
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• Sauf exception,  
un rôle de complément par rapport à la loi

L’article 34 de la Constitution confie à la loi le soin de 
déterminer « les principes fondamentaux du droit du 
travail […] »� Sur ce fondement, la jurisprudence 17 a 
affirmé que la négociation collective définit « les modali-
tés concrètes de mise en œuvre des normes édictées », 
sachant qu’elle peut aussi prévoir des dispositions plus 
favorables� La loi s’impose alors en tant que garantie 
minimale, fixant les normes qui s’appliquent à tous�

Cependant, les relations entre loi et accords collectifs 
sont plus complexes qu’il n’y paraît : la loi se nourrit aussi 
de la négociation� De plus, depuis la loi du 4 mai 2004, 
les accords collectifs peuvent, dans certains domaines 
(politique salariale ou temps de travail), modifier les dis-
positions prévues par la loi ou adopter les dérogations 
qu’elle prévoit� Certes, c’est toujours la loi qui définit 
les dérogations possibles : pour autant, de telles dis-
positions permettent de s’engager vers une diversité 
des règles applicables en fonction des contextes éco-
nomiques, ce qui correspond à la demande du patronat 
d’une flexibilité accrue du droit du travail�

Surtout, la multiplicité des textes qui imposent aux entre-
prises, sous condition de taille, d’être couvertes par 
un accord ou un plan dans certains domaines (éga-
lité salariale, emploi des seniors, lutte contre la pénibi-
lité…) renforce considérablement le poids des acteurs 

17� Conseil constitutionnel, décision 89-257 du 25 juillet 1989�

locaux : certes la loi encadre le contenu des accords 
mais c’est la qualité de ces derniers qui est essentielle� 
L’État alors ne se contente pas d’édicter des normes, il 
impulse une politique qu’il demande aux entreprises de 
relayer, avec plus ou moins de succès 18, comme il l’a 
fait aussi en demandant aux branches, dans le cadre 
du Pacte de responsabilité, de négocier sur l’emploi�

c) Démocratie sociale :  
les ambiguïtés de la gestion paritaire

• Le régime général de Sécurité sociale :  
une faible part aux décisions

En 1945, lors de la création du régime de Sécurité sociale 
des salariés, la gestion des caisses a été confiée aux 
représentants des employeurs et des assurés : la pro-
tection était alors considérée comme un salaire différé 
financé conjointement par des cotisations patronales 
et salariales� S’il a pu y avoir au départ une ambiguïté, 
liée notamment à l’élection, à l’époque, des représen-
tants des assurés, celle-ci a été levée : l’État a pris une 
place déterminante, voire exclusive, dans la gestion 
du régime� Le MEDEF, qui s’est retiré provisoirement 
en 2000 du conseil d’administration des caisses pour 
protester contre son faible droit de regard sur les déci-
sions, a finalement accepté, comme les représentants 
des salariés désormais désignés par les organisations 
syndicales, de n’y exercer qu’un rôle marginal�

18� Voir la fiche sur « La lutte contre les discriminations », page 114 
et celle sur « La politique de l’emploi », page 187�
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Pour aller plus loin

Loi et accords collectifs,  
des relations complexes

L’article L� 2251-1 du Code du travail, selon lequel 
« une convention ou un accord […] ne peuvent déro-
ger aux dispositions qui revêtent un caractère d’ordre 
public » subordonne l’accord collectif à la loi�

En pratique, la loi et les accords collectifs s’ali-
mentent mutuellement�

Parfois, la loi reprend directement les résultats d’une 
négociation nationale interprofessionnelle (loi du 2 jan-
vier 1970 sur le salaire minimum, loi du 19 janvier 
1978 sur la mensualisation)� Elle peut aussi confier 
à la négociation collective le soin de fixer les moda-
lités d’application des principes qu’elle édicte, voire 
subordonner certaines dispositions (c’est le cas dans 
le domaine du temps de travail) à un accord collectif�

Lorsque la loi transcrit le contenu d’accords natio-
naux interprofessionnels, la transcription est le plus 
souvent fidèle, le Parlement se pliant à la règle du jeu� 
Cependant, il arrive que la loi ajoute des dispositions : 
la loi du 4 mai 2004 relative à la formation profession-
nelle et au dialogue social n’a pas seulement intro-
duit le principe d’accords majoritaires à la demande 
des partenaires sociaux� Elle a aussi inscrit dans les 
textes, à certaines conditions, la possibilité d’accords 
dérogatoires à la loi, vieille revendication patronale� 
Quant à la loi du 20 août 2008 portant rénovation de 
la démocratie sociale, elle comporte des dispositions 
sur l’aménagement du temps de travail que les par-
tenaires sociaux avaient explicitement rejetées lors 
de leur négociation� Il ne peut alors y avoir conflit de 
légitimité : le Parlement est souverain� Mais la démo-
cratie sociale y perd sans doute de sa force�

• Les régimes conventionnels :  
des responsabilités réelles

Les partenaires sociaux gèrent paritairement des fonds, 
ceux de la formation professionnelle ou de la contribu-
tion patronale pour le logement, au sein d’organismes 
de mutualisation� Surtout, trois conventions collectives 
nationales interprofessionnelles ont créé le régime d’assu-
rance chômage et les régimes complémentaires de retraite 
des cadres et des salariés� L’État agrée les accords (qui, 
périodiquement renégociés, fixent le niveau des cotisa-
tions et des prestations), ce qui les rend obligatoires et 
peut, en cas de carence, y suppléer par décret�

Sur le fond, s’agissant de régimes en difficulté finan-
cière, les discussions sont vives entre les partenaires 
sociaux sur les mesures à prendre 19� Pour autant, ceux-
ci assument leurs responsabilités�

19� Cour des comptes, « Le marché du travail : face à un chômage 
élevé, mieux cibler les politiques », janvier 2013�

d) La participation à la gestion  
des entreprises : des avancées modestes

Alors que les représentants du personnel ont un droit 
très large à l’information et à la consultation sur la ges-
tion de l’entreprise, ils participent rarement aux déci-
sions, aucun texte n’imposant jusqu’à récemment leur 
présence aux conseils d’administration (CA), sauf dans 
les entreprises contrôlées majoritairement par l’État� 
Seulement 13 % des sociétés cotées en Bourse à Paris 
avaient en 2013 au moins un administrateur salarié� La 
loi du 14 juin 2013 sur la sécurisation de l’emploi a donc 
prévu que les grandes entreprises (comptant 5 000 sala-
riés en France ou 10 000 dans le monde) devraient faire 
entrer dans leur conseil d’administration, selon sa taille, 
un ou deux administrateurs salariés�

Construire un avis

Que va changer l’entrée de repré-
sentants des salariés au conseil 
d’administration des entreprises ?

P�-Y� Gomez (1), président de la Société française de 
management, rappelle qu’en Allemagne, pays jugé 
particulièrement compétitif, les salariés détiennent 
depuis 1976 un tiers des sièges dans les conseils 
d’administration (CA) des entreprises de plus de 
500 salariés et la moitié dans les entreprises de plus 
de 2 000� Il juge qu’une telle mesure a transformé les 
rapports sociaux�

Selon lui, en France, l’ouverture des CA aux adminis-
trateurs extérieurs à l’entreprise, généralisée depuis 
les années 1990, a eu un effet pervers : le langage 
financier est devenu le seul langage commun des 
membres des conseils� La présence massive d’admi-
nistrateurs qui ne connaissent pas l’entreprise mais 
qui ont tous les mêmes formations, les mêmes par-
cours, les mêmes codes, a des effets néfastes sur 
les performances économiques et sociales (2)� Les 
administrateurs salariés pourraient défendre le rôle 
du travail dans la production de valeur et humani-
ser les choix stratégiques, apporter en tout cas une 
connaissance plus concrète de l’entreprise�

Reste que les conditions de réussite d’un change-
ment aussi majeur ne sont pas nécessairement réu-
nies : la capacité des administrateurs salariés à tenir 
leur rôle, leur nombre, les relations avec leurs orga-
nisations syndicales et avec leurs mandants, autant 
de données qui crédibiliseront (ou pas) la mesure� 
Celle-ci peut tout à fait s’avérer être une mesure alibi�

1� In « La proposition oubliée du rapport Gallois », Le 
Monde, 27 novembre 2012�
2� Voir aussi Centre d’analyse stratégique, Note de veille 
no 177, juin 2010�
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Le bilan est aujourd’hui si décevant (le tiers des entre-
prises du CAC 40 n’aura aucun administrateur salarié 
dans son conseil) que le gouvernement, dans la loi de 
2015 sur le dialogue social et l’emploi, a abaissé le seuil 
à 1 000 salariés et étendu cette obligation aux sociétés 
mères� L’enjeu est, de fait, capital�

2. Donner davantage de poids  
au dialogue social ?

Telle que décrite ci-dessus, la place de la démocratie 
sociale apparaît à la fois essentielle et seconde� Depuis 
plus de 10 ans, les pouvoirs publics se sont attachés à 
la conforter, avec un succès inégal�

a) Mieux articuler loi  
et négociation collective

• Après la création en 1998 d’une nouvelle organisation 
patronale, le MEDEF, qui affichait alors un objectif de 
« refondation sociale », les partenaires sociaux ont signé 
en 2001 une « position commune » qui demandait que la 
loi se borne à définir le socle général du droit du travail, 
la négociation collective venant ensuite la compléter�

• Dans un État où la Constitution réserve à la loi une 
place dominante dans l’élaboration du droit, le choix 
fait à la suite du rapport Chertier de 2006 n’a pas été 
celui-ci�

Ainsi la loi de modernisation du dialogue social du 31 jan-
vier 2007 impose-t-elle une simple concertation sur les 
projets concernant les relations du travail, l’emploi et 
la formation professionnelle� Si les partenaires sociaux 
souhaitent alors engager une négociation, le gouverne-
ment peut leur laisser un délai pour parvenir à un accord 
avant de transcrire éventuellement celui-ci dans la loi�

Le dispositif est novateur : il institue un agenda partagé, 
il ouvre une négociation « légiférante » 20� Cependant le 
champ reste limité (la protection sociale n’en fait pas 
partie) et les pouvoirs publics ont liberté d’inscrire ou 
non le contenu de l’accord dans les textes� La princi-
pale source du droit du travail au niveau national res-
tera ainsi la loi�

20� Intervention de J�-E� Ray, professeur à Paris I, lors du colloque 
du Conseil d’État sur la place des partenaires sociaux dans l’éla-
boration des réformes, février 2010�

Construire un avis

Peut-on réduire en France le domaine  
de la loi au profit de celui de la 
négociation collective ?

Les tenants d’une « autonomie contractuelle » dans 
le domaine du droit du travail (1) s’appuient sur des 
références étrangères pour plaider que, en France, 
des accords conclus sur une base majoritaire s’im-
posent au gouvernement et au Parlement� Il est vrai 
que, dans des pays proches, les partenaires sociaux 
ont un « domaine réservé » : en Allemagne, la Loi fon-
damentale leur garantit toute liberté pour négocier 
les conditions de rémunération et de travail dans les 
branches� L’État n’intervient qu’en cas de carence� 
Il en est de même au Danemark, où les questions 
relatives aux conditions de travail et aux rémunéra-
tions sont déterminées par des accords collectifs, 
sans intervention de la loi, tout comme en Norvège, 
en Suède, en Belgique�

Le système français est fondamentalement différent : 
comme le rappelle le rapport Chertier (2), le Conseil 
constitutionnel a toujours fait prévaloir une lecture 
extensive de l’article 34 de la Constitution, selon 
lequel « la loi détermine les principes fondamentaux 
du droit du travail ». Il n’a jamais considéré que l’ali-
néa 8 du préambule de 1946, qui affirme la participa-
tion des travailleurs à la détermination collective des 
conditions de travail, venait restreindre le domaine de 
compétence du législateur� Les partenaires sociaux 
ne bénéficient donc pas d’un domaine réservé de 
production de normes et seule une modification de 
la Constitution pourrait leur en donner un�

Au demeurant, les partenaires sociaux restent divi-
sés sur ce thème : les organisations de salariés 
souhaitent certes un domaine réservé, mais dans 
le respect d’une loi garantissant un minimum de 
normes, tandis que le MEDEF serait favorable, au 
moins en certains domaines, à l’effacement de la loi 
au profit de l’accord�

1� Voir « Reconstruire le dialogue social », Institut 
Montaigne, juin 2011�
2� Voir note 4 page 99�

b) Donner davantage de légitimité  
aux syndicats

• La volonté de renforcer la démocratie sociale posait 
avec acuité la question de la représentativité syndicale 
qui ouvrait droit, dans toutes les entreprises, à présen-
ter des candidats au premier tour des élections profes-
sionnelles et à négocier des accords avec l’employeur�

Le dispositif de « présomption irréfragable » de repré-
sentativité dont bénéficiaient alors les syndicats affi-
liés à l’une des cinq grandes confédérations était peu 
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démocratique� Les principales organisations syndicales 
étaient de ce fait peu incitées à se battre pour obtenir 
des voix� Accusées d’être excessivement dépendantes 
de financements institutionnels avec une faible part de 
cotisations, les organisations syndicales devaient mieux 
démontrer leur légitimité�

• La loi du 20 août 2008, issue d’une « position com-
mune » du 6 avril 2008, modifie les règles de la repré-
sentativité syndicale ainsi que les règles de validité des 
accords�

La légitimité des syndicats et celle des accords relèvent 
désormais du vote et les délégués syndicaux bénéficient 
d’une double légitimité, syndicale et élective, ce qui les 
rapproche de leurs électeurs� Les résultats permettant 
de mesurer la représentativité syndicale ont été publiés 
en mars 2013� Quant à la fonction publique, la loi du 
5 juillet 2010 portant rénovation du dialogue social y a 
transposé la réforme 21�

Note technique

Le contenu de la loi du 20 août 2008

Toute organisation syndicale ayant deux ans d’an-
cienneté et respectant les valeurs républicaine et 
d’indépendance peut se présenter au premier tour 
des élections, sans avoir à prouver sa représentati-
vité� Les critères de la représentativité (qui permettent 
de désigner un représentant au comité d’entreprise 
et de participer aux négociations) sont désormais 
l’indépendance, le respect des valeurs républicaines, 
la transparence financière, les effectifs, et surtout 
l’audience : un syndicat doit avoir recueilli au moins 
10 % des suffrages exprimés aux élections profes-
sionnelles pour être reconnu représentatif au niveau 
de l’entreprise, et 8 % au niveau de la branche et au 
niveau interprofessionnel� Le délégué syndical d’en-
treprise ne peut lui-même être désigné que parmi les 
salariés qui ont obtenu au moins 10 % des voix� Dans 
les très petites entreprises sans élections profession-
nelles, un scrutin par sigle complète la mesure de la 
représentativité de branche et nationale�

La loi modifie les règles de validité des accords, qui 
doivent être signés par des organisations représen-
tant 30 % des suffrages et ne pas soulever l’oppo-
sition d’organisations en représentant 50 %�

21� Voir la fiche sur « L’État employeur » page 51�

c) Le dialogue social,  
outil de transformation du droit social ?

• En 2012, la volonté du nouveau gouvernement était 
de donner au dialogue social une place centrale et de 
l’utiliser pour faire évoluer le droit du travail, renforcer la 
protection des salariés mais aussi donner davantage de 
responsabilités aux partenaires sociaux dans la gestion 
des crises et de l’emploi� Il était explicitement affirmé 
qu’aucun assouplissement du droit du travail ne vien-
drait de la loi sans accord collectif préalable�

En application de la loi du 31 janvier 2007, le gouverne-
ment a invité en 2012 les partenaires sociaux à négocier 
les conditions d’une meilleure sécurisation de l’em-
ploi� L’ambition de l’accord, signé le 11 janvier 2013, 
a conduit à le qualifier d’historique : surtaxer les CDD 
courts, instituer des droits « rechargeables » à l’assu-
rance chômage, généraliser une complémentaire santé, 
prévoir la présence de salariés dans les conseils d’ad-
ministration des grands groupes et surtout encadrer 
(et du coup accepter) les accords de maintien dans 
l’emploi en cas de difficultés économiques de l’entre-
prise, autant de points sensibles qui modifient en pro-
fondeur le droit social 22� C’est la première fois qu’un 
accord parvient à un équilibre entre des mesures qui 
assouplissent le droit, à la demande des organisations 
patronales, et d’autres qui améliorent les garanties des 
salariés, à la demande des syndicats� L’accord a été 
retranscrit dans la loi du 14 juin 2013 sur la sécurisation 
de l’emploi� Son bilan est, en 2015, inégal : en particu-
lier les accords de maintien dans l’emploi, la mesure la 
plus emblématique, sont rares (10 depuis 2013)� Il est 
vrai qu’il s’agit là d’un changement de culture syndicale�

• L’accord, signé par une grande confédération (la CFDT) 
et deux petites (CGC et CFTC), était majoritaire mais 
a été vigoureusement combattu par FO et la CGT� Les 
dissensions syndicales sont alors apparues en pleine 
lumière : un syndicalisme d’engagement, qui accepte 
des compromis, s’oppose à un syndicalisme d’oppo-
sition, qui défend les acquis et refuse désormais d’être 
« colégislateur »� Les organisations signataires enten-
daient encadrer une flexibilité qu’elles jugent déjà ins-
tallée sur le marché du travail, les autres ont refusé toute 
altération du droit existant� Peut-on dès lors envisager 
la construction d’une démocratie sociale solide, dont 
l’objectif est précisément de construire un compromis ?

d) Le retour à la loi :  
aménager les règles du dialogue social

• À l’automne 2014, une nouvelle négociation a été 
ouverte au niveau national : l’objet était de lisser les seuils 
sociaux, dont le MEDEF jugeait qu’ils avaient des effets 

22� Les accords de maintien dans l’emploi ont une durée de 2 ans� 
Le projet de loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques propose de porter la durée à 5 ans�
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pervers sur la croissance des entreprises et l’emploi, de 
simplifier les instances de représentation du personnel 
dans l’entreprise, considérées comme trop nombreuses 
et compliquées (le MEDEF voulait une instance unique 
de représentation) et, à la demande des organisations 
de salariés, de prévoir une représentation des salariés 
des TPE (très petites entreprises, qui emploient 4,6 mil-
lions de salariés) qui en sont aujourd’hui privés�

La négociation a échoué : les propositions des 
employeurs ont été jugées trop radicales et la CGPME 
a refusé absolument la création d’instances paritaires 
régionales de représentation des TPE, malgré le bilan 
très positif tiré de la mise en place d’un tel dispositif 
dans le secteur de l’artisanat�

• La loi relative au dialogue social et à l’emploi, votée 
au cours de l’été 2015, s’est substituée à l’accord� Pour 
s’en tenir aux principales dispositions 23, le texte pré-
voit des commissions régionales paritaires pour les 
TPE, chargées d’assurer une concertation locale sur 
l’emploi et les conditions de travail ainsi qu’un rôle de 
conseil aux salariés et employeurs du secteur ; il insti-
tue une meilleure protection des délégués syndicaux 
contre les discriminations ; il simplifie le calendrier et 
le rôle des différentes instances de représentation du 
personnel et augmente à 300 salariés le seuil qui per-
met aux entreprises de fusionner le comité d’entreprise 
et les délégués du personnel en une instance unique� 
Sans méconnaître l’importance de telles dispositions, 
il est loisible de considérer qu’il s’agit là d’améliora-
tions nécessaires mais non décisives pour accroître le 

23� La loi traite d’autres sujets : création de la prime d’activité 
(fusion du RSA activité et de la prime pour l’emploi) et dispositions 
relatives à l’assurance chômage des intermittents du spectacle�

dialogue social� De plus, le recours à la loi traduit un 
échec et n’incitera pas les partenaires sociaux à négo-
cier à nouveau sur des sujets difficiles�

Les pouvoirs publics sont pris dans un paradoxe : 
conscients de l’importance que revêt la qualité du dia-
logue social pour le développement économique et 
social du pays, ils travaillent à l’améliorer en incitant 
les partenaires sociaux à négocier et en leur deman-
dant, au niveau des branches et des entreprises, de 
relayer leur action� Le bilan comporte des avancées 
mais la faiblesse et la division des organisations restent 
évidentes, tant du côté salarié que patronal� Celles-ci 
paraissent peu prêtes encore à piloter avec l’État l’éla-
boration du droit social�
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Fiche 13
L’administration, les pouvoirs 
publics et les usagers
Suzanne Maury

Longtemps, l’administration a légitimé son action par 
la seule défense de l’intérêt général, défini comme le 
dépassement des intérêts particuliers qui permet à l’État 
d’imposer des règles communes à tous 1� Le service 
public prend alors en compte l’usager mais de manière 
abstraite, valorisant des principes de continuité du ser-
vice et d’égalité 2� L’usager a pris chair avec la créa-
tion, en 1973, du Médiateur de la République puis, les 
années suivantes, la reconnaissance de droits concrets� 
La circulaire Rocard du 23 février 1989, premier grand 
texte sur le renouveau du service public, insiste sur la 
personnalisation des relations et la nécessité de facili-
ter les démarches� Par la suite, avec la LOLF (votée en 
2001 et mise en œuvre en 2006) et l’influence du New 
Public Management, qui promeut un État prestataire de 
services, « Mettre l’usager au cœur du service public » 3 
devient le mot d’ordre� C’est encore, en 2015, celui du 
Secrétariat général pour la modernisation de l’action 
publique (SGMAP) qui mène une action transversale 
d’amélioration des services publics 4�

Quel champ doit couvrir l’étude des relations avec les 
usagers ? Traditionnellement, l’approche gestionnaire 
est privilégiée, avec la simplification du droit, l’adminis-
tration électronique ou la mesure de la qualité de ser-
vice� Pourtant, si l’administration a des devoirs envers 
l’usager, c’est d’abord le respect de ses droits fonda-
mentaux� Il en sera donc fait mention ici�

1� Conseil d’État, « Réflexions sur l’intérêt général », rapport public, 
1999�

2� Lois de Rolland, définies par le juriste du même nom dans les 
années 1930 et reconnues par la jurisprudence comme des prin-
cipes généraux du droit, voire, en ce qui concerne le principe 
d’égalité, comme un principe à valeur constitutionnelle�

3� Françoise Waintrop, « Écouter les usagers : de la simplifica-
tion à l’innovation », Revue française d’administration publique, 
no 137-138, 2011�

4� Voir notamment « Suivre pas à pas l’usager pour améliorer le 
service public » (Les Cahiers du SGMAP), dont l’ambition est de 
« renverser la logique administrative en plaçant l’usager au centre 
de son action »�

1. Le droit :  
des évolutions déterminantes

a) Des relations plus transparentes  
et plus égalitaires

• La loi du 17 juillet 1978 donne au public un droit 
d’accès aux documents administratifs, nominatifs (ils 
sont alors communicables aux personnes concernées) 
ou généraux (rapports, avis…), hors mentions nomina-
tives ou couvertes par le secret� Une ordonnance du 
6 novembre 2014, prise sur le fondement de la loi du 
12 novembre 2013, y joint un droit à communication 
des avis préalables requis par l’administration avant 
qu’une décision soit prise, ce qui permet au deman-
deur, le cas échéant, d’en tenir compte pour modifier 
sa demande� En cas de refus de communication, l’usa-
ger peut saisir pour avis la Commission d’accès aux 
documents administratifs (CADA), autorité administra-
tive indépendante, avant, éventuellement, de saisir le 
juge� Pour autant, un rapport parlementaire 5 souligne le 
peu d’empressement des administrations et des délais 
de communication anormalement longs� La culture de 
la transparence n’est pas acquise, ce qui pénalise les 
administrés : dans 2/3 des cas, les saisines de la CADA 
visent à obtenir communication d’un dossier dont ceux-
ci ont besoin pour faire valoir leurs droits et qu’ils n’ont 
pu obtenir, malgré la loi�

L’accès au droit est facilité : à la suite d’une décision 
du Conseil constitutionnel, la loi du 12 avril 2000 rela-
tive aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations impose, pour informer les citoyens, 
« un accès simple aux règles de droit », ce qui conduira 
à la création d’un service public de diffusion du droit 
par Internet, Légifrance, et du site Service-public.fr pour 
les droits et démarches� L’effort de mise à disposition 
du droit est, dans ce cadre, une remarquable réussite� 

La loi doit également être claire�

5� Sénat, « Rapport d’information sur l’accès aux documents admi-
nistratifs et aux données publiques », juin 2014�
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Extraits

Décision no 99-421 du 16 décembre 1999  
du Conseil constitutionnel : l’accessibilité  
et l’intelligibilité de la loi, un objectif  
à valeur constitutionnelle

Cette finalité répond au demeurant à l’objectif de 
valeur constitutionnelle d’accessibilité et d’intelli-
gibilité de la loi ; […] en effet, l’égalité devant la 
loi énoncée par l’article 6 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen et « la garantie 
des droits » requise par son article 16 pourraient 
ne pas être effectives si les citoyens ne disposaient 
pas d’une connaissance suffisante des normes qui 
leur sont applicables ; […] une telle connaissance 
est en outre nécessaire à l’exercice des droits et 
libertés.

Décision no 2001-455 du 12 janvier 2002  
du Conseil constitutionnel : la clarté de la loi

Le principe de clarté de la loi, qui découle de 
l’article 34 de la Constitution, et l’objectif de 
valeur constitutionnelle d’intelligibilité de la loi, 
qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789, imposent [au législateur] d’adopter des dis-
positions suffisamment précises et des formules 
non équivoques.

• La loi du 11 juillet 1979 oblige les administrations, 
sauf à risquer l’annulation par le juge, à motiver les actes 
individuels défavorables, en mentionnant de manière 
compréhensible les considérations de droit et de fait qui 
justifient la décision� L’obligation de motivation n’est pas 
généralisée (la crainte d’alourdir les obligations de l’admi-
nistration l’a emporté) et ne concerne qu’une liste d’actes 
(pour l’essentiel, les refus d’un avantage qui « constitue 
un droit pour les personnes qui remplissent les condi-
tions »)� La même loi oblige les administrations à organi-
ser une procédure contradictoire écrite ou orale avant un 
retrait d’autorisation� Enfin, selon la loi du 12 avril 2000, 
les administrations doivent informer les administrés de 
l’agent en charge de leur dossier, délivrer un accusé de 
réception pour toute demande et faire suivre à l’admi-
nistration compétente une requête mal orientée… des 
dispositions peu connues et pas toujours appliquées�

• Le respect des droits des usagers en situation de 
faiblesse est garanti :
– le Code de l’action sociale et des familles rappelle 
que toutes les mesures concernant un enfant pris en 
charge par la protection de l’enfance doivent être auto-
risées par les responsables légaux et que les familles 
doivent être informées des conséquences sur leurs 
droits des décisions prises� Le service doit recueillir 
l’avis du mineur sur les décisions qui le concernent� 
S’agissant des enfants suivis judiciairement, le Code 
civil demande au juge des enfants de « s’efforcer de 

recueillir l’adhésion de la famille » même lorsque sa déci-
sion s’impose à eux ;
– de même, les personnes hébergées dans les éta-
blissements médicosociaux ont droit à la dignité et au 
respect de leur vie privée� Elles ont accès aux docu-
ments qui les concernent, doivent être informées de 
leurs droits et peuvent désigner une personne quali-
fiée pour les aider à les faire valoir� Certes, le Code civil 
garantit déjà le respect de la dignité et de la vie privée 
comme la liberté d’aller et de venir, mais il était impor-
tant de réaffirmer ces droits dans des établissements 
qui ont longtemps traité les pensionnaires en mineurs�

Enfin, le projet de loi de modernisation du système de 
santé débattu au Parlement en 2015 rend obligatoire 
la présence des associations d’usagers dans les ins-
tances de décision des agences sanitaires et des éta-
blissements de santé, privés ou publics, et institue une 
action de groupe en santé pour obtenir réparation de 
dommages en série�

b) La démocratisation du contrôle  
de constitutionnalité et le renforcement  
des droits fondamentaux

• La réforme du 23  juillet 2008 a introduit dans la 
Constitution une procédure d’examen par voie d’ex-
ception 6 de la constitutionnalité des lois qui porte-
raient atteinte aux droits et libertés : saisi sur renvoi 
du Conseil d’État ou de la Cour de cassation, qui filtrent 
les demandes, le Conseil constitutionnel peut déclarer 
une disposition inconstitutionnelle, qui est alors abro-
gée� La question prioritaire de constitutionnalité (QPC), 
qui existe dans de très nombreux pays, « démocra-
tise » le contrôle de constitutionnalité, jusqu’ici actionné 
seulement par des représentants politiques (députés, 
sénateurs)�

La réforme a amélioré les protections dont bénéficient 
les citoyens, le vice-président du Conseil d’État évo-
quant « une contribution majeure à l’approfondissement 
de l’État de droit »� Le Code de procédure pénale 7 a 
reconnu ainsi de nouveaux droits à la personne gardée 
à vue (notification de ses droits, droit de faire prévenir 
certains tiers, possibilité de disposer de l’assistance 
d’un avocat)� Les hospitalisations sous contrainte ont été 
réformées deux fois à la suite de censures du Conseil 
constitutionnel : en 2011, la loi du 5 juillet 2011 a imposé 
le contrôle d’un juge et, à la suite d’une nouvelle QPC, 
la loi du 27 septembre 2013 a prévu la présence d’un 
avocat lors des comparutions devant le juge et donné 
aux malades hospitalisés dans les unités pour malades 
difficiles les mêmes droits et garanties qu’aux autres�

6� L’exception permet à un justiciable de demander l’annulation 
d’un texte qui lui est appliqué et qu’il estime illégal�

7� Articles 63 à 63-5 résultant des lois du 14 avril 2011 et du 
27 mai 2014�
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Éclairage

Intervention du vice-président  
du Conseil d’État, Jean-Marc Sauvé, 
devant la commission des lois de 
l’Assemblée nationale, 21 novembre 2012

Le bilan de la QPC

« En premier lieu, des législations qui soulevaient 
depuis longtemps des problèmes réels et nette-
ment identifiés de constitutionnalité ont dû évoluer. 
Je pense par exemple à celles relatives à la cristal-
lisation des pensions, à la garde à vue ou encore à 
l’hospitalisation d’office. […]

Les normes inscrites dans la Constitution rede-
viennent pleinement effectives […], ce qui contri-
bue […] à mettre fin à ce qui, au fil des années, 
apparaissait de plus en plus comme une anomalie 
issue de notre histoire constitutionnelle, qui n’était 
plus en phase avec l’évolution de la société, et de 
nos systèmes juridiques. »

c) Définir les limites du fichage  
et de la surveillance de la population

La loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 et les 
avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés (CNIL), l’autorité administrative indépen-
dante créée à cette occasion, encadrent le traitement 
informatisé des données à caractère personnel�

La jurisprudence a défini les limites à respecter pour 
éviter que les fichiers, constitués souvent par souci 
de praticité, ne portent atteinte à la vie privée� Ainsi 
les dispositions de la loi du 27 mars 2012 relative à la 
protection de l’identité, qui prévoyait un fichier centra-
lisé, largement ouvert à consultation, rassemblant les 
données biométriques de l’ensemble de la population, 
ont-elles été censurées par le Conseil constitutionnel�

Des failles perdurent, malgré les progrès : en particu-
lier la CNIL, tout en notant le progrès que constitue la 
constitution d’un fichier « TAJ » (traitement des antécé-
dents judiciaires) désormais alimenté de manière fiable, 
s’inquiète du déversement des anciennes données pro-
venant de fichiers massivement erronés, attentatoires de 
ce fait aux droits des personnes qui y figurent sans rai-
son 8� La loi sur le renseignement adoptée à l’été 2015 a 
soulevé des inquiétudes parallèles : quelles limites à la 
surveillance et au fichage des populations ? Quels délais 
de conservation des données ? Comment les justiciables 
pourront-ils demander la rectification d’enregistrement 
de données erronées ? 9 Le Conseil constitutionnel, en 

8� Avis de la CNIL sur le fichier TAJ, 17 février 2015, qui évoque l’an-
cien fichier STIC – système de traitement des infractions constatées�

9� Voir la fiche sur « La lutte contre la délinquance » page 140�

l’occurrence, n’a pas considéré que les dispositions 
prévues étaient contraires à la Constitution, sauf en ce 
qui concerne les mesures de surveillance internatio-
nale, jugées insuffisamment définies�

Extrait

Décision du Conseil constitutionnel  
no 2012-652 du 22 mars 2012 sur la loi  
relative à la protection de l’identité

Considérant que la création d’un traitement de 
données à caractère personnel destiné à préserver 
l’intégrité des données nécessaires à la délivrance 
des titres d’identité et de voyage permet de sécu-
riser la délivrance de ces titres et d’améliorer 
l’efficacité de la lutte contre la fraude ; qu’elle 
est ainsi justifiée par un motif d’intérêt général ;

Considérant, toutefois, que […] ce traitement 
de données à caractère personnel est destiné à 
recueillir les données relatives à la quasi-totalité 
de la population de nationalité française ; que 
les données biométriques enregistrées dans ce 
fichier, notamment les empreintes digitales, étant 
par elles-mêmes susceptibles d’être rapprochées 
de traces physiques laissées involontairement par 
la personne ou collectées à son insu, sont par-
ticulièrement sensibles ; que les caractéristiques 
techniques de ce fichier définies par les dispo-
sitions contestées permettent son interrogation 
à d’autres fins que la vérification de l’identité 
d’une personne, [notamment à des] fins de police 
administrative ou judiciaire ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’eu 
égard à la nature des données enregistrées, à 
l’ampleur de ce traitement, à ses caractéristiques 
techniques et aux conditions de sa consultation, 
les dispositions de l’article 5 portent au droit au 
respect de la vie privée une atteinte qui ne peut 
être regardée comme proportionnée au but pour-
suivi [non-conformité à la Constitution].

2. La qualité du service :  
des améliorations, parfois difficiles  
à évaluer

a) L’administration électronique, l’accès 
à l’information : une réussite évidente, 
quelques faiblesses
Innovation majeure de la fin des années 1990, l’admi-
nistration électronique a longtemps été le pivot de la 
modernisation de l’État : aujourd’hui, tous les services 
publics ont un site qui renseigne sur les démarches ; 
l’usager peut consulter son dossier fiscal et disposer 
d’un espace personnel à Pôle emploi ; la transmission 
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de formulaires par voie électronique est usuelle ; la télé-
déclaration des impôts est devenue obligatoire pour 
les entreprises et, en 2014, 36 % des particuliers y ont 
recours, un pourcentage qui progresse chaque année� 
Enfin, une ordonnance du 6 novembre 2014 permet aux 
usagers de saisir par voie électronique les administra-
tions, à charge pour celles-ci de mettre en place une 
messagerie dédiée� Il faudra tirer le bilan de cette dis-
position, tant les services éprouvent de craintes devant 
les risques d’utilisation abusive de ce dispositif, déjà en 
place, avec un succès inégal, dans les organismes de 
sécurité sociale� Au final, l’administration électronique 
entre dans les mœurs�

Éclairage

Forces et faiblesses  
de la e-administration

La e-administration a des atouts : elle permet des éco-
nomies de fonctionnement ; elle offre à l’usager une 
accessibilité permanente et un gain de temps ; elle 
conduit l’administration à s’interroger sur ses formu-
laires et, surtout, sur les demandes de pièces justifica-
tives, l’obligeant à faire confiance aux usagers, sauf à 
prévoir des contrôles ciblés ; elle incite les administra-
tions à travailler en réseau et à réutiliser les données 
dont elles disposent déjà (ainsi le programme « Dites-
le nous une fois », encore loin d’être une totale réus-
site)� Enfin, elle change l’image de l’administration, 
longtemps considérée comme paperassière et peu 
réactive� Des progrès restent à faire : aujourd’hui, 61 % 
des Français déclarent utiliser Internet dans leurs rela-
tions avec l’administration (mais seulement 40 % pour 
leurs démarches en ligne)� La France est toutefois 
encore loin des pays les plus « connectés » comme 
l’Islande, où le taux est de 86 %�

Pour autant, le Défenseur des droits souligne, dans 
son rapport d’activité de 2014, le risque d’inégalité 
entre usagers, au détriment des plus âgés et des plus 
vulnérables� L’administration électronique est, de plus, 
adaptée à certaines demandes ou à des procédures 
répétitives� Elle ne l’est pas lorsque l’usager a besoin 
d’aide ou d’explications : imposer aux demandeurs 
d’emploi de recourir exclusivement aux messages 
électroniques (ce qui a été fait parfois) est anormal� 
Le rapport des inspections générales sur le bilan de 
la RGPP de septembre 2012 (1) rappelait à juste titre 
que la relation entre l’usager et l’administration ne 
se joue pas seulement dans la dématérialisation des 
procédures, mais aussi dans la qualité de l’accueil et 
des prestations délivrées au guichet�

1� Inspection générale de l’administration, Inspection 
générale des finances et Inspection générale des affaires 
sociales, « Bilan de la RGPP et conditions de réussite d’une 
nouvelle politique de réforme de l’État », septembre 2012�

Les débats actuels portent sur la politique d’ouverture 
aux citoyens, par Internet et en libre accès, des données 
publiques, celles-là même auxquelles la loi du 17 juillet 
1978 permet l’accès� Pour éviter que les informations 
données sur le web ne soient incomplètes, difficiles d’ac-
cès ou périmées, un rapport parlementaire 10 propose 
de construire un droit d’accès numérique à l’informa-
tion publique, avec publication de documents consi-
dérés comme « d’intérêt public », portant par exemple 
sur des informations que le citoyen doit connaître lors 
des enquêtes publiques dans les domaines de l’urba-
nisme, de l’environnement et des installations classées�

Au-delà, depuis deux ans, les pouvoirs publics 11 se sont 
engagés dans une politique « d’open data » à destina-
tion des journalistes, des chercheurs et des citoyens, 
l’administration mettant à disposition les séries de don-
nées qu’elle possède sur la démographie, le budget 
de l’État, le logement, l’éducation, les transports… Là 
aussi, selon le rapport parlementaire précité, le projet 
est perfectible : il faudrait programmer les mises en 
ligne en fonction de la qualité des données plus que de 
leur quantité, mieux anticiper leur ouverture, veiller aux 
conditions de réutilisation et former les administrations 
à cette nouvelle culture de la transparence�

b) Le regroupement des services  
et les « guichets uniques » :  
une mesure lente à porter ses fruits

• Toute politique tendant à faciliter aux usagers l’accès 
aux services administratifs souhaite offrir des « guichets 
uniques » commodes� L’une des premières restructura-
tions de l’administration (envisagée dès 2000 et réalisée 
en 2008) a fusionné la Direction générale des impôts 
(DGI), qui établissait l’impôt, et la Direction générale de 
la comptabilité publique (DGCP), qui le recouvrait, au 
sein d’une nouvelle direction, la Direction générale des 
finances publiques (DGFiP)� L’organisation administra-
tive n’est plus alors construite à partir des processus 
de travail de l’administration mais en fonction de l’usa-
ger, qui dispose d’un « guichet fiscal unique »� La loi du 
11 février 2005, rassemblant sous forme de groupement 
d’intérêt public tous les acteurs de la politique du han-
dicap (État, département, organismes de protection 
sociale) dans des maisons départementales des per-
sonnes handicapées (MDPH), en est un autre exemple�

La révision générale des politiques publiques (RGPP) a 
intensifié le mouvement, plaidant le regroupement de 
services au nom de l’efficience et du service rendu : 
ainsi, la création de Pôle emploi par fusion des services 

10� Sénat, rapport d’information sur l’accès aux documents admi-
nistratifs, « Refonder le droit à l’information publique à l’heure du 
numérique : un enjeu citoyen, une opportunité stratégique », juin 
2014�

11� Au sein du Secrétariat général pour la modernisation de l’ac-
tion publique, la mission Etalab en est chargée (voir etalab.gouv.fr)�
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chargés de l’accompagnement des demandeurs d’em-
ploi et de leur indemnisation, ou la création de nou-
velles directions de l’État, comme les DIRECCTE 12, 
rassemblements de tous les services interlocuteurs 
des entreprises�

• Tous les bilans sont concordants : les résultats posi-
tifs sont lents à venir� Les services mettent du temps 
à travailler ensemble et non de manière juxtaposée, 
comme le montre l’exemple des administrations fis-
cales 13, celui des MDPH 14 ou des DIRECCTE 15� Quant 
à Pôle emploi, les dysfonctionnements constatés sont 
aujourd’hui moins liés à une fusion difficile qu’à la mon-
tée du chômage, dont découlent les carences de l’ac-
compagnement des demandeurs d’emploi, notamment 
ceux de longue durée 16�

• Aujourd’hui, plus modestement, les pouvoirs publics 
ont recours à la formule des « maisons de services 
publics » (370 aujourd’hui, 1 000 d’ici 2017), très bien 
adaptées aux milieux ruraux, avec regroupement de 
permanences de divers services et mutualisation de la 
fonction d’accueil�

c) Accueil, délais, simplification :  
la difficulté d’évaluer

• Les pouvoirs publics ont fait beaucoup d’efforts depuis 
vingt ans pour promouvoir un accueil de qualité, la réduc-
tion des délais de traitement et la simplification des pro-
cédures� La diffusion en 2005 de la charte Marianne 17 
contenant des engagements de courtoisie, d’acces-
sibilité et de diligence allait en ce sens� De même, de 
1990 à aujourd’hui, diverses structures 18 ont eu pour 
tâche la simplification des formalités, des formulaires, 
des normes, voire la réécriture du droit, de nombreuses 
lois de simplification ayant été adoptées tout au long 
de la décennie 2000� En 2013, le gouvernement s’est 
engagé dans un programme de simplification massif : 
aux 200 mesures annoncées alors, 50 se sont ajoutées 
en octobre 2014, essentiellement destinées aux entre-
prises, dans une optique de recherche d’économies et 
d’amélioration de la compétitivité�

12� Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi�

13� Cour des comptes, « Les relations de l’administration fiscale 
avec les particuliers et les entreprises », février 2012�

14� Maisons départementales des personnes handicapées�

15� Cour des comptes, « L’organisation territoriale de l’État », juil-
let 2013�

16� Cour des comptes, « Pôle emploi à l’épreuve du chômage de 
masse », juillet 2015�

17� La Charte est devenue depuis lors un référentiel avec déli-
vrance d’un label�

18� De la Commission pour la simplification des formalités (en 
1990) jusqu’au Secrétariat général pour la modernisation de l’ac-
tion publique en 2012�

• Sur la qualité du service rendu aux usagers, le bilan 
d’ensemble est impossible� Les pouvoirs publics publient 
en 2015 un baromètre de qualité de l’accueil trop agrégé 
et trop partiel pour être significatif 19, d’autant que des 
éléments publiés l’année précédente, qui témoignaient 
d’insatisfactions marquées dans certains domaines 
(l’emploi) ou chez certains usagers (les entreprises), ont 
désormais disparu� La satisfaction d’ensemble mesu-
rée par des organismes indépendants ne paraît pour-
tant pas mauvaise, même si elle est contrastée 20� Les 
rapports annuels du Défenseur des droits offrent une 
image moins positive (fondée, il est vrai, sur des récla-
mations) : le rapport 2014 évoque même une « dégra-
dation globale du service rendu » liée notamment à la 
restriction des moyens et une difficulté des usagers à 
joindre simplement les services�

Quant à la simplification, la liste des décisions prises 
depuis vingt ans est impressionnante� Le mouvement 
engagé depuis 2013 aura nécessairement des impacts 
positifs, difficiles à mesurer toutefois compte tenu de l’am-
pleur très différente des mesures, qui vont de la simplifi-
cation d’un formulaire à la décision d’unifier les diverses 
déclarations fiscales des entreprises� Pour autant, une cer-
taine prudence est de mise : certaines décisions relèvent 
plutôt de l’affichage� Ainsi, la loi du 12 novembre 2013 
habilitant le gouvernement à simplifier les relations entre 
l’administration et les citoyens pose le principe, qui paraît 
révolutionnaire en droit français, selon lequel le silence 
gardé par l’administration vaut désormais acceptation� 
L’ampleur des exceptions et leur complexité enlèvent 
beaucoup de sa portée au dispositif�

• Surtout, il est loisible de se demander si un choc de 
simplification peut naître du cumul de centaines ou de 
milliers d’allégements ponctuels ou doit plutôt provenir 
de réformes plus amples du droit applicable� Ainsi, désor-
mais, les instructions fiscales destinées aux entreprises 
paraîtront désormais le premier mercredi de chaque 
mois, ce qui facilite la veille réglementaire� Parallèlement, 
la Cour des comptes 21 indique que, chaque année, 
20 % des articles du Code général des impôts sont 
remaniés et que les instructions fiscales complémen-
taires représentent 40 000 pages� Le Code général des 
impôts, dit le rapport, est devenu inintelligible et la règle 
si complexe qu’elle crée une insécurité juridique� Si l’on 
souhaite simplifier le droit, c’est un changement cultu-
rel qui serait nécessaire, non un simple travail de mise 

19� Baromètre de la qualité de l’accueil aux particuliers (réseau 
des préfectures, des rectorats et des services départementaux 
de l’Éducation nationale, des tribunaux d’instance et des services 
des impôts), donnant une note d’ensemble de 7,1/10 pour 2014, 
en nette progression�

20� Baromètre BVA/Institut Paul Delouvrier, « Le baromètre des 
services publics� Les services publics vus par les usagers » : en 
2014, 39 % seulement d’opinion positive sur les services publics 
mais 67 % de taux de satisfaction moyen des usagers�

21� Voir note 15�
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en ordre� De fait, si l’on abandonne la vision pointilliste 
pour apprécier les processus, l’environnement régle-
mentaire des entreprises paraît compliqué 22�

Construire un avis

Peut-on simplifier le droit ?

Le terme de « simplification du droit » est ambigu : il 
fait tantôt référence à la simplification des procédures 
et des contrôles, tantôt à un coup d’arrêt mis à l’in-
flation des textes� Sur le premier point, l’échenillage 
des textes est utile mais c’est un travail de Sisyphe 
si, parallèlement, la réglementation s’alourdit� Le rap-
port Gallois de novembre 2012 (1) évoquait même un 
« harcèlement » lié à la prolifération des textes�

Pourtant, celle-ci n’est pas injustifiée :
– mise en œuvre de priorités politiques figurant dans 
le programme des nouveaux gouvernements ;
– transposition de textes européens ;
– correction de textes précédents jugés inappropriés ;
– nouveaux domaines d’action (droit de la santé, de 
l’environnement, normes appliquées aux marchés 
financiers) pour réguler les crises ou s’adapter à de 
nouvelles problématiques�

De plus, les nouveaux textes ne peuvent s’en tenir à 
définir des objectifs et des principes d’action, en lais-
sant l’administration préciser ensuite les règles d’ap-
plication, sauf à ne pas respecter le principe d’égalité 
des citoyens� Leur complexité s’explique d’ailleurs 
souvent par la volonté de prendre en compte les dif-
férences de situation�

Il y a donc nécessité de trouver un équilibre entre la 
régulation utile qui corrige les défaillances sociales 
ou environnementales du marché et l’empilement 
de règles nouvelles sur les anciennes, sans vision 
critique ni évaluation régulière�

Une plus grande stabilité des textes serait toutefois un 
progrès� Tant les pouvoirs publics que l’administration 
devraient s’interdire de les retoucher sans cesse� Le 
rapport Gallois demande ainsi que, pendant cinq ans, 
l’État s’engage à ne pas modifier cinq dispositifs sur 
lesquels les entreprises ont besoin de visibilité, dont le 
crédit d’impôt recherche (pourtant critiqué) et les aides 
aux jeunes entreprises innovantes� Mieux vaut, selon lui, 
certaines imperfections que des changements inces-
sants� Une meilleure stabilité demanderait cependant 
une grande discipline, l’administration étant souvent 
convaincue que seul un nouveau texte améliorera les 
pratiques de manière décisive�

1� Louis Gallois, Pacte pour la compétitivité de l’industrie 
française, La Documentation française, 2012�

22� La France reste ainsi très mal située dans le classement du 
Groupe banque mondiale portant sur l’environnement réglemen-
taire des affaires (exemple cité par France Stratégie dans « Quelle 
action publique pour demain ? 5 objectifs, 5 leviers », avril 2015)�

3. Les points noirs

a) Respect des droits fondamentaux :  
une distorsion entre les textes et la réalité

• L’article 71-1 de la Constitution a institué en 2008 un 
Défenseur des droits investi de plusieurs missions, dont 
la défense des droits et libertés du citoyen dans ses 
relations avec l’administration 23� Aidée de 450 délégués 
présents dans les départements, cette autorité adminis-
trative indépendante (AAI), qui a succédé notamment au 
Médiateur de la République, agit par médiation, recom-
mandations en droit ou en équité, transactions civile 
ou pénale� En 2014, elle a reçu 42 260 réclamations�

Il y a quelques années, les rapports du Défenseur des 
droits portaient essentiellement sur la dénonciation des 
cas de mal-administration (au final plutôt rares), sur la 
nécessité du dialogue entre des fonctionnaires soucieux 
du droit et des usagers désorientés, et sur une réflexion 
sur l’adaptation d’une réglementation jugée trop rigide�

Les thèmes de préoccupation ont évolué, les droits 
fondamentaux y occupant désormais une place déter-
minante : en 2015, avis sur le projet de loi sur le droit 
des étrangers, avec une insistance sur « l’écart entre les 
intentions du texte et la réalité » et sur la dénonciation 
des pratiques contraires au droit pour les mineurs isolés 
ou les Roms ; rapport sur la relation police-citoyens et 
les contrôles d’identité, avec mention des observations 
transmises aux tribunaux saisis pour contrôles discrimi-
natoires pour soutenir les plaignants ; rapport sur la mise 
en œuvre par la France de la Convention internationale 
des droits de l’enfant, comportant une « appréciation 
mitigée » sur la situation des enfants compte tenu des 
problèmes d’accès aux droits des enfants handicapés, 
pauvres ou étrangers ; teneur enfin du rapport d’activité 
de 2014 sur les services publics fondamentaux où, dans 
le domaine de la santé, de l’hébergement d’urgence, 
du logement 24, de l’éducation et de la sécurité, ce ne 
sont plus des dysfonctionnements ponctuels qui sont 
signalés mais les carences plus graves de politiques 
publiques d’ensemble�

• L’accès aux droits sociaux rencontre des difficultés 
récurrentes�

Selon l’Observatoire des non-recours aux droits et ser-
vices 25, « est considérée dans une situation de non-
recours toute personne qui, quelle qu’en soit la cause, 

23� Ses autres missions recouvrent la lutte contre les discrimi-
nations, la défense des droits des enfants et la déontologie de 
la sécurité (voir aussi, page 114, la fiche sur « La lutte contre les 
discriminations »)�

24� Voir la fiche sur « La lutte contre la pauvreté et les inégalités 
territoriales », page 235, et la fiche sur « La politique du logement 
et de l’habitat », page 227�

25� Regroupement d’universitaires et de chercheurs�
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ne bénéficie pas d’une offre publique de droits et de 
services à laquelle elle pourrait prétendre »� Le phéno-
mène, quantifié par des enquêtes officielles nombreuses, 
n’est pas marginal 26�

La solution passe par la prospection, qui constitue un 
renversement de l’attitude traditionnelle des agents 
publics qui attendent d’être sollicités pour agir� La loi 
du 29 juillet 1998 en fait obligation : « L’État, les collec-
tivités territoriales, les établissements publics […], les 
organismes de Sécurité sociale ainsi que les institutions 
sociales et médicosociales […] prennent les dispositions 
nécessaires pour informer chacun de la nature et de 
l’étendue de ses droits et pour l’aider, éventuellement 
par un accompagnement personnalisé, à accomplir les 
démarches […] nécessaires. » Dans ce cadre, le plan de 
cohésion sociale du 30 juin 2004 a prévu des « points 
d’accueil pour l’accès aux droits sociaux », notamment 
aux urgences des établissements hospitaliers� Des orga-
nismes (tels les centres communaux d’action sociale) 
organisent des rendez-vous « prestations » (bilans de l’ac-
cès aux droits potentiels) pour des personnes repérées 
comme potentiellement bénéficiaires� L’État demande 
aux caisses de Sécurité sociale d’organiser des opé-
rations de prospection des droits� Resterait surtout à 
simplifier un droit social très complexe, qui empile les 
prestations et les aides et multiplie les institutions en 
charge de les mettre en œuvre�

b) Les lieux d’enfermement,  
parfois en marge du droit

Les rapports du Contrôleur général des lieux de priva-
tion de liberté, AAI en charge de veiller au respect des 
droits fondamentaux, mettent en cause les conditions 
d’hébergement dans les prisons vétustes et certaines 

26� Conférence nationale contre la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale� Groupe de travail « Accès aux droits et aux biens essen-
tiels, minima sociaux », décembre 2012�

pratiques en détention ou en centres de rétention� L’État 
a d’ailleurs été condamné à plusieurs reprises par les 
tribunaux, en application de la Convention européenne 
des droits de l’homme, pour conditions contraires à la 
dignité humaine, prise en charge inadaptée (incarcération 
d’un malade psychiatrique grave 27) et pratiques répé-
tées de fouille intégrale sans impératif de sécurité 28� Il 
s’ensuit des progrès certains, tant dans les locaux que 
dans les normes juridiques, les fouilles ayant été désor-
mais mieux réglementées 29� Cependant, au-delà des 
réticences de l’administration pénitentiaire à appliquer 
les jugements 30, les rapports du Contrôleur insistent 
toujours sur les carences de la réglementation, recom-
mandant de prévoir un droit d’accès aux documents 
personnels, de prévoir précisément les régimes disci-
plinaires, de veiller à l’effectivité du droit à requêtes et 
à communication directe avec le personnel soignant,  
d’adopter sur le travail en détention des règles protec-
trices des droits des détenus, de respecter la dignité 
des personnes en garde à vue�

Combler ces manques serait enfin considérer que, au-
delà des améliorations dont bénéficient les citoyens 
ordinaires, les droits des usagers s’apprécient aussi 
aux marges�
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Contrôleur général des lieux de privation de liberté, 
« Rapport d’activité 2014 », mars 2015�

Défenseur des droits, « Rapport annuel d’activité 2014 », 
janvier 2015�

Philippe Warin, « Qu’est-ce que le non-recours aux droits 
sociaux ? », site laviedesidées.fr, juin 2010�

27� Juge des référés, cour d’appel de Douai, 7 janvier 2013�

28� Cour européenne des droits de l’homme, 9 juillet 2009 et 
2 janvier 2011�

29� Circulaire du 14 avril 2011 relative aux moyens de contrôle 
des détenus�

30� L’ordonnance du Conseil d’État du 6 juin 2013 (Section fran-
çaise de l’Observatoire international des prisons) lui en rappelle 
fermement l’obligation�
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Fiche 14
La lutte contre les discriminations
Suzanne Maury

La discrimination consiste à traiter une personne ou un 
groupe de personnes de manière défavorable en rai-
son de critères prohibés 1� Présente depuis 1972 dans 
le Code pénal, l’interdiction des discriminations a été 
précisée à maintes reprises depuis lors, notamment 
par la « loi Auroux » du 4 août 1982, qui les prohibe en 
matière d’embauche, de licenciement et de sanctions, 
et par la « loi Roudy » du 13 juillet 1983 sur l’égalité pro-
fessionnelle entre les femmes et les hommes� Dans les 
années 2000, la transposition de directives européennes 
a complété les textes et a conduit à la création, par 
la loi du 30 décembre 2004, d’une autorité adminis-
trative indépendante – aujourd’hui, le Défenseur des 
droits – chargée d’aider les personnes discriminées à 
se défendre� L’efficacité du dispositif est à la fois cer-
taine et limitée : mieux connues, les discriminations ne 
diminuent pas, au point que les autorités concernées 
envisagent le recours à d’autres outils�

1. Un arsenal juridique détaillé

a) Code Pénal, Code du travail,  
fonction publique : un dispositif précis

• Le Code pénal (articles 225-1 et 225-2) interdit les 
distinctions entre personnes physiques et morales qui 
conduiraient à refuser la fourniture de biens ou services 
ainsi qu’une embauche ou à décider un licenciement 
ou une sanction à raison de l’un des critères suivants : 
origine, sexe, situation de famille, grossesse, apparence 
physique, patronyme, état de santé, handicap, carac-
téristiques génétiques, mœurs, orientation ou identité 
sexuelle, âge, opinions politiques, activités syndicales, 
appartenance ou non-appartenance – vraie ou suppo-
sée – à une ethnie, une nation, une race ou une reli-
gion déterminée�

• Le Code du travail (article L 1132-1) comporte des inter-
dictions parallèles, énumérant précisément les domaines 
(accès à l’emploi, formation, rémunération, classifica-
tion, carrière) où elles s’appliquent, avec une liste de 
critères interdits elle aussi complète� De même, la loi du 

1� Définition donnée par la Haute Autorité de lutte contre les dis-
criminations et pour l’égalité (HALDE), qui relève aujourd’hui du 
champ de compétences du Défenseur des droits�

13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonction-
naires interdit les distinctions entre fonctionnaires fon-
dées notamment sur les opinions, les origines, l’identité 
sexuelle, l’âge, le sexe ou l’appartenance à une ethnie�

b) L’apport de la loi du 27 mai 2008 portant 
transposition du droit communautaire

• L’influence sur le droit français de l’Union européenne, 
compétente en matière de lutte contre les discrimina-
tions depuis le traité d’Amsterdam de 1997 et très atta-
chée à la mise en œuvre effective du principe d’égalité, 
a été forte� L’Union a adopté en 2000 et 2004 plusieurs 
directives dont elle a exigé la transposition précise en 
droit français après engagement d’une procédure en 
manquement 2� Ainsi, la loi du 27 mai 2008 :
– précise le champ d’interdiction des discriminations, 
qui s’étend à la protection sociale, à l’éducation, à l’af-
filiation syndicale ou professionnelle ;
– protège contre les mesures de rétorsion les per-
sonnes dénonçant des pratiques discriminatoires ; ainsi, 
désormais, le licenciement est nul lorsqu’il est décidé 
par l’employeur en raison d’une action en justice enga-
gée contre lui par le salarié concerné ;
– interdit la discrimination indirecte lorsqu’une dispo-
sition, un critère ou une pratique, bien que neutre en 
apparence, est susceptible d’entraîner un désavan-
tage particulier : l’interdiction de la colocation peut, 
par exemple, recouvrir une discrimination liée à l’âge ;
– assimile à une discrimination tout agissement à 
connotation sexuelle portant atteinte à la dignité ou 
créant un environnement hostile ou dégradant ;
– précise les cas où des différences de traitement fon-
dées sur des critères en principe prohibés sont autori-
sées parce qu’elles sont justifiées par un but légitime, 
notamment la protection des personnes (femmes 
enceintes ou travailleurs âgés) ou une exigence pro-
fessionnelle essentielle�

• Surtout, la loi modifie en droit civil la charge de la 
preuve� Elle étend un régime dérogatoire déjà prévu 
en matière de travail et d’emploi à tous les domaines 
(hors le domaine pénal) : si une personne s’estimant vic-
time d’une discrimination présente devant la juridiction 

2� Procédure engagée devant la Cour de justice de l’Union euro-
péenne contre un État accusé de manquer à ses obligations�
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compétente des faits qui permettent d’en présumer 
l’existence, il appartient à la partie défenderesse de 
prouver que la mesure prise se justifiait par des élé-
ments objectifs étrangers à toute discrimination�

c) La création de la HALDE  
(aujourd’hui, le Défenseur des droits)

• La Haute Autorité de lutte contre les discriminations 
et pour l’égalité est une autorité administrative indépen-
dante (AAI) créée en 2005, désormais incluse dans le 
champ de compétences du Défenseur des droits (depuis 
la loi du 29 mars 2011), qui aide les personnes à faire 
reconnaître les discriminations dont elles sont victimes�

• Lorsque le Défenseur des droits juge fondée la récla-
mation d’une personne victime d’une discrimination, il 
l’aide à identifier la procédure adaptée à son cas et l’as-
siste� Il peut demander des explications à l’auteur pré-
sumé de la discrimination, auditionner des personnes, 
procéder dans certains cas à des vérifications sur place, 
sur autorisation du juge des référés si les personnes en 
cause ne donnent pas leur accord�

Le Défenseur des droits peut :
– proposer une résolution amiable ou une transaction 
pénale, avec paiement d’une amende homologuée par 
le procureur de la République ;
– recommander de sanctionner une personne respon-
sable de discrimination relevant d’un service public ;
– dans certains cas, transmettre l’affaire au procureur 
et présenter des observations devant les tribunaux�

Le Défenseur des droits délibère également sur les pro-
jets de textes qui lui sont soumis par le gouvernement 
et publie des études et des prises de position 3�

d) Le recours aux accords d’entreprises

• Dans l’entreprise, pour lutter contre les discriminations, 
la loi a choisi d’utiliser le vecteur du dialogue social, 
avec un degré de contrainte grandissant�

• Depuis la loi Roudy du 13 juillet 1983, complétée 
ensuite par les lois Génisson (9 mai 2001) et Ameline 
(23 mars 2006), l’employeur doit établir pour le comité 
d’entreprise, dans les entreprises de plus de 50 sala-
riés, un rapport annuel sur la situation comparée des 
hommes et des femmes ; celui-ci doit comporter un plan 
d’action destiné à établir l’égalité professionnelle� La 
négociation sur l’égalité professionnelle fait partie des 
négociations obligatoires, de même que les mesures 
d’insertion professionnelle et de maintien dans l’emploi 
des travailleurs handicapés�

3� Ainsi, en 2012, le « Rapport relatif aux relations police/citoyens 
et aux contrôles d’identité » et, en 2014, « Les refus de soins oppo-
sés aux bénéficiaires de la CMU-C, de l’ACS et de l’AME »�

En outre, dans le domaine de l’égalité professionnelle 
entre hommes et femmes et dans celui de l’emploi des 
seniors, les entreprises de plus de 50 salariés doivent 
être couvertes par un accord collectif ou, à défaut, par 
un plan d’action, sauf à encourir une pénalité de 1 % 
de la masse salariale�

2. Les discriminations : comment 
les mesurer ?

a) Des indices concordants :  
un phénomène répandu

• Le rapport d’activité du Défenseur des droits men-
tionne un faible nombre de réclamations pour discrimi-
nations : en 2014, 4 535 sur 73 500 réclamations ; c’est 
beaucoup moins que lorsque la HALDE existait, ce qui 
indique une perte de visibilité de la mission�

• Les données déclaratives sont inquiétantes : l’Europe 
dispose d’une des législations les plus avancées au 
monde en matière de lutte contre les discriminations et, 
pourtant, selon l’« Eurobaromètre » 4 établi par l’Union, 
56 % des Européens considèrent en 2012 qu’il existe 
dans leur pays des discriminations pour motif ethnique et 
46 % pensent qu’il en existe envers les personnes han-
dicapées� 17 % des personnes indiquent avoir une expé-
rience personnelle de discrimination et 34 % déclarent 
en avoir été témoins dans l’année écoulée�

• En France, les résultats de nombreux testings effec-
tués dans le domaine de l’emploi et parfois dans celui 
du logement 5, pour mesurer les discriminations liées à 
l’origine, montrent que le nom et le lieu de résidence des 
candidats ont une influence déterminante sur le choix 
des employeurs ou des bailleurs� En matière de santé, 
les refus de soins envers les personnes très modestes, 
auxquelles les médecins ne peuvent pas réclamer des 
honoraires au-delà du tarif opposable, sont une pratique 
récurrente, prouvée là aussi par testings 6�

4� Eurobaromètre spécial 393, « Discrimination dans l’UE en 2012 », 
janvier 2013�

5� Voir DARES, Premières Synthèses Premières Informations, 
« Discriminations à l’embauche fondées sur l’origine à l’encontre 
de jeunes Français(es) peu qualifié(e)s », no 06-3, février 2008 et 
« Les facteurs de discrimination à l’embauche pour les serveurs 
en Île-de-France », no 40-1, septembre 2009, ainsi que BIT, « Les 
discriminations à raison de “l’origine” dans les embauches en 
France », 2007� Voir aussi trois enquêtes de l’Acsé (Agence natio-
nale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances) en 2009 
sur les discriminations liées au sexe et à l’origine, et le rapport du 
conseil général de l’Essonne, « Testing sur le parc locatif privé du 
département de l’Essonne », 2013�

6� Notamment du Collectif interassociatif sur la santé (2009) ou 
de l’IRDES (« Les refus de soins en milieu rural », 2012)�
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• L’enquête la plus ambitieuse, « Trajectoires et ori-
gines », a été menée par l’INED et l’Insee en 2008, à 
partir d’un échantillon de 22 000 personnes immigrées 
ou enfants d’immigrés� L’enquête est en partie décla-
rative et, de ce fait, ce qui est perçu ne correspond pas 
nécessairement à ce qui est subi� Toutefois, les chiffres 
sont forts : un quart des immigrés et des enfants d’im-
migrés déclare avoir subi des discriminations (contre 
10 % de la population majoritaire), et près de la moitié 
pour les populations d’origine africaine� 32 % ont vécu 
une situation de racisme et 29 %, sans l’avoir vécue, 
s’y sentent exposés� À caractéristiques identiques, les 
immigrés subsahariens sont payés 12 % de moins que 
la population majoritaire, l’écart (qui perdure malgré tout) 
étant moindre pour les Maghrébins et les Asiatiques� 
Or, malgré l’ampleur des discriminations ressenties, les 
recours sont rares�

• Deux études d’organismes publics sur l’insertion pro-
fessionnelle des jeunes issus de l’immigration 7 objec-
tivent le sentiment de certaines populations de subir 
des discriminations : toutes choses égales par ailleurs, 
les jeunes résidant en ZUS (zones urbaines sensibles 8) 
ou issus de l’immigration subissent un risque de chô-
mage supérieur à des jeunes qui leur sont comparables� 
Les deux études imputent cette différence à des discri-
minations, particulièrement marquées pour les jeunes 
hommes issus de l’immigration africaine�

7� DARES, « Jeunes immigrés et jeunes descendants d’immigrés », 
2014, et France Stratégie, « Jeunes issus de l’immigration : quels 
obstacles à leur insertion économique ? », 2015�

8� Aujourd’hui remplacées par les « quartiers prioritaires »�

• S’agissant des discriminations en entreprise à l’égard 
des représentants du personnel, l’exploitation de l’en-
quête « Réponse » de 2011 montre qu’un tiers de ceux 
qui sont syndiqués déclarent que leur carrière en a souf-
fert� De fait, à âge, diplômes, ancienneté et sexe équiva-
lents, les salaires de ces représentants sont inférieurs de 
5 % à celui des autres salariés, avec des écarts supé-
rieurs au détriment des délégués syndicaux 9�

• L’entreprise est également le lieu de discriminations 
plus larges ; les conclusions d’un rapport commandé 
par les ministres en charge de la Justice, du Travail et 
des Droits des femmes 10 sont sans ambiguïté sur ce 
point, soulignant aussi l’impact de la crise�

9� DARES, « Relations professionnelles et négociation d’entre-
prise », Document d’étude, mai 2015�

10� Laurence Pécaut-Rivolier (conseiller à la Cour de cassation), 
« Rapport sur les discriminations collectives en entreprise », 2013 
(voir page 117)�
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Éclairage

Peu de recours engagés  
par les plus discriminés

Extrait de Population et sociétés, INED,  
« Les discriminations : une question  
de minorités visibles », no 466, avril 2010

« Parmi les personnes ayant déclaré avoir subi une 
discrimination au cours des cinq dernières années, 
seules 13 % ont entrepris une démarche auprès d’un 
commissariat, d’une association, d’un syndicat ou 
de la HALDE. Ce taux atteint 16 % pour la popula-
tion majoritaire, mais 8 % pour les fils et filles d’im-
migrés et 7 % pour les immigrés. Les personnes qui 
déclarent le plus de discriminations dans l’enquête 
sont ainsi celles qui saisissent le moins les instances 
de recours. »

Extrait

Laurence Pécaut-Rivolier, « Lutter contre la 
discrimination au travail : un défi collectif » (2013)

1. Les discriminations collectives en entreprise 
existent incontestablement. Elles sont particulière-
ment détectables s’agissant des critères hommes/
femmes ; activités syndicales ; âge ; handicap ; ori-
gines ; apparence physique. Liées à des facteurs 
divers, qu’il est nécessaire d’identifier avec pré-
cision pour chacune des catégories, ces discri-
minations sont très généralement systémiques, 
c’est-à-dire qu’elles résultent de l’organisation et 
de la conception du travail plus que d’une volonté 
délibérée de l’employeur ou de ses représentants.

2. Les discriminations collectives augmentent 
en période de crise économique. Parce que le 
marché de l’emploi se rétrécit, parce que la vigi-
lance des acteurs sociaux diminue lorsqu’un péril 
pèse sur la survie des entreprises, parce que le 
comportement de quelques-uns se modifie avec 
le sentiment que les contraintes habituelles ne 
sont plus d’actualité, les chiffres montrent que les 
discriminations collectives, qui avaient fortement 
diminué au moins pour certaines catégories au 
cours des dernières années, ont tendance à croître 
à nouveau.

b) Un phénomène pourtant difficile  
à sanctionner

• La répression donne des résultats décevants : un 
rapport de l’ENA 11 note ainsi le très faible nombre de 
condamnations pénales en matière de discriminations 
ethniques (16 par an)� Le Défenseur des droits relève 
en 2014 12 que l’exigence de la preuve d’une intention 
de l’auteur des faits d’opérer une discrimination s’avère 
souvent insurmontable� La réponse pénale lui semble 
alors « inadéquate » et il regrette de plus, dans les cas 
de harcèlement sexuel, la lenteur des enquêtes pénales� 
Au civil, il note qu’établir une présomption de discrimi-
nation reste, sauf exception 13, une entreprise difficile 
mais indispensable compte tenu des violences subies 
par certains salariés, y compris au sein d’institutions 
publiques, dans l’indifférence des employeurs�

• Parfois, la victime est réticente à se plaindre parce 
qu’elle a le sentiment que cela n’en vaut pas la peine : 
c’est le cas des refus de soins� Les caisses primaires 
ne sont saisies que de cas limités (le circuit des récla-
mations n’est, il est vrai, pas clair) et les réclamants 
abandonnent ensuite souvent les procédures 14�

• Certains cas sont difficiles à juger, tels ceux des syndi-
calistes qui se plaignent de différences d’évolution avec 
la carrière de leurs collègues, que l’employeur justifie 
par la diversité des fonctions� La Cour de cassation a 
dégagé une jurisprudence précise : la discrimination peut 
s’apprécier en dehors de toute comparaison dès lors 
que l’arrêt de la progression de carrière coïncide avec 
une action syndicale (10 novembre 2009) ; les rémunéra-
tions accessoires sur objectifs doivent être proratisées 
en fonction du temps de travail effectif du syndicaliste 
(6 juillet 2010) ; la comparaison des carrières n’implique 
pas une exacte identité des tâches entre les employés 
(5 mai 2011) ; en revanche, des différences de carrière 
sont justifiées quand elles sont dues à l’absence de 
formations, s’il n’est pas démontré que c’est le man-
dat syndical qui a empêché de les suivre (3 avril 2013)�

La loi sur le dialogue social et l’emploi votée à l’été 2015 
apportera une solution partielle : les salaires des repré-
sentants du personnel qui consacrent au moins 30 % de 
leur temps à leur délégation devront augmenter comme 
la moyenne des salaires de l’entreprise�

11� ENA (promotion 2009-2011), « Les instruments de la lutte contre 
les discriminations ethniques sont-ils adaptés aux finalités pour-
suivies par les pouvoirs publics ? », février 2011�

12� Défenseur des droits, « Rapport annuel d’activité 2014 »�

13� Le rapport mentionné en note 10 sur les discriminations en 
entreprise mentionne ainsi un ensemble de cas de reconnais-
sance de discriminations par la justice mais sur le fondement de 
faits d’une évidence criante� Les discriminations sournoises sont 
moins aisées à prouver�

14� Voir note 6 p� 115�
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3. Avancer malgré les difficultés

Le Défenseur des droits a publié en 2015 un bilan désa-
busé de la lutte contre les discriminations, réclamant 
un nouvel outil juridique pour rompre l’isolement des 
victimes, le recours collectif 15, qui permettrait selon lui 
des sanctions financières dissuasives�

Extrait

Rapport d’activité 2014 du Défenseur des droits

Dix ans après la création, en France, d’une auto-
rité indépendante chargée de lutter contre les 
discriminations, force est de constater que mal-
gré les multiples affaires qui ont mis en lumière 
des pratiques discriminatoires à grande échelle, 
celles-ci n’ont pas eu vraiment d’effet au-delà 
des seuls bénéficiaires des procès engagés. Les 
chartes et accords de promotion de la diversité 
et d’engagement éthique n’ont pas non plus per-
mis de corriger les sélections de clientèle, les 
écarts de salaires structurels ou les pratiques 
discriminatoires.

De fait, un Plan gouvernemental de lutte contre les dis-
criminations à l’embauche et dans l’emploi prévoit, en 
mai 2015, la création d’actions de groupe et une cam-
pagne de testings pour détecter les cas de discrimina-
tions à l’embauche, ainsi que des incitations à recourir 
à des méthodes de recrutement « non discriminantes »� 
De telles mesures seront-elles efficaces ?

a) Adapter les outils au contexte

• Les testings représentent une méthode intéressante 
mais partielle� Dans le domaine de l’emploi, l’Obser-
vatoire des discriminations note qu’ils ne sont adaptés 
qu’aux grandes entreprises et à certaines formes de 
discrimination plus qu’à d’autres� L’Observatoire 16 met 
ainsi l’accent sur des discriminations qu’il juge négligées, 
celles qui tiennent au physique des personnes, à leur 
âge ou aux « effets de réseau » : l’ampleur des recrute-
ments « par relations » réduit les chances de certaines 
catégories de demandeurs� Enfin, le testing appelle une 
réponse : en l’absence de sanction pénale, il est peu 
utile ; mieux vaut mettre l’accent sur les efforts volon-
taires du management interne des entreprises�

15� Le recours collectif (ou « action de groupe ») permet à une 
association ou à un syndicat de regrouper plusieurs demandes 
de réparation pour un même dommage, ce qui facilite les recours 
et augmente pour le responsable le risque de supporter des répa-
rations élevées�

16� Jean-François Amadieu (directeur de l’Observatoire des dis-
criminations), DRH : le livre noir, Seuil, 2013�

• Le recours collectif fait l’objet de débats� Le rapport 
sur les discriminations en entreprise le refuse, considé-
rant qu’il est peu incitatif à la prise de conscience et à 
la prévention� Certes, le recours collectif n’apporte pas 
une réponse appropriée dans tous les cas mais il peut 
mettre fin à une certaine impunité� À tout le moins faut-il 
donner aux organisations syndicales le droit d’engager 
une action (ou de saisir le Défenseur des droits) en cas 
de discrimination collective avérée� De même, dans les 
cas de refus de soins, le Défenseur des droits propose 
de créer un guichet unique de dépôt des réclamations 
et de contraindre le Conseil de l’ordre à saisir les juri-
dictions ordinales�

• Quant à la discrimination positive, elle n’est pas défi-
nie dans les textes� Certains considèrent qu’elle n’existe 
que lorsqu’un quota est pratiqué : c’est le cas pour les 
personnes handicapées (la loi du 10 juillet 1987 impose 
aux employeurs une obligation d’embauche de 6 % de 
travailleurs handicapés, sauf à supporter une pénalité)� 
De même, grâce à une révision constitutionnelle 17, la loi 
du 6 juin 2000 institue une parité obligatoire dans les 
candidatures aux scrutins de liste et, pour les législa-
tives, les partis qui ne présentent pas 50 % de candidats 
de chaque sexe supportent une sanction financière� En 
2007, la parité a été étendue à la composition des exécu-
tifs municipaux et régionaux� Pour la fonction publique, 
la loi du 12 mars 2012 prévoit un taux obligatoire de 
40 % de femmes dans les nominations aux emplois 
d’encadrement supérieur sous peine de pénalisation 
financière, avec un quota identique dans la composi-
tion des conseils d’administration des établissements 
publics� L’objectif est de corriger la situation dénon-
cée par le rapport Guégot : les femmes représentent 
51 % des effectifs de la fonction publique mais n’oc-
cupent que 16 % des postes de direction 18� Des quo-
tas de femmes sont également obligatoires dans les 
conseils d’administration des entreprises (depuis la loi 
du 27 janvier 2011)�

17� Selon l’actuel article 1er de la Constitution : « La loi favorise 
l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux 
et fonctions électives, ainsi qu’aux responsabilités profession-
nelles et sociales. »

18� Françoise Guégot, « L’égalité professionnelle hommes-femmes 
dans la fonction publique », 2011�
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Construire un avis

La discrimination positive est-elle 
opportune, en particulier par des quotas ?
Le plaidoyer pour la discrimination positive repose sur 
un constat : l’égalité reste théorique et l’égalité des 
chances ne progresse que trop lentement� En outre, le 
« mérite », qui sert de fondement aux sélections opé-
rées dans les administrations et les entreprises, est 
une notion relative, qui tient beaucoup à la connais-
sance des codes sociaux : on se prive de personnes 
de valeur en sélectionnant sur des critères tradition-
nels� La discrimination positive permet de mieux lut-
ter contre certaines inégalités, comme le montrent 
les recommandations de France Stratégie sur l’offre 
systématique d’un mode de garde dès 2 ans dans 
des quartiers difficiles� Enfin, les effets symboliques 
sont importants : le fait que l’État adopte des mesures 
visant à rééquilibrer les chances est réconfortant pour 
le groupe qui en est l’objet, dont le sentiment d’injus-
tice peut diminuer� L’État fait ainsi reculer les préjugés 
rien qu’en montrant qu’il les combat, et la cohésion 
sociale en est améliorée� De même, si les entreprises 
ou les universités participent au mouvement, elles 
montrent un esprit de responsabilité sociale qui a un 
effet d’entraînement sur la société tout entière�

Inversement, la discrimination positive est critiquée 
parce qu’elle constitue une entorse au principe répu-
blicain d’égalité, qui ne doit tenir compte ni de l’origine 
ni du sexe mais de la seule valeur des personnes� La 
discrimination positive peut en outre avoir des effets 
pervers, en favorisant des personnes incompétentes 
(surtout en cas de recours aux quotas)� Les individus 
qui en bénéficient peuvent même se sentir dévalo-
risés� La discrimination positive serait enfin impuis-
sante à renverser les préjugés, cause première des 
discriminations�

Au final, la discrimination positive est un bon outil, 
à utiliser cependant avec mesure et en veillant à ce 
qu’elle n’ait pas une portée d’obligation formelle 
excessive�

La HALDE a donné une définition plus large de la dis-
crimination positive 19, utilisant l’expression d’« action 
positive » (traduction du « affirmative action » des États-
Unis) pour qualifier une politique accordant temporai-
rement un traitement préférentiel dans le but de rétablir 
une égalité des chances effective, sans application de 
quotas mécaniques� Certains élèves peuvent ainsi être 
admis dans une école par une filière spécifique (c’est le 
cas à l’institut d’études politiques de Paris) ou, tels les 
élèves des classes préparatoires intégrées, bénéficier 
de conditions favorables de préparation aux concours 
de la fonction publique�

19� HALDE, Note de synthèse, 14 juin 2010�

• Un choix de fond : contraindre ou inciter

Les exemples cités plus haut montrent, dans le domaine 
de la lutte contre les discriminations, la nécessité d’un 
équilibre entre la contrainte et l’incitation�

L’institution d’un recours collectif et l’obligation faite aux 
employeurs et bailleurs de donner aux victimes accès 
aux éléments laissant supposer l’existence d’une dis-
crimination 20 (le refus de communiquer les éléments 
préparatoires aux décisions est usuel) seraient utiles� 
Cependant, nombre d’experts soulignent la faible effi-
cacité de certaines obligations : ainsi, les seniors sont la 
population qui se déclare la plus discriminée de toutes (à 
91 %) alors que c’est aussi la population la plus concer-
née par la négociation d’accords obligatoires censés 
favoriser leur emploi 21� S’agissant de discriminations 
dites « systémiques », souvent non conscientes, qui 
reposent sur des stéréotypes et des préjugés, la forma-
tion et la sensibilisation sont essentielles� Les entreprises 
doivent donc librement choisir leurs outils et construire 
leurs propres politiques�

Il est loisible, par conséquent, de compléter les mesures 
coercitives par des outils d’incitation – chartes, labels, 
guides, engagement d’utiliser certaines méthodes 
comme le CV anonyme, que certains experts consi-
dèrent comme un outil clé dès lors qu’il est associé 
à une mesure objective de la compétence 22� Le but 
est de valoriser les entreprises et les organismes qui 
affichent des intentions vertueuses, afin que leurs pra-
tiques se généralisent�

C’est ainsi qu’ont été mis en place le label « diversité » 
(certification obtenue sur le fondement d’actes engageant 
l’entreprise dans une démarche concrète de lutte contre 
les discriminations), des guides 23 ou des chartes (ainsi 
la Charte pour la promotion de l’égalité dans la fonc-
tion publique ou le Guide pratique des concours admi-
nistratifs à l’usage des présidents et membres de jury)�

La faiblesse de ces mesures tient à ce qu’elles sont 
facultatives, dispersées, parfois utilisées à des fins de 
communication ou liées à des effets de mode� L’avantage 
est d’obliger les services qui sélectionnent des can-
didats à auditer leurs méthodes, à s’interroger sur la 
solidité des appréciations qui en ressortent, à élaborer 
collectivement des réponses concrètes permettant de 
lutter contre les préjugés�

20� Le Défenseur des droits et le rapport sur la discrimination dans 
les entreprises soutiennent cette proposition�

21� L’exemple est cité par le rapport sur la discrimination dans 
les entreprises�

22� Le gouvernement a renoncé (loi sur le dialogue social et l’em-
ploi de 2015) à imposer la généralisation du CV anonyme prévue 
par une loi de 2006, tout en permettant aux entreprises d’y recou-
rir si elles l’estiment approprié�

23� Par exemple : HALDE, « Analyse et recueil des bonnes pra-
tiques� Accès au logement social : garantir l’égalité », janvier 2011�
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Lecture

« La sensibilisation : un élément clé  
pour lutter contre les discriminations ? »

Extrait de l’interview de J.-F. Amadieu, 
directeur de l’Observatoire des discriminations, 
Le Monde, 19 mars 2013.

« Selon les domaines, [les leviers qui peuvent inciter 
les entreprises à limiter les discriminations vont] être 
la jurisprudence ou l’action des organisations syndi-
cales. Le management en cours dans d’autres pays 
peut aussi, à la faveur de la mondialisation, diffuser 
de bons procédés. Les États-Unis, par exemple, sont 
en avance sur le recrutement anonyme. Ils pratiquent 
ainsi des entretiens, dans les orchestres sympho-
niques, où le candidat au recrutement joue derrière 
un rideau, ce qui a été favorable à la parité. Davan-
tage que la loi et l’action des syndicats, c’est la sen-
sibilisation qui sera un élément clé pour combattre 
les pratiques discriminatoires. »

b) Sortir par le haut de problématiques 
complexes

• Mieux connaître et mieux combattre  
les discriminations ethniques

Nombre d’experts (l’organisme France Stratégie comme 
l’Institut Montaigne 24) insistent sur la nécessité de dispo-
ser d’outils pour mesurer les discriminations ethniques 
ou donner un contenu concret à des politiques « de 
diversité » aux contours flous� Les contraintes consti-
tutionnelles, la crainte d’ethniciser la société ou d’as-
sister à une utilisation abusive des données collectées 
freinent aujourd’hui l’étude de ces propositions� Pour 
autant, si les études à caractère ethnique devraient sans 
doute se développer au niveau national, les autoriser 
dans l’entreprise (serait-ce, comme le propose l’Institut 
Montaigne, sous forme d’autodéclaration des salariés) 
ne paraît guère envisageable aujourd’hui�

Une approche plus franche des discriminations eth-
niques permettrait en tout cas de mieux aborder et d’enfin 
résoudre des questions sensibles : le Conseil de l’Europe 
a ainsi publié en 2015 un rapport sévère du Commissaire 
aux droits de l’homme sur les pratiques discriminatoires 
en France envers les populations réfugiées ou roms et la 
France a été condamnée à plusieurs reprises par la Cour 
européenne des droits de l’homme pour discriminations 
à l’égard de ces populations� De même, le Défenseur des 
droits, dénonçant les tensions créées entre la police et 
les « populations minoritaires » par la multiplication des 

24� France Stratégie, « Favoriser l’insertion économique des jeunes 
issus de l’immigration », Note d’analyse, 2015 ; Institut Montaigne, 
« Dix ans de politiques de diversité : quel bilan ? », 2014�

contrôles dits « au faciès » 25, a proposé une identification 
des policiers (effectivement mise en place) et la remise 
à la personne contrôlée d’un document témoignant du 
contrôle (ce qui, mécaniquement, en réduirait le nombre 
mais n’a pas été accepté)� Des plaintes récentes montrent 
que ces questions ne sont pas réglées et l’État a été 
condamné à ce titre, en juin 2015, pour des contrôles 
non justifiés effectués sur des critères prohibés par la 
loi� L’État peine à admettre l’existence de discriminations 
selon l’origine, même lorsqu’elles sont le fait d’agents 
publics et ne veut y voir que des méthodes de maintien 
de l’ordre à mieux surveiller�

• La discrimination envers les femmes :  
réajuster la cible

Les femmes sont les victimes avérées de discrimina-
tions dans l’emploi�

Pour autant, les causes des écarts de rémunération entre 
hommes et femmes sont multiples : selon une étude du 
service d’études du ministère du Travail 26, l’écart salarial 
global est de 24 % ; il descend à 14 % si l’on élimine les 
différences de temps de travail et à 9 % si on élimine 
l’impact des secteurs d’activité et de positionnement 
(employés ou cadres)� L’étude conclut qu’il est difficile 
de faire ensuite le tri entre les discriminations (sans aucun 
doute présentes), le profil personnel et les différences de 
parcours liées notamment à la maternité�

Les femmes subissent donc à l’évidence un préjudice 
mais est-ce une discrimination de l’entreprise ? En fait, 
celle-ci est loin d’être seule en cause, ce qui explique 
en partie la faiblesse de son engagement comme des 
résultats obtenus : selon le ministère du Travail, avant 
les récentes dispositions de la loi du 9 novembre 2010 
imposant l’élaboration d’un plan d’action pour l’égalité 
professionnelle sous réserve de pénalisation financière, 
seules 30 % des entreprises rédigeaient le rapport com-
paré prévu par la loi Roudy de 1983� Les négociations 
obligatoires ont conduit à des accords peu nombreux 
et parfois creux, abondant en déclarations de bonnes 
intentions sans suffisamment de mesures concrètes� Au 
final, les différences salariales n’évoluent pas�

Ce sont d’abord des choix de société qu’il faut revoir : 
une grande partie de l’écart est due aux orientations pro-
fessionnelles sexuées et aux arrêts liés à la maternité� 
L’État a un rôle à jouer, en termes d’orientation et de for-
mation comme en termes de parentalité, notamment en 
mettant fin aux prestations sociales qui favorisent l’arrêt 
de travail pour élever des enfants et en développant de 
manière plus volontariste les modes de garde 27�

25� Deux enquêtes de 2009 et de 2014 d’un institut américain, 
l’Open Society Institute, en ont révélé l’ampleur�

26� DARES Analyses, « Les écarts de salaire entre les hommes et 
les femmes en 2009 », no 016, mars 2012�

27� Voir la fiche sur « La politique familiale » page 203�
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Construire un avis

L’établissement de statistiques 
ethniques permettrait-il de mieux lutter 
contre les discriminations ?

On appelle « statistiques ethniques » des statistiques 
qui utilisent comme critère d’étude la couleur de 
peau ou l’« origine ethnique » pour mesurer l’ampleur 
des discriminations�

La décision du 15 novembre 2007 du Conseil consti-
tutionnel les interdit en principe, sur le fondement 
de l’article 1er de la Constitution (« [La France] assure 
l’égalité devant la loi de tous les citoyens, sans dis-
tinction d’origine, de race ou de religion »)� Cepen-
dant, un commentaire du Conseil constitutionnel 
postérieur à la décision de 2007 autorise la colla-
tion de données en fonction de la nationalité des 
personnes ou de leurs parents ainsi que des études 
sur le fondement du « ressenti d’appartenance »� 
Les études doivent cependant être autorisées par 
la CNIL� Au final, la mesure des discriminations 
est possible et des études précises sont publiées� 
Mais elles sont rares et suscitent des réticences� 
Comme l’indique une étude réalisée dans le cadre 
du partenariat entre Sciences Po Paris et la French- 
American Foundation (1), « la France s’efforce de 
lutter contre le racisme mais sans reconnaître les 
races », qu’elle juge illégitimes� Afin de mieux affron-
ter le problème, les études « ethniques » qui apporte-
raient des éléments objectifs aux décideurs publics 
devraient pourtant être encouragées�

(1) Linda Hamilton Krieger (professeure à Berkeley), « Un 
problème de catégories : stéréotypes et lutte contre les 
discriminations », 2008�

Note de lecture

Dominique Méda et Hélène Périvier,  
Le deuxième âge de l’émancipation.  
La société, les femmes et l’emploi, Seuil, 
coll. « La République des idées », 2007

Malgré le sentiment dominant que la dynamique 
enclenchée en faveur de l’égalité est irréversible, 
celle-ci marque en réalité le pas, voire régresse : taux 
d’emploi inférieur à celui des hommes, concentra-
tion dans des secteurs d’emploi peu qualifiés ou 
mal rémunérés, augmentation du temps partiel et 
de la pauvreté, le décalage s’accroît entre les prin-
cipes proclamés et les faits� La lutte pour l’égalité 
s’est longtemps placée exclusivement sur le terrain 
de l’égalité des droits et sur celui des « représenta-
tions » culturelles� Il faut désormais « ouvrir un nou-
veau front » sur le terrain social, de manière radicale : 
imposition individuelle des conjoints pour pénaliser le 
non-travail des femmes, développement des modes 
de garde (point décisif), réforme du congé parental�
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Laurence Pécaut-Rivolier (conseiller à la Cour de cas-
sation), « Rapport sur les discriminations collectives en 
entreprise », 2013�

Population et sociétés (revue de l’INED), « Les discrimi-
nations : une question de minorités visibles », no 466, 
avril 2010�



122

L
es

 p
ol

it
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s

Fiche 15
Protéger la population
Suzanne Maury

Assurer la sécurité de la population est une des mis-
sions essentielles de l’État� Face aux risques, les auto-
rités publiques planifient des réponses, d’abord pour 
alerter la population, ensuite pour lui porter secours� 
Les réalisations sont parfois perfectibles mais les condi-
tions d’intervention sont aujourd’hui, dans l’ensemble, 
maîtrisées� La difficulté est plus grande s’agissant de 
la prévention des risques naturels et technologiques 1 : 
excellente sur le papier, elle n’est pas toujours effec-
tive compte tenu de la difficulté à concilier des intérêts 
divergents, notamment entre l’État et les élus locaux� 
Aujourd’hui, ce sont les risques sanitaires qui sont les 
plus mal prévenus, les autorités publiques se révélant 
souvent trop hésitantes�

1. La sécurité civile : une organisation 
globalement maîtrisée

La loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 
2004 indique (article 1er) : « La sécurité civile a pour objet 
la prévention des risques de toute nature, l’information 
et l’alerte des populations ainsi que la protection des 
personnes, des biens et de l’environnement contre les 
accidents, les sinistres et les catastrophes par la pré-
paration et la mise en œuvre de mesures et de moyens 
appropriés relevant de l’État, des collectivités territoriales 
et des autres personnes publiques ou privées. » Selon la 
loi, l’État est le garant de la sécurité civile, il en définit 
la doctrine et en coordonne les moyens� Contribuent à 
cette mission les services de la sécurité civile propre-
ment dits (pilotes, démineurs, militaires des unités d’ins-
truction et d’intervention), les pompiers, les services de 
police et de gendarmerie, le SAMU, ainsi qu’une liste 
impressionnante d’associations de bénévoles�

1� La protection de la population contre les risques de terrorisme est 
traitée dans la fiche sur « La lutte contre la délinquance » (page 140)�

a) L’articulation des autorités  
en fonction de la gravité de la crise

Les opérations de secours et de réponse aux catas-
trophes sont d’abord conduites sous l’autorité du maire, 
au titre de ses pouvoirs de police� Il mobilise les moyens 
nécessaires, ceux de sa collectivité mais aussi ceux de 
l’État et les services départementaux d’incendie et de 
secours 2� Lorsque la gravité de l’événement dépasse 
les capacités locales d’intervention ou que plusieurs 
communes sont touchées, le préfet prend la direction 
des opérations tout en s’appuyant sur le maire sur le 
territoire de la commune� À son tour, il mobilise l’en-
semble des moyens publics et privés nécessaires� Le 
préfet de la zone de défense et de sécurité peut, si 
nécessaire, coordonner l’action des préfets départemen-
taux et leur porter renfort� Le dispositif se prolonge au 
niveau national� Le principe est celui d’une chaîne qui 
se renforce sous le commandement d’un responsable 
territorial, lequel fait appel à l’ensemble des autorités 
et des moyens dans la zone touchée�

La gestion des crises ne recouvre pas les seuls secours : 
une circulaire de 2015 rappelle aux préfets leur rôle 
dans le domaine de la communication, tant pour don-
ner des consignes à la population que pour l’informer 
« de manière réactive, continue et crédible » 3�

b) La planification de l’organisation  
des secours

Sont prévus un plan communal de sauvegarde (PCS) 
et, au niveau départemental ou de zone, le dispositif 
ORSEC (organisation de la réponse de sécurité civile)� 
Dispositifs opérationnels adaptés par risque (naturel ou 
technologique) et portant sur l’organisation des alertes 
et des secours, ils se conjuguent si nécessaire avec des 
plans d’urgence sectoriels, dont le dispositif ORSAN 
(organisation de la réponse du système de santé en 
situations sanitaires exceptionnelles)�

2� Depuis la loi no 96-369 du 3 mai 1996, les moyens des services 
d’incendie et de secours sont mutualisés au niveau du départe-
ment et leur gestion est assurée par un établissement public, le 
service départemental d’incendie et de secours, au financement 
duquel les départements et les communes contribuent�

3� Circulaire du ministre de l’Intérieur, « Responsabilités du préfet 
en cas de crise », 8 juin 2015�
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L’organisation de la sécurité civile en France

Source : Sénat, « Rapport sur le projet de loi de modernisation de la sécurité civile », 9 juin 2004.

L’ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ CIVILE EN FRANCE 
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Préfet de zone (centre opérationnel  
de zone, Etat major de zone) 

- coordination des opérations de secours 
de grande ampleur et attribution des 
moyens de secours 
- déclenchement du plan ORSEC de zone 
- planification 
- coordination civilo-militaire 

Ministère de l’intérieur (direction de la 
défense et de la sécurité civiles DDSC) 

- préparation des mesures de sauvegarde 
- contrôle de la cohérence des actions de 
sécurité civile 
- conduite opérationnelle de l’action 
gouvernementale en temps de crise (centre 
opérationnel de gestion interministérielle 
des crises – COGIC) 

ETAT 
 

Autres ministères 
- prévention des risques  

et participation aux secours 
(secours maritime...) 

ZONE 

DÉPARTEMENT Préfet de département  
- direction des opérations de secours  
de grande ampleur 
- déclenche le plan ORSEC 
départemental/maritime 
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de l’Etat 
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Gendarmerie 
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 (SDIS, BSPP, BMPM)
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- premières mesures de sauvegarde 
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Note technique

Qu’est-ce qu’un plan communal  
de sauvegarde ?

L’élaboration d’un PCS est obligatoire dans les com-
munes exposées à des risques majeurs et comprises 
dans le champ d’application d’un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles approuvé ou celui 
d’un plan particulier d’intervention pour les risques 
technologiques (voir ci-dessous)�

À la suite d’une série d’accidents majeurs (tempête 
de 1999, explosion d’une usine à Toulouse en 2001, 
inondations dans la Somme en 2001, canicule de 
2003), le législateur a voulu en 2004 préciser les res-
ponsabilités du maire, jusqu’alors définies au seul 
titre de ses pouvoirs de police générale� Ainsi, le 
PCS :
– comporte le document d’information communal 
sur les risques majeurs si la commune est soumise 
à de tels risques (décret du 11 octobre 1990, qui 
prévoit dans ce cas une information obligatoire des 
habitants) ;
– rappelle les risques existant sur la commune ;
– comporte un « réglement d’alerte » qui permet aux 
autorités de joindre les élus communaux et prévoit les 
dispositifs d’information et d’alerte de la population 
ainsi que les consignes de sécurité ;
– recense les moyens disponibles sur la commune 
et la manière de les mobiliser ;
– organise le fonctionnement d’une cellule de crise ;
– organise les secours à la population (zones d’ac-
cueil, hébergement…)�

c) Des dispositifs régulièrement évalués  
et parfois perfectibles

L’intervention des services de secours en cas de catas-
trophe est le plus souvent satisfaisante, les crises 
récentes ayant toutefois révélé des difficultés :
– l’inégale qualité des PCS et parfois leur absence� 
Le rapport d’inspection élaboré à la suite de la tem-
pête Xynthia sur le littoral de Vendée, en 2010, notait 
que la quasi-totalité des communes de la zone n’en 
avaient pas parce que, faute d’un plan de prévention 
des risques naturels (PPRN) approuvé, elles n’en avaient 
pas l’obligation� Il en conclut qu’il faudrait imposer cette 
obligation à toutes les communes soumises à un risque 
majeur, même si le PPRN élaboré par la préfecture (voir 
ci-dessous) n’est pas encore approuvé� La proposition 
est peu réaliste : pour établir son plan de sauvegarde, 
la commune a besoin de connaître les risques identi-
fiés par les services de l’État� Toutefois, les communes 
qui y sont tenues sont loin d’êtres couvertes : en 2015, 
50 % d’entre elles sont dans ce cas� La mission d’ins-
pection sur le cas vendéen soulignait le point le plus 
préoccupant : une faible « culture du risque », même 
dans des zones à l’évidence dangereuses� Élus locaux 

et habitants sont restés indifférents, alors que, objec-
tivement, la réalisation du risque était quasi certaine ;
– comme l’ont montré en région parisienne les épisodes 
neigeux de 2003 et de 2010 4, la gestion de crises inha-
bituelles 5 dans un périmètre urbain large et très peuplé 
est difficile� Jouent alors l’information sur l’alerte météo, 
la diffusion de conseils réalistes, la capacité à maîtriser 
le réseau routier, à retenir les poids lourds, à organiser 
les transports en commun, à secourir les personnes en 
difficulté… On mesure l’importance des exercices en 
vraie grandeur auxquels se livrent désormais de plus 
en plus les services de sécurité civile, simulant la ges-
tion d’accidents bactériologiques ou chimiques majeurs 
dans des bassins urbains densément peuplés�

2. Les plans de prévention  
des risques : un dispositif  
encore incomplètement appliqué

a) Une planification soigneusement définie

• La loi impose à l’État, depuis 1995 6, d’élaborer des 
plans de prévention des risques naturels prévisibles 
(PPRN) contre les inondations, avalanches, glissements 
de terrain… Ces plans réglementent l’usage des sols 
et les activités dans les « zones de danger » ou « de 
précaution » et, notamment, interdisent ou limitent les 
constructions futures� Ils contiennent des mesures 
d’aménagement propres à prévenir l’aggravation des 
risques et à réduire la vulnérabilité des constructions 
existantes� Ils sont élaborés par les services de l’État 
sous l’égide du préfet de département, en concertation 
avec les communes ou les EPCI compétents dans le 
domaine de l’urbanisme, puis approuvés par arrêté pré-
fectoral après consultation des communes et enquête 
publique, et annexés au plan local d’urbanisme (PLU), 
sur le fondement duquel sont délivrés les permis de 
construire�

4� Inspections générales du ministère de l’Intérieur et du minis-
tère en charge des Transports, « Les enseignements des épisodes 
neigeux des 8 et 9 décembre 2010 en Île-de-France », mai 2011�

5� Le rapport s’intéresse aux enseignements qui peuvent être 
tirés des expériences étrangères de gestion des intempéries : 
toutefois, la transposition est difficile� C’est parce qu’une crise 
a un caractère inhabituel qu’elle est amplifiée par les réactions 
inappropriées des autorités comme des habitants� C’est le cas 
en France des épisodes climatiques difficiles, alors que les pays 
nordiques sont rodés�

6� L’obligation de plans de prévention existait depuis 1982 mais 
les plans n’ont pris leur configuration actuelle qu’à compter de la 
loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement�
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Note technique

Qu’est-ce qu’une installation classée ? 
Quelle réglementation pour les sites 
« Seveso » ?

Les installations classées (500 000 en France) sont 
les usines, les dépôts, les chantiers qui peuvent pré-
senter un danger ou un inconvénient pour la santé et 
la sécurité publique, l’agriculture, l’environnement et 
la conservation des sites� Répertoriés et classés en 
plusieurs catégories selon leur dangerosité depuis 
la loi de 1976, les sites sont soumis au contrôle de 
l’Inspection des installations classées, qui instruit 
les demandes d’autorisation et vérifie le respect 
de la réglementation et des prescriptions préfecto-
rales imposées au nom de la sécurité et de la santé 
(réduction des émissions, notamment)� Pour les sites 
dits « Seveso », l’exploitant doit prévoir l’informa-
tion des riverains en cas de danger et le préfet éla-
bore, outre le PPRT, un plan particulier d’intervention 
organisant les secours en cas d’accident (1)� Dans 
les bassins industriels comportant un ou plusieurs 
sites « Seveso », un comité local d’information et de 
concertation (CLIC) regroupant les acteurs (exploi-
tants, collectivités, administration…) et les riverains 
est réuni sous la présidence du préfet (2)� Par ailleurs, 
la loi aligne la réparation des risques technologiques 
sur les risques naturels en garantissant une indem-
nisation rapide des victimes dès lors que l’état de 
catastrophe est constaté par les pouvoirs publics�

1� C’est également le cas pour les centrales nucléaires, 
les stockages souterrains de gaz ou de produits dange-
reux et les aménagements hydrauliques d’une certaine 
ampleur�
2� C’est aussi le cas pour les installations nucléaires�

• Avec 17 millions de personnes exposées, le risque 
d’inondation est dominant en France (il concerne 73 % 
des PPRN)� En application d’une directive européenne 
de 2007, il est régi par des dispositions spécifiques : 
identification des territoires à risque important, stratégie 
de lutte, aide de l’État pour financer des programmes de 
travaux� Afin de clarifier les compétences et de faciliter 
l’action publique à l’égard des propriétaires privés, la loi 
MAPAM 7 donne désormais compétence aux communes 
pour gérer les milieux aquatiques et mener des actions 
de prévention (ainsi de l’entretien des cours d’eau et 
de la gestion des ouvrages de protection)�

• Un encadrement des risques technologiques est 
également prévu� Au-delà de la réglementation sur les 
installations classées, la loi du 30 juillet 2003 impose 

7� Loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles�

aux sites à hauts risques (dits « sites Seveso » 8), en 
application d’une directive européenne de 1982 9, des 
« études de dangers » et une réduction des risques à la 
source, ainsi que la mise en œuvre d’un plan de pré-
vention des risques technologiques prévisibles (PPRT) : 
sur un périmètre d’exposition au risque, ce plan peut 
prévoir des mesures d’urbanisme sur l’existant (expro-
priations, délaissement 10, les conséquences financières 
étant partagées conventionnellement entre l’État, les 
collectivités locales et les industriels), des travaux de 
consolidation des constructions ou des restrictions sur 
l’urbanisation future�

b) Une mise en place difficile

• S’agissant des zones littorales touchées par la tem-
pête Xynthia (en 2010), l’élaboration du PPRI (risques 
d’inondation) a duré six ans, faute d’obtenir l’aval des 
communes qui contestaient la délimitation des zones 
vulnérables et jugeaient les prescriptions préfectorales 
trop rigoureuses� La décision préfectorale d’applica-
tion unilatérale du PPRI est intervenue en 2007, trop 
tard pour empêcher des constructions� Cet exemple 
est révélateur des réticences des communes, notam-
ment lorsqu’il existe un risque pour le développement 
économique et touristique� Parfois, l’État n’impose pas 
le respect des textes avec suffisamment de fermeté, 
mais il est vrai que les consignes sur l’élaboration des 
PPRN insistent sur la nécessaire concertation avec les 
collectivités� L’inverse se produit parfois, les années 
où le ministère, lassé des atermoiements, demande 
des résultats : certains PPRN sont alors adoptés dans 
la précipitation mais ce ne sont pas toujours les plus 
nécessaires, parce que ceux-ci (en milieu urbain, par 
exemple) sont aussi les plus difficiles à élaborer�

En tout état de cause, l’opposition est frappante entre 
une démarche étatique régalienne, axée sur l’intérêt 
général (« dire le risque » et le limiter par la contrainte), et 
une gestion locale qui voudrait ménager, parfois contre 
tout bon sens, l’attractivité du territoire�

• Au final, à la mi-2014, 10 280 communes étaient cou-
vertes par un PPRN approuvé alors que 16 000 devraient 
l’être prioritairement� Quant à la qualité des plans, les 
rares études soulignent qu’elle est inégale, compte tenu 
d’une vision sectorielle des risques et de la difficulté à 
définir le périmètre adéquat ; celle-ci est fonction aussi 
de la plus ou moins grande capacité des équipes de 

8� La dénomination « Seveso », du nom d’une ville italienne qui 
a subi en 1976 un rejet accidentel de dioxine, concerne tous les 
sites susceptibles de provoquer des accidents majeurs impliquant 
des substances dangereuses�

9� La directive n’a été transposée en droit français qu’après la 
catastrophe de l’usine AZF, à Toulouse, en 2001�

10� La procédure de délaissement permet à un propriétaire de 
proposer à une personne publique titulaire du droit de préemp-
tion ou d’expropriation l’acquisition de son bien�
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l’État à maîtriser l’histoire des risques sur un territoire, 
l’État s’en remettant parfois à des bureaux d’études 
aux méthodes formatées 11�

• Pour les plans de prévention des risques technolo-
giques (PPRT), les difficultés ont longtemps été paral-
lèles : en 2013, dans l’agglomération rouennaise, qui 
possède douze sites Seveso, aucun des PPRT prévus 
n’avait encore été approuvé, compte tenu des réticences 
des maires 12� Les retards s’expliquent par la crainte 
des élus que le plan ne renforce le handicap du terri-
toire mais aussi par les délais accordés aux industriels 
pour réduire le danger et par les débats sur le finance-
ment des mesures d’expropriation 13� Cependant, à la 
mi-2014, 76 % des PPRT nécessaires étaient approu-
vés et la quasi-totalité en cours de réalisation�

Éclairage

Pourquoi les plans de prévention  
ne suffisent-ils pas ?

« Analyse comparative et critique  
de la procédure de réalisation des PPRNP », 
revue Riseo, no 2010-1 (extrait)

16 000 communes dotées, à terme, d’un PPRN, c’est 
bien, mais pour quoi faire ? « Dire le risque » est une 
chose, encore faut-il qu’on veille à réduire les effets 
sur les territoires� Cela passe par des mesures d’ac-
compagnement, de suivi et, surtout, de (re)construc-
tion d’une culture du risque, basée non seulement sur 
une acceptation mais aussi sur une appropriation des 
PPRN par les acteurs des scènes locales du risque, 
souvent confrontés à des problèmes fonciers délicats�

Les enjeux fonciers liés à la mise en place d’un 
zonage réglementaire sont effectivement considé-
rables� L’idée généreuse (qui reste à développer et 
surtout à financer) d’une possibilité de délaissement 
pour les riverains de zones à risques, introduite dans 
le cadre des PPR « technologiques », n’est destinée 
à répondre qu’à des situations extrêmes en matière 
d’exposition aux risques� Quelles mesures d’accom-
pagnement prévoit-on en faveur des particuliers dont 
les maisons, les terrains, du fait d’un « classement » 
en zone inconstructible, vont perdre subitement une 
très grande partie de leur valeur ? Au-delà, que pré-
voit-on pour ne pas entraver les possibilités de déve-
loppement des territoires face à une cartographie (ou 
à des risques) trop restrictive ?

11� Étude de la revue Riseo (Risques, études et observations) sur 
les PPRNP, no 2010-1�

12� Audrey Garric, « Rouen : douze sites Seveso… et toujours 
vulnérable », Le Monde, 5 février 2013�

13� Pour financer les travaux de consolidation, les propriétaires 
bénéficient d’un crédit d’impôt et, depuis 2013, d’une aide des 
entreprises et des collectivités�

3. Crises sanitaires, risques 
émergents : les faiblesses évidentes 
de la protection

Depuis trente ans, la multiplication des crises sanitaires 
a frappé l’opinion publique� Ces crises ont des points 
communs : le risque est insidieux, difficilement repérable, 
créé par des produits de la vie quotidienne (médica-
ments, nourriture, matériaux)� La négligence des pou-
voirs publics est en cause, alors que la tolérance du 
public à l’égard du risque a radicalement baissé, du fait 
de la diminution des épidémies et de la mortalité� Les 
crises révèlent souvent la complaisance des autorités 
à l’égard d’intérêts économiques, attisant la méfiance à 
l’égard des décideurs et, de plus en plus, des experts� 
Elles sont « judiciarisées », la crise éclatant à l’occasion 
de plaintes pénales, même si, à l’expérience, les procé-
dures pénales s’avèrent mal adaptées pour sanctionner 
les négligences ou l’absence d’intelligence des situa-
tions des autorités publiques� Elles ont enfin un coût 
pour les finances publiques, du fait de la mise en place 
de procédures d’indemnisation�

Note technique

Les principales crises sanitaires  
des quarante dernières années

• Depuis 1950, la fibrose est reconnue comme mala-
die professionnelle et le lien entre cancer et amiante 
établi� En 1976, le Centre international de recherche 
contre le cancer classe l’amiante dans les substances 
cancérigènes� Ce n’est qu’à la suite d’un rapport de 
l’INSERM que l’amiante est interdite en France, en 
1997, des années après les restrictions imposées 
dans les autres pays européens� L’amiante a fait entre 
61 000 et 118 000 morts de 1995 à 2009, selon le Haut 
Conseil de santé publique, qui dit craindre plus de 
50 000 décès supplémentaires d’ici 2050� En 2013, 
68 000 personnes ont été indemnisées�

• Le Distilbène a été prescrit à partir des années 
1950 aux femmes enceintes pour prévenir les fausses 
couches� En 1971, il est démontré qu’il provoque des 
malformations et l’on saura plus tard qu’il est res-
ponsable de cancers précoces� En France, il ne sera 
retiré du marché qu’en 1977� On estime que 160 000 
enfants ont été exposés�

• Le Centre national de transfusion sanguine a sciem-
ment écoulé auprès d’hémophiles, de 1983 à 1985 (à 
une période où, il est vrai, existaient encore des incer-
titudes sur la maladie) des lots de sang contaminé par 
le virus du sida juste avant que ne soit imposée une 
réglementation coûteuse obligeant à traiter le sang 
pour inactiver le virus� Le fonds d’indemnisation créé 
en 1991 a traité 5 000 demandes�
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• Dans les années 1990, l’association France Hypo-
physe, qui a reçu des pouvoirs publics le monopole 
de la collecte et de la prescription d’hypophyses 
administrées à des enfants souffrant de troubles de 
croissance, a prélevé des glandes sur des cadavres 
suspects� 1 700 enfants ont été exposés, plus de 100 
sont morts de la maladie de Creutzfeldt-Jakob�

• Le Mediator, mis sur le marché en 1976 en tant que 
médicament contre le diabète et qui était en réalité un 
coupe-faim utilisé comme tel hors indications théra-
peutiques, n’a été retiré qu’en 2009, alors qu’à partir 
de 1995 sa molécule de base a été interdite dans les 
préparations magistrales et que les alertes sanitaires 
se sont multipliées depuis la fin des années 1990� On 
estime à 2 000 le nombre de décès�

• Malgré des condamnations à l’étranger (en 2005 
en Grande-Bretagne) puis en France à partir de 2008 
pour défectuosité, le fabricant des prothèses mam-
maires PIP n’a fait l’objet d’un signalement de l’agence 
sanitaire alors compétente, puis de poursuites, qu’en 
2010� Le laboratoire agréé en charge de la certification 
avait toujours délivré celle-ci sans enquête�

• En 2013, les pilules dites « de 3e génération » mises 
sur le marché en 1990 en sont temporairement reti-
rées : elles n’auraient dû être prescrites que dans des 
cas limités, car elles exposent à des risques thrombo-
emboliques� Or, elles ont été prescrites très largement 
sans réaction des autorités sanitaires� Depuis lors, on 
redécouvre une littérature scientifique internationale 
très claire sur les risques� Les décès dus à ces pilules 
sont estimés à une quinzaine par an�

a) La création des agences sanitaires : 
mieux gérer le risque

La responsabilité de l’État a été reconnue dans le 
domaine de l’amiante, pour « carence fautive » à prendre 
des mesures de précaution 14, dans le domaine du sang 
contaminé 15, et, plus récemment, pour faute dans l’or-
ganisation du service public et défaut de surveillance 
dans l’affaire du Mediator 16, dès lors que depuis 1999 les 
dangers de la substance active du médicament étaient 
suffisamment caractérisés�

Les crises sanitaires ont amené l’État, dans les années 
1990 et 2000, à renforcer l’administration de la santé 
publique par un ensemble d’agences sanitaires, établis-
sements publics ou autorités administratives indépen-
dantes� Celles-ci reçoivent parfois mission de fournir une 

14� CE, Ministre de l’Emploi et de la Solidarité c/ consorts X, 
3 mars 2004�

15� CE, M. D., 9 avril 1993�

16� Tribunal administratif de Paris, 3 juillet 2014�

expertise scientifique indépendante (Agence nationale 
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environne-
ment et du travail ; Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire) ; parfois, elles cumulent ce rôle avec l’élabo-
ration de réglementations et la gestion d’autorisations 
(Agence nationale de sécurité du médicament et des 
produits de santé ; Agence de la biomédecine dans le 
domaine des greffes ; Haute Autorité de santé, qui émet 
des recommandations de bonne pratique médicale) ; par-
fois elles jouent un rôle de surveillance et d’alerte (Institut 
de veille sanitaire – InVS)� Par ailleurs, la loi du 4 mars 
2002 17, tout en réaffirmant que la responsabilité est fon-
dée sur la faute, prévoit de faire jouer la solidarité natio-
nale pour la réparation des aléas thérapeutiques et des 
conséquences de la défectuosité des produits de santé�

Le bilan de cette politique est aujourd’hui mitigé : les 
agences ont incontestablement amélioré la sécurité sani-
taire� Les critiques sont toutefois nombreuses :
– au-delà des agences, les services de l’État doivent 
aussi jouer leur rôle� Ainsi la Cour des comptes critique-
t-elle l’affaiblissement de leurs contrôles en matière de 
sécurité sanitaire des aliments, même dans les cas 
où l’agence compétente signale la nécessité d’être 
vigilant 18 ;
– un rapport parlementaire relevait dès 2007 un « défaut 
global de pilotage et de stratégie » de la part de l’État 19� 
Plus récemment, un rapport d’expertise 20 constate la 
défaillance systématique des systèmes de vigilance sani-
taire, qu’il impute à la complexité du système déclaratif 
des événements indésirables par les professionnels de 
santé et à l’insuffisante considération accordée par les 
agences à leurs signalements ;
– des conflits d’intérêts ont parfois altéré la qualité de 
l’expertise des agences 21� Le pendant est observable 
au niveau européen : l’Agence européenne de sécurité 
des aliments est ouvertement accusée par des scienti-
fiques de renom de collusion avec des lobbys� Il est vrai 
cependant que le corps médical, sensible aux actions de 
promotion des laboratoires, ne prête pas toujours atten-
tion aux alertes (la Haute Autorité de santé a ainsi alerté 
dès 2007 sur les risques des pilules de 3e génération) 22 ;
– les méthodes d’expertise doivent évoluer�

17� Loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la 
qualité du système de santé�

18� Cour des comptes, « La sécurité sanitaire de l’alimentation : 
l’insuffisance des contrôles du ministère de l’Agriculture », rap-
port public, 2014�

19� Sénat, « Les agences en matière de sécurité sanitaire : de la 
réactivité à la stratégie », rapport d’information, 2007�

20� Jean-Yves Grall (Direction générale de la santé), « Réorganisation 
des vigilances sanitaires », 2013�

21� Voir la fiche « Déontologie de l’action publique : renforcer les 
règles », page 77�

22� Voir Pascale Kremer, « Pilule : enquête sur ces médecins liés 
aux laboratoires », Le Monde, 10 janvier 2013�
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Note de lecture

Rapport de l’IGAS, « Expertise sanitaire », 
avril 2011

Le rapport porte sur l’ensemble des agences, y 
compris celles qui sont en charge de l’expertise 
alimentaire�

Outre le rappel de l’impérieuse nécessité de clarifier 
les liens d’intérêt entre les experts et les industriels 
(les déclarations existantes sont parfois obscures, 
difficiles à exploiter et insuffisamment utilisées), le 
rapport insiste sur le constat d’expertises fermées 
réalisées en cercle restreint, peu transparentes et 
trop consensuelles, où les avis divergents sont étouf-
fés en amont de la réunion parce que l’unanimité 
est rassurante�

Il recommande de diversifier la composition des 
commissions, serait-ce avec des personnalités non 
médicales ou venues d’horizons différents (statisti-
ciens, chercheurs…), de former les experts à la ges-
tion du contradictoire, d’encourager l’expression des 
divergences et leur explicitation, voire, de manière 
graduée, d’ouvrir les expertises aux « parties pre-
nantes » – associations, patients, consommateurs – 
en excluant toutefois absolument les représentants 
d’intérêts économiques� Une grande transparence 
doit permettre d’accéder aux avis minoritaires�

L’expertise scientifique n’est pas qu’affaire de cer-
titude personnelle : sa qualité tient aux échanges, 
à la prise en compte des divergences, en fait à la 
valorisation des incertitudes�

Face à ces critiques, des mesures ont été prises : le 
dispositif de lutte contre les conflits d’intérêts dans le 
domaine sanitaire a été resserré 23 ; le projet de loi de 
modernisation du système de santé annonce une meil-
leure coordination des agences et la création par fusion 
d’un institut unique, en charge à la fois de la préven-
tion, de la veille et de l’intervention en santé 24, l’objec-
tif étant de renforcer la vigilance sanitaire en valorisant 
et en exploitant les signalements�

b) Des pouvoirs publics trop hésitants

Le rapport de l’IGAS sur le Mediator 25 notait qu’au-delà 
de la corruption de certains experts, la crainte de ne 
pas disposer de certitudes absolues ou de gêner des 
activités économiques a paralysé des décisions qui 
pourtant s’imposaient�

23� Voir la fiche « Déontologie de l’action publique », page 77�

24� Article 42 du projet de loi : création de l’Institut national de 
prévention, de veille et d’intervention en santé publique, par fusion 
de l’INPES, de l’InVS et de l’EPRUS�

25� IGAS, « Enquête sur le Mediator », 2011�

Un délai s’écoule nécessairement entre les premières 
alertes scientifiques et les mesures : ainsi, à la suite 
de nombreuses études notant une forte augmentation 
des cancers hormono-dépendants qui incriminaient 
notamment le bisphénol A (présent en particulier dans 
les résines gainant l’intérieur des boîtes de conserve), 
la France en a restreint l’usage en 2010 et l’a interdit à 
partir de 2015 par la loi du 24 décembre 2012� Le dos-
sier a donc été traité, même si un délai de quinze ans 
après les premières études peut paraître long� Mais il 
ne l’est toujours pas au niveau européen, ce qui enlève 
à la décision française une grande part de sa portée, 
pas plus que ne l’est le dossier de pesticides recon-
nus comme cancérigènes par la collectivité scienti-
fique 26 : les industriels qui produisent les tests visant 
à obtenir les autorisations ignorent, tout comme la 
direction compétente de l’UE, les études scientifiques� 
Une centaine de chercheurs de renommée mondiale 
ont adressé à la Commission européenne, le 24 mai 
2013, une « Déclaration de Berlaymont » sur les per-
turbateurs endocriniens (solvants, isolants électriques, 
pesticides, bisphénol…) : ils en soulignent les dangers 
et demandent à la Commission d’adapter une régle-
mentation européenne obsolète� La Suède, quant à 
elle, menace aujourd’hui de poursuivre la Commission 
pour inaction… Des décisions seront prises, c’est peu 
évitable, mais elles le seront tard�

La France, de son côté, reconnaît les effets des pesti-
cides sur la santé 27 mais compte sur la bonne volonté 
des acteurs : un premier plan national devait réduire de 
moitié la consommation de 2008 à 2018 28� Celle-ci a 
augmenté : un rapport parlementaire 29 notait en 2012 
que rien ne changerait en l’absence de mesures contrai-
gnantes� Un second plan, annoncé en 2015, recule à 
2025 l’échéance de réduction et prévoit que, si les doses 
de produits ne baissent pas de 20 % en 2020, des péna-
lités seront appliquées aux vendeurs� Changer de modèle 
agricole sera cependant difficile…

26� Des décisions ont été prises en 2013 sur trois pesticides tueurs 
d’abeilles, suspendant leur utilisation pour certaines cultures et à 
certaines périodes de l’année�

27� En février 2012, l’industriel Monsanto a été jugé responsable 
de l’intoxication à l’herbicide d’un agriculteur charentais� En mai 
2012, le tableau des maladies professionnelles agricoles a expli-
citement pris en compte la maladie de Parkinson comme consé-
quence de l’exposition aux pesticides� En avril 2013, le tribunal 
des affaires de Sécurité sociale a reconnu l’insuffisance respira-
toire chronique d’un ouvrier agricole comme maladie profession-
nelle liée à l’exposition aux pesticides�

28� La France est le 3e consommateur mondial�

29� Sénat, « Rapport d’information de la Mission commune d’in-
formation sur les pesticides », octobre 2012�
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Que faire par ailleurs sur les risques émergents, en 
l’absence de certitude scientifique, par exemple sur 
les nanotechnologies 30 ou les champs électromagné-
tiques ? La France est alors, comme le dit William Dab 31, 
partagée entre ceux qui nient le danger tant qu’il n’est 
pas prouvé et ceux qui refusent d’avancer tant qu’il 
n’est pas écarté� Il recommande, sur le fondement du 
principe de précaution, d’ouvrir le débat pour définir le 
risque socialement acceptable�

Pour aller plus loin

« Le principe de précaution :  
une spécificité française ? »

Conférence de William Dab sur Canal-U, 
30 mars 2012 (synthèse)

W� Dab rappelle d’abord que, pour gérer un risque, 
il faut le mesurer et agir en fonction de son ampleur� 
Telle est bien la teneur du principe de précaution, 
qui a désormais valeur constitutionnelle depuis la 
révision de 2005 : « Lorsque la réalisation d’un dom-
mage, bien qu’incertaine en l’état des connaissances 
scientifiques, pourrait affecter de manière grave et 
irréversible l’environnement, les autorités publiques 
veillent […] à la mise en œuvre de procédures d’éva-
luation des risques et à l’adoption de mesures provi-
soires et proportionnées afin de parer à la réalisation 
du dommage » (Charte de l’environnement, 2004, 
article 5)� Le principe de précaution ne doit porter 
ni à l’inaction, ni à la surenchère sécuritaire� Toute-
fois, les choix faits alors doivent être transparents�

Lorsque le risque n’est pas mesurable, le débat doit 
avoir une place prédominante en ouvrant le cercle, 
au-delà des experts, des agents économiques et 
des décideurs, à la société civile – syndicats, élus, 
population� La condition de réussite est alors une 
confiance mutuelle : or, celle-ci a été détruite en 
France par la multiplicité des crises� Du coup, les 
décideurs restent, afin de ne pas heurter l’opinion, 
dans une « logique sécuritaire », alors qu’il faudrait 
plutôt faire prendre conscience à la population de 
la complexité de la question et décider, en restant 
vigilant� La réalité est malheureusement différente : 
les arguments sont, de part et d’autre, arrogants et 
péremptoires, expression d’une défiance qui nous 
pénalise et nous empêche de « gérer les crises »�

30� Une étude américaine parue en mai 2013 démontre cepen-
dant leur toxicité sur les rongeurs�

31� Ancien directeur général de la santé, coauteur (avec Danielle 
Salomon) de Agir face aux risques sanitaires, PUF, 2013�

Conclusion

Un spécialiste de la gestion de crise, Patrick Lagadec 32, 
rappelle que celle-ci fait toujours payer le passé, les 
installations mal entretenues et l’insuffisante prépara-
tion� La protection des populations impose donc une 
planification de qualité, la définition d’un cadre d’auto-
rité, des outils, des procédures, des dispositifs d’alerte 
et une politique de prévention qui tienne compte des 
réalités économiques et sociales�

Mais la bonne gestion des risques suppose aussi, selon 
lui, la crédibilité des responsables� S’ils ont perdu la 
confiance de la population lors d’une crise précédente 
(il cite ainsi celle liée au sida, dans les années 1980, et 
celle du « nuage » de Tchernobyl, en 1986), leur gestion 
perdra de son efficacité� Quant à l’expert, il fournit une 
information parfois incertaine : il appartient aux pouvoirs 
publics de vérifier les conditions de production de cette 
expertise, ce qui évite la collusion avec les intérêts éco-
nomiques, et d’en mesurer la portée avec ses propres 
critères – économiques, sociaux, éthiques – avant de 
l’utiliser pour décider�

Reste que, dans une société devenue moins dangereuse 
mais plus risquée 33, où le risque n’est plus seulement 
naturel mais créé par la modernisation, les pouvoirs 
publics doivent éviter d’« anesthésier » la population� 
Comme le dit l’article ci-dessous, rédigé après la catas-
trophe de Fukushima au Japon, mieux vaut donner la 
conscience du risque pour s’en prémunir�

Extrait

Isabelle Stengers, « Comment n’avaient-ils pas 
prévu ? », Le Monde, 26 mars 2011

Nous l’avons appris, l’engagement a été pris 
d’organiser un audit sur la sécurité des centrales 
nucléaires en Europe. On est heureux de l’ap-
prendre, quoique un peu surpris – on nous avait 
tellement répété qu’elles étaient sûres ! Fukushima 
ne peut, à la manière de Tchernobyl, être associé 
à une société arriérée. Ni d’ailleurs à un concours 
de circonstances imprévisible : tsunami est un 
mot japonais. […] Forage en eaux profondes, cen-
trales nucléaires, dans tous ces cas le premier 
quidam venu aurait dit que l’on joue avec le feu, 
qu’il s’agit de faire attention. Mais faire attention 
demande le contraire de l’anesthésie : le courage 
de l’imagination, la capacité d’envisager le pos-
sible improbable. Dans le monde tel qu’il va, non 
seulement on jouera de plus en plus avec le feu, 
mais sur un mode qui voue à faire du « comment 
n’avaient-ils pas prévu ? » une triste rengaine.

32� P� Lagadec, La gestion des crises, McGraw Hill, 1991�

33� L’expression est du sociologue allemand Ulrich Beck, in La 
société du risque, Flammarion, 2008�
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Fiche 16
La politique de défense  
de la France
Frédéric Charillon

« Par menaces, on entend toutes les situations où la 
France doit être en mesure de faire face à la possibi-
lité d’une intention hostile. Par risques, on entend tous 
les périls susceptibles, en l’absence d’intention hostile, 
d’affecter la sécurité de la France : ils comprennent donc 
aussi bien des événements politiques que des risques 
naturels, industriels, sanitaires ou technologiques. » Telle 
est la précision donnée par le Livre blanc sur la défense 
et la sécurité nationale (LBDSN) publié en 2013� Après 
avoir été ponctuel (1972, 1994, 2008), l’exercice de 
rédaction d’un nouveau Livre blanc, qui fixe la doc-
trine de défense de la France, se régularise pour mieux 
prendre acte des évolutions du contexte stratégique, et 
probablement adopter un rythme quinquennal calé sur 
le calendrier des mandats présidentiels� Cette annonce 
institutionnelle d’une doctrine se situe dans un environ-
nement stratégique donné et on peut s’interroger sur sa 
pertinence, compte tenu de l’incertitude extrême des 
conflictualités à venir�

1. Une défense en mutation :  
les Livres blancs de 2008 et 2013

Les Livres blancs de 2008 et 2013 ont vu leur rédac-
tion marquée par des ruptures internationales majeures, 
qui ont nécessité une révision importante de la poli-
tique de défense� Le Livre blanc de 2008 était le pre-
mier à tirer les leçons de l’après-11 septembre 2001, 
suivi par deux guerres américaines majeures, l’une à 
laquelle la France a participé (Afghanistan), l’autre à 
laquelle elle s’est opposée (Irak)� Il s’inscrivait également 
dans le contexte d’une perte d’illusion sur la capacité 
de l’Europe à devenir un acteur international crédible 
en matière de sécurité, et préparait donc un retour de 
la France dans les instances intégrées de l’OTAN (à 
l’exception du Groupe des plans nucléaires)� Le Livre 
blanc de 2013 prenait acte des effets de la crise éco-
nomique et financière internationale sur les budgets 
nationaux, et poursuivait encore les reformatages (à la 
baisse) déjà annoncés cinq années plus tôt� Il était par 
ailleurs rédigé au lendemain des révoltes arabes, qui 
ont profondément déstabilisé le flanc sud de l’environ-
nement stratégique de la France� Deux ans après sa 
parution, d’autres bouleversements viennent imposer 
une approche renouvelée�

Éclairage

Le contexte stratégique  
après le Livre blanc de 2013

Certaines de ces tendances se sont vues confirmées 
peu après la parution de ce document� D’autres, plus 
inattendues, se sont ajoutées� La nature ambiguë 
des crises du monde actuel s’est révélée plus for-
tement encore, à travers une accumulation de vio-
lences d’ordres très différents� L’irruption de Daech 
et de Boko Haram (sans pour autant qu’Al-Qaïda ait 
disparu) à partir des théâtres syro-irakien et africain, 
leurs ramifications internationales combinées à leur 
capacité d’ancrage territorial constituent l’une des 
craintes stratégiques les plus vives, à laquelle ni la 
réponse militaire ni la réponse politique n’ont encore 
été trouvées� À la fois entreprises de violence locale, 
de conquête régionale et de déstabilisation globale, 
ces acteurs en réseau menés par des chefs charis-
matiques posent problème aux chancelleries occi-
dentales� En 2013, la France a pu donner un coup 
d’arrêt à la progression djihadiste au Mali, au prix de 
l’envoi rapide de 4 000 hommes (opération Serval)� 
La progression de Daech au Moyen-Orient, de Boko 
Haram au Nigeria et dans les pays alentour s’avère 
plus complexe� Dans le même temps, les phéno-
mènes de violence chaotique, exacerbés à la fois 
par l’effondrement de l’État et par des dynamiques 
ethniques, persistent : l’opération française Sanga-
ris déclenchée en décembre 2013 en Centrafrique 
avait pour mission d’y faire face� Les tensions inter-
étatiques sur fond de discours nationalistes restent 
aussi des facteurs d’instabilité, comme le montrent 
les revendications territoriales en mer de Chine du 
Sud (notamment entre Pékin et Tokyo)� Enfin, l’an-
nexion de la Crimée par la Russie en 2014, suivie 
d’une déstabilisation de l’est de l’Ukraine, a consti-
tué une déflagration stratégique qui conduit, six ans 
après la crise géorgienne, à revoir les schémas de 
la sécurité européenne� Du fait de l’agressivité du 
discours russe (qui se veut lui-même une réponse 
à la perception d’une agressivité occidentale) et de 
la nature « hybride » de la conflictualité ainsi entre-
tenue (des sécessionnistes ukrainiens soutenus 
par Moscou et probablement par la présence de
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 troupes russes qui ne s’affichent pas comme telles), 
ce développement suscite la plus grande inquié-
tude� À l’heure où la détermination américaine à 
défendre ses alliés est mise en doute par certains 
observateurs et où le Livre blanc lui-même consi-
dère que « l’option d’une défense européenne 
intégrée » fait désormais partie des scénarios « illu-
soires » , ces évolutions ne laissent pas d’inquiéter�

a) Le contexte international
Il est désormais traditionnel que les premières pages des 
Livres blancs proposent une synthèse de l’environnement 
international� À ce titre, l’exercice de 2013 insiste sur plu-
sieurs points� La présence globale de la France, d’abord, 
qui lui confère des responsabilités particulières� Une triple 
appartenance institutionnelle, ensuite – aux Nations unies, 
à l’Union européenne et à l’OTAN –, qui structure son 
action internationale autour de valeurs communes avec 
ses partenaires et alliés� La crise économique de 2008, 
les printemps arabes de 2011, les tensions intercommu-
nautaires et interconfessionnelles au Moyen-Orient, mais 
également l’évolution stratégique incertaine des États-
Unis, leur basculement vers une zone Asie-Pacifique 
en proie à de nombreuses tensions, notamment du fait 
de l’effort militaire chinois, le réarmement russe (rendu 
plus inquiétant encore après l’invasion de la Géorgie en 
2008) viennent ensuite prendre le relais des défis présen-
tés dans les années 2000 par l’Irak et l’Afghanistan� Les 
questions énergétiques, de prolifération, la défaillance de 
nombreux États incapables de contrôler leur territoire, 
l’évolution climatique et bien entendu la menace terroriste 
dans un monde de flux transnationaux et surmédiatisé 
s’ajoutent à ces sources d’inquiétude d’origine étatique�

b) Les missions de la défense française

La politique de défense ne peut prétendre préparer des 
parades à l’ensemble des dangers de la planète� Elle 
se donne certaines missions définies, affichées comme 
autant de priorités�

Pour aller plus loin

Les missions de la défense française 
selon le LBDSN de 2013
– Protéger le territoire national et les ressortissants 
français et garantir la continuité des fonctions essen-
tielles de la Nation ;
– garantir, avec nos partenaires et alliés, la sécurité 
de l’Europe et de l’espace nord-atlantique ;
– stabiliser, avec nos partenaires et alliés, les 
approches de l’Europe ;
– participer à la stabilité du Proche-Orient et du golfe 
Arabo-Persique ;
– contribuer à la paix dans le monde�

Pour ce faire, la défense doit remplir cinq grandes 
fonctions stratégiques identifiées en 2008, qui restent 
valables après 2013 :
1) connaissance et anticipation (donc analyse des défis 
actuels et à venir) ;
2) dissuasion (nucléaire) : elle reste la clef de voûte de 
la doctrine de défense française ;
3) protection (du territoire, des ressortissants, des 
intérêts) ;
4) prévention (des crises et des conflits) ;
5) intervention�

Elle a par ailleurs plusieurs principes directeurs :
1) autonomie stratégique (ce qui revient à l’objectif d’in-
dépendance nationale) ;
2) cohérence du modèle d’armée avec les scénarios 
prévisibles d’engagement des forces (c’est-à-dire adé-
quation des moyens) ;
3) principe de différenciation des forces (distinguer le 
niveau de sophistication des armements en fonction 
de la mission à accomplir) ;
4) principe de mutualisation des capacités rares et cri-
tiques (employabilité de certains matériels pour plu-
sieurs types de mission)�

Pour aller plus loin

Le contrat opérationnel

Le « contrat opérationnel » des armées prévoit, dans 
le Livre blanc de 2013, la capacité à assurer : a) des 
missions permanentes ; b) la gestion de crise ; c) des 
opérations de coercition majeure�

Les missions permanentes comportent notamment : 
la dissuasion (posture permanente des deux compo-
santes océanique et aéroportée) ; la fonction straté-
gique de protection, avec les postures permanentes 
de sûreté terrestre, aérienne et maritime ; un engage-
ment des armées en renfort des forces de sécurité 
intérieure et de sécurité civile en cas de crise majeure 
(jusqu’à 10 000 hommes des forces terrestres, plus 
les forces navales et aériennes)� […]

La capacité de réaction autonome aux crises disposera 
d’un échelon national d’urgence de 5 000 hommes en 
alerte, permettant de constituer une force interarmées 
de réaction immédiate (FIRI) de 2 300 hommes pro-
jetable à 3 000 km dans un délai de sept jours� Les 
armées devront pouvoir mener ce type d’opération 
dans la durée sur deux ou trois théâtres distincts, dont 
un en tant que contributeur majeur� […]

Enfin, elles devront pouvoir être engagées dans une 
opération de coercition majeure engageant jusqu’à 
15 000 hommes des forces terrestres (susceptibles 
d’être renforcées par des brigades alliées), tout en 
conservant une partie des responsabilités exercées 
sur les théâtres déjà ouverts, sous préavis suffisant 
de six mois�
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c) Les moyens de la défense
La France reste une puissance militaire de premier rang� 
Avec un arsenal que le président de la République a 
récemment confirmé publiquement (à Istres, le 19 février 
2015) à « moins de 300 » têtes nucléaires (dont 3 lots de 
16 missiles pour les sous-marins nucléaires et 54 mis-
siles air-sol moyenne portée améliorés – ASMPA) et 
un budget classé cinquième mondial en 2013 1 (hors 
gendarmerie), elle demeure parmi les grandes nations 
militaires� Les ressources totales pour 2015 s’élèvent 
à 31,4 milliards d’euros (1,55 % du PIB en 2014, hors 
gendarmerie)� La France continuera à consacrer à sa 
défense un effort financier majeur� Celui-ci s’établira à 
364 milliards d’euros 2013 sur la période 2014-2025, 
dont 179 milliards pour les années 2014 à 2019, période 
de la prochaine loi de programmation militaire�

Note technique

Les effectifs et les matériels  
de la défense

En 2013, les effectifs militaires français étaient de 
moins de 300 000 personnes, dont 230 000 mili-
taires� Une baisse de ces chiffres était prévue, avec 
une réduction annoncée d’abord de 24 000 postes 
(en plus des 54 000 annoncés en 2008) puis réduite 
après les attentats parisiens de janvier 2015� Début 
2015, 12 000 soldats étaient engagés dans les forces 
prépositionnées, et 10 200 en opérations extérieures� 
Comme le rappelle le Livre blanc de 2013 :

« Les forces terrestres offriront une capacité opéra-
tionnelle de l’ordre de 66 000 hommes projetables, 
comprenant les forces spéciales terrestres, sept bri-
gades interarmes, des unités d’appui et de soutien 
opérationnel, les unités prépositionnées et celles qui 
sont implantées dans les outre-mer […]. Ces forces 
disposeront notamment d’environ 200 chars lourds, 
250 chars médians, 2 700 véhicules blindés multirôles 
et de combat, 140 hélicoptères de reconnaissance 
et d’attaque, 115 hélicoptères de manœuvre et une 
trentaine de drones tactiques.

Les forces navales contribueront à la dissuasion 
nucléaire avec la force aéronavale nucléaire et au tra-
vers de la permanence des patrouilles de sous-marins 
nucléaires lanceurs d’engins. […] [Elles] disposeront 
ainsi de 4 sous-marins nucléaires lanceurs d’engins, 
de 6 sous-marins nucléaires d’attaque, d’un porte-
avions, de 15 frégates de premier rang, d’une quin-
zaine de patrouilleurs, de 6 frégates de surveillance, 
de 3 bâtiments de projection et de commandement, 
d’avions de patrouille maritime, ainsi que d’une capa-
cité de guerre des mines apte à la protection de nos 
approches et à la projection en opération extérieure.

1� Après les États-Unis, la Chine, la Russie, l’Arabie saoudite et 
devant le Royaume-Uni�

 

Les forces aériennes […] poursuivront leur moderni-
sation pour disposer de flottes d’avions polyvalents 
du meilleur niveau. [Elles] comprendront notamment 
225 avions de chasse (air et marine), ainsi qu’une cin-
quantaine d’avions de transport tactique, 7 avions 
de détection et de surveillance aérienne, 12 avions 
ravitailleurs multirôles, 12 drones de surveillance de 
théâtre, des avions légers de surveillance et de recon-
naissance et 8 systèmes sol-air de moyenne portée. »

La France fait également partie des grandes nations 
industrielles en matière d’armement car elle a un large 
spectre de production et une place parmi les tout pre-
miers exportateurs� Cette ampleur contribue à son 
autonomie stratégique, militairement comme écono-
miquement (l’industrie de défense française compte 
4 000 entreprises)�

2. Préparer les conflits futurs

De 2001 à 2014, l’intervention des alliés en Afghanistan 
(où la France a engagé jusqu’à 4 000 hommes – chiffre 
atteint en 2010) a constitué un épisode majeur de 
l’apprentissage des nouveaux conflits� Asymétrie des 
forces (130 000 soldats étrangers – dont 90 000 amé-
ricains – d’un côté, des insurgés de l’autre), risque 
d’enlisement, de perte de sens de la mission, de lassi-
tude – voire d’hostilité – des opinions publiques : comme 
en Irak à la même période (mais sans engagement fran-
çais), cette guerre a posé de nombreux problèmes aux 
pays occidentaux, qui ont fini par s’en dégager sans 
victoire nette et avec des pertes importantes (plus de 
2 300 pour les États-Unis et 89 pour la France entre 
2008 et 2012 essentiellement)�

Mais les opérations aériennes françaises en Libye (2011) 
et les interventions au sol au Mali et en Centrafrique 
(2012) ont donné à voir d’autres configurations, carac-
térisées par des interventions plus ponctuelles, des 
adversaires différents (un régime en place en Libye, 
des groupes djihadistes au Mali, une situation générale 
d’anarchie en Centrafrique…)� Depuis 2014, la situa-
tion dans l’est de l’Ukraine, où aucune troupe occiden-
tale n’est pour l’heure engagée, est encore différente 
puisqu’elle met aux prises, dans l’environnement euro-
péen et même aux portes de partenaires de l’UE, une 
armée régulière ukrainienne avec une nébuleuse sépa-
ratiste soutenue et sans doute accompagnée par des 
soldats russes, ce que nie pourtant Moscou� Ce mélange 
d’éléments formels et informels est qualifié de « conflit 
hybride »� Enfin, la lutte contre l’État islamique en Irak, 
qui mobilise pour la France, en 2015, 700 hommes, 
12 avions de chasse de l’armée de l’Air (dont 6 Rafale et 
6 Mirage 2000D), un avion de contrôle aérien, un avion 
de patrouille maritime ainsi que le porte-avions Charles 
de Gaulle, prend l’allure d’un schéma complexe marqué 



136

L
es

 p
ol

it
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s

par une intervention aérienne asymétrique contre un 
adversaire implanté socialement, la mobilisation d’alliés 
régionaux aux stratégies ambiguës et une alliance objec-
tive, au sol, avec des troupes locales tierces (kurdes)� Il 
est difficile, face à l’extrême diversité de ces configu-
rations, d’imaginer avec précision les types de conflit 
à préparer pour l’avenir�

a) L’interopérabilité  
avec les alliés et partenaires

Une des leçons apprises de ces crises récentes est sans 
doute que, pour un pays comme la France, l’action mili-
taire unilatérale doit demeurer l’exception� Quand bien 
même il s’agirait, dans un premier temps, de démon-
trer militairement une capacité à s’engager vite et seul 
(comme au Mali), il devient vite essentiel politiquement 
de ne pas le rester� Plus encore, depuis son retour dans 
l’essentiel du commandement intégré de l’OTAN en 
2009, et du fait de la grande réticence des Européens 
à s’engager sur des questions de défense (aussi bien, 
à quelques exceptions près, pour lancer des opéra-
tions que pour maintenir des budgets militaires), c’est 
l’interopérabilité avec les alliés de l’Alliance atlantique, 
principalement les États-Unis et le Royaume-Uni, qui 
devient l’élément essentiel d’une stratégie de défense�

Cette coopération a connu des bonheurs inégaux dans 
les années 2010� L’opération aérienne en Libye (2011), 
lancée avec les Britanniques et le soutien américain pour 
protéger les populations de Benghazi des troupes de 
Mouammar Kadhafi, s’est bien déroulée militairement 
mais son résultat politique est apparu négatif� La désta-
bilisation du pays, la dissémination des armes au Sahel, 
la perte de contrôle du sud du pays devenu sanctuaire 
jihadiste, et même la division des Européens (l’Allemagne 
a refusé de voter la résolution des Nations unies affé-
rente), ont fait de cette intervention un contre-modèle� 
En Syrie, deux ans plus tard, à l’été 2013, tandis que 
la France s’apprêtait à lancer des opérations aériennes 
contre le régime de Bachar el-Assad, le Parlement bri-
tannique refusa l’intervention militaire, et le président 
américain Obama mit fin aux préparatifs, laissant Paris 
isolé, et obligé de renoncer à toute intervention� Au Mali, 
la France a dû batailler pour obtenir un soutien concret 
de ses partenaires européens, tandis que l’armée tcha-
dienne faisait figure de principal allié fiable sur le ter-
rain� Ce dernier cas relance par ailleurs le débat sur le 
dispositif militaire français adéquat en Afrique, et sur 
un autre partenariat : celui qui doit être mis en place 
avec les armées africaines�

Éclairage

Le nouveau dispositif Barkhane  
et les défis africains

Lancée le 1er août, 2014, Barkhane est une opération 
conduite par les armées françaises [en] partenariat 
avec les principaux pays de la bande sahélo-
saharienne (BSS) : Mauritanie, Mali, Niger, Tchad et 
Burkina-Faso� […]

Regroupés depuis le mois de février 2014 au sein 
d’un cadre institutionnel baptisé du nom de « G5 
Sahel », ces pays ont décidé d’apporter une réponse 
régionale et coordonnée aux défis sécuritaires […] 
que font peser sur eux les groupes armés terroristes 
(GAT)� […] Si Barkhane s’inscrit dans une nouvelle 
approche stratégique, elle se caractérise aussi par 
une logique de fusion et de partage des moyens […]�

La présence des forces françaises est maintenue 
au Mali comme au Tchad, mais les moyens pré-
sents dans ces pays sont désormais mutualisés et 
les zones d’engagement étendues à l’ensemble de 
la BSS� […]

Les missions de la force Barkhane sont les sui-
vantes : appuyer les forces armées des pays parte-
naires de la BSS dans leurs actions de lutte contre 
les groupes armés terroristes ; contribuer à empê-
cher la reconstitution de sanctuaires terroristes dans 
la région�

L’opération Barkhane regroupe 3 000 militaires, une 
vingtaine d’hélicoptères, 200 véhicules de logistique, 
200 blindés, 6 avions de chasse, 3 drones et une 
dizaine d’avions de transport�

Ces 3 000 militaires sont répartis sur deux points 
d’appui permanents à Gao (Mali) et à N’Djamena 
(Tchad)� Ce dispositif n’est pas figé et le comman-
dant de la force pourra faire basculer ses efforts 
(troupes et moyens) en fonction de la menace à 
laquelle il sera confronté� […]

Source : ministère de la Défense�

b) Présence et intervention

Avec la périphérie européenne, le bassin méditerra-
néen, le Golfe et l’océan Indien, l’Afrique – notamment 
du Sahel à l’Afrique équatoriale – fait incontestable-
ment partie des priorités stratégiques de la France, qui 
y déploie un dispositif militaire� On compte actuellement 
11 000 militaires français stationnés dans le monde, 
dont 3 100 forces de présence en Afrique, et 7 000 mili-
taires en opérations extérieures, parmi lesquels plus de 
4 700 en Afrique�
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Carte des forces prépositionnées au 1er juillet 2015

Source : état-major des armées.

Carte des opérations extérieures françaises au 1er juillet 2015

Source : état-major des armées.

Dans les dernières années, la France a montré qu’en 
dépit de la contrainte budgétaire et d’un nouveau format 
réduit des armées, elle n’avait pas renoncé à l’interven-
tion militaire� Les interventions africaines plus spécifi-
quement, et notamment celle au Mali lancée en janvier 
2013, ont montré l’importance des dispositifs à la fois 
permanents et souples, pour une meilleure réactivité� La 

France considère incontestablement, dans une concep-
tion proactive, que le fait de conduire des interventions 
extérieures participe de la défense de ses intérêts� En 
2003, lorsque les États-Unis sont intervenus en Irak, 
Paris s’était opposé à cette posture� Dix ans plus tard, 
on a pu avoir le sentiment que la France était devenue 
plus interventionniste que Washington�
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Construire un avis

La France, première puissance 
interventionniste occidentale ?

Au printemps 2011, la France a procédé à une inter-
vention ponctuelle en Côte-d’Ivoire (avril) aboutis-
sant à la destitution de Laurent Gbagbo (qui refusait 
d’accepter sa défaite aux élections présidentielles)� 
Presque au même moment (mars), elle s’engageait 
avec Londres dans une intervention aérienne contre 
les forces de Mouammar Kadhafi (opération Harmat-
tan), soutenue par les États-Unis et les moyens de 
l’OTAN� En janvier 2013, une opération d’envergure 
(Serval) était déclenchée contre des groupes jiha-
distes au Mali� En décembre suivant, Paris décidait 
d’intervenir en Centrafrique pour tenter de mettre fin 
à une situation chaotique qui menaçait de tourner 
au drame humanitaire� Exprimant sa volonté claire 
de frapper le régime de Damas après l’utilisation 
probable d’armes chimiques par ce dernier sur ses 
populations civiles, Paris a également envisagé une 
intervention dans le Sud libyen afin d’y poursuivre 
les réseaux jihadistes, et participe aux opérations 
contre Daech (Chammal) en Irak�

Pour qui se souvient de l’opposition chiraquienne à 
la guerre américaine en Irak en 2003, cette évolution 
est frappante� Les craintes américaines de se voir 
entraîné dans une guerre au Proche-Orient (Barack 
Obama excluait en septembre 2014 toute nouvelle 
guerre terrestre en Irak), les réticences des partenaires 
européens face à l’intervention militaire en général, 
l’épuisement militaire britannique après deux cam-
pagnes simultanées en Irak et Afghanistan laissent 
la France dans une posture solitaire� Cette détermi-
nation française est d’ailleurs saluée par plusieurs 
acteurs politiques internationaux, outre-Atlantique 
ou au Proche-Orient�

Plusieurs raisons peuvent expliquer cette posture : 
1) l’outil militaire français, bien que touché par les 
restrictions, demeure l’un des plus performants au 
monde (sinon le plus volumineux) ; 2) membre per-
manent du Conseil de sécurité, la France estime 
avoir des responsabilités particulières, qu’elle doit 
prendre pour défendre son rang ; 3) des intérêts réels 
sous-tendent les interventions, notamment dans des 
pays où les ressortissants français ou binationaux 
sont nombreux (comme au Mali)�

c) Les enjeux autres que la guerre

La guerre au sens clausewitzien (d’une montée aux 
extrêmes sur le champ de bataille) n’est pas le seul 
scénario que doit préparer une politique de défense� 
L’analyse prospective permettant d’anticiper les risques 
de conflit doit faire l’objet de toutes les attentions� La 
France s’efforce depuis plusieurs années de réformer 

son outil de réflexion en la matière, en s’appuyant notam-
ment de plus en plus sur la recherche universitaire� La 
quête d’influence pour convaincre d’autres acteurs de 
nous aider à prévenir ces conflits est également un élé-
ment central� Cette quête peut passer par une diplo-
matie militaire visant à établir des liens privilégiés avec 
les responsables militaires d’autres pays (par exemple 
en les formant à l’École de guerre française ou en éta-
blissant des échanges réguliers)� La préservation des 
équilibres globaux ou des biens communs (environne-
ment, lutte contre les catastrophes naturelles, liberté 
de navigation…) qui, s’ils sont rompus, peuvent deve-
nir facteurs de tensions, est enfin vitale� On assiste 
depuis plusieurs années à un rôle croissant de l’armée 
française sur ces terrains (comme l’opération Séisme 
Haïti en 2010)�

La relation armée/société demeure également au cœur 
des préoccupations de la politique de défense� Le rôle 
social des armées (comme l’intégration de jeunes défa-
vorisés), le soutien des opinions publiques aux engage-
ments de nos militaires à l’extérieur, la connaissance par 
la population des enjeux militaires et son maintien d’un 
esprit de défense (entretenu notamment par l’Institut des 
hautes études de Défense nationale – IHEDN), la moti-
vation et le moral des militaires eux-mêmes, dans leur 
relation à leur emploi, sont autant de facteurs potentiels 
de force ou de faiblesse d’une armée� Ces dimensions 
sont prises en compte par le ministère de la Défense, 
non sans mal lorsque des dysfonctionnements sur-
viennent (comme avec les erreurs du système Louvois, 
logiciel de paiement des militaires, qui ont provoqué des 
situations individuelles éprouvantes)� La situation des 
femmes dans les armées (15 % dans l’armée française), 
des minorités ethniques, religieuses ou autres fait éga-
lement partie d’une politique de défense�

d) Les menaces qui viennent

Depuis quelques années émergent avec force des 
menaces d’un nouveau type, qui au sens strict mettent 
bien à l’épreuve la défense d’un territoire ou d’une 
société, sans que le rôle direct des militaires ou du 
ministère de la Défense aille pour autant de soi dans 
leur traitement� Si la militarisation de l’espace fait claire-
ment partie des dangers à traiter par ce type d’acteur, la 
cyber-menace, l’espionnage industriel (souvent cyber-
nétique aujourd’hui), bien entendu la menace terroriste 
(qui passe elle aussi par le recrutement en ligne), sont 
bien des questions de défense, mais pas nécessaire-
ment militaires� Mentionnés dans le Livre blanc, ces défis 
exigent en réalité des réponses interministérielles� La 
défense française s’est dotée, officiellement à partir de 
2013, d’une capacité cybernétique offensive pour contrer 
les intentions malveillantes en la matière� Les attaques 
informatiques s’étant multipliées contre la France et ses 
partenaires (par exemple contre la chaîne TV5 Monde 
en avril 2015) « imposent aujourd’hui d’augmenter de 
manière très substantielle le niveau de sécurité et les 
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moyens de défense de nos systèmes d’information, 
tant pour le maintien de notre souveraineté que pour 
la défense de notre économie et de l’emploi en France. 
Les moyens humains qui y sont consacrés seront donc 
sensiblement renforcés à la hauteur des efforts consen-
tis par nos partenaires britannique et allemand », pré-
vient ainsi le Livre blanc de 2013, avant d’ajouter : « La 
capacité informatique offensive, associée à une capa-
cité de renseignement, concourt de façon significative 
à la posture de cybersécurité. »

Conclusion : de quoi la puissance française 
est-elle le nom ?

La politique de défense actuelle vise à maintenir la 
France au premier rang des puissances militaires mon-
diales, sans pour autant prétendre encore rivaliser avec 
les plus grandes d’entre elles� Cinquième budget mili-
taire mondial en 2014, après les États-Unis (qui conti-
nuent de constituer presque 40 % des dépenses en 
la matière), la Chine, la Russie et l’Arabie saoudite, la 
France compte dans le monde, mais avec des limites 
que chacun connaît� Elle a pu rester, depuis le début des 
années 2000, une puissance de différence, au double 
sens où elle demeure capable de faire la différence sur 
le terrain par ses interventions à haut savoir-faire (Mali 
en 2013), et où elle s’efforce de conserver une analyse 
internationale autonome, différente sur le fond de ses 
grands alliés (Irak en 2003, mais également Syrie ou 
Iran en 2013-2015, même si les orientations de ces ana-
lyses respectives ont évolué)� Cette puissance, par ail-
leurs, se spécialise : sa valeur ajoutée sur le continent 
africain est reconnue en Europe, en Amérique du Nord 
et ailleurs� Sa force de dissuasion maintenue, alliée à 
son siège permanent aux Nations unies, la place dans 
un club politique fermé et privilégié� Ce rôle interna-
tional fait parfois de la France une cible privilégiée du 

terrorisme : les attaques de janvier 2015, qui ont justifié 
une révision des projets de reformatage des effectifs 
militaires, l’ont démontré� L’invocation de la démocra-
tie et du droit international ainsi que la recherche sys-
tématique d’une résolution onusienne à l’appui de ses 
interventions lient fortement puissance et norme, dans 
un monde où la légitimité de la force devient un atout 
primordial�

Mais comme ses partenaires, la France doit aujourd’hui 
revisiter le concept même de puissance� Le rôle du mili-
taire y reste central, mais n’est plus unique� Le rôle de la 
technologie assure une supériorité, à condition d’avoir 
un coût adapté aux missions poursuivies� La dissuasion 
n’est plus la réponse à toute menace, mais sa moderni-
sation technologique et doctrinale reste indispensable� 
La réflexion de défense, qui devient continue avec la 
périodicité resserrée (sans doute quinquennale) des 
Livres blancs, devra en tenir compte�
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Fiche 17
La lutte contre la délinquance
Suzanne Maury

La loi « Sécurité et liberté » du 2 février 1981 1, qui accroît 
les pouvoirs de la police sur les contrôles d’identité et 
restreint les cas de sursis et de circonstances atté-
nuantes, a installé le thème de la délinquance et de 
l’insécurité dans la vie politique� Il y est devenu très 
présent, surtout depuis quinze ans� Le sujet soulève 
des débats : la mesure de la délinquance, l’évolution 
de la politique de sécurité et celle de la politique pénale 
sont des questions passionnelles�

1. Connaître la délinquance :  
une entreprise difficile

a) Vers un nouveau système d’information

• Depuis sa création en 2003, l’Observatoire national de 
la délinquance et des réponses pénales (ONDRP) était 
chargé par les pouvoirs publics de publier les chiffres 
de la délinquance� Il exploitait notamment l’état 4001, 
un fichier dans lequel les services de police et de gen-
darmerie enregistrent crimes et délits, hors « mains cou-
rantes », contraventions et délits routiers�

L’Observatoire complète l’exploitation des enregistrements 
par une enquête de victimation, conduite sur échantillon : 
ce sont alors des déclarations qui sont décomptées�

• Les chiffres publiés ont été vivement contestés :
– la Cour des comptes 2 mentionnait en 2011 des évo-
lutions erratiques dans certains départements, des 
incohérences entre les données des zones police et 
gendarmerie, des enregistrements erronés et une pré-
sentation biaisée du taux d’élucidation 3� Un rapport 
administratif 4 a dénoncé par la suite des failles quantita-
tives et qualitatives dans l’enregistrement des plaintes, 
ainsi que des ruptures de séries dans la zone gendar-
merie enlevant toute fiabilité aux évolutions constatées ; 

1� Les principaux articles de cette loi seront abrogés par la loi 
du 10 juin 1983�

2� Cour des comptes, « L’organisation et la gestion des forces de 
sécurité publique », rapport public thématique, juillet 2011�

3� Le taux global est passé de 26 à 37 % de 2002 à 2009 mais 
en décomptant comme élucidées à 100 % les infractions « révé-
lées par les services », qui correspondent à de simples constats�

4� Inspection générale de l’administration et Inspections générales 
de la police nationale et de la gendarmerie, « L’enregistrement des 
plaintes par les forces de sécurité intérieure », juin 2013�

les difficultés techniques, conjuguées aux dérives dues 
à l’utilisation politique des données, ont décrédibilisé 
les chiffres publiés ;
– de manière plus fondamentale, l’écart important 
entre ces chiffres (qui reflètent les plaintes enregis-
trées) et l’enquête de victimation jette un doute : en 
2013, 7,3 millions de personnes déclarent avoir subi une 
atteinte aux biens et près de 2 millions des violences 
physiques ou sexuelles, des chiffres sans évolution 
notable depuis trois ans� Les seuls services de police 
(hors gendarmerie) n’ont pourtant recensé en 2013 que 
1,5 million d’atteintes aux biens et 260 000 atteintes à 
l’intégrité physique, des chiffres en augmentation par 
rapport à 2012 (+ 2,1 % et + 0,9 %)� On ne sait plus 
alors si l’on mesure l’évolution de la délinquance ou une 
plus grande propension des personnes à porter plainte�

Les recommandations d’un rapport parlementaire 5 qui 
proposait la création d’un service statistique ministériel 
confié à l’Insee et la refonte du système d’information 
sur la délinquance ont donc été suivies�

Dans l’attente de la publication de données rénovées, 
l’Insee ne publie que les seuls résultats de l’enquête 
de victimation�

Nombre de personnes victimes d’un acte de violence  
sur deux ans, entre 2008 et 2013 (en milliers)

2008-
2009

2010-
2011

2012-
2013

Hors ménage 1 394 1 243 1 268
violences physiques 1 110 995 994
violences sexuelles 353 286 326

Intra-ménage (1) 961 841 843

Ensemble 2 192 1 942 1 977
dont victimes du conjoint 
ou de l’ex-conjoint (1) (2)

 
592

 
541

 
547

1. Violences physiques ou sexuelles.
2. Hors ménage ou intra-ménage.
Champ : personnes de 18 à 75 ans.
Sources : ONDRP ; Insee, enquêtes Cadre de vie et sécurité de 
2007 à 2014.

5� Assemblée nationale, « Mesure statistique des délinquances et 
de leurs conséquences », rapport d’information, avril 2013�



141

F
ic

h
e
 1

7
 :
 L

a 
lu

tt
e 

co
nt

re
 la

 d
él

in
qu

an
ce

b) Bien interpréter les données

• Au-delà des outils, la mesure de la délinquance doit 
obéir à certaines règles : analyse de long terme, pré-
cautions sur l’agrégation des données, multiplication 
des sources�

Note de lecture

Philippe Robert et Renée Zauberman, 
Mesurer la délinquance,  
Presses de Sciences Po, 2011

La présentation de données statistiques n’a de signi-
fication que si celles-ci sont insérées dans des séries 
longues : sont ainsi mesurées les tendances lourdes, 
ce qui permet de mieux interpréter les évolutions de 
court terme� Les déterminants de la délinquance sont 
en effet de moyen ou long terme et ne dépendent 
pas, en tout cas, de décisions ponctuelles�

En outre, l’État ne doit pas avoir le monopole des 
sources, pour plusieurs raisons : la délinquance réelle 
ne correspond pas à la délinquance enregistrée ; la mul-
tiplicité des sources permet de compléter les données 
(délinquance routière) ou de les fiabiliser (homicides) ; 
certaines formes (délinquance économique et finan-
cière) ne sont pas bien mesurées par les sources poli-
cières ou les enquêtes de victimation� Enfin, au niveau 
international, la comparaison entre des enquêtes de 
victimation et les données officielles montre que la cor-
rélation n’est pas bonne, ce qui peut remettre en cause 
les études sur les origines de la délinquance fondées 
sur la seule exploitation des données officielles�

De fait, une analyse approfondie de la délinquance 6 
permet de mieux comprendre la montée du sentiment 
d’insécurité, surprenante dans une société qui peut 
objectivement paraître plus sûre :
– certes, les atteintes aux biens ont connu une tendance 
à la baisse depuis dix ans mais elles ont beaucoup aug-
menté de 1950 à 1996, en lien avec le développement 
des biens de consommation� Ainsi, même s’il se stabi-
lise aujourd’hui (les atteintes aux biens sont passées de 
8,1 millions en 2009 à 7,2 en 2011 et 7,3 en 2013), le vol 
reste le premier risque auquel la population est exposée, 
et certaines formes de vol traumatisantes (vol à l’arraché) 
augmentent� De surcroît, le taux d’élucidation est faible 
(entre 10 et 12 % pour les vols simples et les cambrio-
lages) car les enquêtes sont difficiles, parfois sans espoir, 
laissant à la population le sentiment d’être peu protégée ;
– selon les chiffres de dépôts de plaintes, les atteintes 
à la personne seraient tendanciellement en hausse 
depuis des années, passant de 3,9/1 000 habitants en 
1996 à 7,4/1 000 en 2011 : les enquêtes de victimation 

6� Voir Philippe Robert, « Les mutations contemporaines du crime et 
du contrôle social », conférence CESDIP-ENS-CMH, octobre 2010�

ne confirment pourtant pas cette tendance, du moins 
depuis 2007 ou 2008 ; de plus, en termes de gravité, les 
homicides sont à un niveau historiquement bas 7 et les 
violences graves diminuent (faiblement il est vrai)� Ce 
sont les violences moins importantes qui augmentent 
– menaces, insultes et coups� Les statistiques officielles 
sous-estiment cette forme de délinquance (4,5 % de la 
population des 18-75 ans déclarent en 2013 avoir été 
victimes de violence, soit 4 à 6 fois plus que les plaintes 
enregistrées), de même que les violences sexuelles et 
intrafamiliales� Les conclusions à tirer de ces constats 
sont complexes : notre société ne devient pas néces-
sairement plus violente (des sociologues soutiennent 
même qu’une pacification des mœurs est à l’œuvre sur 
le long terme 8) mais certains actes sont davantage iden-
tifiés comme des agressions, sans pour autant que la 
justice soit saisie ;
– on peut comprendre alors que la mesure du sentiment 
d’insécurité soit une donnée incontournable, même si 
son interprétation doit être considérée avec prudence 
compte tenu des facteurs qui l’influencent (apparte-
nance socioprofessionnelle, poids des médias…) et du 
risque d’instrumentalisation d’un tel indicateur� Notre 
société, pourtant plus sûre sans doute, est aussi deve-
nue plus sensible à la peur et il n’est donc pas indifférent 
de mesurer celle-ci, même si son évolution (à la hausse) 
n’est pas en accord avec celle de la délinquance�

2. Quelle politique de sécurité 
publique ?

a) Les choix contestés des années 2000

• La gestion de la politique de sécurité a obéi jusqu’en 
2012 à des exigences de résultats chiffrés fixés d’avance� 
Les directions départementales de sécurité publique ont 
été soumises à des instructions précises du ministère 
multipliant les priorités� Dans un contexte de diminution 
des moyens (13 700 emplois – police et gendarmerie – 
ont été supprimés de 2008 à 2012), les services se sont 
concentrés sur des actions qui ne correspondaient pas 
nécessairement aux besoins locaux, intensifiant parfois 
le contrôle de l’immigration irrégulière dans des zones 
où les cambriolages augmentaient� Cette « politique du 
chiffre » a été vivement critiquée, en particulier par la 
Cour des comptes, qui évoque 9 « les biais d’un pilo-
tage statistique » et des résultats décevants, déplorant 
que, du fait de contraintes de gestion mal maîtrisées, 
un tiers seulement du potentiel policier disponible soit, 
à un moment t, présent sur la voie publique�

7� À Paris, le nombre d’homicides volontaires a baissé de 65 % 
entre 1994 et 2013�

8� Laurent Mucchielli, « Violence : de quoi parle-t-on ? », Sciences 
humaines, no 247, avril 2013�

9� Voir note 2 page 140�
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• De même, le choix a été de privilégier l’intervention et 
le contrôle sur le rapprochement avec la population 10� 
Même s’ils ont mené par la suite des expériences qui 
s’en rapprochaient, les pouvoirs publics ont rejeté en 
2003 la « police de proximité » mise en place en 1998, 
présentée comme une police sociale qui négligerait 
son vrai métier� Il n’a guère été possible depuis lors de 
reprendre sereinement le débat, au regret de certains 
experts qui souhaiteraient y revenir, quitte à la réserver à 
certains quartiers car une telle politique est coûteuse 11�

Construire un avis

Une police de proximité : quelles  
caractéristiques ? Quelle efficacité ?

La police de proximité s’inspire d’expériences étran-
gères, dénommées « community policing » : nombre 
de pays européens ainsi que les États-Unis et le 
Canada l’ont mise en place afin de compléter une 
action policière essentiellement « réactive »� L’objectif 
est de dissuader la délinquance et de diminuer le sen-
timent d’insécurité en affectant à un quartier des poli-
ciers présents sur la voie publique, qui connaissent le 
territoire et sont en contact permanent avec la popula-
tion, tout en assumant le cas échéant un rôle répressif� 
En France, la police de proximité n’a guère atteint ses 
résultats et, en tout cas, n’a pas eu d’impact sur l’évo-
lution de la délinquance� Selon Sebastian Roché (1), 
ce médiocre bilan s’expliquerait par des moyens insuf-
fisants, une définition trop floue des objectifs et l’ab-
sence de soutien de la hiérarchie policière�

10� Voir notamment les travaux de l’anthropologue Didier Fassin 
sur l’action des brigades anticriminalité (BAC) : La force de l’ordre. 
Une anthropologie de la police des quartiers, Seuil, 2011� D� Fassin 
juge que, pratiquant des contrôles systématiques de jeunes ou de 
populations d’apparence étrangère, de telles unités n’ont pas pour 
objectif de lutter contre l’insécurité mais d’intimider la population�

11� Voir en particulier Patrice Bergougnoux (ancien directeur géné-
ral de la police nationale), L’Intérieur, Fayard, 2012 et les déclara-
tions en faveur de la police de proximité du principal syndicat de 
police, Unité SGP police-FO�

 
Dans les faits, le renoncement à la politique de proxi-
mité n’a pas été total : les unités territoriales de quar-
tier (UTeQ), mises en place en 2008 dans 34 quartiers 
sensibles, ont fait l’objet d’une évaluation plus favo-
rable d’une mission d’inspection générale (elles ont 
permis à la police de revenir dans certains quar-
tiers qu’elle avait désertés et ont fait baisser la délin-
quance de proximité)� L’expérience a fait long feu : 
les brigades spécialisées de terrain, qui les ont rem-
placées en 2010, ont pour mission, selon les décla-
rations du ministre, de « ne pas dialoguer avec les 
délinquants » et d’« occuper le terrain »�

Reste l’évaluation des expériences étrangères (2), 
qui plaide pour une « coproduction de sécurité » entre 
la police et la population, à certaines conditions : il 
n’est pas prouvé que l’intensification de la présence 
policière ou des contacts avec les jeunes permette 
de faire baisser la délinquance ; pour autant, la pré-
sence de patrouilles aux points chauds et l’action 
auprès des « victimes à répétition » y parviennent ; 
la police peut utilement jouer un rôle de « média-
teur civique » mais à condition, parallèlement, d’an-
nihiler les noyaux durs violents� Enfin, lutter contre 
l’insécurité liée à la présence agressive de jeunes 
ne peut pas se faire sans mettre à contribution les 
familles et l’école, le harcèlement des jeunes étant 
contre-productif (3)�

1� S�  Roché, Police de proximité, Seuil, coll� « Essais », 
2005�
2� Frédéric Ocqueteau, « Comment évaluer l’impact du 
travail des policiers de proximité ? », Criminologie, vol� 36, 
2003�
3� Voir la fiche sur « L’administration, les pouvoirs publics 
et les usagers », page 107, qui traite notamment des rela-
tions entre la police et la population�

• L’abandon de la police de proximité a contribué à 
confiner la politique de prévention à un rôle second, 
voire à la confondre avec une politique de surveillance�

Ainsi, aux termes du Code de l’action sociale et des 
familles, les conseils départementaux ont l’obligation de 

Le sentiment d’insécurité de 2010 à 2014 (en %)

En 2010 (1) dont souvent ou de 
temps en temps

En 2012 (1) dont souvent ou de 
temps en temps

En 2014 (1) dont souvent ou de 
temps en temps

Au domicile 15,9 8,4 16,3 9,0 17,4 9,1
Femmes 20,8 11,6 21,3 12,2 22,5 12,1
Hommes 10,5 5,0 10,8 5,5 11,8 5,9

Dans le quartier ou le village 20,6 11,0 20,7 11,7 21,2 11,3
Femmes 25,6 14,4 25,6 14,9 26,7 15,0
Hommes 15,2 7,3 15,4 8,2 15,3 7,2

1. Sentiment d’insécurité ressenti souvent, de temps en temps ou rarement.
Champ : personnes de 14 ans et plus.
Source : Insee, Tableaux de l’économie française, 2015.
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mettre en place, dans les lieux où se manifestent des 
risques d’inadaptation sociale, des actions éducatives 
destinées à des jeunes en voie de marginalisation : ce 
dispositif de « prévention spécialisée » mené par des 
éducateurs de rue reste à l’écart des autres acteurs de 
la sécurité publique� Quant aux actions de prévention 
cofinancées par l’État et les collectivités, notamment 
dans les quartiers sensibles, elles étaient considérées 
par les maires, à la fin des années 2000, malgré quelques 
réussites, comme d’une efficacité incertaine, en tout cas 
mal articulées avec la politique de sécurité conduite par 
les services de l’État 12�

Au final, durant la décennie 2000, la dissuasion a prévalu 
sur la prévention, avec la volonté de l’État de promouvoir 
la vidéosurveillance en partenariat avec les communes, 
ce qui ne laisse pas de surprendre puisque les études 
(notamment celles menées à l’étranger) ne permettent 
pas d’en démontrer l’efficacité sur la délinquance 13�

b) Les réformes de 2012 :  
avancées et progrès à faire

• Le gouvernement a abandonné en 2012 la « politique 
du chiffre », réduit le nombre des priorités annuelles 
et mis fin à la réduction des effectifs, qui augmentent 
désormais faiblement 14�

• La création, en 2012, de « zones de sécurité priori-
taires » (ZSP, au nombre de 80 en 2015) dont le péri-
mètre, très variable, est défini en fonction du niveau et 
de l’ancienneté de la délinquance, marque une volonté 
de concentration des efforts, reposant sur des principes 
de fonctionnement nouveaux :
– une certaine déconcentration : les orientations prio-
ritaires restent nationales mais la stratégie de lutte est 
pilotée localement par le préfet en fonction du type de 
délinquance à combattre ;
– l’établissement d’une collaboration formalisée entre 
les acteurs : police, gendarmerie, parquet, collectivités, 
services administratifs ;
– le souci de conjuguer sécurité et prévention, une cel-
lule spécifique de coordination étant prévue pour don-
ner à celle-ci des objectifs opérationnels�

• L’évaluation des ZSP est difficile, compte tenu du 
manque de recul et de résultats inégaux selon les 
endroits� Cependant, un rapport parlementaire 15 et le 
ministère de l’Intérieur fournissent certains éléments : 
une majorité de ZSP (pas toutes) est parvenue à aug-
menter le nombre des personnes « mises en cause » ou 

12� Conseil national des villes, Avis, octobre 2011�

13� Une évaluation de l’efficacité de la vidéosurveillance serait en 
cours en France, en 2015�

14� 880 postes supplémentaires en 2013 et 2014, dans la police 
et la gendarmerie�

15� Assemblée nationale, « Lutte contre l’insécurité sur tout le ter-
ritoire », rapport d’information, octobre 2014�

à réduire la délinquance, même si les effets de report 
sur les zones voisines devraient être mesurés� Le décloi-
sonnement entre services progresse, au point que le 
ministère souhaiterait exporter sur l’ensemble du ter-
ritoire le modèle de « coproduction de sécurité » qui lui 
semble à l’œuvre dans les ZSP� Les critiques portent 
toutefois sur le caractère trop étatique du dispositif (les 
élus locaux sont peu associés) et sur l’insuffisance des 
actions de prévention, qui restent trop générales et mal 
coordonnées avec la politique de sécurité�

Pour aller plus loin

Les critiques de la politique de l’État

Un chercheur comme Sebastian Roché considère (1) 
que les ZSP n’ont pas suffisamment fait évoluer les 
méthodes de l’État : avec le rôle du préfet perdure 
une centralisation des décisions, et le partenariat 
avec les élus territoriaux est largement une fiction� 
Or, selon lui, les questions de sécurité publique, émi-
nemment locales, devraient être traitées à ce niveau 
ou, pour le moins, en copilotage avec les élus, afin 
que les politiques soient effectivement définies en 
fonction des caractéristiques du territoire et non pas 
inspirées par des priorités définies nationalement�

De plus, S� Roché regrette l’absence de doctrine sur 
des questions qui lui semblent cruciales : l’attitude 
de la police à l’égard des minorités, trop laissée à 
l’initiative des agents, ce qui a des conséquences 
sur les relations avec la population ; la répartition 
des moyens sur le territoire, notamment entre zones 
denses et zones faiblement peuplées, qui aboutit à 
des inégalités manifestes de dotation ; la politique 
de prévention, dont il déplore la faiblesse, l’oppo-
sant à des expériences méthodiques menées aux 
États-Unis sur le long terme et dont les résultats 
sont patents, au prix, il est vrai, d’un effort très lourd 
d’accompagnement des jeunes défavorisés�

1� Voir son intervention devant la mission en charge du 
rapport d’information mentionné note 15, et les billets de 
son blog�

• Restent des questions récurrentes qui n’ont jamais 
été bien réglées, par exemple la répartition des terri-
toires et des effectifs entre la police et la gendarmerie� 
Dans un référé récent 16, la Cour des comptes soulignait 
l’insuffisante coopération des deux services dans les 
missions de police judiciaire, la grande disparité des 
résultats obtenus et une répartition excessivement désé-
quilibrée des effectifs�

Les missions des polices municipales font également 
l’objet d’interrogations fréquentes�

16� Cour des comptes, référé du 22 décembre 2014�
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Pour aller plus loin

Quelle place pour les polices 
municipales ?

Aux termes de la loi du 15 avril 1999, la police muni-
cipale, placée sous l’autorité du maire, veille aux 
bonnes conditions de circulation et de stationnement 
et à la salubrité des espaces publics� Elle réprime 
les atteintes à la tranquillité publique (rixes, troubles 
du voisinage) et assure le bon ordre des rassemble-
ments de population (marchés)� L’action des policiers 
municipaux est intégrée à celle de l’État : ils sont 
agents de police judiciaire adjoints, constatent cer-
taines infractions au Code de la route par procès-ver-
bal et rendent compte à la police et à la gendarmerie 
des infractions à la loi pénale� Selon le Code de la 
sécurité intérieure, une convention prévoit la coor-
dination des interventions des polices municipales 
avec celles des services de police et de gendarme-
rie, sans que celle-ci soit toujours jugée suffisante�

Les effectifs des polices municipales ont été mul-
tipliés par 3,5 de 1984 à 2012, sans compter les 
agents de médiation et de prévention, en charge de 
la tranquillité publique� Si le rôle des communes s’est 
partout accru s’agissant de la tranquillité publique, 
la Cour des comptes note en 2011 que la doctrine 
d’emploi de la police municipale est très variable : 
elle joue parfois seulement un rôle de police admi-
nistrative et de prévention ou exerce un rôle de sur-
veillance plus ou moins accentuée des espaces 
publics (y compris par vidéosurveillance), allant 
dans certains cas jusqu’à s’organiser en brigades 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre et à interpeller 
des délinquants, qu’elle remet ensuite à la police 
nationale� Parfois, on constate une substitution des 
polices municipales à une police d’État aux effectifs 
insuffisants� En outre, 39 % des policiers municipaux 
sont aujourd’hui armés, avec une grande disparité 
selon les communes�

c) La lutte contre le terrorisme :  
des textes contestés

Deux lois récentes visent la lutte contre le terrorisme : la 
loi du 13 novembre 2014 prévoit une interdiction admi-
nistrative de sortie du territoire lorsqu’une personne 
projette de participer à un acte terroriste et réprime 
l’incitation au terrorisme et son apologie, prévoyant 
notamment le blocage de sites et la mise en cause des 
fournisseurs d’accès� La loi sur le renseignement adop-
tée à l’été 2015 donne des droits supplémentaires aux 
services de renseignement et leur permet notamment 

d’analyser le trafic sur internet à l’aide d’algorithmes 
censés détecter les consultations suspectes� Une com-
mission indépendante contrôlera les mises sous sur-
veillance individuelle�

Ces textes, dont le dernier a été validé par le Conseil 
constitutionnel, ont soulevé des débats de principe� Les 
interrogations portent aussi sur leur efficacité : la bonne 
coopération entre les différents services de police et la 
capacité de sélection et d’analyse des données étant 
les facteurs décisifs de réussite, les restrictions à la 
liberté de circulation ou la collecte massive de données 
permettent-elles vraiment de prévenir le terrorisme ?

Construire un avis

La lutte contre le terrorisme et les droits 
fondamentaux

S’agissant de la loi sur le renseignement, les droits 
réduits de la commission de contrôle, notamment 
en aval des autorisations, et l’ampleur des pouvoirs 
confiés au Premier ministre ont soulevé des cri-
tiques, de même que le caractère large des motifs 
qui peuvent justifier la surveillance� Selon la Cour 
européenne des droits de l’homme, dans ce cas, 
la loi doit être extrêmement précise (1)� Les défen-
seurs du texte (2) le justifient par la volonté de don-
ner un cadre légal aux services de surveillance qui, 
pour des raisons de praticité, ne peuvent suivre des 
procédures d’autorisation lourdes� En tout état de 
cause, la validation du Conseil constitutionnel met 
fin aux débats juridiques�

Au-delà de ces textes, certains juristes (3) mettent 
en cause l’extension de la surveillance au nom d’une 
logique d’anticipation du crime, la « dilatation » de la 
responsabilité pénale qui concerne des comporte-
ments encore éloignés de l’infraction réelle et l’ac-
ceptation d’une « justice prédictive »� Ils considèrent 
comme vain l’espoir de dominer parfaitement les 
risques d’un monde devenu dangereux et impré-
visible, soulignant que l’efficacité des pratiques de 
surveillance et d’interdictions préventives n’est pas 
prouvée� Ils souhaitent le respect strict des prin-
cipes traditionnels lorsque les libertés fondamentales 
sont en cause : précision de la loi, proportionnalité 
aux risques des atteintes aux libertés et contrôle 
démocratique�

1� Uzun c/ Allemagne, 2010�
2� Michel Rocard et Jean-Jacques Urvoas, Le Monde, 
27 juin 2015�
3� Mireille Delmas-Marty, in Libertés et sûreté dans un 
monde dangereux, Seuil, 2010 ; voir aussi son interview 
dans Le Monde, 6 juin 2015�
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3. De nouveaux choix de politique 
pénale

a) La mission des acteurs :  
une clarification inachevée

• La politique pénale est, comme toutes les poli-
tiques publiques, définie par le pouvoir exécutif et le 
Parlement� Cependant, ce sont des juges indépendants 
qui appliquent les lois pénales� Selon la Constitution, 
le président de la République est garant de leur indé-
pendance et les juges du siège 17 sont inamovibles� Les 
magistrats sont régis par un statut autonome, différent 
du statut général de la fonction publique� La Constitution 
institue un Conseil supérieur de la magistrature, qui 
donne un avis sur les nominations et est une instance 
disciplinaire spécifique�

• La loi du 25 juillet 2013 relative aux attributions du 
Garde des sceaux et des magistrats du ministère public 
en matière de politique pénale et de mise en œuvre 
de l’action publique clarifie des rôles longtemps ambi-
gus : le ministre, « responsable de la conduite de la poli-
tique pénale », en amont de l’action publique, dispose 
d’un pouvoir d’instruction générale aux procureurs de 
la République (magistrats du parquet), qui sont en charge 
du « ministère public » auprès des tribunaux pénaux, 
afin que ces magistrats, quand ils apprécient la suite à 
donner aux plaintes reçues et prennent des réquisitions 
devant les tribunaux, le fassent de manière cohérente 
et harmonisée� En revanche, la loi interdit désormais 
au ministre de leur adresser des instructions dans des 
affaires individuelles ; cette interdiction est nécessaire 
dès lors que les procureurs mènent fréquemment des 
enquêtes préliminaires avant de saisir, si la complexité 
de l’affaire le nécessite, un juge d’instruction� Certes, le 
texte a surtout une portée déontologique (les instruc-
tions orales ne laissent pas de trace) mais il renforce la 
liberté des magistrats du parquet� Tel était également 
l’objectif d’une réforme constitutionnelle envisagée en 
2013, qui donnait force obligatoire à l’avis du Conseil 
supérieur de la magistrature sur l’ensemble des nomi-
nations de magistrats, y compris de ceux du parquet� 
Cependant, ce projet a été abandonné faute de majo-
rité au Parlement�

• Reste que, selon l’arrêt Moulin c/ France rendu par la 
Cour européenne des droits de l’homme le 23 novembre 
2010, les procureurs français ne présentent pas une 
garantie d’indépendance suffisante pour se pronon-
cer sur le maintien en garde à vue des citoyens, que 
seul un juge indépendant devrait décider� Or, les pro-
cureurs jouent couramment ce rôle� Ce problème devra 
un jour ou l’autre être réglé, en modifiant le statut de 

17� On distingue les magistrats du siège, qui rendent des décisions 
de justice, des magistrats du parquet (ou du ministère public), qui 
déclenchent l’action publique et requièrent les peines�

la magistrature (sans doute en renonçant à l’unité du 
corps judiciaire) et en confiant exclusivement à des juges 
indépendants la responsabilité de la privation de liberté�

b) Une politique pénale en mutation

• Durant les années récentes (lois du 14 avril 2011 et 
du 27 mai 2014), la politique pénale a d’abord, en appli-
cation du droit européen, renforcé les droits des per-
sonnes en garde à vue : la loi oblige désormais à leur 
notifier leurs droits et prévoit les conditions de l’inter-
vention d’un avocat�

La loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des 
peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales 
a renversé les principes sur lesquels s’était construite 
la politique de durcissement des peines suivie dans 
les années 2000, mettant fin, en particulier, aux peines 
planchers encourues en cas de récidive et rétablissant 
l’excuse de minorité pour les mineurs de 16 à 18 ans� 
Les dispositions relatives à la détention de sûreté pour 
les criminels considérés comme dangereux une fois 
leur peine terminée (loi du 25 février 2008) restent tou-
tefois en vigueur�

• Surtout, la loi du 15  août 2014 entend limiter 
l’emprisonnement�

Cette volonté n’est pas nouvelle : si le choix d’une « jus-
tice punitive » a été assumé de 2007 à 2012 avec l’insti-
tution de peines minimales qui ont conduit, en pratique, 
à favoriser l’incarcération pour les petits délits répéti-
tifs (vols, dégradations, consommation de cannabis), 
la loi du 29 octobre 2009 avait parallèlement prévu, 
par réalisme, un développement des mesures d’amé-
nagement de peine et des libérations conditionnelles� 
Elle rappelait que la peine de prison ne doit être pro-
noncée qu’en dernier recours et peut s’exécuter de 
diverses façons� Elle s’est traduite par le développe-
ment des placements sous surveillance électronique : 
leur nombre, faible en 2005 (3 575 mesures), est passé 
à presque 17 000 en 2010�

À partir de 2013, le choix de privilégier les peines alterna-
tives à la prison est théorisé : il s’appuie sur les conclu-
sions d’une « conférence de consensus » composée 
d’universitaires et de professionnels, consultée en 2012 
sur la prévention de la récidive, selon lesquelles :
– l’alourdissement des peines ne réduit pas la délin-
quance : 50 études réalisées aux États-Unis montrent 
que le délinquant est dissuadé s’il pense que le risque 
d’être arrêté s’accroît, pas s’il encourt une sanction 
plus lourde ;
– l’emprisonnement, comparé à d’autres types de 
sanction, encouragerait la récidive� La démonstration 
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reste fragile : la seule étude disponible en France 18 éta-
blit que la récidive est moindre en cas d’aménagement 
de peine ou de libération conditionnelle mais les juges 
sélectionnent alors les détenus les mieux « insérés », ce 
qui fausse l’analyse ;
– des études étrangères 19 montrent cependant qu’en 
cas d’incarcération, le « degré d’intégration » de la pri-
son au sein de la société a des conséquences : si l’on 
maintient une proximité géographique entre le détenu 
et ses proches, si les conditions de détention font une 
place à l’intégration, le risque de récidive est réduit�

Note technique

Définitions

Aménagement de peine : la juridiction qui pro-
nonce la condamnation ou le juge de l’application 
des peines (JAP) peuvent décider de transformer une 
peine de prison ferme en un placement à l’extérieur 
ou un régime de semi-liberté, éventuellement avec 
bracelet électronique� Au 1er juin 2015, 17 % des 
condamnés « sous écrou » bénéficiaient d’un aména-
gement de peine hors détention ou en semi-liberté�

Libération conditionnelle : forme particulière 
d’aménagement de peine qui consiste en une libé-
ration anticipée d’un condamné, subordonnée à des 
conditions de durée de la peine accomplie et à des 
efforts de réinsertion�

Peines alternatives : parmi les peines alternatives 
possibles figurent le sursis avec mise à l’épreuve, le 
travail d’intérêt général et la mise sous surveillance 
électronique� On peut considérer que la contrainte 
pénale en fait aussi partie�

Population sous écrou : la population sous écrou, 
c’est-à-dire placée sous la responsabilité d’un éta-
blissement pénitentiaire, n’est pas toujours incar-
cérée� Une partie peut être soit sous surveillance 
électronique, soit en placement extérieur sans 
hébergement�

La loi du 15 août 2014 crée une nouvelle peine en milieu 
ouvert, la contrainte pénale, applicable aux délits pour 
lesquels est prévue une peine maximale de cinq ans, 
avec des obligations à respecter – réparation du pré-
judice, formation, travail, soins… –, sauf à risquer l’in-
carcération� L’objectif est de mettre en place un suivi 
intense favorisant la réinsertion� Quant aux condamnés 
qui ont accompli les deux tiers de leur peine, leur cas 

18� Annie Kensey et Abdelmalik Benaouda, « Les risques de réci-
dive des sortants de prison : une nouvelle évaluation », Cahiers 
d’études pénitentiaires et criminologiques, no 36, mai 2011�

19� Études Smith, Goggin et Gendreau (2002) ; Andrews (2000) ; 
Wormink et Blockland (2010)�

doit être examiné pour savoir s’ils peuvent bénéficier 
d’une libération sous contrainte� En juin 2015, le bilan 
est très modeste (moins de 600 contraintes pénales 
prononcées et moins de 500 libérés sous contrainte) 
mais de telles mesures mettent du temps à s’installer : 
en particulier, la contrainte pénale suppose un renfor-
cement des services pénitentiaires d’insertion et de 
probation en charge du suivi des personnes « en milieu 
ouvert », qui n’est pas encore en place�

Données chiffrées

La détention : des données 
en augmentation

Le durcissement des lois pénales a accru la popu-
lation « sous écrou », qui est passée de mi-2000 à 
mi-2015 de moins de 51 441 à 78 246 personnes, 
soit + 52 %, avec une durée moyenne sous écrou qui 
s’allonge (8,7 mois en 2000, 9,4 en 2009, 10,4 mois 
en 2013)�

Cependant, à partir de 2005, le développement des 
aménagements de peine a permis de ne pas aug-
menter dans les mêmes proportions la population 
incarcérée ; celle-ci est passée dans le même temps 
(mi-2000 à mi-2015) de 51 441 à 66 674 personnes 
(+ 29 %)�

Malgré cette mesure, le taux de détention (qui inclut 
l’ensemble des rétentions) reste élevé en France par 
rapport à d’autres pays et augmente : il est de 101,6 
pour 100 000 habitants en 2014, contre moins de 
70 dans les pays scandinaves et 85 en Allemagne�

Depuis les années 1990, le ministère de la Justice 
a souhaité accroître les places de détention� Elles 
sont passées de 36 615 en 1990 à 57 810 à ce jour, 
ce qui n’empêche pas, avec des pics ponctuels de 
population incarcérée de 70 000 détenus, une surpo-
pulation carcérale, essentiellement dans les mai-
sons d’arrêt (dédiées à la détention provisoire et 
aux courtes peines)� Le mouvement de construction 
devrait continuer : le ministère de la Justice prévoit 
que 66 500 places seront ouvertes en 2024�

c) Réforme de la politique pénale : dominer 
les obstacles

• L’opinion publique s’est durcie depuis quinze ans sur 
la délinquance� L’anthropologue D� Fassin constate que 
les explications structurelles qui relient la délinquance 
à des causes sociales sont devenues inaudibles, l’ac-
cent étant mis sur la seule responsabilité individuelle et 
la sanction 20, au point que les responsables politiques 

20� Didier Fassin, « Priorité à l’ordre et obsession sécuritaire », Le 
Monde, 26 septembre 2012�
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favorables à la prévention ont du mal à se défendre 
d’être laxistes� La montée du sentiment d’insécurité et 
le caractère insupportable de certaines formes de délin-
quance ont joué dans cette évolution� Paradoxalement, 
il n’est pas certain que le raidissement des textes et 
des pratiques aille dans le sens d’une meilleure sécu-
rité� L’opinion publique a-t-elle conscience qu’en 2013, 
36 % des personnes incarcérées l’étaient pour moins 
d’un an et 30 % pour un à trois ans ? La majorité des 
détenus sont de petits délinquants qui relèvent tout 
naturellement d’une politique de réinsertion�

• En outre, l’opinion publique n’est guère favorable à la 
Justice : elle a été marquée par l’affaire d’Outreau, dans 
laquelle la justice s’est collectivement trompée (l’action 
du juge d’instruction a été contrôlée sans être corrigée) 
et a démontré son corporatisme – malgré des fautes 
évidentes, le juge concerné n’a pas été sanctionné� Le 
public est sensible à la lenteur et à l’indifférence sup-
posée des juges devant les mesures d’emprisonne-
ment alors que ces derniers soulignent leur surcharge 
et, tout simplement, la difficulté à juger� En outre, cer-
taines formes de justice –  les comparutions immé-
diates – choquent et sont sans doute peu compatibles 
avec la vraie justice�

• Enfin, malgré une augmentation de son budget (+ 30 % 
de 2007 à 2015, ce qui, dans la conjoncture actuelle, est 
exceptionnel), la justice souffre encore d’un manque de 
moyens patent� Même si le rapport 2014 du Conseil de 
l’Europe sur la comparaison des systèmes judiciaires 
européens montre que l’efficacité de la justice fran-
çaise s’améliore, les peines non exécutées restent nom-
breuses, les magistrats sont débordés, les greffiers en 
nombre insuffisant et la surpopulation carcérale est 
patente� La question des moyens reste cruciale�
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Fiche 18
La politique énergétique
Sophie Meritet

Nos économies modernes sont fortement dépendantes 
du secteur énergétique qui se situe au cœur de nom-
breux débats, tant au niveau de l’Union européenne 
que de ses États membres comme la France� La créa-
tion de richesse et la croissance économique sont les 
principales priorités pour la plupart des pays� Toute 
rupture dans l’approvisionnement des flux énergétiques 
peut alors avoir de lourdes conséquences, de par ses 
composantes :
– économique : fonctionnement des industries et des 
services, prix, taxes, compétitivité des entreprises, etc� ;
– militaire : approvisionnement des armées ;
– politique : sécurité, indépendance énergétique ;
– diplomatique : relations avec les fournisseurs, négo-
ciations internationales ;
– enfin sociale : inégalités, conflits, précarité, etc�

Le caractère stratégique de l’énergie justifie la mise en 
place d’une politique énergétique� Traditionnellement, 
celle-ci a répondu à des considérations nationales mais 
elle intègre depuis longtemps une dimension interna-
tionale dans la gestion de la relation avec les fournis-
seurs, et une dimension environnementale dans la lutte 
contre le changement climatique�

Le débat sur une politique énergétique commune en 
Europe, sur sa nécessité et sa mise en œuvre, est ouvert 
depuis plusieurs décennies� L’énergie est présente dès 
le début de la construction européenne sous la forme 
d’une coopération entre pays avec la création de la 
Communauté européenne du charbon et de l’acier 
(CECA, 1951) et le traité instituant la Communauté 
européenne de l’énergie atomique (Euratom, 1957)� 
Après le premier choc pétrolier, les États membres 
conservent leur souveraineté et poursuivent des objec-
tifs énergétiques nationaux� Deux constantes de l’ac-
tion européenne coexistent : d’une part, l’énergie est 
une compétence partagée, fondée sur le principe de 
subsidiarité, et, d’autre part, chaque État membre est 
libre de définir son bouquet énergétique� La France, 
comme les autres États membres, définit sa propre 
politique énergétique nationale tout en tenant compte 
des décisions européennes�

Si une réelle politique énergétique commune n’existe pas 
encore, les discussions sont aujourd’hui relancées par 
une situation énergétique européenne préoccupante et 
les choix de protection de l’environnement� L’équation 
à résoudre est devenue complexe : alimenter l’Union 
européenne et les pays en énergie sans rupture d’appro-
visionnement, à un prix abordable, constituant un élé-
ment fort de compétitivité, tout en parvenant à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre� Ces trois mots 
clés représentent le trilemme de la politique énergé-
tique : sécurité d’approvisionnement, compétitivité et 
changement climatique – trois objectifs qui apparaissent 
parfois contradictoires�

1. Une diversité de situations  
au sein de l’Union européenne

Les situations énergétiques sont très contrastées parmi 
les différents États membres : chaque pays possède sa 
propre structure énergétique résultant de ses ressources, 
de son histoire, de son niveau de développement éco-
nomique et de ses choix de politique énergétique� Une 
très grande diversité existe également quant à l’organi-
sation de l’industrie, au rôle joué par l’État, à la dépen-
dance extérieure des pays, etc�

Le bilan énergétique décrit la contribution de chaque 
source d’énergie à la demande mondiale d’énergie pri-
maire (soit l’énergie disponible dans la nature avant 
transformation)� Aujourd’hui, la principale caractéris-
tique est la domination des combustibles fossiles, qui 
contribuent au niveau mondial pour plus de 80 % à la 
consommation d’énergie� Ces combustibles sont, par 
définition, non renouvelables et polluants, notamment 
en termes d’émissions de gaz à effet de serre (à des 
degrés divers)� Bien que leur contribution se soit réduite 
principalement au profit de l’électricité depuis 1973, leur 
rôle reste primordial� Au niveau européen, les énergies 
fossiles sont également dominantes mais avec une part 
moindre du charbon : 18 % en Europe contre 29 % en 
moyenne mondiale� Malgré les efforts réalisés depuis 
le premier choc pétrolier, les énergies renouvelables 
et non polluantes pèsent peu dans le bilan européen�
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Consommations d’énergie primaire en 2014 (en %)

Source : BP Statistical Review of World Energy, 1914.

Au sein de l’UE, certains pays, tels que le Portugal ou la Grèce, sont presque totalement dépendants des énergies 
importées� En France, la diversification est plus grande avec du nucléaire, de l’hydroélectricité, du gaz naturel et 
du pétrole� Les nouveaux États membres accentuent encore un peu plus la diversité énergétique, avec notamment 
une dépendance accrue vis-à-vis du gaz russe (en Lituanie, par exemple)�

Consommations d’énergie primaire dans 12 pays de l’UE en 2014 (en % et en Mtep*)

Pétrole Gaz Charbon Nucléaire Hydroélectricité Renouvelables Total Mtep

Danemark 43,4 18,6 17,7 20,3  18,1

Finlande 33,9  9,8 14,2 20,7 11,1 10,3  26,1

France 32,3 15,5  4,9 38,6  6,2  2,4 248,4

Grèce 51,5 11,8 26,1  5,3  5,2  27,2

Allemagne 34,5 23,2 25,0  6,8  1,4  9,1 325,0

Hongrie 29,4 37,7 13,0 17,0  0,2  2,6  20,4

Italie 38,9 36,4  9,2  7,3  8,2 158,8

Lituanie 47,9 42,9  3,4  2,1  3,7   5,7

Pologne 24,1  4,2 99,9

Portugal 45,4 15,4 11,3 12,9 15,1  23,8

Suède 28,0  1,9  3,3 29,7 27,3  9,8  51,0

* Mtep : millions de tonnes équivalent pétrole. À partir de coefficients d’équivalence, toutes les formes d’énergie sont agrégées en les convertissant 
en unités de référence commune, la tonne équivalent pétrole, qui correspond à la quantité d’énergie que fournit une tonne de pétrole en brûlant.
Source : données BP Statistical Review of World Energy.
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Le secteur de l’énergie demeure lié à des considérations 
nationales� La structure des bilans énergétiques sou-
ligne des différences de culture en fonction des sources 
d’énergie� Le débat sur le nucléaire est, de ce point de 
vue, représentatif : certains pays sont favorables au 
développement du nucléaire (comme la France ou la 
Finlande) qui limite l’importation de fuel et les émissions 
de CO2� Plusieurs gouvernements ont relancé les débats 
sur l’option nucléaire, le Royaume-Uni et l’Espagne ; 
d’autres, comme l’Allemagne ou l’Italie, ont renoncé à 
cette source d’énergie ; d’autres encore y sont farou-
chement opposés (telle l’Autriche)� En parallèle, des 
États comme le Danemark ont décidé d’aller plus loin 
que les directives dans le développement des énergies 
renouvelables� À l’inverse, la Pologne et la République 
tchèque s’opposent à de nouveaux objectifs de lutte 
contre le changement climatique�

2. D’une vision commune  
à l’Union européenne de l’énergie

Malgré les différences nationales, une vision européenne 
commune à tous les États membres existe� La création 
d’un marché unique de l’énergie demeure un objectif 
central et repose sur six principes de base officielle-
ment exprimés dans le Livre vert de 2006 1�

1� La libéralisation des marchés s’inscrit dans la dyna-
mique de construction du marché intérieur de l’énergie� 
Le défi est de combiner un degré de concurrence avec 
de nouvelles formes de régulation� Ce processus, nommé 
« dérégulation », n’implique pas la suppression de la 
réglementation mais l’introduction de nouvelles règles 
plus adaptées� Les États ont tendance à se désengager 
du secteur pour privilégier une approche de régulateur� 
Le processus européen s’est réalisé en plusieurs étapes 
marquées par des directives et des réglements regrou-
pés en paquets législatifs appelés « paquets énergie »�

2� La sécurité d’approvisionnement est une question 
fondamentale récurrente au niveau national comme au 
niveau européen� L’approvisionnement en pétrole et en 
gaz et les risques de rupture, l’essor des énergies renou-
velables et la recherche de la maîtrise de la demande 
d’énergie demeurent au centre de nombreux débats, 
tout comme la politique extérieure européenne avec 
un dialogue commun avec les fournisseurs d’énergie�

3� Le bouquet énergétique doit être plus durable, effi-
cace et diversifié� Sont ici à examiner tous les avantages 
et les inconvénients des différentes sources d’énergie�

1� Commission européenne, Livre vert « Une stratégie européenne 
pour une énergie sûre, compétitive et durable », mars 2006�

Éclairage

Les paquets énergie européens

Les secteurs du gaz et de l’électricité sont des indus-
tries de réseaux avec des infrastructures coûteuses� 
Ces dernières ont longtemps justifié que leurs opé-
rateurs soient en situation de monopoles, régle-
mentés verticalement, intégrés de la production 
jusqu’à la vente aux consommateurs� La dérégu-
lation a consisté à limiter l’intervention de la puis-
sance publique et à introduire de la concurrence� Les 
activités ont été progressivement séparées vertica-
lement et ouvertes à la concurrence à des degrés 
divers� Ainsi, les activités de production et de vente 
deviennent concurrentielles� Mais les réseaux de 
transport et de distribution demeurent réglementés 
pour permettre un accès des tiers (accès équitable 
et transparent au réseau garanti aux entreprises l’uti-
lisant sans nécessairement en être propriétaires)�

• 1er paquet énergie (directives électricité 1996 et 
gaz 1998) avec des règles communes pour le mar-
ché intérieur de l’énergie dont :
– le libre choix du fournisseur pour le consommateur 
éligible (en fonction de la consommation) ;
– la liberté d’établissement géographique pour les 
producteurs ;
– l’accès des tiers aux réseaux�

• 2e paquet énergie (directive 2003) avec un agenda 
commun d’ouverture à la concurrence et les ques-
tions de la sécurité d’approvisionnement et du chan-
gement climatique�

• 3e paquet énergie (directives 2009) avec notamment
– la création d’une Agence de coopération des régu-
lateurs de l’énergie (ACER) ;
– la création d’un réseau européen des gestionnaires 
de réseaux de transport, etc�

4� La lutte contre le changement climatique est deve-
nue une priorité européenne� Les enjeux de la protec-
tion de l’environnement légitiment l’implication de la 
Commission européenne dans des politiques qui aupa-
ravant relevaient de la souveraineté nationale� Le marché 
de permis d’émissions négociables pour le carbone en 
est une bonne illustration� Néanmoins, avec un prix du 
quota très faible, le marché ne procure pas de signal 
pertinent pour inciter les industriels à investir dans des 
technologies moins polluantes� L’instauration du « 3 fois 
20 » par la directive de 2009 est un autre exemple de la 
coopération communautaire� Les dirigeants de l’UE se 
sont engagés à réduire leurs émissions de gaz à effet de 
serre de 20 % en 2020 sur la base du niveau de 1990, à 
porter à 20 % la part des énergies renouvelables dans 
le total de la consommation d’énergie et à réaliser 20 % 
d’économies d’énergie en 2020� Ces objectifs ont été 
renforcés en 2014, avec la feuille de route pour 2030 
lors de la révision du paquet « énergie-climat » : objectif 
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contraignant de réduction de 40 % des émissions (par 
rapport à 1990), augmentation à 27 % de la part des 
énergies renouvelables , amélioration de 27 à 30 % de 
l’efficacité énergétique et 15 % d’interconnexions élec-
triques (pour faciliter les échanges)�

5� La recherche et le développement de technologies 
à haut rendement énergétique et à faible taux d’émis-
sion de carbone représentent l’un des facteurs déter-
minants de l’évolution énergétique européenne et une 
potentielle source de compétitivité�

6� La cohérence de la politique extérieure commune 
pourrait permettre à l’Europe de faire face aux défis en 
s’exprimant « d’une seule voix unique et unifiée »�

Pour surmonter les défis énergétiques et également 
climatiques, la Commission européenne s’est recen-
trée sur la création du marché intérieur de l’énergie� 
En février 2015, elle a présenté sa nouvelle feuille de 
route vers une « Union européenne de l’énergie » repo-
sant sur cinq axes :
1� la stratégie européenne de sécurité énergétique, ren-
forcée en mai 2014 après la crise ukrainienne ;
2� le marché intérieur de l’énergie, qui repose sur la 
libéralisation et l’essor des interconnexions ;
3� l’efficacité énergétique ;
4� la décarbonisation de l’économie, avec un nouveau 
paquet « énergies renouvelables » annoncé en accord 
avec les objectifs de 2030 ;
5� l’innovation avec un plan d’aide à la recherche�

Note de lecture

« Vers un secteur énergétique sûr, 
compétitif et décarboné »

Feuille de route à l’horizon 2050 : Commission 
européenne (MEMO/11/914, 2015)

La feuille de route de la Commission européenne en 
2011 présente les différents scénarios pour réduire 
de 80 à 95 % les émissions de CO2 d’ici 2050, tout 
en assurant la sécurité d’approvisionnement et en 
améliorant la compétitivité� Ce document souligne 
notamment la nécessité d’augmenter la part des 
énergies renouvelables et d’améliorer l’efficacité 
énergétique tout en permettant aux États membres 
de conserver de la souplesse dans leur bouquet 
énergétique� Il indique également l’importance des 
investissements nécessaires dans les infrastruc-
tures (production, transport, stockage) qui datent, 
pour certains, de 30 à 40 ans� Avec un marché 
intérieur, l’énergie peut être produite là où le coût 
de production est faible et livrée à l’endroit où elle 
est demandée� Une approche européenne devrait 
entraîner une baisse des coûts et un approvision-
nement plus sûr�

Note technique

Évaluation des « 3 x 20 »

Le dernier rapport de la Commission européenne de 2013 indique que la plupart des États membres ont atteint 
leurs objectifs intermédiaires�
– La réduction des émissions (de 18 % entre 1990 et 2012) est en partie due à la récession économique et à la 
baisse de la demande d’énergie, mais également à la hausse relative des émissions d’autres pays comme la Chine ;
– la part des énergies renouvelables est passée de 8 % en 2005 à 15 % en 2013 ;
– l’objectif d’efficacité énergétique n’est pas encore atteint�

Objectif d’efficacité 
énergétique en 2013

Objectif d’énergies 
renouvelables  

en 2013

Cible 2020 Objectif  
d’émissions  

de CO2 en 2013

Cible 2020 
( % de réduction  

par rapport à 1990)

Royaume-Uni atteint à 79 % atteint à 20 % 10 % atteint à 81 % 13 %

France atteint à 24 % atteint à 29 % 21 % atteint à 76 % 23 %

Allemagne atteint à 46 % atteint à 66 % 12,5 % atteint à 62 % 18 %

Italie atteint atteint à 70 % 25 % atteint 17 %

La trajectoire indicative permettant d’atteindre l’objectif final en 2020 est plus abrupte sur la fin� Les États 
membres, dans leur quasi-totalité, devront déployer des efforts supplémentaires pour le réaliser�
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Note technique

Définitions

Efficacité énergétique : rapport entre l’énergie pro-
duite par un système dans un but précis et l’énergie 
qu’il consomme�

Énergie intermittente : énergie dont la production 
d’électricité n’est pas continue du fait des contraintes 
climatiques et des cycles jour/nuit (éolien, solaire…)�

Maîtrise de l’énergie : mesures et installations per-
mettant la réduction de la consommation d’énergie 
(et ainsi de l’impact environnemental et de la fac-
ture énergétique)�

Précarité énergétique : définie dans la loi française 
comme l’état d’« une personne qui éprouve dans son 
logement des difficultés particulières à disposer de 
la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de 
ses besoins élémentaires en raison de l’inadaptation 
de ses ressources ou de ses conditions d’habitat »�

Transition énergétique : passage du système 
énergétique actuel reposant sur des ressources 
non renouvelables vers un bouquet énergétique 
décarboné�

3. Bilan et appréciation : quelle 
situation énergétique de l’Europe ?

Depuis sa création, l’Union européenne cherche à 
construire un marché intérieur de l’énergie concurren-
tiel, intégré et fluide, qui doit permettre l’approvisionne-
ment des consommateurs à moindre coût� Sa situation 
énergétique se caractérise aujourd’hui par trois princi-
paux éléments structurels�

a) Une indépendance énergétique 
impossible

La dépendance énergétique vis-à-vis d’autres pays 
(mesurée par le rapport entre les importations nettes 
et la consommation totale d’énergie primaire) ne cesse 
de croître dans toute l’Union européenne qui, à cet 
égard, devient vulnérable� L’ampleur de cette dépen-
dance diffère évidemment selon les pays� Aujourd’hui, 
l’UE importe 53 % de l’énergie qu’elle consomme : 
la dépendance aux importations de charbon est de 
42 %, 90 % pour le pétrole et 70 % pour le gaz naturel� 
Si aucune mesure n’est prise, la dépendance énergé-
tique de l’Union risque de culminer à plus de 70 % en 
2030 : 90 % des besoins en pétrole seraient alors assurés 
par des importations, 80 % pour le gaz naturel et 56 % 
pour le charbon� Cet accroissement de la dépendance 
s’explique notamment par le net déséquilibre entre les 
réserves de l’UE (0,6 % des sources de pétrole et 2 % 
du gaz) et ses besoins en consommation d’énergie� 

Cette situation est d’autant plus préoccupante que les 
énergies fossiles devraient toujours représenter 61 % 
de la consommation totale en 2040�

b) Une faible influence sur les marchés  
et les prix internationaux de l’énergie

La consommation énergétique européenne représentait 
15 % de la consommation mondiale en 2013 (18 % pour 
les États-Unis et 23 % pour la Chine)� La demande a 
été fortement touchée par la crise économique et finan-
cière de 2008 et est en déclin, en moyenne, de - 0,2 % 
par an jusqu’en 2040 (prévisions de l’AIE)� L’Europe 
est parmi les dernières zones à ne pas connaître une 
reprise de la croissance économique, avec des coûts 
de capital et de travail élevés et des importations crois-
santes d’énergie�

L’Union européenne subit le contexte énergétique glo-
bal qui est en profonde mutation� Pour ne citer qu’un 
exemple, le développement des gaz puis du pétrole 
non conventionnels aux États-Unis a modifié la donne 
énergétique mondiale� Il a également eu un impact sur la 
compétitivité de l’industrie pétrochimique européenne� 
Le Président américain a entamé son second mandat 
en 2012 avec un programme énergétique axé sur les 
énergies fossiles, via le recours aux ressources non 
conventionnelles, avec la reconquête progressive d’une 
large autonomie comme perspective plausible dès 2030�

Pour aller plus loin

Les ressources non conventionnelles

Le caractère « non conventionnel » des hydrocarbures 
produits aux États-Unis est lié à leur exploitation et 
non à leur nature chimique� Le mérite de l’essor de 
ces ressources revient à des entreprises innovantes, 
privées, de taille réduite, qui ont saisi l’occasion de la 
flambée des prix pendant une dizaine d’années pour 
développer deux technologies de récupération des 
hydrocarbures� La fracturation hydraulique consiste 
à injecter à très haute pression un mélange d’eau, de 
sable et de produits chimiques afin de libérer le gaz 
ou le pétrole prisonniers� Le forage horizontal permet 
d’atteindre des gisements de petites dimensions et 
souvent intouchables par forage vertical� Ces deux 
techniques ont permis d’accéder à des ressources 
que l’on ne savait pas récupérer jusqu’alors à un 
prix abordable� Parmi les ressources non conven-
tionnelles, citons le gaz de schiste (« shale gas ») et 
les huiles de schiste qui sont restés piégés dans les 
porosités de la roche imperméable où ils se sont for-
més, et le gaz compact (« tight gas ») et les huiles de 
réservoirs compacts qui ont migré de la roche mère 
et ont été piégés dans des réservoirs ultra-compacts� 
Au-delà des facteurs fondamentaux – prix et tech-
nologie –, d’autres éléments s’ajoutent pour expli-
quer le rapide développement de leur production :
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configuration géologique et géographique favorable, 
fiscalité attractive, régime juridique minier souple, 
industrie gazière américaine concurrentielle, etc�

Source : Patrice Geoffron et Sophie Meritet, « Effets 
internes et externes du développement des hydrocar-
bures non conventionnels aux États-Unis : bilan d’étape 
et perspectives », Revue d’économie industrielle, 2015�

c) Des objectifs parfois contradictoires

L’Union européenne cherche à sécuriser ses approvi-
sionnements en disposant de très peu de réserves éner-
gétiques et en étant très dépendante des importations� 
Dans sa lutte contre le réchauffement climatique, elle 
s’impose des réductions d’émissions de gaz à effet de 
serre et une amélioration de l’efficacité énergétique� Il 
apparaît aujourd’hui bien compliqué de faire converger 
les trois objectifs du trilemme de la politique énergétique�

Trilemme des politiques énergétiques

• Compétitivité

Près de 20 ans après l’introduction de la première direc-
tive électricité, les prix de détail de l’électricité ont aug-
menté de presque un tiers entre 2008 et 2013� Les 
consommateurs privés sont ainsi confrontés à une plus 
grande précarité énergétique� Les prix de détail pour 
les industriels sont désormais deux fois plus élevés 
qu’aux États-Unis et 20 % plus élevés qu’en Chine, ce 
qui pénalise les compagnies européennes� Certains 
groupes perdent en compétitivité, constatent des pertes 
élevées sur leurs activités traditionnelles et préfèrent 
investir dans d’autres zones géographiques�

• Changement climatique

L’objectif de 20 % d’énergies renouvelables a conduit 
à développer de nouveaux moyens de production sans 
corrélation avec une demande d’énergie en baisse� 
L’Europe est désormais en situation de suréquipement 
avec un prix sur les marchés de gros à la diminution� Un 
effet pervers apparaît : la diminution des prix de gros 
de l’électricité, due à la baisse de la demande, entraîne 

une hausse des subventions aux énergies renouve-
lables pour qu’elles soient compétitives� En 2015, les 
énergies renouvelables (hors hydraulique) sont certes 
en hausse mais représentent moins de 10 % du mix 
énergétique européen�

• Indépendance énergétique

Aujourd’hui en Europe, l’usage du charbon est sti-
mulé par un prix bas et moins coûteux que le gaz� Les 
anciennes centrales thermiques à charbon d’Europe de 
l’Est pourraient voir leur durée de vie prolongée� Cette 
tendance ne va pas réduire les émissions et la dépen-
dance aux importations�

Les choix politiques européens apparaissent parfois en 
contradiction avec les objectifs d’investissement pour 
assurer l’approvisionnement du consommateur final et 
d’efficacité du système au moindre coût�

4. La politique énergétique  
de la France

a) Les spécificités françaises

Avec très peu de ressources énergétiques, la France a 
cherché depuis 1973 à limiter sa dépendance en déve-
loppant son programme nucléaire civil et en diversifiant 
ses fournisseurs� Le taux de dépendance est aujourd’hui 
d’environ 47 % (contre 26 % en 1973)� Il est parmi les 
plus faibles d’Europe et ce, grâce à l’électricité d’origine 
nucléaire� Entre 1973 et 2013, la production nationale 
d’énergie primaire est passée de 44 Mtep à 139 Mtep� 
Sur la même période, la consommation d’électricité a 
plus que triplé, notamment pour les particuliers qui repré-
sentent les 2/3 de la consommation en 2013� La place 
de l’électricité est plus importante en France que dans 
les autres pays européens� Environ 75 % de l’électricité 
française est d’origine nucléaire (avec 58 réacteurs), 
en raison d’une politique fondée de longue date sur la 
sécurité énergétique� Cette part doit être réduite à 50 % 
d’ici 2025 selon le projet de loi de transition énergétique�

La France demeure parmi les plus grands exportateurs 
nets mondiaux d’électricité en raison de son très faible 
coût de production� En effet, le coût de production de 
l’énergie nucléaire est de 49,5 euros/mégawattheure 
(MWh) en 2010 selon la Cour des comptes (portés à 
54,4 euros/MWh en prenant en compte les investisse-
ments de prolongation de durée de vie et ceux prescrits 
par l’Autorité de sûreté nucléaire – ASN)� En 2013, le 
coût de production était pour l’ensemble de l’électricité 
d’environ 15 centimes/kWh (soit 150 euros/MWh) pour 
une moyenne européenne de 20 centimes/kWh (29 cen-
times/kWh en Allemagne, 23 centimes/kWh en Italie) 2�

2� Source : données Eurostat, 2014�
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Bilans énergétique et électrique français (2014)

Source : données des « Chiffres clés de l’énergie, édition 2014 », 
Commissariat général au développement durable, 2015.

Source : données du RTE.

Dans le processus de construction du marché euro-
péen de l’énergie, la France est caractérisée par un 
modèle énergétique construit sur une forte interven-
tion de l’État, deux champions de l’énergie (Électricité 
de France – EDF – et Engie, ex-GDF Suez), l’énergie 
nucléaire comme principale source d’électricité et le 
concept français de « service public »� En même temps, 
la France est parmi les États les moins dépendants 
des importations d’énergie et les moins émetteurs 
de CO2� Néanmoins, elle est confrontée aux mêmes 
exigences avec les mêmes risques et incertitudes : 
elle doit diversifier son mix énergétique et améliorer 
sa sécurité d’approvisionnement tout en appliquant 
les règles européennes (ouverture à la concurrence, 
développement des énergies renouvelables, limitation 
des émissions…)�

La France, comme tous les États membres de l’UE, 
a transposé et appliqué les directives et réglements 
européens en ouvrant à la concurrence et en modifiant 
l’organisation de ses marchés du gaz et de l’électricité� 
La production et la vente aux consommateurs finals 
sont désormais concurrentielles� Deux types d’offres 
de prix coexistent sur le marché de détail : les offres 
aux tarifs réglementés fixés par les autorités pour les 
petits consommateurs privés (offres proposées uni-
quement par les opérateurs historiques) et les offres de 
marché avec des prix fixés par les fournisseurs (sou-
vent liés au prix sur la Bourse d’électricité)� Les réseaux 
de transport et de distribution demeurent réglemen-
tés afin de s’assurer du niveau nécessaire d’investis-
sement et de la continuité du service à moindre coût� 
Le consommateur a toujours été au centre des déci-
sions politiques françaises� Le prix du MWh d’électri-
cité facturé (environ 147 euros pour un particulier et 

115 euros pour un industriel) est ainsi, en France, infé-
rieur de 30 % environ à la moyenne de l’Union euro-
péenne (source : Enerdata, 2013)�

b) Des ambitions de maîtrise énergétique

Dans la loi « Transition énergétique pour la croissance 
verte », une série d’objectifs sont fixés et un certain 
nombre de mesures sont indiquées pour répondre aux 
défis énergétiques français� Pour un pays tel que la 
France, sans réelles ressources fossiles, l’efficacité 
énergétique et le développement des énergies renou-
velables apparaissent comme de bonnes solutions� 
Dans cette loi, la priorité est ainsi donnée à l’amélio-
ration des performances énergétiques des bâtiments 
(avec de nouvelles normes) et des transports moins 
émetteurs (soutien aux véhicules à faibles émissions, 
dont les véhicules électriques)� La filière renouvelable 
est encouragée avec notamment un complément de 
rémunération versée aux producteurs remplaçant les 
tarifs d’achats garantis�

Note technique

La loi « Transition énergétique pour la croissance 
verte » en quelques chiffres :
– baisse de la consommation d’énergie de 50 % en 
2050 (par rapport à 2012) ;
– réduction de la consommation d’énergies fossiles 
de 30 % en 2030 ;
– part des énergies renouvelables de 23 % en 2020 
puis 32 % en 2030 ;
– réduction de 75 à 50 % de la part du nucléaire dans 
le bouquet électricité à l’horizon 2025�

Hydraulique

Éolien

Photovoltaique 
AutresNucléaire

Thermique
combustible fossile

ENR

Gaz

Charbon

Pétrole

Électricité primaire 
non renouvelable 
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Pour aller plus loin

Les tarifs d’achats garantis

Les énergies renouvelables (hors hydraulique) ne 
sont pas encore compétitives� Par exemple, le 
coût de production de l’éolien offshore est estimé 
à 320 euros/MWh et celui du photovoltaïque à 
370 euros/MWh (données EDF)� Afin de dégager une 
rentabilité suffisante pour amener ces technologies 
à maturité, une subvention publique est nécessaire� 
Elle prend souvent la forme de tarifs de rachat garan-
tis pour l’électricité produite� Les obligations d’achat 
de l’électricité sont des contrats par lesquels l’opé-
rateur s’engage à acheter l’électricité produite d’ori-
gine renouvelable à un tarif d’achat garanti différent 
par filière� Ce système peut mener à des situations 
de surinvestissement et à une hausse non maîtri-
sée du coût de l’électricité pour les consommateurs�

Cette loi ambitieuse fait de la France un des pays de 
l’Union européenne les plus engagés dans la transi-
tion énergétique menant à une économie décarbonée� 
Elle répond aux trois objectifs du trilemme, avec une 
réduction de la facture énergétique de la France, l’essor 
d’activités génératrices d’emplois et la lutte contre les 
émissions de gaz à effet de serre� Reste néanmoins la 
question centrale du financement de l’ensemble des 
mesures (coûts de l’arrêt des centrales nucléaires, du 
développement des énergies renouvelables, de la perte 
de compétitivité, etc�)�

Conclusion

L’achèvement du marché intérieur européen, la lutte 
contre le changement climatique et la sécurité d’appro-
visionnement sont des défis énergétiques communs qui 
appellent une solution commune� La nature des défis 
actuels incite à infléchir certaines trajectoires, ce qui 
nécessite une intervention forte au niveau politique� La 
construction du marché unique de l’énergie prend du 
temps� La sécurité d’approvisionnent et la protection 
de l’environnement sont deux éléments centraux qui 
pourraient accélérer le mouvement par des politiques 
extérieures énergétiques et environnementales com-
munes� Néanmoins, les États membres adoptent des 
approches nationales très diverses en fonction de leurs 
intérêts et de leurs ressources� Chaque pays dispose de 

son propre mix énergétique et fait preuve d’une indé-
pendance plus ou moins grande en termes d’appro-
visionnements extérieurs� Malgré les divergences, les 
États membres reconnaissent la nécessité de mieux 
coordonner leurs politiques énergétiques mais avec 
des réponses diverses�

En période de grande dépendance et de faible crois-
sance, les nouvelles technologies, les mesures d’effica-
cité énergétique et la modernisation des infrastructures 
contribueront à réduire les factures énergétiques des 
ménages européens, à créer de nouvelles compétences 
et à stimuler la croissance, question emblématique de 
la « transition énergétique »� Les défis environnementaux 
et énergétiques se multiplient et appellent des réponses 
où l’innovation joue un rôle clé aussi bien au niveau des 
infrastructures que des services proposés, des busi-
ness models, etc� Un appel à l’innovation est lancé, au 
niveau local comme au niveau global
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Fiche 19
La protection de l’environnement
Blandine Barreau

Les politiques visant à protéger l’environnement sont 
apparues au cours des quarante dernières années en 
France� Si la nécessité d’endiguer l’érosion des res-
sources naturelles fait désormais l’objet d’un consensus, 
les progrès sont encore inégaux selon les domaines� Les 
mesures concernant la gestion des déchets ont porté 
leurs fruits mais les objectifs fixés pour limiter la pollu-
tion de l’air, l’artificialisation des sols ou la diminution 
de la biodiversité sont plus difficiles à tenir�

1. La politique environnementale 
française

a) Un domaine récent de l’action publique

Les préoccupations relatives à la dégradation des milieux 
naturels progressent au cours des années 1960-1970� 
Elles se conjuguent à la critique des valeurs matéria-
listes de la société de consommation et trouvent un 
écho dans des épisodes de catastrophes écologiques, 
notamment des marées noires 1�

Un ministère chargé de la Protection de la nature et 
de l’Environnement est créé en 1971� Au cours des 
décennies 1970-1980, l’État cherche à traiter les pol-
lutions localisées, comme les émissions de dioxyde 
de soufre (SO2) et d’oxyde d’azote (NO), responsables 
de pluies acides�

La découverte de la perforation de la couche d’ozone 
est, à la fin des années 1980, l’un des premiers motifs 
de coopération internationale autour de questions éco-
logiques� Le protocole de Montréal (1989) impose alors 
l’interdiction progressive de l’utilisation des chlorofluo-
rocarbures (CFC)� Mais il faut attendre le sommet de la 
Terre de 1992, à Rio de Janeiro 2, pour que soient trai-
tés les sujets que seule la coopération internationale 
peut résoudre : biodiversité, désertification et change-
ment climatique�

1� En France, naufrages du Torrey Canyon en 1967, de l’Amoco 
Cadiz en 1978�

2� Voir la fiche « Le développement durable est-il vraiment 
durable ? », page 267�

En France, les années 1990-2000 voient la création de 
services déconcentrés du ministère (les directions régio-
nales de l’Environnement ou DIREN) ainsi que d’agences 
diverses : Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (ADEME), Institut national de l’environne-
ment industriel et des risques, ou encore Institut français 
de l’environnement, qui deviendra le service de l’ob-
servation et des statistiques du Commissariat général 
au développement durable du ministère en charge de 
l’Écologie� Avec le renforcement du budget ministériel, 
ces créations contribuent à donner davantage de visi-
bilité à la politique de protection de l’environnement�

Repères

Les dates clés de la politique 
environnementale française

1971 : création du ministère chargé de la Protection 
de la nature et de l’Environnement�

1990 : Plan national pour l’environnement�

2000 : Code de l’environnement�

2003-2008 : 1re Stratégie nationale de développe-
ment durable�

2005 : Charte de l’environnement�

2006 : Pacte écologique�

2007 : lancement du Grenelle de l’environnement�

2008-2013 : 2e Stratégie nationale de développe-
ment durable�

2009 : loi du 3 août 2009 de programmation relative 
à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, 
dite « loi Grenelle I »�

2010 : loi du 12 juillet 2010 portant engagement 
national pour l’environnement dite « loi Grenelle II »�

14-15 septembre 2012 : première conférence envi-
ronnementale annuelle et Feuille de route pour la 
transition écologique�

2015-2020 : Stratégie nationale de transition éco-
logique vers un développement durable (SNTEDD)�

2015 : débats parlementaires et votes du projet de loi 
relatif à la transition énergétique pour la croissance 
verte et du projet de loi pour la reconquête de la bio-
diversité, de la nature et des paysages�
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b) Une montée en puissance  
sous influence européenne

L’Union européenne, dont la protection de l’environne-
ment est devenue une compétence en 1992, a beaucoup 
pesé dans la mise en œuvre de la politique de l’envi-
ronnement française : en 2005, 70 % de la législation 
environnementale française résultait, selon l’OCDE, de 
la transcription de choix européens�

Ainsi, en 2000 paraît le premier Code de l’environne-
ment, inspiré par le droit européen� En 2005, une Charte 
de l’environnement est adossée à la Constitution� Elle 
mentionne les principes de responsabilité écologique 
et de précaution, un nouveau « droit de chacun à vivre 
dans un environnement équilibré et respectueux de sa 
santé » ainsi qu’un « devoir de prendre part à la préser-
vation et à l’amélioration de l’environnement ».

Le Grenelle de l’environnement (2007) permet à la France 
de se mettre en conformité avec la législation euro-
péenne 3 et donne à la politique environnementale une 
dimension participative� À une réflexion collective entre 
représentants de l’État et de la société civile succède 
une phase de concertation plus large� La loi-cadre d’août 
2009 (Grenelle I) prévoit notamment d’étudier la mise 
en œuvre d’une taxe carbone nationale, la délimita-
tion de réservoirs de biodiversité et de corridors éco-
logiques protégés d’ici 2012, le lancement d’un plan 
destiné à améliorer l’efficacité énergétique du bâtiment 
(objectif de réduire les consommations d’énergie d’au 
moins 38 % d’ici 2020) et la transformation de 6 % des 
surfaces agricoles en agriculture biologique en 2012 
(20 % en 2020)�

Enfin, en 2008, le Conseil économique et social est 
réformé pour intégrer des représentants de la société 
civile investis dans la protection de l’environnement et 
devient le Conseil économique, social et environnemental�

La loi « Grenelle II », adoptée l’année suivante, met en 
application les objectifs du Grenelle I, parmi lesquels 
la réglementation thermique 2012, l’élargissement de 
l’éco-prêt à taux zéro permettant d’améliorer l’efficacité 
énergétique des logements, ou les comités nationaux 
et régionaux « trames vertes et bleues »�

Fin 2012, le gouvernement organise une première confé-
rence environnementale autour de cinq sujets clés : la 
transition énergétique, la biodiversité, les risques sani-
taires environnementaux, le financement de la transition 
et la fiscalité écologique, et la gouvernance environne-
mentale� Une « Feuille de route gouvernementale pour la 
transition écologique » est publiée à l’issue des débats� 

3� Ainsi, la réglementation thermique 2012, adoptée à l’occasion 
des lois Grenelle I et II, a vocation à poursuivre les objectifs du 
« paquet climat-énergie » adopté par l’Union en 2008 en matière 
d’efficacité énergétique des bâtiments�

Note technique

Trois projets de loi à suivre en 2015

Loi pour la croissance, l’activité et l’égalité  
des chances économiques, dite « loi Macron »
– Mesures sur le secteur des transports : normes 
d’émissions appliquées aux autocars, facilités accor-
dées aux véhicules propres sur les autoroutes ;
– création d’un centre de stockage profond des 
déchets nucléaires de haute activité et à vie longue 
(Cigéo) ;
– conditions d’accès à l’hydroélectricité pour les 
entreprises à forte consommation énergétique 
(« énergo-intensives »)�

Loi relative à la transition énergétique  
pour la croissance verte
– Réduction de la part de l’énergie nucléaire dans 
la production énergétique ;
– réduction de la consommation d’énergie primaire ;
– augmentation de la part des énergies renouvelables 
et limitation de la part des énergies fossiles dans la 
consommation énergétique nationale ;
– organisation de la transparence de l’impact envi-
ronnemental des entreprises, notamment en matière 
de changement climatique ; prise en compte de 
l’impact environnemental dans les stratégies des 
investisseurs institutionnels ;
– obligation de rénovation des logements privés ;
– expérimentation d’un « chèque-énergie » pour 
remplacer les tarifs sociaux de l’énergie ;
– indemnité kilométrique au bénéfice du transport 
en vélo ;
– mesures contre le gaspillage alimentaire�

Loi pour la reconquête de la biodiversité,  
de la nature et des paysages
– Création d’une Agence française pour la biodi-
versité (AFB, par fusion de l’ONEMA, de l’AAMP, de 
l’ATEN et des Parcs nationaux de France) ;
– transposition en droit français du protocole de 
Nagoya, organisant l’accès aux ressources biolo-
giques et le partage des avantages tirés de leur 
utilisation ;
– création de zones prioritaires pour la biodiversité ;
– introduction d’un principe de solidarité écologique 
impliquant la prise en compte des écosystèmes dans 
les décisions publiques ;
– interdiction des pesticides néonicotinoïdes, qui 
provoquent des dommages chez les populations 
d’insectes ;
– réorganisation de la gouvernance de la politique 
de l’eau�

La conférence environnementale devient annuelle� 
Des Stratégies nationales pour la transition écologique 
doivent également être définies chaque année à par-
tir de 2014�
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La « Feuille de route » 2012 évoque des objectifs tels 
que la « sobriété et l’efficacité énergétiques », ainsi que 
le développement des filières des énergies renouve-
lables, comme l’éolien� Elle comporte l’objectif de créer 
des véhicules consommant 2 litres de carburant aux 
100 km d’ici 10 ans, et de mettre aux meilleures normes 
de performance énergétique un million de logements 
neufs et anciens� Elle confirme l’annonce de la dimi-
nution de la part du nucléaire de 75 % à 50 % d’ici 
2025 et de la fermeture de la centrale de Fessenheim 
fin 2016 – promesses du candidat François Hollande 
lors de la campagne présidentielle� Les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) devront avoir diminué de 
40 % en 2030 et de 60 % en 2040� La Feuille de route 
annonce également le maintien du moratoire sur la mise 
en culture de semences OGM� Les surfaces cultivées 
en agriculture biologique devront doubler d’ici à 2017� 
Au niveau institutionnel, le Conseil national du dévelop-
pement durable et du Grenelle de l’environnement est 
devenu le Conseil national de la transition écologique, 
comprenant des parlementaires�

2. Éléments de bilan : la politique  
de l’environnement française  
est-elle efficace ?

Si les politiques environnementales ont pris une impor-
tance croissante dans l’action publique – la France dispo-
sant en Europe du 4e budget en faveur de l’environnement 
après l’Autriche, les Pays-Bas et l’Italie –, ces politiques 
sont, selon les domaines, plus ou moins efficaces 4�

Le retard français, notamment dans les domaines de 
la pollution des sols et des eaux, du traitement des 
eaux usées urbaines, de la protection des oiseaux sau-
vages et de la délimitation des zones Natura 2000, a 
occasionné à plusieurs reprises la menace de sanc-
tions financières� La France est concernée par 19 des 
445 infractions environnementales commises par les 
États membres, principalement dans les domaines de 
l’eau, des déchets et des pollutions�

a) La lutte contre le changement climatique

La lutte contre le changement climatique s’organise 
avant tout au niveau international : c’est la concentra-
tion de l’ensemble des gaz à effet de serre (GES) émis à 
l’échelle de la planète qui perturbe le système climatique� 
Les deux premiers émetteurs mondiaux sont à l’heure 
actuelle la Chine et les États-Unis� Or, les négociations 
internationales butent sur la difficulté de s’entendre sur 
des réductions d’émissions nationales� La question de 
la répartition des efforts de réduction d’émissions est en 

4� Voir sur ce sujet Thierry Wahl, Trajectoire de la France à la suite du 
Grenelle environnement : indicateurs de résultats, septembre 2012� 

effet complexe entre pays développés, responsables his-
toriques du changement climatique, pays émergents, qui 
seront les principaux émetteurs à moyen terme, et pays 
en développement, les deux dernières catégories de pays 
regroupant des populations encore largement concernées 
par la pauvreté et étant particulièrement exposées aux 
effets du bouleversement climatique� Les négociations 
internationales sur le sujet s’organisent depuis 1993 au 
sein de la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) : elles ont notam-
ment été à l’origine de l’adoption du protocole de Kyoto, 
auquel ni la Chine ni les États-Unis ne participaient cepen-
dant� La ville du Bourget accueille en décembre 2015 la 
21e Conférence des parties à la convention (COP 21 ou 
Conférence Paris Climat 2015)� L’objectif de la conférence 
est d’adopter un accord universel suffisamment ambi-
tieux pour limiter l’élévation de la température moyenne 
mondiale en deçà de 2°C, et éviter des déréglements 
irréversibles�

La France, elle, s’est fixé pour objectif de diviser par quatre 
ses émissions de GES de 1990 à 2050 (« facteur 4 ») 5� 
Conformément aux objectifs de l’UE, ses politiques 
visent à porter de 13 % aujourd’hui à 23 % en 2020 la 
part des énergies renouvelables dans la consommation 
totale d’énergie finale (en 2010, une partie du Grand 
Emprunt a été mobilisée pour financer des projets en 
ce sens), à réduire de 19 % cette même consommation 
d’énergie finale et à limiter la consommation énergétique 
des nouveaux logements à 50 kWh par m2 et par an�

La diminution des émissions françaises de GES (- 12 % 
de 1990 à 2012) va effectivement dans le sens de l’ob-
jectif fixé à 2050� Cependant, des efforts importants 
restent à réaliser dans le domaine de la rénovation ther-
mique des bâtiments et des transports, tout comme 
pour le développement des énergies renouvelables 6�

Un peu moins du tiers des émissions de l’industrie fran-
çaise est régulé par l’intermédiaire du marché du carbone 
européen ou « Système communautaire d’échange de 
quotas d’émission » permettant aux entreprises d’échan-
ger des « droits à polluer », dont la quantité totale est 
plafonnée� Le prix de la tonne carbone sur ce marché 
a cependant grandement diminué, notamment du fait 
du ralentissement de l’activité industrielle dû à la crise 
économique, d’un calibrage imparfait du nombre de 
quotas mis sur le marché, affaiblissant les incitations 
à réduire les émissions�

Si les émissions européennes couvertes par le marché 
du carbone diminuent de manière continue (- 4,4 % 
en 2014, - 3 % en 2013) et si 400 millions de quotas 
d’émissions ont été retirés du marché début 2014, les 
quotas excédentaires sur le marché représentent encore 
plus de 2 millions de tonnes de carbone� La réforme du 

5� L’objectif « facteur 4 » est intégré dans le Plan climat de 2004� 
La loi « Grenelle I » le mentionne également�

6� Voir la fiche sur « La politique énergétique », page 148�
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marché européen est cependant en cours : la création 
d’une réserve de stabilité de marché destinée à rece-
voir les quotas excédentaires retirés du marché entre 
2014 et 2016 a été votée par le Parlement européen 
en juillet 2015�

b) La préservation de la biodiversité

L’érosion de la biodiversité 7 est un phénomène si alar-
mant que certains estiment que l’on pourrait assister à 
la « sixième extinction massive des espèces », à l’échelle 
des temps géologiques� Elle est principalement le résul-
tat d’activités humaines qui contribuent à la destruction 
des habitats naturels, à la surexploitation des ressources, 
au changement climatique ou encore à la diffusion d’es-
pèces envahissantes�

Au niveau international, peu de mesures véritable-
ment efficaces ont été prises, malgré l’adoption de 
la Convention sur la diversité biologique (CDB), lors 
du sommet de la Terre à Rio en 1992, et l’élaboration 
d’un premier plan stratégique de l’ONU, à la conférence 
d’Hyderabad en 2010� La Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction, signée en 1973, doit veiller à ce 
que le commerce international des espèces inscrites 
dans ses annexes ne porte pas atteinte à la biodiver-
sité, mais elle est peu contraignante�

La France est d’autant plus confrontée au problème de 
la préservation de la biodiversité qu’elle dispose d’un 
patrimoine naturel exceptionnel : du fait de son terri-
toire d’outre-mer, sa zone économique exclusive repré-
sente 11 millions de km2, soit la deuxième superficie 
au monde après celle des États-Unis� Elle inclut éga-
lement la deuxième plus grande barrière de corail au 
monde, en Nouvelle-Calédonie� Enfin, elle est le pays 
européen qui compte la plus grande diversité d’espèces 
d’oiseaux et de mammifères�

Pour l’heure, on observe en France une poursuite de 
la dégradation des milieux : les surfaces artificialisées 
progressent à un rythme plus rapide que la croissance 
démographique (+ 0,5 % de 2006 à 2010), principalement 
au détriment des surfaces agricoles� La conservation des 
espèces est également incertaine : l’objectif de maintien 
de l’indice d’abondance des « oiseaux toutes espèces » 
au-dessus de son niveau de 2006 n’est pas atteint� La 
politique de protection de la biodiversité repose essen-
tiellement sur la délimitation de zones protégées, afin 
de préserver les espèces et leurs habitats, mais aussi 
les zones humides et les nappes phréatiques� La déli-
mitation de telles zones protégées est encore en cours 
de mise en œuvre : les surfaces placées sous protection 
forte, qui doivent atteindre 2 % en 2019, représentaient, 
en 2011, 1,27 % du territoire terrestre en métropole�

7� Le terme « biodiversité » désigne la diversité de la répartition 
géographique du Vivant dans toutes ses manifestations (écosys-
tèmes, espèces, gènes…)�

La loi Grenelle II a créé la « Trame verte et bleue » (parcs 
naturels nationaux et régionaux, sites du réseau Natura 
2000) dont la mise en œuvre, en 2012, vise à connecter 
des réservoirs de biodiversité et des « corridors écolo-
giques » permettant aux espèces de circuler� Mais au-
delà des mesures d’aménagement du territoire, il existe 
encore peu d’incitations à la préservation des espèces�

Les structures administratives responsables de la pré-
servation de la biodiversité sont actuellement en refonte : 
la création d’une Agence nationale de la biodiversité est 
en projet (voir l’encadré page 157 sur les projets de loi 
à suivre en 2015), notamment dans le but de disposer 
d’un acteur de premier plan parmi plus de 200 orga-
nisations dédiées à la protection des milieux naturels 
(organismes sous tutelle, structures financées par l’État, 
parcs naturels, conservatoires et réserves naturelles 
régionaux, conservatoires départementaux…)�

c) Le traitement des déchets ménagers

Pour éviter la pollution liée à leur incinération et leur 
mise en décharge, le Grenelle de l’environnement a 
fixé des objectifs de diminution des déchets ména-
gers et de développement de leur recyclage� Ils ont été 
tenus, notamment grâce au tri domestique encouragé 
par des « incitations comportementales » adressées aux 
ménages 8 et à la responsabilité élargie des produc-
teurs (REP)� La loi a, en outre, instauré une taxation sur 
les installations de stockage et d’incinération modulée 
selon leurs performances environnementales, dans le 
cadre de la réforme de la taxe générale sur les activi-
tés polluantes (TGAP) en 2009�

De 2007 à 2009, la production annuelle moyenne d’or-
dures est passée de 391 kg/habitant à 374 kg/habi-
tant (- 4 %) ; l’objectif fixé pour 2013 (363 kg/habitant) 
a été atteint�

Les critiques soulignent toutefois que l’objectif visant 
à recycler 35 % des déchets, atteint en 2009, était 
modeste : cette proportion atteignait déjà 34 % en 2007�

Enfin, le Grenelle de l’environnement demande la mise 
en place d’une part incitative, basée sur la quantité de 
déchets produite par les ménages (application du prin-
cipe « pollueur-payeur »), dans le financement du service 
de collecte et d’élimination des déchets assuré par les 
communes, dans un délai de cinq ans� Or, à ce jour, 
l’augmentation des coûts de collecte et de traitement 
à laquelle font face les collectivités locales 9 reste un 
obstacle important�

8� Voir CAS, « Comment limiter l’effet rebond des politiques d’ef-
ficacité énergétique dans le logement ? L’importance des incita-
tions comportementales », Note d’analyse no 320, février 2013�

9� Selon la Fédération nationale des professionnels, ces coûts 
représentaient 8 milliards d’euros en 2012 et auraient augmenté 
chaque année de 6 % depuis le début de la décennie�
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Note technique

Qu’est-ce que la REP ?

Les filières dites de « responsabilité élargie des pro-
ducteurs » organisent la collecte sélective et le recy-
clage des déchets ménagers selon le principe du 
pollueur-payeur : ce sont les fabricants domestiques, 
les importateurs de produits et les distributeurs com-
mercialisant leurs propres produits qui assument la 
collecte sélective et le traitement des déchets liés à 
ces produits� S’ils peuvent mettre au point une orga-
nisation individuelle pour satisfaire à cette obligation, 
beaucoup d’entre eux s’en remettent à un éco-orga-
nisme auquel ils contribuent financièrement, selon 
les particularités du produit et de sa « fin de vie »� Ces 
contributions « payent » les collectivités locales ou les 
sociétés de collecte et de traitement des déchets� 
Ces filières, qui se développent depuis les années 
1990, ont contribué à organiser les flux et à accroître 
le recyclage des déchets�

d) La qualité de l’air et de l’eau

• Air : des évolutions inégales selon les polluants

La pollution atmosphérique a des conséquences sani-
taires (pathologies cardiorespiratoires et cardiovas-
culaires) et environnementales : certaines émissions 
provoquent des pluies acides, d’autres, comme l’am-
moniac, émis par les activités agricoles, l’eutrophisa-
tion des milieux aquatiques�

Les émissions du secteur industriel, en particulier celles 
de dioxyde de soufre, ont été significativement réduites, 
notamment du fait de l’amélioration des procédés et 
des équipements et, à partir du premier choc pétro-
lier, de la désindustrialisation� Dans le secteur éner-
gétique, où le système électronucléaire a supplanté 
les centrales thermiques au cours des années 1980, la 
pollution a également été réduite avec l’évolution des 
équipements� De 1990 à 2007, les émissions de CO2 
(hors production de combustibles fossiles) et de SO2 
ont respectivement diminué de 14 % et de 68 % 10 dans 
le secteur industriel�

Les « sources mobiles » de pollutions ont été réglemen-
tées plus tard (particulièrement avec la loi sur l’air de 
1996) que les « sources fixes »� Les pollutions atmos-
phériques issues du transport sont plus problématiques� 
Les émissions de carbone dues aux transports repré-
sentent le tiers de ces émissions en France� Des inno-
vations technologiques, comme le pot catalytique, ont 
permis de diminuer fortement certains rejets polluants, 

10� Source : Commissariat général au développement durable 
(CGDD), « L’environnement en France », 2010�

mais la croissance du trafic, la mise sur le marché de 
véhicules plus grands et plus polluants et le succès 
du diesel au cours de la décennie 1990 ont miné les 
progrès réalisés�

La pollution aux particules fines (PM 10 et PM 2,5), au 
dioxyde d’azote, à l’ozone et au benzène a occasionné 
divers épisodes de pic de pollution particulièrement 
médiatisés en 2014 et 2015 dans les métropoles fran-
çaises� Sont en cause les conditions météorologiques 
(vagues de chaleur continues, absence de vent…), mais 
également les émissions industrielles, routières et le 
chauffage au fioul�

La France est visée par une procédure d’infraction amor-
cée par la Commission européenne en raison du non-
respect de la directive de 2008 sur la qualité de l’air 11�

Construire un avis

Des « subventions » au diesel 
difficilement compatibles  
avec les politiques de santé  
et de protection de l’environnement ?

En 2012, l’Organisation mondiale de la santé a classé 
comme « cancérogènes » certains des gaz d’échap-
pement des moteurs diesel, qui émettent notamment 
des particules fines particulièrement nocives� Or, le 
diesel bénéficie en France d’un avantage fiscal qui 
équivalait, en 2012, à 18 centimes par litre, ce qui 
baisse son prix�

Cet allègement de taxe, ancien, visait à soutenir la 
relance de l’économie française d’après-guerre, le 
diesel étant utilisé par les professionnels (transpor-
teurs routiers, agriculteurs, etc�)� Depuis, les moteurs 
diesel se sont largement diffusés sur le marché des 
véhicules particuliers� La majorité des véhicules en 
circulation en France fonctionnent aujourd’hui au 
diesel� Ils consomment 15 à 20 % de carburant en 
moins que les véhicules essence, ce qui a contri-
bué à leur succès�

Après certaines ONG, la Cour des comptes a cri-
tiqué en 2013 ce différentiel de taxe� Estimant que 
« les émissions de CO2 produites par un véhicule 
diesel sont de même ordre que celles des automo-
biles à essence », mais que « le contenu en CO2 par 
tonne équivalent pétrole du diesel est supérieur à 
celui de l’essence », la Cour indiquait que l’avantage 
fiscal accordé au gazole ne pouvait être justifié par 
l’avantage des moteurs diesel, en termes d’émis-
sions de CO2 (1)�

11� Un plan d’urgence a depuis été élaboré par le Comité inter-
ministériel de la qualité de l’air, qui prévoit notamment des limi-
tations accrues de vitesse et de circulation dans certaines zones 
en cas de pic de pollution�
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Le budget 2015 prévoit cependant que l’écart en 
matière de fiscalité entre l’essence et le diesel se 
réduise, avec une augmentation de 2 centimes d’eu-
ros/litre de la taxe intérieure de consommation sur 
les produits énergétiques sur le diesel� Cette mesure 
est destinée à compenser l’abandon de l’écotaxe 
visant les véhicules poids lourds en novembre 2013�

(1) Cour des comptes, « Référé sur les dépenses fiscales 
rattachées à la mission écologie, aménagement et déve-
loppement durables relatives à l’énergie », mars 2013�

• Ressources hydriques :  
l’impact des pollutions agricoles

Les politiques publiques de l’eau ont longtemps été 
orientées vers la gestion de la ressource potable� 
Actuellement, la qualité de la ressource est le principal 
enjeu des mesures de régulation : les pollutions indus-
trielles, domestiques et urbaines ont largement décru 
depuis les années 1970, mais les rejets issus des acti-
vités agricoles ont augmenté, notamment les nitrates 
et les pesticides� Ces pollutions « diffuses » altèrent sur-
tout les petits cours d’eau, également affectés par les 
épisodes de sécheresse�

Malgré une réglementation européenne abondante visant 
à assurer le bon état écologique des eaux 12, malgré les 
résolutions du Grenelle de l’environnement (objectif 
de bon état de 66 % des masses d’eau souterraines 
et de surface en 2015, de 90 % en 2021, réduction de 
moitié des pesticides d’ici à 2018) et l’institution d’une 
redevance pour pollution diffuse imposée en 2008 aux 
distributeurs de pesticides, seulement 41,5 % des eaux 
de surface et 58,9 % des eaux souterraines sont en bon 
état, au sens de la Directive-cadre sur l’eau� La Cour 
de justice de l’UE a condamné la France pour non-
respect de la Directive nitrates en 2011, puis en 2013 
au motif de l’insuffisance de mesures efficaces dans 
les zones vulnérables�

La lenteur de l’élimination des polluants par les milieux 
aquatiques explique la permanence de taux élevés, 
malgré les progrès réalisés du fait de l’interdiction de 
certains pesticides dans l’UE� La dépollution de l’en-
semble des nappes phréatiques françaises nécessiterait 
une dépense de plus de 500 milliards d’euros 13, ainsi 
qu’une évolution des pratiques agricoles, coûteuse pour 
les éleveurs� Ceux-ci ont obtenu, en mars 2013, trois 
ans supplémentaires (jusqu’en 2016) pour se mettre en 
conformité avec la Directive nitrates�

12� Directive-cadre sur l’eau de 2000, Directive nitrates de 1991�

13� Commissariat général au développement durable, « Coûts des 
principales pollutions agricoles de l’eau », Études et documents, 
no 52, septembre 2011�

La gouvernance de la politique de l’eau est actuelle-
ment en cours de réorganisation (voir encadré page 
157), notamment pour accorder un droit de regard plus 
important aux organisations de la société civile� En février 
2015, un rapport de la Cour des comptes critiquait for-
tement les modalités de gestion des agences de l’eau�

3. Deux obstacles majeurs :  
la difficulté de mettre en œuvre  
des « signaux-prix » et les 
comportements de consommation

a) De la norme au signal-prix :  
la difficulté de tenir compte  
des impacts environnementaux

Historiquement, les politiques publiques de l’environ-
nement ont privilégié les normes (sur les émissions de 
polluants des véhicules, par exemple) avant de s’orien-
ter vers des « signaux-prix » (prime à la casse pour les 
véhicules, redevance pour pollution) et des instruments 
de marché (adhésion au marché du carbone européen)�

Les signaux-prix visent à introduire, dans le prix des 
biens et des services, le coût des dommages envi-
ronnementaux (ou « externalités ») qu’ils occasionnent, 
notamment par des taxes environnementales�

La fiscalité environnementale reste globalement moins 
développée en France que dans la majorité des pays 
européens� En 2010, son poids sur la consommation 
d’énergie, les transports et les activités polluantes situait 
le pays au 26e rang des 27 États membres� L’abandon 
d’un premier projet de taxe carbone, en 2010, est emblé-
matique de la difficulté à mettre en œuvre la fiscalité 
environnementale dans certains secteurs�

Une « contribution climat-énergie » est entrée en vigueur 
en avril 2014� Cette taxe carbone se traduit par une 
augmentation de la taxe intérieure sur la consomma-
tion (TIC) relative aux produits énergétiques (gaz naturel, 
charbon et fioul lourd)� Elle cible donc les secteurs des 
transports et du bâtiment� Son impact sur les consom-
mateurs est encore difficilement mesurable, car il a été 
partiellement contrebalancé par une baisse des tarifs 
réglementés (gaz)� La contribution devrait théoriquement 
faire augmenter d’une vingtaine d’euros la facture des 
ménages chauffés au gaz� Son taux doit augmenter (de 
1,41 euro/kWh en 2014 à 4,45 euros/kWh en 2016), le 
prix de la tonne carbone qu’elle représente passant de 
7 euros en 2014 à 22 euros en 2016� Des compensa-
tions sont prévues pour les ménages (baisse du taux de 
TVA sur les travaux de rénovation énergétique), notam-
ment les plus modestes (revalorisation du tarif social 
de solidarité, report de la perception de la hausse de 
la fiscalité sur les carburants prévue à partir de 2014)�
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Éclairage

Pourquoi et comment la taxe carbone 
française a-t-elle été une première fois 
abandonnée en 2010 ?

Le projet français de taxe carbone, un dispositif qui 
existe dans cinq États européens (1), a été reporté 
sine die par le gouvernement en mars 2010, après 
son rejet par le Conseil constitutionnel� La « contri-
bution climat-énergie » (CEC), adoptée par le Par-
lement en 2009, devait concerner les secteurs qui 
n’étaient pas couverts par le marché du carbone 
européen (secteurs résidentiel et tertiaire, chauffage 
domestique, transports, soit 65 % des émissions 
françaises de CO2)�

Le Conseil constitutionnel l’a invalidée au motif de 
l’inégalité de traitement entre les entreprises concer-
nées, car celles qui étaient exemptées de la taxe du 
fait de leur participation au marché du carbone euro-
péen bénéficiaient de quotas gratuits jusqu’en 2013�

Le projet établissait toutefois d’autres traitements 
différenciés, mais une proportion significative de 
ménages pauvres ne bénéficiant pas de transports 
publics aurait reçu une compensation insuffisante au 
vu du niveau de la taxe� C’est sur ce point que les 
politiques publiques atteignent leurs limites : il est, 
en théorie, possible de mettre au point des méca-
nismes de compensation assez précis pour parer à 
toutes les situations particulières, mais le coût admi-
nistratif et l’opacité d’un dispositif aussi complexe 
le rendent indésirable (2)�

En 2013, le Comité pour la fiscalité écologique mis 
en place par le ministre de l’Écologie, du Dévelop-
pement durable et de l’Énergie recommandait l’intro-
duction d’une composante carbone dans la fiscalité, 
laissant augurer la reprise du projet, effective en 2014 
sous la forme de la « contribution climat-énergie »�

1� Suède, Danemark, Finlande, Royaume-Uni et Slovénie�
2� Voir Dominique Bureau, The political economy of the 
2009 French carbon tax project, OCDE, novembre 2012�

b) Du verdissement de la production  
à la réorientation des comportements  
de consommation

Jusqu’à récemment, les politiques publiques visant à 
protéger l’environnement se sont attachées à « verdir » 
l’offre et la production industrielles� Cette stratégie a 
prouvé son efficacité dans beaucoup de domaines� 
Cependant, malgré l’augmentation de l’efficacité énergé-
tique des logements et de l’électroménager, les ménages 
français consomment de plus en plus d’électricité 

spécifique 14 du fait d’un équipement accru, de l’ap-
parition de nouveaux appareils – notamment en infor-
matique et télécommunications – et de la diffusion de 
nouvelles pratiques (mise en veille des appareils, etc�), 
ce qu’on appelle l’« effet rebond »�

Les pouvoirs publics s’attachent donc désormais à réo-
rienter les comportements des consommateurs� Le but 
est notamment de les inciter à acheter des produits 
ayant un moindre impact environnemental� En France, 
le ministère de l’Écologie a lancé, en 2011, une expé-
rimentation sur l’affichage des impacts environnemen-
taux des produits de consommation (émissions de GES, 
atteintes à la biodiversité…) pour inciter les consom-
mateurs à faire évoluer leurs choix�

L’exercice est difficile� Si les Français sont largement 
sensibilisés à la préservation de l’environnement, peu 
d’entre eux traduisent leurs bonnes intentions en pra-
tiques quotidiennes ; une majorité (77 %) se dit disposée 
à acheter des produits à moindre impact écologique, 
mais moins d’un cinquième (19 %) agit concrètement 15�

Inspirées par les études menées dans les pays anglo-
saxons, les incitations comportementales recherchent 
une évolution spontanée des comportements en s’ap-
puyant sur les ressorts psychologiques des choix des 
individus� L’un des exemples les plus connus a été testé 
par des fournisseurs d’électricité californiens auprès de 
leurs clients : indiquer sur la facture la consommation 
des foyers voisins aux fins de comparaison conduit à 
diminuer légèrement la consommation�
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Ministère de l’Écologie, du Développement durable 
et de l’Énergie, Service observation et statistiques, 
« L’environnement en France, édition 2014 », décembre 
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14� Cette consommation correspond aux services qui ne peuvent 
être fournis que par l’électricité (fonctionnement des appareils 
électroménagers, éclairage), par opposition à ceux qui peuvent 
être fournis par d’autres énergies (chauffage, production d’eau 
chaude, cuisson)�

15� Eurobaromètre/TNS 2008�
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Fiche 20
La politique de l’éducation
Suzanne Maury

Longtemps l’école, porteuse d’un projet politique et de 
valeurs, a été un des éléments constitutifs du « pacte 
républicain »� Elle symbolisait l’égalité méritocratique, 
cette « fiction sociale nécessaire » 1 qui permet à chacun, 
quelle que soit son origine, d’espérer réussir socialement 
grâce à ses efforts� Elle tenait sa légitimité d’une double 
ambition, améliorer les individus et former des citoyens� 
L’école fait aujourd’hui l’objet d’un profond désamour 2 : 
elle échouerait à rétablir l’égalité des chances tout en 
s’avérant incapable de construire un projet alternatif, 
voire, tout simplement, de fournir à l’économie les res-
sources dont celle-ci a besoin� Pour construire la France 
de l’avenir, France Stratégie 3 insiste désormais sur un 
impératif, combler la « fracture éducative », l’augmen-
tation du niveau moyen de formation de la population 
contrastant avec la part importante (20 % environ) de 
ceux qui quittent l’école sans diplôme� Que fait l’État 
pour réagir contre cette situation partout dénoncée ? 
Ses réformes, nombreuses, sont-elles suffisamment 
ambitieuses ? À quelles conditions pourrait-il réussir ?

1. L’école : les constats

a) Le malaise de l’école

• Les objectifs visés ne sont pas atteints 

La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de 
l’école du 23 avril 2005 a fixé trois objectifs quantitatifs 4 : 
100 % d’élèves diplômés ou qualifiés à la sortie de l’ensei-
gnement secondaire, 80 % d’une classe d’âge accédant 
au niveau du baccalauréat et 50 % d’une classe d’âge 

1� L’expression est de François Dubet dans son ouvrage L’école des 
chances. Qu’est-ce qu’une école juste ? Seuil, coll� « La République 
des idées », 2004�

2� L’opinion des Français dans leur ensemble se détériore sans être 
mauvaise : le baromètre 2014 des services publics (BVA/L’institut 
Paul Delouvrier) indique que 31 % des Français seulement ont 
bonne opinion de l’Éducation nationale mais que 67 % de ses 
usagers sont satisfaits (moins 10 points en un an toutefois)� Les 
appréciations des experts (OCDE, rapports publics, ouvrages et 
articles spécialisés) sont cependant quasiment toutes critiques, 
notamment sur l’échec scolaire�

3� France Stratégie, « Quelle France dans 10 ans ? », juin 2014�

4� Les deux premiers objectifs figuraient déjà dans la loi d’orien-
tation sur l’éducation du 10 juillet 1989, dite « loi Jospin »�

diplômés de l’enseignement supérieur� Ces objectifs ne 
sont pas atteints : en 2013, le taux d’obtention du bac-
calauréat est de 74 % de la classe d’âge, le pourcentage, 
qui a longtemps plafonné aux alentours de 63 ou 64 %, 
ayant augmenté récemment, à la suite de la réforme de 
la voie professionnelle en 2009 ; aujourd’hui 44 % des 
25-34 ans ont un diplôme de l’enseignement supérieur ; 
surtout, en 2011, 21 % des jeunes de 18 à 24 ans sont 
sortis de formation sans diplôme ou avec, au plus, le 
brevet 5� Le risque est alors celui d’un chômage mas-
sif et durable : en 2013, l’Insee chiffre à 49 % le taux de 
chômage des personnes sans diplôme dans les 4 ans 
qui suivent leur sortie de formation initiale�

• Les compétences acquises par les élèves  
sont insuffisantes

Les tests PISA réalisés tous les 3 ans par l’OCDE pour 
évaluer le niveau des élèves de 15 ans (compréhen-
sion de textes, mathématiques, sciences) révèlent des 
résultats préoccupants, d’autant qu’ils sont corroborés 
par des enquêtes nationales 6 : en mathématiques, la 
France occupait en 2012 le 18e rang sur les 34 pays de 
l’OCDE et son score a baissé nettement depuis 10 ans ; 
son rang est stable (dans la moyenne) en sciences ; en 
compréhension de l’écrit, où elle progresse plutôt, elle 
se situe un peu au-dessus de la moyenne de l’OCDE�

Le classement PISA est simplificateur, voire contes-
table : tous les experts s’accordent à dire que les vrais 
enseignements de l’enquête sont ailleurs� Les résultats 
français sont très dispersés et la proportion des élèves 
performants est stable ou en augmentation, tandis que 
celle des élèves en difficulté augmente : le système 
se dégrade par le bas� De plus, la corrélation entre 

5� Les présentations utilisent diverses notions : sorties sans diplôme 
mentionnées ici ; sorties sans qualifications (5 % d’une classe d’âge), 
sachant que sont considérés comme qualifiés des élèves ayant 
suivi, même sans obtenir le diplôme, la dernière année d’une for-
mation conduisant à un diplôme du second cycle ; enfin sorties 
précoces (9,7 % d’une classe d’âge en 2013) pour les personnes 
n’ayant ni bac, ni BEP ni CAP et qui n’ont, de plus, suivi aucune 
formation récente lors de l’enquête�

6� Ministère de l’Éducation nationale, direction de l’Évalua-
tion, de la Performance et de la Prospective (DEPP), Note no 18, 
« Mathématiques en fin d’école primaire : les élèves qui arrivent 
au collège ont des niveaux très hétérogènes » et Note no 19, 
« Mathématiques en fin de collège : une augmentation importante 
du pourcentage d’élèves de faible niveau » (mai 2015)�
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la performance et le milieu socioéconomique est en 
France plus marquée qu’ailleurs, notamment s’agis-
sant des jeunes issus de familles immigrées� Il est loi-
sible d’en conclure que la France ne sait pas aider ses 
élèves faibles ni améliorer l’égalité, constat d’autant plus 
inquiétant que l’OCDE juge que les élèves en difficulté 
n’ont pas les compétences suffisantes pour partici-
per efficacement à la vie économique du pays� Autres 
points majeurs, les élèves français sont parmi les plus 
anxieux, ils ont moins confiance en eux, sont moins per-
sévérants et ont aussi un moindre sentiment d’apparte-
nance à leur école� La France est le pays qui s’informe 
le moins auprès des élèves de leur appréciation sur les 
leçons, les enseignants et les ressources mises à leur 
disposition, celui aussi où le tutorat des enseignants 
est le moins développé de tous les pays participants�

Quant à l’autre enquête internationale menée au niveau 
du CM1 pour mesurer les performances en lecture, 
l’enquête PIRLS 7, elle situe en 2011 la France au-des-
sous de la moyenne de l’OCDE, avec une baisse de la 
compréhension des textes informatifs et des compé-
tences complexes (repérer l’information utile, opérer 
des déductions, interpréter le texte)�

• Les enseignants éprouvent un sentiment  
de déconsidération

L’enquête Talis 8 permet de connaître leur appréciation, 
du moins pour ceux des collèges� Plus que dans les 
autres pays, les enseignants français se sentent effi-
caces, capables de motiver les élèves, même s’ils ont 
davantage de difficultés qu’ailleurs en termes de disci-
pline� 86 % d’entre eux (91 % en moyenne) éprouvent de 
la satisfaction dans leur travail mais très peu estiment 
que leur métier est valorisé par la société (5 % contre 
31 % en moyenne et plus de 50 % dans certains pays 
comme la Finlande)� L’enquête (qui témoigne aussi que 
les enseignants sont impliqués, attentifs aux appren-
tissages des élèves et à leur évaluation) corrobore une 
enquête Harris 9 auprès des professeurs des écoles, 
satisfaits de leurs relations avec les élèves (à 90 %) et 
de l’ambiance de la classe (à 84 %) mais mécontents 
à plus de 60 % de leurs situation professionnelle, for-
mation, perspectives de carrière, salaire, soulignant la 
dégradation du métier et la désaffection de la société 
française (91 %)� Les enseignants imputent leurs diffi-
cultés à ce contexte�

Plusieurs indicateurs mesurent leur malaise� Le nombre 
de jours de grève dans la fonction publique d’État était, 

7� Progress in international reading literacy study (PIRLS), enquête 
organisée par l’Association internationale pour l’évaluation des 
compétences scolaires (IEA)�

8� Enquête internationale sur l’enseignement et l’apprentissage 
(Talis), voir Note no 23 du DEPP : Talis 2013, « Enseignant en France, 
un métier solitaire ? », juin 2014�

9� Enquête Harris interactive pour le SNUipp, 2014�

en 2012, de 144 jours/1 000 salariés, contre 60 jours 
dans les entreprises privées de plus de 10 salariés, 70 à 
85 % des journées de grève de la fonction publique 
étant, selon les années, le fait de l’Éducation nationale�

Quant aux difficultés de recrutement, elles sont patentes, 
malgré des améliorations récentes, dues en 2014 à l’or-
ganisation de concours exceptionnels de recrutement� 
Un rapport d’Inspection générale 10 note une diminution 
du nombre des candidats au CAPES 11 depuis 2004, 
surtout dans certaines disciplines (lettres classiques, 
mathématiques, langues…), où les postes offerts ne 
sont pas tous pourvus� La désaffection vaut aussi pour 
les professeurs des écoles 12, surtout dans certaines 
académies, au point que le Défenseur des droits, pour 
la Seine-Saint-Denis, aurait évoqué dans une note à la 
ministre de l’Éducation nationale « une situation défa-
vorable aboutissant à une rupture du principe d’égalité 
des usagers devant le service public » 13. Il est vrai que 

10� Inspection générale de l’Éducation nationale, Inspection géné-
rale de l’administration de l’Éducation nationale et de la Recherche, 
« Les difficultés de recrutement d’enseignants dans certaines dis-
ciplines », 2013�

11� CAPES : certificat d’aptitude au professorat de l’enseigne-
ment secondaire� Les concours sont nationaux�

12� Les professeurs des écoles enseignent en écoles maternelle 
et élémentaire (concours organisés au niveau des académies)�

13� In Le Monde, 10 juillet 2015�

Note de lecture

Quelles causes des difficultés  
de recrutement ? Quels remèdes ?

L’analyse des inspections générales en 2013

Le rapport des inspections générales (voir note 10) 
souligne d’abord que les difficultés de recrutement 
des enseignants sont le lot de la plupart des pays 
(sauf la Finlande). Il évoque, pour les expliquer, les 
effets de la mastérisation et l’orientation trop acadé-
mique des concours. Mais, selon lui, la cause prin-
cipale réside dans l’image du métier perçue par les 
éventuels candidats. Celle-ci serait excessivement 
négative : gestion de classe difficile, statut social 
dégradé, rareté des possibilités d’évolution ou de 
reconversion, rémunération insuffisante, manque de 
formation pratique… Le rapport juge cette image 
« en partie fantasmée » et en appelle à une vision 
plus nuancée. Il n’est donc pas surprenant que ses 
recommandations, même si elles font mention de 
la nécessité « d’engager une réflexion de fond sur 
les conditions de travail des enseignants », insistent 
sur la nécessité d’ouvrir les viviers et, à l’aide de 
mesures « simples » liant incitation financière et meil-
leur accompagnement, d’y « fortifier les vocations ». 
L’analyse paraît légère…
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la mastérisation 14 mise en place en 2010 a aggravé le 
phénomène, réduisant le vivier dans un contexte où il 
s’épuisait déjà� Le recours aux personnels enseignants 
non titulaires s’accroît (7,5 % des effectifs enseignants 
en 2013, soit + 2,6 points en 10 ans) ; sans formation 
et souvent sans accompagnement, ils travaillent dans 
des conditions où la qualité éducative n’est pas 
garantie�

b) Les analyses :  
quelles explications à la crise de l’école ?

• Les dépenses de la nation sont-elles suffisantes ?

Évolution de la dépense moyenne par élève en France 
(1980-2013)

Source : DEPP, « L’état de l’École 2014 ».

Dépenses pour un élève du niveau élémentaire  
en équivalents $ (2011)

Source : OCDE, cité dans DEPP, « L’état de l’École 2014 ».

14� Auparavant recrutés au niveau de la licence (bac+ 3), les pro-
fesseurs des écoles passent le concours, depuis 2010-2011, à la 
fin d’une première année de master (bac + 4) et doivent obtenir 
le master pour enseigner� L’année de formation après réussite au 
concours a d’abord été supprimée puis rétablie en 2013�

L’OCDE 15 insiste sur la médiocre rémunération des 
enseignants (leurs salaires sont inférieurs à la moyenne 
de l’OCDE), sur les inégalités de salaire entre les niveaux 
et sur le coût plus faible de l’enseignement primaire� Si 
la France consacre 6,1 % de son PIB à l’Éducation, ce 
qui correspond à la moyenne de l’OCDE, les dépenses 
par élève du secondaire sont en effet 20 % plus élevées 
que la moyenne de l’OCDE tandis que celles du pri-
maire lui sont inférieures de 20 %� De même, l’écart est 
plus élevé en France qu’ailleurs entre les enseignants 
et les autres diplômés de l’enseignement supérieur tra-
vaillant dans le privé�

Cependant, en tenant compte des primes, l’écart avec 
les enseignants des autres pays est en 2013 devenu très 
faible (3 %) pour l’enseignement secondaire, plus élevé 
pour le secteur primaire (14 %)� L’écart salarial explique 
en partie la distorsion de répartition des dépenses entre 
le primaire et le secondaire� De manière complémen-
taire, ces écarts s’expliquent par le nombre d’élèves par 
enseignant, plus élevé dans l’enseignement primaire en 
France que dans l’OCDE (18,9 élèves contre 15,3), plus 
faible dans l’enseignement secondaire (12,5 élèves par 
classe contre 13,5 dans l’OCDE), ce qui est la consé-
quence du jeu des options, sans que le coût puisse 
alors être mécaniquement considéré comme un signe 
de qualité�

La faiblesse relative des salaires a sans doute des consé-
quences sur l’image du métier d’enseignant� En a-t-elle 
sur l’attractivité de la profession, voire sur sa qualité ? 
Les avis divergent (voir encadré p� 166)�

• La médiocrité des résultats obtenus tient-elle aux 
pratiques professionnelles ?

Le contenu de l’enquête Talis de l’OCDE résumé ci-
dessous donne des pistes de réponse sur ce point� 
De manière plus directe et plus crue, un haut respon-
sable de l’OCDE 16 incrimine un « enseignement non 
pertinent », centré sur l’apprentissage des leçons et 
l’approfondissement des savoirs, alors que le monde 
moderne aurait plutôt besoin de personnes créatives 
qui savent croiser des connaissances ; il note que les 
enseignants ne se perçoivent pas comme les membres 
d’une communauté éducative et que l’institution, qui 
leur donne une formation essentiellement académique, 
les considère comme des exécutants en charge d’ap-
pliquer un programme� La situation s’améliorera, dit-il, 
si les enseignants deviennent acteurs de leur métier ; 
sinon, peu importe que leur rémunération soit augmen-
tée : personne n’a envie d’être un exécutant�

15� OCDE, Regards sur l’éducation, « Les indicateurs de l’OCDE », 
2014, et « Note par pays, La France », 2014�

16� Interview d’Audreas Schleicher, directeur de l’Éducation à 
l’OCDE, Le Monde, 30 août 2014�
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Construire un avis

Quelles conséquences  
du niveau de la rémunération ?

Selon ses concepteurs (1), l’étude Pisa a établi de 
longue date que les systèmes d’enseignement per-
formants rémunèrent bien les enseignants en géné-
ral, sans que les données fournies permettent de 
vérifier que cette corrélation correspond à un lien de 
causalité� D’autres experts jugent, à l’inverse, que la 
dépense est faiblement corrélée à la performance (2)� 
L’étude Pisa considère que les effets de la rémuné-
ration « à la performance » (les primes) sont plus diffi-
ciles à mesurer et dépendraient du contexte salarial 
de départ� En tout état de cause, elle conclut avec 
bon sens que le niveau des salaires ne peut consti-
tuer qu’une partie de l’environnement professionnel : 
les pays qui ont réussi à faire de l’enseignement une 
profession attractive y sont souvent parvenus non 
seulement grâce à la rémunération, mais aussi en 
revalorisant la profession d’enseignant, en offrant de 
réelles perspectives de carrière et en donnant à leurs 
enseignants des responsabilités en tant que profes-
sionnels et meneurs de changements�

Sans fonder son affirmation sur des références chif-
frées, le sociologue François Dubet soutient, quant 
à lui (3), que le niveau de salaire n’est pas déter-
minant et que les enseignants, même lorsqu’ils 
avaient davantage de prestige social, ont toujours 
été modestement payés� Dans l’Éducation natio-
nale, dit-il, les enjeux symboliques sont toujours plus 
importants que les enjeux matériels� Selon lui, la 
difficulté est autre : le discours que produisent les 
enseignants sur eux-mêmes relève désormais de la 
plainte alors que naguère, c’était un discours sur la 
grandeur de la profession�

1� OCDE, « Pisa à la loupe », mai 2012�
2� McKinsey&Company, « Les clés de l’amélioration des 
systèmes scolaires », 2010�
3� In « Recruter les profs à bac +  5, c’est un erreur », 
Rue89, 18 juin 2014�

Éclairage

Que dit l’enquête Talis sur les pratiques 
professionnelles des enseignants  
de collège ?

Les enseignants en France exercent leur métier de 
manière essentiellement individuelle� La collabora-
tion avec les collègues (observation des pratiques 
pédagogiques ou partage de matériel pédagogique) 
est beaucoup moins répandue en France qu’ail-
leurs, les méthodes dites « actives » (enseignement 
en petits groupes par projets) sont rares et l’ensei-
gnement dispensé est peu différencié en fonction du 
niveau des élèves� Par ailleurs, les enseignants de 
collège en France sont moins nombreux à partici-
per à des activités de formation continue que leurs 
collègues des autres pays (76 % contre 88 %) et ces 
activités durent moins longtemps�

Si la quasi-totalité des enseignants se déclarent bien 
préparés dans leur discipline par leur formation ini-
tiale, seule la moitié d’entre eux estime que c’est le 
cas sur le plan pédagogique� Cet aspect est d’ail-
leurs celui qui est le plus souvent abordé en for-
mation continue� Les besoins prioritaires que les 
enseignants expriment portent surtout sur l’utilisa-
tion du numérique, la prise en compte de la diversité 
des élèves (approches pédagogiques individuali-
sées, enseignement en milieu multiculturel ou pluri-
lingue), et sur le conseil et l’orientation des élèves� 
Pour autant, l’offre de formation continue ne corres-
pond pas bien à cette demande�

• La vie quotidienne des enseignants  
et les modes de gestion sont-ils en cause ?

Même si les actes de violence sont concentrés sur une 
minorité d’établissements, les enseignants sont deux 
fois plus exposés que les autres professions (12 %) aux 
insultes et aux menaces 17�

Quant à leur gestion, les affectations font prévaloir des 
critères d’ancienneté sur l’adaptation au poste : près de 
70 % des demandes de mutation des enseignants du 
secondaire portent sur des académies du sud ou de l’est 
du pays, tandis que la moitié des jeunes enseignants 
sont affectés chaque année dans les académies les plus 
difficiles d’Île-de-France ou du Nord qu’ils chercheront 
à quitter rapidement, altérant la stabilité des équipes 
éducatives dans les zones en difficulté 18�

17� « Personnels de l’Éducation nationale : des métiers exposés 
aux menaces et aux insultes », Note DEPP, no 25, juillet 2014�

18� Voir Marcel Pochard, Livre vert sur l’évolution du métier d’en-
seignant, La Documentation française, 2008�
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Enfin, l’évaluation des enseignants, qui dépend d’une 
note pédagogique liée à une visite d’inspection épi-
sodique à laquelle s’ajoute, pour les enseignants du 
secondaire, une note administrative du chef d’établisse-
ment, n’est considérée ni comme formatrice ni comme 
suffisamment régulière� Il est vrai que ce sont les ensei-
gnants eux-mêmes qui ont, en 2011, refusé la réforme 
du système qui prévoyait un entretien professionnel 
conduit par le chef d’établissement dans l’enseigne-
ment secondaire et par un inspecteur dans le primaire, 
entretien destiné à évaluer la capacité de l’enseignant à 
faire progresser les élèves et sa participation à l’action 
collective de l’établissement� Le chef d’établissement 
n’a pas été reconnu comme apte à évaluer la fonction 
pédagogique�

2. Les réformes faites ou engagées : 
intérêt et limites

a) Les orientations communes  
aux différents niveaux : des ambitions  
et des faiblesses

• La notion de socle de connaissances et de com-
pétences contenue dans la loi d’orientation et de pro-
gramme pour l’avenir de l’école du 23 avril 2005, dont le 
contenu est appelé à évoluer en 2016 en vertu de la loi 
du 8 juillet 2013 19, témoigne d’une évolution profonde 
des objectifs de l’école obligatoire� Les programmes 
découlent désormais des orientations du socle�

Celui-ci évoque, au-delà des connaissances, les « capa-
cités » (à raisonner, à s’informer, à communiquer) et les 
« compétences » (autonomie, curiosité)� La dimension 
purement scolaire est dépassée et l’objectif est bien 
de former des personnes, aptes à réagir devant une 
information et à utiliser des outils de communication� 
Le socle transcende la dimension disciplinaire, surtout 
dans sa version rénovée 20� La notion renvoie de plus à 
une acquisition progressive des compétences, avec l’in-
tention manifeste d’atténuer la césure entre les années 
et entre école et collège : les compétences des élèves 
sont d’ailleurs évaluées par « paliers » (trois sont prévus)�

Les enseignants se sont inégalement approprié la notion, 
accusée parfois de correspondre à un enseignement au 
rabais, d’autant que sa mise en place a coïncidé, dans le 
primaire, en 2008, avec un recentrage des programmes 

19� Décret du 31 mars 2015 relatif au socle commun de connais-
sances, de compétences et de culture�

20� La réforme de 2015 distingue cinq grands domaines : les lan-
gages pour communiquer, les méthodes et outils pour apprendre, 
la formation de la personne et du citoyen, les systèmes natu-
rels et les systèmes techniques, les représentations du monde et 
l’activité humaine (qui recouvre l’histoire, les sciences sociales et 
économiques…)�

sur les enseignements fondamentaux� Pourtant, même 
si le socle fixe pour tous, dans un souci d’égalité, un 
objectif minimum, il est ambitieux, au point qu’une 
proportion importante d’élèves ne le maîtrise pas� La 
vraie difficulté est qu’il se conjugue implicitement avec 
une généralisation du travail en équipes et la poursuite 
conjointe d’objectifs interdisciplinaires� Il est donc en 
avance, sans doute excessivement, sur les pratiques 
professionnelles actuelles, du moins au collège�

• La refonte des programmes engagée en 2015 va 
dans le même sens : elle rompt avec une logique énu-
mératrice de connaissances à acquérir dans l’année 
et fixe des objectifs à atteindre par cycle de 3 ans� Elle 
vise aussi à laisser davantage d’autonomie aux ensei-
gnants 21 : paradoxalement, cette possibilité de choix 
n’est pas toujours bien acceptée, dans son principe, 
surtout par les enseignants de collèges�

• La formation des enseignants, supprimée lors de la 
mastérisation des professeurs des écoles, a été rétablie 
par la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de program-
mation pour la refondation de l’école de la République 22, 
avec la création des « écoles supérieures du professo-
rat et de l’éducation » (ESPE)�

Il n’est pas certain que cette décision suffise à garan-
tir une formation de qualité : un rapport d’Inspection 
générale 23 considère que les nouvelles écoles, confiées 
aux universités, dispensent une formation trop acadé-
mique et peu professionnelle� Il souhaite que soit défini 
un projet de formation professionnelle intégrant l’éta-
blissement dans lequel le futur enseignant est affecté� 
Au-delà, il faudrait s’interroger sur le recrutement au 
niveau du master, qui d’une part réduit les viviers, et 
d’autre part accentue inévitablement la dominante uni-
versitaire de la formation�

• La loi du 8 juillet 2013 donne également priorité au 
primaire, voire à la maternelle, dans un souci de pré-
vention de l’échec scolaire : développement de l’accueil 
des moins de 3 ans, surtout dans les zones sensibles, 
apprentissage d’une langue vivante dès le CP et, dans 
les zones difficiles, mise en place d’un dispositif « Plus 
de maîtres que de classes » (qui modifie l’approche 
pédagogique), l’école maternelle et élémentaire devant 
bénéficier prioritairement des postes supplémentaires 
dévolus à l’Éducation nationale sur le quinquennat� En 
2014, un bilan montre que la mise en œuvre de ces 

21� Du moins dans la première mouture du projet� Une seconde 
version des programmes doit être élaborée à la suite de la consul-
tation des enseignants organisée au printemps 2015�

22� Voir note 14, page 165�

23� IGEN et IGAENR, « « La mise en place des écoles supérieures 
du professorat et de l’éducation », septembre 2014�
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dispositifs est à parfaire, notamment s’agissant des 
entrées précoces en maternelle 24�

Un autre volet concerne la réforme des temps sco-
laires� Les élèves français passaient en 2013 moins 
de jours à l’école 25 et y supportaient des horaires plus 
lourds que ceux des autres pays de l’OCDE� Les horaires 
quotidiens ont donc été allégés pour les répartir sur 
une semaine de 5 jours et les communes, chargées 
d’occuper les heures libérées (le plus souvent dans la 
seconde partie de l’après-midi), ont été encouragées à 
construire des projets éducatifs territoriaux (PEDT)� La 
réforme devait être consensuelle : elle est mal passée 
auprès des collectivités – pour des raisons de coût – 
et auprès des enseignants� En outre, les assouplisse-
ments autorisés (regrouper les heures libérées) lui ont 
souvent enlevé de sa portée�

• La réforme de l’enseignement prioritaire a, de 
même, tendu à limiter les inégalités�

Les résultats Pisa témoignent de l’échec d’une éduca-
tion prioritaire peu efficace et trop diluée (en 2013, 20 % 
des élèves, 1 000 établissements)� La réforme distingue 
désormais, parmi les REP (réseaux d’éducation priori-
taire), les REP+ (350 établissements) et les autres (780)� 
Elle prévoit de nouvelles règles de répartition des moyens 
entre établissements tenant compte de manière progres-
sive des difficultés des élèves� Pour les enseignants, elle 
augmente la « prime ZEP », appelée à doubler dans les 
établissements les plus en difficulté, et garantit un avan-
cement facilité� Une décharge de service de 1 h 30 par 
semaine est accordée en collège pour le travail d’équipe 
(9 jours par an en primaire)� Sont également prévus trois 
jours de formation par an pour les enseignants des éta-
blissements les plus en difficulté� Enfin, en 6e, les enfants 
seront pris en charge en continu jusqu’à 16 h 30 par des 
assistants éducatifs même s’ils n’ont pas cours�

La loi du 8 juillet 2013 avait pris l’engagement de ramener 
à moins de 10 % les écarts de réussite scolaire entre les 
enfants de l’éducation prioritaire et les autres� Face à un 
tel défi 26, le projet paraît timide : donner du temps aux 
enseignants et prévoir des formations est sans aucun 
doute une part de la solution� Répartir les moyens de 
fonctionnement selon les difficultés des établissements 

24� IGEN, IGAENR, « Le dispositif Plus de maîtres que de classes, 
projet et mise en œuvre pédagogique », juin 2014, et « Scolarité des 
enfants de moins de 3 ans : une dynamique d’accroissement des 
effectifs et d’amélioration de la qualité à poursuivre », juin 2014�

25� La France était ainsi le pays où la scolarité était la plus concen-
trée, avec 140 jours d’école dans le primaire et 178 dans le secon-
daire contre respectivement 186 et 184 pour la moyenne de l’OCDE� 
Depuis la réduction de la semaine à 4 jours en 2008-2009, la jour-
née d’école était passée à 6 heures, soit le record de l’UE� Source : 
MEN-DEPP, 2012�

26� L’écart d’acquisition de compétences en fin de 3e entre les 
collégiens du secteur public et ceux des collèges dits « Éclair » (les 
plus en difficulté) varie selon les domaines entre 25 et 30 points 
(Note DEPP, mai 2013)�

répond à une demande justifiée : reste à voir comment 
ce choix de principe sera appliqué� Quant aux primes 
ou perspectives d’avancement accéléré, elles sont peu 
utiles : selon un rapport d’Inspection générale 27, l’effi-
cacité des leviers traditionnels (primes, attribution de 
points supplémentaires facilitant la mutation) pour ren-
forcer l’attractivité des postes d’éducation prioritaire 
est très limitée� C’est l’accompagnement et la forma-
tion qui sont efficaces� La réforme, qui ambitionne de 
« stabiliser les équipes pédagogiques » (l’enjeu est, de 
fait, capital pour l’enseignement prioritaire) risque donc 
d’être décevante, d’autant que le mode d’affectation 
des enseignants de ZEP, majoritairement jeunes et inex-
périmentés, ne change pas�

b) Les réformes propres au secondaire

• La réforme des collèges

Le collège, considéré comme le maillon faible où les 
difficultés scolaires s’aggravent 28, symbole, depuis 
les résultats Pisa, d’une école qui creuse les inégalités 
sociales, va être réformé en 2016 :
– en 5e, 4e et 3e, 20 % du temps sera consacré à une 
« pédagogie par projets », par petits groupes, sur des 
thèmes interdisciplinaires (développement durable ou 
monde économique et professionnel, par exemple) ;
– une 2e langue vivante est prévue dès la 5e ;
– tous les élèves bénéficieront d’une aide individuali-
sée (3 heures en 6e, 1 h ensuite) et non plus les seuls 
enfants en difficulté�

• La réforme des lycées

Le diagnostic, accepté de tous, a été posé par le rap-
port Descoings de 2009 : suprématie excessive de la 
série scientifique (série « S ») par rapport aux autres 
séries d’enseignement général (série économique et 
sociale « ES » et série littéraire « L ») ; inégalités en termes 
d’orientation (manque de « passerelles », inégal accès à 
l’information), déficit d’aide individualisée�

Ce diagnostic a conduit à une réforme dont l’entrée en 
vigueur a été étalée sur les rentrées 2010-2011 à 2012-
2013, selon trois axes :
– faciliter les réorientations� Les classes de 2nde et de 1re 
comptent désormais 60 % d’enseignements communs, 
les élèves de 2nde suivent deux « enseignements d’ex-
ploration » et les réorientations sont possibles jusqu’en 
début de Terminale ;
– rééquilibrer les séries d’enseignement général ; sur 
ce plan, on peut douter que le simple enrichissement 

27� « L’évaluation de la politique d’éducation prioritaire », rapport 
élaboré dans le cadre de la MAP, avril 2015�

28� Voir le document du Ministère de l’Éducation nationale, Éduscol, 
« Le collège en 2016 : faire réussir tous les élèves� Questions/
réponses », 2015� En fin de collège, 22 % des élèves sont en diffi-
culté en mathématiques, 18 % en compréhension de l’écrit, 20 % 
en langues, bien davantage qu’en fin de CM2�
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des contenus de la série littéraire suffise pour attirer 
davantage que 16 % des lycéens ;
– mieux accompagner les élèves avec l’introduction de 
2 heures d’accompagnement individualisé�

Construire un avis

Quels arguments contre ou en faveur 
de la réforme des collèges ?

La réforme des collèges a donné lieu à de vifs débats 
entre intellectuels, ceux qui veulent sauver une 
culture humaniste qu’ils jugent menacée, tel Alain 
Finkielkraut, et ceux qui, tel l’historien Antoine Prost, 
s’exaspèrent que l’on puisse croire « à la possibilité 
d’étendre à la totalité de la classe d’âge les formes 
scolaires adoptées il y a plus d’un siècle pour la for-
mation des élites » (1)�

Au-delà de leurs craintes sur l’effacement de cer-
taines disciplines comme les langues anciennes, déjà 
très affaiblies, les opposants jugent que le temps 
consacré à des projets est pris aux apprentissages 
fondamentaux, ce qui contribuera à aggraver la 
baisse de niveau� Selon eux, les savoirs – surtout 
les savoirs de base – sont d’abord disciplinaires�

Les tenants de la réforme le sont précisément parce 
qu’elle oblige à l’interdisciplinarité� Elle donne aux 
élèves une marge de choix, les rendant davantage 
acteurs au sein de groupes de travail restreints, de 
même qu’elle permet à l’établissement de choisir les 
activités offertes� Les enseignants également doivent 
construire en groupe une part de leur enseignement� 
Le collège unique le reste tout en se diversifiant et 
en renforçant l’initiative des acteurs�

Cependant, même les partisans de la réforme s’in-
quiètent de son suivi, de la formation des ensei-
gnants et de leur capacité à bien utiliser cet outil 
nouveau, des moyens donnés et du traitement des 
établissements d’éducation prioritaire� Ils jugent éga-
lement souvent que la réforme est modeste et devrait 
aller plus loin dans l’autonomie des établissements 
ou l’affectation des enseignants� Mais la réforme 
« est allée aussi loin qu’elle le pouvait sans déclen-
cher une guerre civile », dit le sociologue François 
Dubet (2), témoignant ainsi de l’absence complète 
de consensus national sur les questions éducatives�

1� A�  Prost, « Marre de la nostalgie élitiste », Le Monde, 
19 mai 2015�
2� « Le collège restera un monstre pédagogique », 
La Croix, 11 mars 2015�

c) Quel bilan des réformes ?

Les réformes entreprises ne manquent pas de cohé-
rence : elles sont sous-tendues par la volonté de lutter 
contre les inégalités� Elles avancent, avec un certain 
courage, vers l’interdisciplinarité, l’attribution non uni-
forme des moyens, des tentatives d’adaptation des 
formations dispensées au niveau inégal des élèves�

Cependant, elles paraissent aussi timorées, cherchant 
à corriger l’existant plus qu’à le réformer� Les questions 
centrales ne sont abordées que de biais : ainsi la Cour 
des comptes juge-t-elle, à juste titre, que la multipli-
cation des dispositifs de suivi individualisé des élèves 
n’est pas compatible avec l’organisation actuelle du 
temps des enseignants, question qu’il faudra bien poser 
un jour ou l’autre�

Note de lecture

« Le suivi individualisé des élèves,  
une ambition à concilier avec 
l’organisation du système éducatif », 
Cour des comptes, mars 2015

La Cour souligne que, devant l’hétérogénéité des 
besoins des élèves, l’Éducation nationale a multi-
plié les dispositifs de suivi individualisé, de manière 
parfois désordonnée� On peut ainsi citer les RASED 
dans le premier degré, le dispositif mis en place dans 
l’éducation prioritaire, celui qui bénéficie à toutes les 
classes de 6e ou aux lycées professionnels� Selon la 
Cour, l’Éducation nationale n’assume pas correcte-
ment cette politique : le coût, élevé (2 milliards d’eu-
ros), est méconnu� Les effets ne sont pas évalués� 
La logique des obligations de service, le cloison-
nement des disciplines et la faiblesse du travail en 
équipe se conjuguent mal avec la mise en œuvre de 
tels dispositifs, qui dépendent de la bonne volonté et 
de l’implication des enseignants� Ceux-ci éprouvent 
des difficultés à identifier les besoins des élèves et 
à y répondre� L’Éducation nationale devrait s’effor-
cer de rendre compatible son objectif d’individua-
lisation avec l’organisation du système éducatif et, 
en particulier, le service des enseignants�

Les réformes vont-elles assez loin ? Les pouvoirs publics 
craignent à l’évidence les réactions d’une communauté 
éducative il est vrai éruptive, dont les organisations 
syndicales les plus puissantes ont adopté une straté-
gie très défensive� Interrogé sur la politique éducative 
annoncée en 2013, François Dubet jugeait que tous les 
sujets sensibles avaient été esquivés 29�

29� In Le Monde, 1er septembre 2013�
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Extrait

La refondation de l’école de  
la République en 2013 vue par F. Dubet

Un certain nombre de questions sont tenues pour 
des casus belli : la définition des services, la nature 
des concours de recrutement, le mode d’évaluation 
des enseignants, leur mode d’affectation dans les 
établissements, la sélection à l’université, la nature 
du bac… Tout l’art du ministre consiste alors à chan-
ger les choses sans toucher à ces verrous idéolo-
giques et pratiques, ce qui limite singulièrement son 
action� Aujourd’hui les organisations enseignantes 
combinent souvent un certain radicalisme idéolo-
gique et un conservatisme professionnel assumé, 
comme l’a montré le conflit sur les rythmes scolaires, 
dont le dossier semblait pourtant faire consensus� 
Pourtant […] beaucoup [d’enseignants] voudraient 
changer l’école et un ministre devrait trouver le 
moyen de ne pas les décourager�

F� Dubet, « La crise scolaire est politique », Le Monde, 
1er sept� 2013�

Conclusion : quelles sont les réformes 
essentielles qui restent à faire ?

À partir des rapports d’évaluation du système éducatif, 
il est possible d’identifier les trois réformes essentielles 
qui n’ont pas été abordées frontalement�

1. Changer les pratiques pédagogiques

Éclairage

« Refondons l’école de la République », 
rapport de concertation préparatoire  
à la réforme, 2012

Résumé de quelques propositions

Changer les méthodes pédagogiques au collège : 
multiplier et diversifier les supports, les approches 
et les méthodes pédagogiques, en vue de l’acquisi-
tion, par tous, du socle commun (suivi des élèves en 
petits groupes, tutorat, pédagogie du projet, péda-
gogie coopérative…)�

Moduler les emplois du temps en fonction du projet 
pédagogique, car des plages horaires longues sont 
plus pertinentes pour certaines activités� Ne plus 
avoir pour seul modèle d’organisation la séquence 
unique d’une heure, envisager des emplois du temps 
plus souples et évolutifs�

Pratiquer, plutôt qu’une notation-sanction, une éva-
luation positive simple et lisible, valorisant les pro-
grès et compréhensible par les familles�

Diversifier les modalités de l’évaluation (évaluation 
de groupes, de projets, auto-évaluation)�

 
Valoriser l’enseignement professionnel : individua-
lisation des parcours, droit à la réorientation en orga-
nisant plus de passerelles et en mettant en place 
un véritable accompagnement individualisé� Orga-
niser la modularité des enseignements conduisant 
au baccalauréat professionnel� Reconnaître la com-
plémentarité entre les formations en apprentissage 
et les formations professionnelles sous statut sco-
laire� Développer au sein des lycées professionnels 
les formations en apprentissage�

2. Valoriser la gouvernance locale, donner  
des marges de manœuvre aux établissements

En France, l’école primaire n’est pas pilotée (le directeur 
de l’établissement n’a pas autorité sur les enseignants) 
et, dans le secondaire, le chef d’établissement, qui note 
administrativement les enseignants et a autorité sur eux, 
n’est pas dans tous les cas reconnu comme le pilote 
du projet éducatif� Le rapport « Refondons l’école de la 
République » (voir encadré ci-dessus) propose de don-
ner un statut au directeur d’école primaire� Au-delà, les 
établissements devraient disposer d’une plus grande 
autonomie� Un des leviers du changement est d’ac-
croître leur responsabilité, comme le suggèrent la Cour 
des comptes (voir ci-dessous) et le célèbre rapport du 
cabinet McKinsey 30, selon lequel, après les réformes 
pédagogiques, le deuxième grand levier d’amélioration 
est le renforcement du « terrain »�

Extrait

Cour des comptes, « L’Éducation nationale face à 
l’objectif de la réussite de tous les élèves », 2010

Par ailleurs, le nouveau modèle d’école à mettre 
en place doit conduire à repenser l’organisation 
d’ensemble du système scolaire, de l’administra-
tion centrale aux équipes pédagogiques. Dans ce 
cadre, il apparaît à la Cour qu’une approche locale 
des questions à résoudre et qu’une expérimenta-
tion des projets adaptés aux besoins diversifiés 
des élèves doivent absolument être privilégiées 
par rapport à une réforme décrétée d’en haut. 
De même, la diversité des situations doit être 
réellement prise en compte dans le pilotage du 
système scolaire, car l’uniformité des procédures 
nationales ne ferait, à défaut, que laminer les 
initiatives de terrain. Cette refonte des responsa-
bilités requiert d’importantes évolutions, que ce 
soit sous la forme d’une allocation des moyens 
d’enseignement nettement plus différenciée selon 
les établissements, d’une réforme profonde du 
dispositif d’évaluation, ou de la mise à disposition 

30� McKinsey&Company, « Les clés de l’amélioration des sys-
tèmes scolaires », 2010�
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de la DGESCO (1) et des échelons déconcen-
trés de tous les outils nécessaires pour que les 
politiques publiques s’adaptent efficacement à la 
diversité des territoires et des élèves.
1. Direction générale de l’enseignement scolaire.

3. Gérer les enseignants autrement

Éclairage

Cour des comptes, « Gérer  
les enseignants autrement », 2013

Résumé des principales recommandations

Redéfinir le métier d’enseignant en adaptant en 
particulier les obligations réglementaires de service 
et en tenant compte, sous forme forfaitaire, de l’en-
semble des activités, y compris le travail en équipe 
et le suivi individualisé des élèves�

Annualiser les obligations de service des 
enseignants�

Donner aux directeurs d’école et aux chefs d’établis-
sement la responsabilité de moduler la répartition 
des obligations de service des enseignants en fonc-
tion des postes occupés et des besoins des élèves, 
sous la supervision des directeurs départementaux 
et des recteurs�

Recruter les enseignants du second degré au niveau 
de l’académie�

Affecter les enseignants, après prise en compte des 
critères légaux, sur avis du directeur d’école ou du 
chef d’établissement, en fonction de l’adéquation 
de leurs compétences et de leurs parcours avec les 
besoins des élèves et avec le projet de l’école ou 
de l’établissement�

Ces trois propositions sont radicales et, de ce fait, peu 
envisageables aujourd’hui� Pour autant, les réformes 
précédemment décrites ont déjà repris, sous une forme 
certes atténuée, certaines des orientations qui y figurent� 
Un projet se dessine, qui prendra corps, sans doute 
lentement et difficilement : mais les évolutions ne se 
décrètent pas, l’école ne peut pas évoluer sans les 
enseignants ou malgré eux, et toute réforme sera néces-
sairement graduelle 31�

Bibliographie

Cour des comptes, « L’Éducation nationale face à l’ob-
jectif de la réussite de tous les élèves », 2010�

François Dubet, L’école des chances. Qu’est-ce qu’une 
école juste ?, Seuil, coll� « La République des idées », 
2004�

Ministère de l’Éducation nationale, « Refondons l’école 
de la République, rapport de concertation préparatoire 
à la réforme », 2012�

31� Voir l’ouvrage de Claude Lessard et Anylène Carpentier, 
Politiques éducatives : la mise en œuvre, PUF, coll� « Éducation 
et société », 2015�
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Fiche 21
La politique de la recherche
Nadège Bouquin

Comment la recherche, considérée naguère comme une 
activité « de niche » aussi respectable qu’hermétique, 
est-elle devenue aujourd’hui un objet majeur de poli-
tiques publiques, bénéficiant, au sein de budgets publics 
fortement contraints, de financements sanctuarisés, 
et même augmentés par tous les moyens possibles ?

C’est que les pouvoirs publics comptent sur elle en 
tant que moteur de processus vertueux dans lesquels 
s’enchaînent connaissance, formation, innovation, com-
pétitivité et croissance�

Ce n’est toutefois pas la recherche seule qui est ainsi 
convoquée� En effet, parler de politique de la recherche 
aujourd’hui, c’est parler aussi d’innovation et d’ensei-
gnement supérieur� On s’en tiendra toutefois ici à ses 
rapports au monde de la recherche� Quant au lien entre 
recherche et innovation, il est aujourd’hui suffisamment 
étroit pour que certains s’en offusquent au nom du 
principe d’autonomie scientifique, tandis que d’autres 
regrettent qu’il ne soit pas encore assez intense pour 
produire ses meilleurs effets�

Trois univers plus ou moins imbriqués, dans un contexte 
international ouvert et très compétitif, plongés depuis 
le début des années 2000 dans un flux quasi incessant 
de réformes : telle est la problématique actuelle de la 
politique de la recherche en France�

Après avoir rappelé quelques repères sur le Système 
français de recherche et d’innovation (SFRI), cette fiche 
pointe ses limites et les difficultés rencontrées, puis 
décrit les réformes qui le réorientent depuis une quin-
zaine d’années� Elle conclut sur trois enjeux clés pour 
aujourd’hui et demain�

1. Le Système français  
de recherche et d’innovation (SFRI) : 
de quoi parle-t-on et d’où vient-il ?

a) Acteurs, financements : quelques repères

La recherche, ce sont avant tout des chercheurs, publics 
et privés�

Effectifs des chercheurs et des personnels de recherche 
et développement (RD) en 2012 en France  
(public et privé) en ETP 1

Chercheurs en entreprise 156 584
Chercheurs dans la recherche publique 102 482
Total chercheurs 259 066
Personnel total de RD dans les entreprises 246 731
Personnel total de RD dans la recherche publique* 165 274
Total des effectifs en RD 412 005

* Dont 45 % de chercheurs et enseignants-chercheurs, 38 % de 
personnels de soutien (administratif et technique), 5 % d’ingénieurs 
de recherche et 12 % de doctorants rémunérés.
Source : ministère de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche, Repères et références statistiques, 2014.

En nombre de chercheurs, la France se situe au 5e rang 
dans l’OCDE et au 2e dans l’Union européenne après 
l’Allemagne 2�

La recherche publique est menée principalement au 
sein des universités (73 aujourd’hui), d’une centaine de 
grandes écoles et autres établissements d’enseigne-
ment supérieur, d’une trentaine d’organismes publics 
de recherche à vocation multidisciplinaire (CNRS…) ou 
finalisée (INSERM, INRA…), de tailles très diverses 3, et 

1� Équivalent temps plein : par rapport aux personnes physiques, la 
notion d’équivalent temps plein permet notamment de prendre en 
compte le fait que les enseignants-chercheurs consacrent par conven-
tion 50 % de leur temps à la recherche et le reste à l’enseignement�

2� Source : « Rapport sur les politiques nationales de recherche et 
de formations supérieures », Annexe au projet de loi de finances 
pour 2015�

3� CNRS : environ 33 000 personnes ; CEA (Commissariat à l’énergie 
nucléaire et aux énergies alternatives) : env� 16 000 ; INRA (Institut 
national de la recherche agronomique) : env� 11 000� À l’autre bout 
du spectre, on trouve l’INED (Institut national d’études démogra-
phiques) : env� 100 personnes�
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de deux fondations (instituts Pasteur et Curie)� À noter 
qu’un vaste mouvement de fusions et de regroupe-
ments d’établissements d’enseignement supérieur et 
de recherche est actuellement en cours, donnant lieu 
à de nouvelles institutions qui se superposent partielle-
ment à celles qui ont été mentionnées (voir page 177)�

Du côté des flux financiers, quel est l’investissement 
consenti par la France en matière de recherche ?

Note technique

Le financement et l’exécution  
de la recherche en France

On parle de « dépense nationale » et de « dépense 
intérieure » de RD (DIRD et DNRD) :
– DNRD : recherche financée par des acteurs natio-
naux (y compris hors du pays) ;
– DIRD : recherche réalisée sur le territoire national 
(y compris par des acteurs étrangers présents sur 
celui-ci)�

On distingue par ailleurs le secteur public (DNRDA-
DIRDA = administration) et celui des entreprises 
(DNRDE-DIRDE)�

Le ratio entre ces dépenses et le PIB (DIRD/PIB) 
apprécie l’intensité de l’effort de recherche réalisé 
par un pays au regard de la richesse nationale�

L’investissement dans la recherche rapporté à la richesse 
du pays (ratio DIRD/PIB) a rapidement décliné de 1990 à 
2007 ; un redressement s’est amorcé à la fin des années 
2000 (corrélativement aux réformes entreprises)� Une 
certaine stagnation est cependant observée depuis 
2010 (suites de la crise de 2008 et conséquences des 
contraintes budgétaires publiques)�

En 2012, avec un ratio de 2,23 %, la France se posi-
tionne à la 12e place des pays de l’OCDE�

Cette position, associée à des performances plutôt satis-
faisantes en termes de publications scientifiques, per-
met d’estimer que malgré certaines faiblesses (voir plus 
loin), la France tient aujourd’hui globalement son rang 
parmi les principaux pays producteurs de connaissance�

Éclairage

Qui paye quoi ?

Sur 48,4 milliards d’euros investis au total dans la 
recherche (DNRD) en 2012, 19,6 milliards sont issus 
de sources publiques (DNRDA), dont :
• 14,9 milliards dépensés par la recherche publique 
française (DIRDA),
• 0,8 milliard dépensé par des entreprises (DIRDE)� 
En plus de ce budget public direct, les entreprises 
bénéficient, au titre du soutien à la recherche, de 
divers autres financements publics parfois massifs, 
comme le principal d’entre eux, le crédit d’impôt 
recherche (voir page 178),
• le reste se répartit entre des flux avec l’étranger et 
des organisations à but non lucratif ;
28,8 milliards d’euros proviennent des entreprises 
(DNRDE), dont :
• 26,6 milliards utilisés par les entreprises elles-
mêmes pour leur propre recherche (DIRDE),
• 2,4 milliards consommés par la recherche publique 
(DIRDA – activités de recherche menées pour le 
compte d’une entreprise) ; ce chiffre, peu élevé en 
comparaison internationale, signale une certaine 
faiblesse française des collaborations public-privé 
en recherche�

Contribuent au financement de la recherche en 
France :
– l’État : budget de la Mission interministérielle 
recherche et enseignement supérieur (MIRES) mais 
aussi dispositifs extrabudgétaires (« Opération 
campus », mise en place en 2008 pour rénover et 
redynamiser de grands sites universitaires ; « inves-
tissements d’avenir », lancés en 2010) ;
– les collectivités territoriales : environ 7 % du finan-
cement public national de la RD en 2010, les régions 
assumant 70 % de ces investissements ;
– l’Union européenne : le principal dispositif, le 
programme-cadre de RD, représente 6,5 % du finan-
cement public national de la RD ;
– les entreprises : elles financent et réalisent la plus 
grande partie de la recherche du pays (respective-
ment 60 % et 65 % du total)�

b) Un système largement hérité  
de l’après-guerre

Les bases du système de recherche français sont issues 
de l’après-guerre et se sont épanouies durant les Trente 
Glorieuses� Si les réformes menées depuis une dizaine 
d’années tentent de poser de nouvelles règles du jeu et 
une nouvelle organisation, on assiste plutôt à la super-
position partielle et progressive d’un nouveau paysage 
à l’ancien, encore très prégnant�

Le SFRI s’inscrit dans la tradition du système politico-
administratif français : interventionnisme public, rôle 
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central de l’État, élitisme républicain 4� Il prend appui 
sur trois points forts du système :
– organismes publics de recherche, dont beaucoup 
ont été créés après-guerre ;
– « grandes écoles », qui sélectionnent et forment les 
meilleurs élèves depuis la fin du xviiie siècle (École natio-
nale des ponts et chaussées, École polytechnique, 
École des mines…) ;
– grandes entreprises, fers de lance de l’innovation et 
de la compétitivité françaises�

Cette organisation a notamment donné lieu aux « grands 
programmes à la française » 5, combinant efforts publics 
et privés dans des domaines prioritaires de développe-
ment technologique et économique�

2. Un héritage devenu problématique 
(milieu des années 1970-fin de la 
décennie 1990)

À partir du milieu des années 1970 (crise pétrolière, 
récession…), de nouvelles logiques émergent, et avec 
elles la prise de conscience des limites atteintes par le 
SFRI : rigidités, cloisonnements, essoufflement, mal-
thusianisme élitiste� Le diagnostic peut être résumé 
en trois points : une Europe et une France en perte de 
vitesse, des universités « parents pauvres » du système, 
une recherche privée insuffisante�

a) Internationalisation de la recherche, 
« paradoxe européen »… et français

La compétition internationale conduit les pouvoirs 
publics à poser la question de la contribution de la 
recherche à une croissance économique à la peine par 
rapport aux évolutions très rapides d’autres zones� Face 
à des acteurs tels que la Chine ou l’Inde, c’est d’abord 
à l’échelle européenne que la question se pose� Le 
constat d’un décrochage européen dans le domaine de 
la recherche, fortement souligné dans les années 1990, 
correspond à la tendance lourde d’une diminution rela-
tive constante du poids des pays développés au profit 
des pays émergents ; en fait, il s’agit donc plutôt d’un 
rééquilibrage entre zones�

En dépit de cette concurrence des nouveaux pays, l’Eu-
rope parvient globalement à maintenir une production 
scientifique de haut niveau ; en revanche, contrairement 
à ces nouveaux pays mais aussi aux États-Unis, par 
exemple, elle peine à transformer les résultats de cette 
recherche en innovation et en croissance économique : 
c’est ce que l’on appelle le « paradoxe européen »�

4� Élie Cohen, Le colbertisme « high tech ». Économie des Telecom 
et du Grand Projet, Hachette, coll� « Pluriel », 1992�

5� Jean-Louis Beffa, Pour une nouvelle politique industrielle, La 
Documentation française, janvier 2005�

Une réponse européenne à ce défi a été la « stratégie 
de Lisbonne », définie en mars 2000 et visant à faire de 
l’Union européenne « l’économie de la connaissance 
la plus compétitive et la plus dynamique du monde 
d’ici à 2010 »� Cette stratégie est assortie dès 2002, 
au Conseil européen de Barcelone, d’un objectif de 
3 % du PIB consacré aux dépenses de RD à l’échelle 
de l’Union – un objectif devenu assez rapidement une 
simple incantation politique�

La décennie 2000-2010 est en effet celle de la désil-
lusion quant à la capacité de l’Europe à atteindre cet 
objectif� À l’échelle française, les alertes se multiplient 
sur les difficultés de la recherche 6�

b) Les universités : maillons faibles  
en France, au cœur des écosystèmes  
de la connaissance ailleurs

La faiblesse des universités en France, tardivement 
reconnue, fait partie des points de fragilité du SFRI� Clef 
de voûte du système d’enseignement supérieur et de 
recherche dans la plupart des pays développés, l’uni-
versité, qui a fait face à une massification des effectifs 
de l’enseignement supérieur dans la seconde moitié 
du xxe siècle, a longtemps été reléguée dans un rôle 
subalterne en France, derrière les grandes écoles et 
les organismes publics�

En 2003, dans le contexte de remise en cause du SFRI 
décrit plus haut, les résultats français du premier clas-
sement international des universités (« classement de 
Shanghai ») ont constitué un électrochoc : seules deux 
universités françaises figuraient parmi les 100 premières�

c) Une recherche privée insuffisante

En France, les entreprises investissent globalement 
moins pour la recherche que dans la plupart des autres 
pays développés :
– l’industrie dépense davantage en RD que les ser-
vices, mais la part de l’industrie diminue dans l’éco-
nomie française ;
– par ailleurs, le tissu industriel français est plutôt posi-
tionné sur des activités à moyenne intensité technolo-
gique (automobile…), donc moyennement intensives en 
RD, alors que d’autres pays sont davantage présents 
sur des secteurs plus intensifs en RD (industries de 
haute technologie telles que TIC ou biotechnologies)�

En outre, le système français apparaît peu favorable 
aux PME et aux entreprises de taille intermédiaire 
(ETI), ainsi qu’à la création et à la croissance de nou-
velles entreprises (poids des grandes entreprises, de 
la réglementation…)�

6� Olivier Postel-Vinay, « La défaite de la science française », 
La Recherche, avril 2002 et « L’avenir de la recherche française », 
La Recherche, mai 2002�
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3. La longue mue du SFRI  
depuis le début des années 2000

Un flux de réformes dans les années 2000-2010 s’est 
traduit par une accumulation de lois, dispositifs, mesures 
et programmes� Citons cinq moments clés de ce pro-
cessus de réforme, dont les principaux éléments sont 
évoqués dans la suite du propos�

• Loi sur l’innovation et la recherche du 12 juillet 1999 
(« loi Allègre ») : elle favorise le transfert de technologie 
de la recherche publique vers l’économie et la création 
d’entreprises innovantes�

• Loi de programme pour la recherche du 18 avril 2006 : 
elle pose les fondements d’une organisation et d’un fonc-
tionnement nouveaux du système public de recherche 
(nouvelles institutions, dispositifs de coopération…)�

• Loi relative aux libertés et responsabilités des univer-
sités (LRU) du 10 août 2007 : elle engage les universités 
sur la voie de l’autonomie (de façon encore très limi-
tée) : responsabilités et compétences élargies (budget, 
ressources humaines…) ; pouvoir renforcé du président 
d’université et, de manière restreinte, des « parties pre-
nantes » extérieures (entreprises, collectivités locales…) ; 
incitations à diversifier les sources de financement et à 
augmenter les ressources propres�

• Loi relative à l’enseignement supérieur et à la recherche 
du 22 juillet 2013 : elle ajuste et complète les lois de 
2006 et de 2007, notamment : regroupements d’éta-
blissements (voir page 177) et définition de stratégies 
communes�

• Programme des « investissements d’avenir » (PIA, 
annoncé en 2009) : destiné à financer des secteurs inno-
vants, synonymes de croissance et d’emploi, il est géré 
par le Commissariat général à l’investissement, créé en 
janvier 2010 et chargé de « veiller à la cohérence de la 
politique d’investissement de l’État »�

Éclairage

Le programme des investissements 
d’avenir (PIA)

La loi de finances rectificative du 9 mars 2010 
lance un programme d’investissements dans cinq 
domaines prioritaires : l’enseignement supérieur et 
la formation ; la recherche ; l’industrie et les PME ; le 
développement durable ; le numérique�

Sur les 35 milliards d’euros du PIA, 21,9 milliards sont 
dirigés vers l’enseignement supérieur et la recherche 
(ESR), dont 17 milliards sous forme de dotations en 
capital non consomptibles, seuls leurs intérêts pou-
vant être consommés�

L’objectif, pour la partie relative à l’ESR, est de faire 
émerger des pôles scientifiques de rayonnement inter-
national, à fort effet d’entraînement en termes d’in-
novation et de création de valeur, et de soutenir des 
projets scientifiques et technologiques structurants�

Une nouvelle étape des investissements d’avenir 
(PIA 2) a été lancée en juillet 2013 : 12 milliards d’eu-
ros supplémentaires sont affectés principalement à 
l’industrie et à la transition énergétique, la recherche 
et l’innovation étant dotées de 3,65 milliards (dont 
seuls les intérêts seront perçus par les acteurs béné-
ficiaires, soit une centaine de millions d’euros par an)� 
La question d’un PIA 3 est actuellement envisagée�

Les résultats

Aussi ambitieux que complexe, ce programme a 
mobilisé, sous la forme de grands appels à projets, 
l’ensemble des communautés de la recherche et de 
l’innovation, et a donné lieu à de nouveaux disposi-
tifs et réseaux (Idex, Labex, Idefi, Satt, IRT…) (1)� En 
2014, dans le domaine de l’ESR et de la formation, 
673 projets avaient été sélectionnés (sur 1 479 pour 
l’ensemble du PIA) (2)�

L’évaluation du PIA devrait commencer en 2015-
2016� En attendant, on peut dire que s’il a contribué 
à redynamiser un système quelque peu étouffé entre 
un pilotage central dépassé et les difficultés locales à 
dégager des perspectives et à rassembler les forces 
en présence, il suscite aussi certaines interrogations : 
les nouvelles structures créées se superposent aux 
anciennes, dans un paysage institutionnel déjà com-
plexe ; elle sont pour la plupart supposées pérennes, 
avec un relais progressif entre financement étatique 
initial et ressources propres à développer, mais les 
modèles économiques qui tablent sur ces dernières 
sont unanimement jugés irréalistes�

1� Initiatives d’excellence, laboratoires d’excellence, 
initiatives de formation innovante, sociétés d’accélé-
ration du transfert de technologie, institut de recherche 
technologique…
2� Source : « Rapport relatif à la mise en œuvre et au suivi 
des investissements d’avenir », Annexe au projet de loi de 
finances pour 2015�
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On peut distinguer quatre axes dans les transforma-
tions en cours�

a) Vers de nouvelles règles du jeu  
et une nouvelle répartition des tâches  
(et du pouvoir) ?

Un objectif consiste à rapprocher le SFRI des « bonnes 
pratiques » internationales des politiques de recherche, 
largement inspirées du « modèle anglo-saxon », fondé 
sur le contrat plutôt que sur le statut et répartissant les 
fonctions entre institutions différentes�

S’amorce alors un mouvement visant à créer de nou-
velles institutions spécialisées : en 2005, l’Agence natio-
nale de la recherche (ANR), qui établit la programmation ; 
en 2006, le Haut Conseil de la science et de la technolo-
gie, chargé de définir les grandes orientations nationales, 
et l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’ensei-
gnement supérieur (AERES)� Il en résulte des tensions là 
où les nouveaux acteurs doivent s’articuler aux anciens 
(ANR/organismes de recherche ; Comue (communauté 
d’universités et d’établissements / universités…)�

b) L’émergence d’une vision stratégique 
nationale de la recherche et de l’innovation

Le besoin de vision stratégique est né de divers facteurs : 
ressources plus rares imposant d’optimiser l’allocation 
des moyens ; compétition internationale et coopéra-
tion européenne poussant à une répartition efficace 
des efforts�

Le Haut Conseil de la science et de la technologie, mis 
en place en 2006, a plus ou moins fonctionné (avec une 
réforme en 2009) jusqu’à son remplacement fin 2013 par 
le Conseil stratégique de la recherche (loi du 22 juillet 
2013)� On peut considérer qu’il a manqué à la fois de 
moyens de travail et de volonté ou de capacité politique 
(propre et dans son environnement) pour peser réelle-
ment sur les orientations de la politique de recherche�

Une Stratégie nationale de recherche et d’innovation 
a été élaborée sous la houlette du ministère en 2009� 
La loi de 2013 prévoyant un bilan et une révision de 
la stratégie nationale de recherche tous les cinq ans 
(conjointement à une stratégie nationale de l’enseigne-
ment supérieur), une nouvelle « Stratégie nationale de 
recherche » a été publiée en mars 2015, au terme d’un 
processus privilégiant la visibilité politique à la vision 
stratégique partagée�

Le résultat de ces deux initiatives met en évidence des 
marges de progrès importantes en matière de pilotage 
stratégique national : au lieu de proposer une vision d’en-
semble sur les perspectives et les priorités du pays en 
matière de politique de recherche et d’innovation, basée 
sur une analyse approfondie des « forces, faiblesses, 
opportunités et menaces » françaises et débouchant sur 
une feuille de route claire liant objectifs, moyens, acteurs 

et calendriers, les deux stratégies se contentent d’énu-
mérer quelques domaines ou objets de recherche priori-
taires, d’une façon qui, jusqu’à présent, a été largement 
incantatoire� Pour conclure, la démarche stratégique a 
désormais le mérite d’exister en tant que telle ; il reste 
à la mettre en prise avec les réalités de la recherche�

c) Recherche publique : nouvelles 
cohérences, nouvelles dynamiques

Comment favoriser des relations plus denses et plus 
fluides entre des acteurs plus autonomes, dans un 
contexte plus stimulant ? On peut identifier trois axes 
d’évolution�

• Vers des « opérateurs stratèges » plus autonomes 
et plus responsables

Le nouveau modèle de SFRI qui est en train d’émerger 
suppose une délégation plus importante du pouvoir 
aux opérateurs de recherche� Il reste un long chemin à 
parcourir pour les universités, particulièrement concer-
nées, car leur autonomie, en dépit des lois de 2007 et 
de 2013, reste beaucoup plus limitée que dans la plu-
part des autres pays développés�

L’autonomie accrue conférée aux opérateurs a pour 
corollaire une exigence d’évaluation renforcée, à laquelle 
a répondu la création de l’AERES, remplacée dans la loi 
du 22 juillet 2013 par le Haut Conseil de l’évaluation de 
la recherche et de l’enseignement supérieur (HCERES)�

Construire un avis

Comment évaluer la recherche ?

L’AERES avait mis en place des procédures d’éva-
luation extérieure conformes aux standards euro-
péens� Elle a été vivement critiquée (1), nombre 
d’universitaires se plaignant de la lourdeur des pro-
cédures et de pratiques de notation éloignées, selon 
eux, d’une véritable évaluation� Le nouveau Haut 
Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’en-
seignement supérieur peut procéder lui-même à des 
évaluations mais son rôle essentiel devrait consister 
à valider les procédures d’évaluation proposées par 
les établissements : on en revient donc à une plus 
grande autonomie des acteurs, qui doivent toutefois 
accepter un droit de regard externe sur la méthode 
d’évaluation choisie� L’évaluation s’apparente alors 
davantage à l’accompagnement et au conseil et elle 
est moins directement utilisable pour attribuer labels 
ou financements� L’objectif est de la faire apparaître 
comme plus légitime, moins apparentée à une sanc-
tion, et donc plus acceptable�

(1) Voir R� Barré et C� Raffour, « L’impact des évaluations 
de l’AERES sur la stratégie des universités », in Jacques 
Lesourne et Denis Randet  (dir�), FutuRIS  2011. La 
recherche et l’innovation en France, Odile Jacob, 2011�
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• Développer la culture de projet  
au sein de la recherche publique

Alors que la recherche publique était principalement 
financée par des subventions récurrentes accordées aux 
institutions d’enseignement et de recherche, l’Agence 
nationale de la recherche (ANR), créée dès 2005, lance 
des appels à projets en direction des acteurs publics 
et privés de la recherche, puis sélectionne, finance et 
suit les projets (plus de 12 000 projets financés depuis 
sa création)�

Le développement de ce nouveau mode de finance-
ment, visant à stimuler et valoriser l’excellence scienti-
fique (mais aussi à orienter les chercheurs vers certaines 
thématiques ou modalités, voire à améliorer la lisibilité 
des investissements publics), suscite de fortes contro-
verses en France� L’une des inquiétudes qui se déve-
loppe concerne l’avenir des jeunes chercheurs qui sont 
financés ainsi en CDD, et qui peinent ensuite à s’insérer 
professionnellement de façon durable�

• Fusions et rapprochements

Une troisième impulsion donnée à la recherche publique 
consiste en incitations au regroupement entre acteurs 
(appels à projets structurants avec, à la clé, des finan-
cements supplémentaires)�

Ces rapprochements répondent à un triple besoin : lisibi-
lité (simplification), visibilité (masses critiques) et fluidité 
du paysage français de la recherche� Ainsi a émergé la 
notion de site, nouveau principe de mise en cohérence, 
territorial et non plus national�

Citons trois exemples récents :
– cinq « alliances » thématiques créées en 2009-2010 
rassemblent, par grands domaines de recherche, les 
organismes publics de recherche concernés 7 ;
– les initiatives d’excellence (Idex), dans le cadre des 
investissements d’avenir, visent à regrouper des univer-
sités, des écoles, des organismes de recherche, des 
entreprises, en vue de « faire émerger en France cinq 
à dix pôles pluridisciplinaires d’excellence d’enseigne-
ment supérieur et de recherche de rang mondial » 8, 
avec des financements importants (7,7 milliards d’euros 
sur les 35 milliards de l’ensemble du PIA 1)� Huit Idex 
ont été sélectionnés lors du PIA 1 ; dans le cadre du 
PIA 2, 8 projets d’Idex/I-SITE 9 ont été présélectionnés, 
pour une sélection finale en janvier 2016 ;

7� Aviesan (Alliance nationale pour les sciences de la vie et de la 
santé), ANCRE (Alliance nationale de coordination de la recherche 
pour l’énergie), Allistene (sciences et technologies du numérique), 
AllEnvi (environnement) et Athéna (sciences humaines et sociales)�

8� Extrait de l’appel à projets�

9� Les I-SITE (initiatives Science-Innovation-Territoires-Économie) 
sont une variante des Idex dans le cadre du PIA 2, plus concen-
trée sur quelques thématiques d’excellence�

– les universités doivent, selon la loi du 22 juillet 2013, 
se regrouper selon l’une des trois formules suivantes 10 : 
la fusion, la « communauté d’universités et établis-
sements » (qui a le même statut qu’une université et 
dispose de compétences propres) et l’association� 
Toutes les universités devront à terme se rapprocher 
selon l’une ou l’autre de ces trois formes (qui peuvent 
aussi impliquer d’autres types d’acteurs : organismes 
de recherche, écoles, instituts…)� C’est désormais avec 
ces nouveaux acteurs, et non plus avec chacune des 
universités d’avant 2013, que l’État signera un contrat 
de site (et non plus d’établissement)�

En mars 2014, on comptait 5 fusions d’universités 11, 
20 Comue et 5 associations�

d) Création de valeur et contribution  
à la croissance : le nouvel horizon  
de la recherche ?

Un constat désormais bien établi en France est la dif-
ficulté à transformer la recherche en innovation et en 
croissance� La France est décrite comme un pays « sui-
veur » 12 par rapport aux leaders que sont l’Allemagne, 
le Danemark, la Suède et la Finlande� Voyons ce qui 
a été entrepris ces dernières années pour améliorer la 
situation�

• Renforcer les partenariats entre acteurs publics  
et privés de la recherche

Comment faire en sorte que la recherche publique et les 
entreprises travaillent davantage ensemble, en bonne 
intelligence des enjeux et des contraintes de chacun ? 
Le SFRI part de loin, avec une tradition solidement éta-
blie de méfiance mutuelle� Depuis une quinzaine d’an-
nées, des progrès considérables ont été accomplis, qui 
doivent encore être poursuivis�

Là encore, de (trop ?) nombreux dispositifs et mesures 
de soutien à la coopération public-privé en recherche 
ont été mis en place 13 :
– appels à projets partenariaux (ANR, Oseo…) ;
– incitations fiscales destinées aux entreprises nouant 
des partenariats avec la recherche publique ;
– soutien à la mise en place de réseaux ou de clusters 
(pôles de compétitivité…) ;
– soutien aux structures hébergeant ou favorisant 
la recherche partenariale et la valorisation (instituts 

10� Ces trois formules remplacent celle du pôle de recherche et 
d’enseignement supérieur (PRES), qui a préfiguré ces regroupe-
ments dès 2006 et servi de support à la plupart des projets d’Idex�

11� Strasbourg en 2009, Lorraine en 2012 (avec le statut de grand 
établissement en fait), Aix-Marseille en 2012, Bordeaux en 2014, 
Montpellier en 2015�

12� Commission européenne, Tableau de bord de l’Union de l’in-
novation, 2014�

13� IGF, IGAENR et CGEIET, « Les dispositifs de soutien à la 
recherche partenariale », février 2013�
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Carnot : label décerné à des structures publiques de 
recherche particulièrement orientées vers la recherche 
partenariale et qui reçoivent un abondement de leurs 
ressources contractuelles provenant des entreprises ; 
sociétés d’accélération de transfert technologique, ins-
tituts de recherche technologique – SATT et IRT, dans 
le cadre du PIA…) ;
– aides liées à l’emploi de doctorants en entreprise 
(Conventions industrielles de formation par la recherche 
– CIFRE)…

• Dynamiser la recherche  
et l’innovation des entreprises

La France souffre d’un déficit de recherche privée, en 
dépit d’un soutien important des pouvoirs publics� 
Celui-ci prend diverses formes, la plus massive étant 
le crédit d’impôt recherche mis en place en 1983 et qui 
a pris une ampleur considérable à partir de sa réforme 
de 2008�

Éclairage

Le crédit d’impôt recherche (CIR)  
est-il efficace ?

Créé en 1983, le CIR s’est stabilisé globalement à 
partir de 2008 autour des principes suivants : il rem-
bourse 30 % des dépenses de recherche engagées 
par les entreprises jusqu’à 100 millions d’euros de 
dépenses, et 5 % au-delà� D’autres dispositions 
favorisent spécifiquement les collaborations public-
privé, les PME innovantes…

En 2012, 15 281 entreprises ont bénéficié du CIR, 
dont le montant a été multiplié par trois entre 2007 
et 2012 (passant de 1,8 à 5,3 milliards d’euros, pour 
19,1 milliards de dépenses de RD déclarées)� Le 
CIR représente 65 % des financements publics de 
la RD des entreprises ; il est aussi devenu, à la suite 
de la réforme de 2008, la première dépense fiscale 
en France�

Le choix d’un soutien aussi massif à la recherche pri-
vée a suscité beaucoup de controverses concernant 
aussi bien sa légitimité que sa pertinence et son effi-
cacité sur l’augmentation des dépenses de RD des 
entreprises et, à terme, sur la croissance (1)� Les esti-
mations et, surtout, les appréciations varient : outil 
de développement de la recherche privée ou outil 
d’optimisation fiscale pour les entreprises ? Sont par-
ticulièrement visées les grandes entreprises, accu-
sées par exemple de créer des filiales fictives dans le 
seul but de répartir l’affectation de leurs dépenses de 
recherche de manière à ne pas dépasser pour cha-
cune le seuil des 100 millions d’euros, au-delà duquel 
le crédit d’impôt passe de 30 à 5 % ; ou encore les 
banques et assurances, soupçonnées de compta-
biliser comme dépenses de R&D des opérations qui 
n’en relèvent pas�

 
Les études menées (2) permettent d’entrevoir une 
réalité complexe donc nuancée : les effets d’aubaine, 
voire les abus, existent – comme pour tout dispositif 
de ce type, un enjeu étant de parvenir à les limiter 
au maximum ; l’optimisation fiscale est une réalité – 
peu critiquable, si l’on se place du point de vue de 
l’entreprise, dès lors qu’elle n’est pas illégale ; mais 
le CIR permet par ailleurs de financer des activités 
de recherche qui ne pourraient pas être réalisées 
sans lui dans les PME, et de contribuer à maintenir 
en France des centres de RD de grandes entreprises 
qui risqueraient autrement d’être localisés ailleurs�

Le CIR est pour le moment « sanctuarisé » pour 
garantir sa stabilisation sur plusieurs années, de 
manière à permettre une véritable évaluation de 
son impact�

1� Voir Vincent Charlet et Violette Nemessany, « À propos 
de l’efficacité du CIR », in Jacques Lesourne et Denis 
Randet  (dir�), FutuRIS 2011. La recherche et l’innovation 
en France, Odile Jacob, 2011�

2� Citons quelques producteurs « officiels » de rapports, 
au-delà du ministère chargé de la Recherche : Inspection 
générale des finances (2010, 2011), Cour des comptes 
(2012, 2013), Mission d’évaluation et de contrôle de 
la Commission des finances de l’Assemblée nationale 
(2010, 2013), Sénat (2010, 2012 ; en juin 2015, la commis-
sion sénatoriale d’enquête sur la réalité du détournement 
du crédit d’impôt recherche de son objet et de ses inci-
dences sur la situation de l’emploi et de la recherche dans 
notre pays, mise en place en décembre 2014, a rejeté le 
projet de rapport élaboré par sa rapporteure�

4. Le « nouveau SFRI », réinvention  
ou rembobinage ? Trois enjeux clés 
pour demain

a) Quelles cohérences entre l’ancien  
et le nouveau SFRI, et quelle cohérence 
propre au nouveau ?

Un premier questionnement, relatif à la cohérence du 
système, peut se résumer en deux défis�

Le premier est organisationnel : le foisonnement de 
structures et de dispositifs, et son évolution perma-
nente, posent des problèmes majeurs de lisibilité, de 
visibilité extérieure (partenaires, international), d’iden-
tités, de gestion, de fonctionnement, de coûts de tran-
saction, etc�

Le second défi est sociopolitique et culturel� La cohabi-
tation entre le système d’avant les réformes (intégré, hié-
rarchique, marqué par le rôle dominant de l’État « grand 
acteur ») et celui qu’elles tentent de mettre en place (à 
fonctions séparées, plus décentralisé, dans lequel l’État 
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régulateur délègue et contractualise) peut-elle s’inter-
préter comme une transition longue, permettant d’amé-
nager peu à peu un nouveau modèle français adapté à 
nos us et coutumes, ou plutôt comme un enlisement, 
voire un retour en arrière ?

Une hypothèse serait que l’on s’oriente vers un main-
tien des grands équilibres du système, avec des points 
forts historiques redessinés et modernisés (alliances, 
fusions universitaires…) et un certain nombre d’ajus-
tements permettant notamment une meilleure lisibilité 
et une meilleure compatibilité européennes et interna-
tionales (stratégie nationale, autonomie des universi-
tés, ANR…)� Il reste toutefois du chemin à parcourir 
avant de pouvoir considérer qu’un système structurel-
lement maintenu mais adapté et amélioré est en train 
de voir le jour�

b) La création de valeur  
à partir de la recherche publique :  
pourquoi et comment ?

La volonté de promouvoir la création de valeur à par-
tir de la recherche, qui oriente une bonne partie des 
réformes conduites depuis les années 1990, est à l’ori-
gine de controverses entre ceux qui dénoncent une 
« marchandisation de la recherche » et ceux qui plaident 
pour une France innovante dans un monde ouvert et 
compétitif� Comment mieux poser le débat autour de la 
notion d’une recherche « au service de la société » ? La 
multiplication des occasions de mieux se connaître et 
se comprendre entre recherche publique et entreprises 
est certainement une façon d’avancer vers un « pacte 
de confiance » qui reste à construire 14�

c) Europe de la recherche :  
que peut-on faire ensemble et comment ?

L’Union européenne est l’échelle pertinente pour poser 
ou au moins situer toutes les questions mentionnées 

14� Selon l’expression de Louis Gallois dans un rapport au Premier 
ministre (« Pacte pour la compétitivité de l’industrie française », 
novembre 2012)�

ci-dessus� Horizon 2020, le huitième des programmes-
cadres de recherche et d’innovation européens, a débuté 
en 2014 pour une période de sept ans, avec un finance-
ment de 79 milliards d’euros� Depuis 2014, les régions 
gèrent aussi directement des fonds issus du fonds struc-
turel FEDER, attribués pour financer des priorités de 
recherche et d’innovation�

Une vision stratégique plus globale, mieux partagée 
et plus opérationnelle, ainsi qu’une intensification de 
la participation des acteurs publics et privés aux pro-
grammes européens, sont donc des enjeux français 
majeurs�
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Fiche 22
La politique culturelle
Philippe Poirrier

La ve République naissante se singularise, en 1959, 
par la création d’un ministère des Affaires culturelles� 
Cette autonomisation administrative est à l’origine de 
la mise en place d’une politique publique de la culture� 
La nouveauté n’est pas totalement radicale et apparaît, 
dans un premier temps, comme la dernière tentative 
de créer une structure ministérielle pérenne pour gérer 
les secteurs artistiques et culturels�

1. Un ministère pour la Culture

La création en 1959 d’un ministère des Affaires cultu-
relles, confié à André Malraux, vise, au-delà de la mise 
en place d’une politique culturelle, à créer spécialement 
un ministère pour l’écrivain�

La ve République s’inscrivait en réalité dans une longue 
tradition� La iiie République avait déjà été confrontée, dès 
son installation à la fin du xixe siècle, à la gestion d’un 
double héritage : celui transmis, depuis le xviie siècle, 
par les différents régimes monarchiques et celui, tout 
aussi essentiel, légué par la décennie révolutionnaire� 
D’une part, l’État mécène, le système académique et 
la laïcisation de la censure, héritages monarchiques, 
marquent durablement les relations entre le pouvoir 
et les arts� D’autre part, le « patrimoine national », le 
musée révolutionnaire et la croyance dans les vertus 
civiques et éducatives des arts sont des legs incontes-
tables de la période révolutionnaire� À la Libération, la 
ive République avait fait sien l’idéal démocratique issu 
du Front populaire et de la Résistance sans pour autant 
pérenniser un ministère autonome�

Le ministère de la Culture hérite de différents services 
issus principalement de l’Éducation nationale ; il échoue 
à intégrer les bibliothèques, la radio-télévision et l’action 
culturelle extérieure de la France� Le décret du 24 juillet 
1959 précise : « Le ministère chargé des Affaires cultu-
relles a pour mission de rendre accessibles les œuvres 
capitales de l’humanité, et d’abord de la France, au 
plus grand nombre possible de Français ; d’assurer la 
plus vaste audience à notre patrimoine culturel, et de 
favoriser la création des œuvres d’art et de l’esprit qui 
l’enrichissent. »

Éclairage

L’impossible ministère

La représentation dominante de l’opposition entre 
l’art et l’État, l’autonomisation croissante du champ 
artistique mais aussi l’état de la théorie du service 
public  (1) avaient longtemps contribué à rendre 
impossible la création d’un ministère autonome� 
Quelques tentatives sans lendemain sont cependant 
à signaler� En janvier 1870, un ministère des Arts, 
Sciences et Lettres est mis sur pied dans le cadre du 
cabinet Ollivier, sans pour autant intégrer les musées 
qui demeurent sous la tutelle de la Maison du souve-
rain� De même, ressurgit un éphémère ministère des 
Arts, confié à Antonin Proust, dans le « grand minis-
tère » Gambetta de novembre 1881� Cette structure 
unifiée disparaît avec celui-ci dès janvier 1882� La 
tentative dépasse le champ traditionnel des Beaux-
Arts� Les Arts s’ouvrent à l’artisanat, aux arts décora-
tifs et aux industries d’art� La volonté économique et 
vulgarisatrice — introduire le « beau » dans les objets 
usuels — est clairement affichée� Aussi, à partir de 
1870, la plupart des domaines artistiques et culturels 
sont le plus souvent intégrés à l’Instruction publique 
dans le cadre d’une direction des Beaux-Arts ou d’un 
secrétariat d’État� Sous le Front populaire, Jean Zay 
avait rêvé, sans pouvoir le concrétiser, d’un ministère 
de la Vie culturelle constitué d’un secrétariat d’État 
à l’Éducation nationale et d’un secrétariat d’État à 
l’Expression nationale� Dix ans avant le choix de la 
ve République, un ministère de la Jeunesse, des Arts 
et des Lettres avait été confié, de janvier à octobre 
1947, à Pierre Bourdan, et témoignait de l’actua-
lité de cette question� La nécessaire création d’un 
ministère des Arts était encore avancée par ceux 
— notamment Jeanne Laurent dans La République 
et les Beaux-Arts (Julliard) en 1955 et Robert Bri-
chet dans un article des Cahiers de la République 
en 1956 — qui soulignaient la faiblesse de la poli-
tique culturelle de la ive République�

(1) Selon la théorie du service public, ne relève de l’action 
des gouvernants que l’activité qu’ils doivent obligatoire-
ment exercer dans l’intérêt des gouvernés�
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La revendication démocratique s’affiche donc dans les 
attendus de ce décret fondateur� Le souci égalitaire et 
la volonté de démocratisation culturelle sont essen-
tiels� La politique culturelle de Malraux s’inscrit dans 
la logique de l’État-providence� L’État se donne ainsi 
pour fin d’assurer à tous le même accès aux biens cultu-
rels� Deux politiques concourent à matérialiser cette 
volonté : faire accéder tous les citoyens aux œuvres 
de la culture et étendre aux artistes les bienfaits de la 
protection sociale� La politique culturelle est, en outre, 
mise en avant dans la logique de modernisation por-
tée par la République gaullienne� L’État doit jouer un 
rôle moteur de direction, d’impulsion et de régulation�

2. Les années 1970 : logique libérale 
et désengagement de l’État

Les années 1970 confortent l’administration centrale 
et assurent la pérennité de la structure ministérielle� 
Le ministère amorce un processus de déconcentration 
et reconfigure son administration centrale — création 
des directions du livre (1975) et du patrimoine (1978) — 
dans une conjoncture budgétaire difficile� À partir de 
1974, une double ligne de force s’impose� L’introduction 
d’une logique libérale renforce le relatif désengagement 
financier de l’État� À la fin du septennat giscardien, 
l’État culturel demeure faible et accorde la priorité au 
patrimoine� La politique culturelle n’est pas une priorité 
gouvernementale� Le budget et l’outil administratif sont 
fragilisés, alors même que le président de la République 
— Georges Pompidou (1969-1974) plus nettement que 
Valéry Giscard d’Estaing (1974-1981) — deviennent 
des acteurs de la politique culturelle� L’édification du 
Centre national d’art et de culture Georges Pompidou 
(1969-1977) sur le plateau Beaubourg traduit parfaite-
ment ce volontarisme présidentiel, qui vise notamment 
à redonner à Paris son rang de capitale culturelle inter-
nationale� Malgré le passage de Michel Guy au secré-
tariat d’État à la Culture (1974-1976), vécu comme un 
« printemps culturel » par les professionnels, le primat 
d’une logique libérale contribue à affaiblir les missions 
de service public du ministère� Au sein même de l’ad-
ministration centrale, les regards se tournent vers le 
parti socialiste qui se dote d’un programme de gouver-
nement où il accorde une notable attention aux ques-
tions culturelles� L’impact réel des pouvoirs publics est 
débattu� En 1978, Augustin Girard suscite la polémique 
lorsqu’il reconnaît que la démocratisation culturelle est 
sans doute davantage en train de passer par les « indus-
tries culturelles » que par l’action de l’État� En 1980, le 
bilan dressé par Pierre Emmanuel, ancien président de 
la Commission des affaires culturelles du vie Plan et res-
ponsable du secteur culturel au sein du parti gaulliste, 

dénonce une absence de volonté politique et un minis-
tère qui peine à afficher le sens de son action 1�

3. Les années 1980-2000 : 
alternances politiques  
et nouveaux paradigmes

L’arrivée de la gauche au pouvoir au début des années 
1980 conforte le ministère� L’essentiel est la rupture 
quantitative qui se traduit, dès l’exercice 1982, par un 
doublement de son budget� De plus, le ministre Jack 
Lang, qui bénéficie du soutien du président François 
Mitterrand, sait incarner ce changement d’échelle� La 
synergie entre la culture et l’économie est présentée 
comme une priorité� Le décret du 10 mai 1982 traduit 
une volonté de démocratie culturelle� Tous les secteurs 
de la politique culturelle (la création davantage que le 
patrimoine) bénéficient de ces accroissements quanti-
tatifs et de ces ruptures qualitatives� Le ministère, peu 
favorable à la logique décentralisatrice, conforte ses 
services déconcentrés et généralise des partenariats 
avec les collectivités territoriales 2� Les « grands tra-
vaux présidentiels », notamment le Grand Louvre et la 
Bibliothèque nationale de France, concentrent les enga-
gements financiers de l’État sur Paris mais réduiront 
ensuite, compte tenu des budgets de fonctionnement 
nécessaires, les marges de manœuvre du ministère 
de la Culture�

À partir des années 1990, le référentiel qui gouverne les 
missions du ministère de la Culture enregistre un nouvel 
infléchissement significatif : la défense de l’« exception 
culturelle » — bientôt rebaptisée « diversité culturelle » — 
estompe de plus en plus la référence à la démocratisa-
tion des pratiques culturelles� La question, désormais 
récurrente, de la « mondialisation » de la culture offre 
l’opportunité de changer l’échelle de la justification� 
De surcroît, la France s’évertue à déplacer le lieu du 
débat, de l’Organisation mondiale du commerce vers 
l’Unesco� La convention sur la diversité culturelle adop-
tée le 20 octobre 2005 à l’Unesco est incontestable-
ment une victoire de la position française� L’objectif de 
« favoriser l’accès à la culture » s’affiche toujours dans 
les textes ministériels, mais se décline sous la forme 
de quatre missions : préserver et mettre en valeur le 
patrimoine historique, soutenir la création artistique, 
contribuer à l’éducation artistique et à la transmission 
des savoirs, et développer l’économie de la culture et 
les industries culturelles�

1� P� Emmanuel, Culture, noblesse du monde, histoire d’une poli-
tique, Stock, 1980�

2� Ph� Poirrier et R� Rizzardo (dir�), Une ambition partagée ? La coo-
pération entre le ministère de la Culture et les collectivités territo-
riales (1959-2009), La Documentation française, 2009�



182

L
es

 p
ol

it
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s

Éclairage

L’exception culturelle  
à l’heure du traité transatlantique

L’exception culturelle est un principe juridique qui 
pose que les activités liées à la culture ne relèvent 
pas du droit commercial commun, mais doivent faire 
l’objet de mesures particulières� La France, rejointe 
par d’autres pays, soutient cette position depuis la 
négociation des accords du GATT (1993)� Ce com-
bat pour exclure la culture du traité qui allait donner 
naissance à l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC, 1994) a vu la classe politique française una-
nime sur cette question, soutenue par de nom-
breux acteurs culturels� Cette victoire symbolique 
est cependant remise en cause lors de chaque négo-
ciation internationale� Depuis le lancement, en 2013, 
des négociations avec les États-Unis sur le Parte-
nariat transatlantique de commerce et d’investisse-
ment (TTIP), ce dossier est de nouveau d’actualité� 
La Commission européenne, qui porte la négocia-
tion au nom de l’UE, semblait hostile au maintien de 
cette exclusion� En juin 2014, le président du Parle-
ment européen, Martin Schulz, a réaffirmé la posi-
tion majoritaire : « Le Parlement européen considère 
sans réserve que les services culturels et audiovi-
suels, ce qui inclut les services en ligne, devraient 
être exclus des négociations, et que cette position 
devrait être clairement établie dans le mandat de 
négociation. » La France a obtenu le soutien, certes 
fluctuant, de quatorze pays de l’UE� L’enjeu est cru-
cial car le maintien, ou non, de l’exception culturelle 
conditionne la pérennité d’un immense échafaudage 
de soutiens – réglementaires et financiers – à la pro-
duction, à la distribution, à l’exploitation et à l’action 
culturelle dans les domaines audiovisuels, notam-
ment le cinéma� La France reste à la pointe sur ce 
dossier, soutenue par de nombreuses organisations 
et coalitions professionnelles, à l’échelle française et 
internationale� Cette fragile victoire illustre surtout la 
faiblesse de la politique culturelle de l’Union euro-
péenne, et le primat de la logique du libre-échange 
au sein d’un grand marché�

4. La politique culturelle :  
des critiques récurrentes

La pérennité de la structure ministérielle n’était pas ins-
crite dans la fondation de 1959� Le ministère ne s’im-
pose que progressivement� L’éloignement de l’éducation 
populaire, la fracture de fait avec l’Éducation nationale, 
la rigueur et la complexité de normes administratives 
imposées par un État jacobin, la difficile collaboration 
entre différents ministères sont dénoncés par les militants 
de l’éducation populaire et les élus locaux� La popu-
larisation de la raison, l’éthique de l’engagement et de 

la responsabilité restent beaucoup plus centrales dans 
l’approche que les associations d’éducation populaire 
se font de la politique culturelle que chez Malraux, pour 
qui l’essentiel est de provoquer le contact direct avec 
l’œuvre d’art et faire reculer le provincialisme culturel� 
Ce choix initial de la mise à distance des mouvements 
d’éducation populaire contribue à faire durablement 
du ministère de la Culture un « ministère des arts et 
des artistes » même si, au sein de certains segments 
de l’administration centrale, les relations ne sont pas 
totalement rompues� Mai 1968 déstabilise le ministère 
et révèle l’émergence d’une double critique : la critique 
gauchiste attaque la conception malrucienne de la démo-
cratisation culturelle ; les partisans de l’ordre dénoncent 
le soutien public à des artistes soupçonnés de subver-
sion� Aussi le maintien du ministère n’est véritablement 
acquis qu’au début des années 1970, grâce notamment 
à l’action de Jacques Duhamel�

Les critiques, réactivées au début des années 1990, 
mobilisent surtout les intellectuels� En 1991, la publi-
cation de L’État culturel par Marc Fumaroli 3 suscite un 
large débat� Celui-ci témoigne aussi de la résistance 
de milieux académiques qui regrettent la dilution d’une 
conception intégratrice de la culture nationale� Par-delà 
la seule action des pouvoirs publics, c’est la légitimité 
du pluralisme culturel, qui caractérise de plus en plus la 
société française, qui est pour une large part récusée� 
Les enquêtes sur les pratiques culturelles, lancées dans 
les années 1970 pour conforter les visées stratégiques 
du ministère, soulignent l’échec de la démocratisation 
culturelle� Elles nourrissent désormais les polémiques 
sur l’opportunité d’une politique culturelle et le main-
tien d’un ministère de la Culture 4�

5. Un acteur majeur  
de la vie culturelle

L’action du ministère de la Culture a permis de mainte-
nir une vie artistique relativement autonome des seules 
lois du marché, et de faire fonctionner un réseau plus 
riche d’institutions culturelles sur l’ensemble du ter-
ritoire� Le ministère de la Culture, principal opérateur 
culturel de l’État, se substitue à une demande trop res-
treinte pour soutenir la production artistique dans les 
domaines considérés comme les plus légitimes� Il est 
aussi le garant de la conservation et de la transmission 
des biens culturels dans les secteurs patrimoniaux� La 
présence étatique a ainsi été longtemps dominante 
dans le secteur, jugé régalien, des monuments histo-
riques� Le ministère de la Culture intervient aussi dans 

3� Marc Fumaroli, L’État culturel. Essai sur une religion moderne, 
rééd� Le livre de Poche, 1999�

4� Olivier Donnat et Paul Tolila (dir�), Le(s) public(s) de la culture, 
Presses de Sciences Po, coll� « Académique », 2003�
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les secteurs dominés par les industries culturelles afin 
de défendre des artistes et des recherches esthétiques� 
Cette intervention publique permet la viabilité de quan-
tités de segments et de niches de création artistiques, 
dont l’existence serait tout simplement remise en cause 
dans le cadre d’un système économique et social sou-
mis à la seule loi du marché�

Éclairage

Politiques du multiculturalisme

Quand le ministère de la Culture a été créé, le mot 
d’ordre était la démocratisation de la culture� Les 
grandes œuvres artistiques dont la France a hérité ou 
dont elle encourage la création devaient être acces-
sibles à tous� Cependant, à l’échelle internationale, 
à l’UNESCO en particulier, l’universalisme hérité de 
l’après-guerre faisait place à une approche différen-
tialiste dès les années 1970� L’heure était au res-
pect et à la valorisation des cultures particulières, 
dont la fin des empires et l’émergence de nations 
indépendantes avaient rendu manifeste la diversité� 
L’émergence de la notion de « patrimoine immatériel 
de l’humanité » a encore renforcé ces dynamiques 
dans les années 1990� Les autorités françaises ont 
pris acte avec retard de la diversité culturelle de la 
France et de l’effervescence artistique qui en résulte� 
Cette reconnaissance s’est imposée à la faveur des 
évolutions à l’échelle internationale, de la pression 
du monde associatif et des positions du ministre de 
la Culture de l’époque, Jack Lang� Mais depuis lors, 
une tension demeure quant à leur traitement� Après la 
démocratisation de la culture, la démocratie culturelle 
– c’est-à-dire la reconnaissance de l’égale valeur 
de toutes les expressions culturelles – est certes à 
l’ordre du jour mais, d’une part, elle s’est toujours 
davantage attachée à la diversité des contenus, 
des pratiques et des formes de la culture qu’à celle 
de ses publics ou de ses acteurs et, d’autre part, 
l’idéal universaliste continue d’exercer une influence 
majeure� C’est là une véritable singularité française, 
qui isole sans doute les positions de la France sur 
la scène internationale�

Le modèle français se caractérise par une forme d’éco-
nomie culturelle mixte qui se fonde sur une étroite imbri-
cation entre les secteurs public et privé� Le mécénat, 

encouragé par le ministère de la Culture depuis les 
années 1980, demeure relativement marginal par rapport 
aux pays anglo-saxons� La forte légitimité de l’interven-
tion de l’État, inscrite dans le cadre d’une République 
émancipatrice, le poids des grandes institutions cultu-
relles, la relation étroite avec les professionnels des arts 
et de la culture — structurellement favorisée par un 
ministère organisé, en centrale et en régions, par sec-
teurs artistiques — confèrent au modèle français une 
singularité qui contraste avec la plupart des démocra-
ties libérales� L’intervention directe de l’État, largement 
acceptée par l’opinion publique, est relayée, depuis les 
années 1970, par les collectivités locales qui ont su à la 
fois mettre en œuvre leur propres politiques publiques 
de la culture et saisir les opportunités offertes par l’État� 
Au-delà de cette tendance générale, la diversité reste 
grande entre collectivités et types de collectivité — villes, 
départements et régions — dans un système polarisé 
par les grandes villes�

6. Réformes et défis  
à l’heure du numérique

L’heure n’est pourtant plus à l’esprit de mission, fondé 
sur un militantisme que partageait la majorité des acteurs 
du monde de la culture� Le ministère se présente de 
plus en plus comme une administration de gestion 
qui assume des missions de régulation, d’orientation, 
de conseil et d’expertise� Les grands établissements 
publics se voient conférer une plus grande autonomie� 
La thématique de la « refondation » (rapport Rigaud 5, 
1996) participe à la problématique de la réforme de 
l’État� Depuis une vingtaine d’années, le ministère de 
la Culture affiche, par-delà les alternances gouverne-
mentales, sa volonté de moderniser ses missions, ses 
structures administratives et son fonctionnement pour 
répondre à un environnement national et international 
qui enregistre de profondes mutations� La position de 
la France sur la scène internationale, en première ligne 
pour la défense de la diversité culturelle, contraste avec 
les orientations prises par le ministère de la Culture 
dont les marges de manœuvre, financières et straté-
giques, semblent se réduire de plus en plus� Surtout, 
la montée en puissance des nouvelles technologies et 
les stratégies des industries culturelles, organisées à 
l’échelle mondiale, remettent en cause les modalités 
des dispositifs qui sont au cœur du modèle français 
de politique culturelle�

5� Jacques Rigaud, Pour une refondation de la politique culturelle, 
rapport au ministre de la Culture, La Documentation française, 1996�
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Éclairage

Politique et pratique culturelles  
à l’ère numérique

Olivier Donnat, sociologue au département des 
études, de la prospective et des statistiques du 
ministère de la Culture et de la Communication, 
souligne les enjeux du numérique pour la politique 
culturelle :

« Force est de reconnaître qu’à bien des égards, l’am-
bition initiale de la politique culturelle à la française 
se trouve aujourd’hui au moins potentiellement réali-
sée avec la diffusion massive des écrans connectés : 
accès aux œuvres et aux contenus culturels facilité 
par la gratuité et l’effacement de la barrière géogra-
phique, et pour une part des obstacles symboliques ; 
possibilités accrues de stockage, de circulation et de 
(ré)appropriation de ces œuvres et contenus, etc. 
Mais en même temps, comment ne pas voir que le 
nouvel âge numérique qui vient de s’ouvrir sape une 
grande partie des fondements sur lesquels reposait 
l’action des pouvoirs publics en matière culturelle : 
atteinte structurelle au Code de la propriété intellec-
tuelle, mise en péril des mécanismes de financement 
de la création, ruptures d’équilibre dans les filières de 
production et de diffusion des biens culturels, perte 
d’influence des experts et des médiateurs tradition-
nels, accélération et fractionnement du temps met-
tant en péril le temps long des apprentissages… ? »

Source : O� Donnat, « De la culture de l’imprimé à celle 
de l’écran� Évolution des pratiques culturelles des 
Français, 1973-2008 », Futuribles, no 387, juillet 2012� Du 
même auteur : Les pratiques culturelles des Français à 
l’ère numérique. Enquête 2008, La Découverte/ministère 
de la Culture, 2009�

L’avenir de la politique culturelle n’est cependant pas 
réductible à une réforme administrative� Celle-ci est en 
marche, depuis juillet 2007, dans le cadre de la Révision 
générale des politiques publiques (RGPP)� L’objectif vise 
à « recentrer l’administration centrale […] sur ses fonc-
tions plus prospectives de pilotage et de stratégie »� Il 
s’agit aussi de répondre aux enjeux liés à la « révolution 
numérique »� Le nouvel organigramme, articulé autour 
d’une direction générale chargée des patrimoines de 
France, d’une deuxième responsable du soutien à la 
création et aux réseaux de diffusion, et d’une troisième 
en charge du développement des médias et de l’éco-
nomie, se met en place dans une conjoncture de retrait 
relatif de l’État, non sans susciter de vives inquiétudes 
de la part des acteurs culturels� Les directions régionales 
des affaires culturelles sont renforcées dans le cadre 
de la réforme de l’ « État territorial »� La mise en place 
en 2009, auprès du président de la République, d’un 
Conseil de la création artistique a été perçue comme un 
affaiblissement de la marge de manœuvre stratégique 

du ministère de la Culture� Le plus souvent dirigé ces 
dernières années par des ministres techniciens (Jean-
Jacques Aillagon, Christine Albanel, Frédéric Mitterrand, 
Fleur Pellerin), qui ne peuvent guère s’appuyer sur leur 
surface politique, le ministère de la Culture et de la 
Communication n’est plus le moteur de la vie cultu-
relle nationale, concurrencé d’une part par les grands 
établissements publics, de plus en plus autonomes, et 
d’autre part par les collectivités territoriales� Ses mis-
sions demeurent néanmoins essentielles dans plusieurs 
domaines : assurer l’équité territoriale pour l’accès à 
l’offre et aux pratiques culturelles, conforter une fonc-
tion législative et réglementaire indispensable au soutien 
à la création artistique et à la régulation des marchés 
à l’heure de la révolution numérique� Son budget reste 
conséquent (3,4 milliards d’euros en 2015), même si 
ses marges de manœuvre sont entamées par le poids 
des coûts de fonctionnement des grandes institutions 
nationales, parisiennes pour la plupart�

Note de lecture

La crise des intermittents

L’État est interpellé par les partenaires sociaux à pro-
pos du régime spécifique d’assurance chômage des 
intermittents du spectacle� En filigrane, c’est le main-
tien d’une part importante de l’activité culturelle qui 
est en jeu� L’enlisement du conflit social, qui affecte 
durement le calendrier et l’économie des festivals au 
cours de l’été 2003, fragilise la position politique du 
ministre de la Culture et de la Communication� La 
crise des intermittents aura eu au moins un mérite : 
démontrer que la question du financement de l’em-
ploi culturel était l’un des impensés des politiques 
culturelles en France� Cette crise est en effet aty-
pique : elle touche un secteur en croissance forte 
alimentée par la montée en puissance des politiques 
publiques de la culture et par le développement des 
industries culturelles ; les acteurs défendent un sta-
tut hyperflexible ; l’alliance entre les employeurs et 
les salariés du secteur est une véritable exception ; 
le déficit assurantiel est particulier puisqu’il gran-
dit quand l’emploi augmente� Le même scénario se 
joue depuis le milieu des années 1980, alors même 
que les acteurs ont longtemps privilégié le statu 
quo� L’intermittence a permis au cours des années 
1990 un financement en trompe-l’œil de la produc-
tion culturelle� Mais la question a une portée beau-
coup plus large puisqu’elle touche à l’architecture 
même de la protection sociale et à l’évolution de 
l’État-providence� Le ministre de la Culture et de la 
Communication tente d’apaiser la crise sans parve-
nir à convaincre l’ensemble des partenaires sociaux� 
Une crise de confiance se noue ainsi entre, d’une 
part, l’État, et d’autre part, les acteurs culturels et les 
collectivités territoriales� Cette crise, exacerbée par 
les nombreuses réformes qui marquent la décennie 
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2000, connaît une nouvelle flambée à partir de 2014� 
En janvier 2015, le Premier ministre Manuel Valls a 
annoncé une « sanctuarisation » qui devrait prendre 
la forme d’une loi garantissant un régime spécifique 
d’indemnisation du chômage pour les artistes et les 
techniciens du spectacle�

Source : d’après Pierre-Michel Menger, Les intermittents 
du spectacle. Sociologie d’une exception, Éd� de l’Ehess, 
2005, et Profession artiste. Extension du domaine de la 
création, Textuel, 2005�

Depuis 2012, le budget est à la peine, situation qui 
inquiète fortement les acteurs culturels et les élus locaux� 
Les principaux dossiers (révolution numérique, éduca-
tion artistique et culturelle, place de la culture à la télé-
vision, effets de la réforme territoriale) font certes l’objet 
de débats, de rapports et d’une politique de commu-
nication, mais tardent à se traduirent par des mesures 
concrètes� Le projet de loi relatif à « la liberté de créa-
tion, à l’architecture et au patrimoine » – dont l’examen, 
souvent différé depuis 2012, débute à l’automne 2015 – 
affiche l’ambition de concerner « l’ensemble des enjeux 
de la culture, permettant ainsi à la Nation de reconnaître 
ce qu’elle doit aux artistes et à leur liberté de création et 
d’améliorer son soutien aux artistes, qu’il s’agisse des 
conditions sociales de certaines professions du spec-
tacle vivant ou des artistes-interprètes à l’ère numé-
rique. Il conciliera également patrimoine et modernité, 
en proposant de simplifier tout en protégeant mieux, et 
en mettant l’architecte au cœur de la cité ».

Pourtant, le sentiment qui prévaut est que la politique 
culturelle n’est plus vraiment une priorité, mais plutôt 
une variable d’ajustement par rapport à d’autres dos-
siers (rayonnement international de la France, dévelop-
pement économique, attractivité touristique)� Les élites 
politiques, à droite comme à gauche, paraissent moins 
concernées par les questions culturelles� La profes-
sionnalisation croissante des secteurs culturels, l’éloi-
gnement manifeste des élites par rapport à la culture 
savante, mais aussi la domination des logiques utilita-
ristes expliquent cette situation�

Éclairage

Un « pacte culturel »  
avec les collectivités locales

Annoncée en juillet 2014 par Aurélie Filippetti, l’idée 
de « pacte culturel » entre l’État et les collectivités 
locales a été reprise par Fleur Pellerin� Le premier 
pacte est signé en février 2015 avec la ville de 
Clermont-Ferrrand� Le principe est simple : l’État 
s’engage à maintenir pour trois ans sur le territoire 
des collectivités contractantes les crédits du 
ministère de la Culture si ladite collectivité stabilise 
également ses financements� Le ministère de la 
Culture prévoit une soixantaine de signatures avant 
septembre 2015� Mais la mesure reste éloignée de 
la contractualisation générale des années 1980 et 
1990, paraît assez dérisoire à l’échelle du territoire 
et masque mal la forte baisse des dotations aux 
collectivités territoriales�

La politique culturelle de l’État est confrontée au nou-
veau modèle culturel de la société française� La recon-
naissance sociale du pluralisme culturel, l’importance 
accrue des industries culturelles dans le cadre de la 
globalisation, et la territorialisation croissante — notam-
ment sous la forme dominante de la métropolisation — 
des politiques publiques sont autant de défis pour un 
ministère qui a toujours eu des difficultés à assumer 
des missions transversales� L’enjeu essentiel, au-delà 
même de la survie de la structure ministérielle, est celui 
du rôle de l’État par rapport aux autres collectivités 
publiques et aux acteurs du marché, dans la régula-
tion du paysage culturel� La question est politique, au 
sens noble du terme, et participe de la définition d’un 
modèle de société�

Évolution du budget du ministère de la Culture et de la Communication (en millions d’euros)

1980 - 405 1981 - 454 1982 - 914 1983 - 1 066 1984 - 1 227 1985 - 1 306 1986 - 1 467

1987 - 1 371 1988 - 1 345 1989 - 1 518 1990 - 1 598 1991 - 1 845 1992 - 1 975 1993 - 2 107

1994 - 2 059 1995 - 2 067 1996 - 2 368 1997 - 2 306 1998 - 2 309 1999 - 2 395 2000 - 2 452

2001 - 2 549 2002 - 2 610 2003 - 2 497 2004 - 2 639 2005 - 2 805 2006 - 2 947 2007 - 2 839

2008 - 2 915 2009 - 2 941

De 1980 à 2004 : dépenses ordinaires + crédits de paiement ; à partir de 2005 : crédits de paiement ouverts en loi de finances initiale pour la 
mission Culture, programme Recherche culturelle, et Culture scientifique de la mission Recherche et enseignement supérieur. Source : ministère 
de la Culture/DEPS. Le budget, qui double à la suite de l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981, se maintient ensuite à un haut niveau, malgré 
la rigueur budgétaire, ce qui traduit un engagement politique fort, par-delà les alternances politiques, au profit de la politique culturelle.
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Éclairage

« Parler projet avant de parler budget »

Quelles mesures devraient être prises pour 
garantir une certaine pérennité  
des politiques culturelles ?

« D’abord se reposer la question du projet de société 
dans laquelle nous voulons vivre� Donc parler projet 
avant de parler budget� Il faut tout faire pour ne pas 
laisser les budgets culturels, de plus en plus consi-
dérés comme une variable d’ajustement, reculer� 
Améliorer les objectifs, chercher à faire beaucoup 
mieux avec les moyens disponibles dans le sens 
d’un partage démocratique des biens culturels, d’un 
élargissement de la participation aux arts, voilà ce 
qui devrait guider nos choix� Pendant longtemps, 
la clause générale de compétences a favorisé l’ini-
tiative des collectivités qui ont pu intervenir autant 
qu’elles le souhaitaient� Après une phase de confu-
sion totale concernant cette clause, elle est suppri-
mée pour les départements et les régions� D’où la 
discussion actuelle pour définir une compétence 
culturelle partagée� Une autre option eût été d’éta-
blir des compétences obligatoires fléchées par col-
lectivité� Je n’y suis pas du tout favorable� Je préfère 
l’idée d’une compétence culturelle obligatoire pour 
toutes les collectivités, qui serait une sorte de prin-
cipe politique et moral qui se situerait dans l’esprit 
d’une charte� Cela ne voudrait pas forcément dire 
que l’on désigne un contenu précis pour chaque 
collectivité et cela n’empêcherait pas les collectivi-
tés de définir leur propre champ d’implication, ni de 
continuer à travailler en bonne intelligence et coo-
pération partagée� »

Source : Jean-Pierre Saez (directeur de l’Observatoire 
des politiques culturelles), La Lettre du cadre territorial, 
no 486, 9 mars 2015�

Les politiques culturelles publiques, qui ont largement 
contribué à construire une meilleure offre culturelle sur 
l’ensemble du territoire national et à réguler le marché 
des biens artistiques et culturels, sont confrontées aux 
logiques libérales, aux mutations technologiques et aux 
phénomènes croissants de mondialisation et de globali-
sation� Le modèle français de politique culturelle semble, 
pour de nombreux observateurs, plus que jamais à la 
croisée des chemins�
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Fiche 23
La politique de l’emploi
Suzanne Maury

La politique de l’emploi recouvre les mesures prises par 
les pouvoirs publics pour améliorer le fonctionnement du 
marché du travail et réduire le chômage� Ses frontières 
sont indécises� Elle comporte des mesures ciblées à 
l’égard de catégories considérées comme mal armées 
pour affronter le marché de l’emploi (jeunes, seniors), 
auxquelles il faut offrir une formation ou un accompa-
gnement� Mais la politique de l’emploi recouvre aussi 
des mesures générales : incitations financières au tra-
vail ou allègement du coût du travail� Elle est proche 
alors d’une politique des revenus ou d’amélioration de 
la compétitivité�

En 2012, les dépenses en faveur de l’emploi et du marché 
du travail ont atteint 85,7 milliards d’euros, 51 milliards 
hors indemnisation du chômage et hors fonctionnement 
du service public de l’emploi 1, dépenses considérées 
comme « passives »� Dans cet ensemble, les mesures 
ciblées (contrats aidés réservés à certains publics et 
formation professionnelle des demandeurs d’emploi) 
atteignent 13 milliards d’euros et les mesures géné-
rales (exonérations, prime pour l’emploi ou RSA acti-
vité) 38 milliards�

En période de destructions d’emplois 2 et de croissance 
modeste, l’efficacité d’une politique de l’emploi diminue, 
s’agissant du moins des mesures ciblées� Cependant, 
la France connaît des faiblesses structurelles qu’une 
politique de l’emploi, même en période de crise, peut 
aider à corriger : le taux de chômage français n’est 
jamais descendu en dessous de 7 % depuis trente ans, 
quelle que soit la conjoncture, et l’ancienneté dans le 
chômage (548 jours en avril 2015, avec près de 44 % 
de demandeurs d’emploi de longue durée) est tradi-
tionnellement élevée�

1� DARES Analyses, no 019, mars 2015�

2� Les destructions d’emplois salariés dans le secteur marchand 
non agricole se sont élevées à 53 000 en 2013 et à 74 000 en 2014, 
poursuivant un mouvement engagé en 2008 et interrompu en 2010-
2011� Fin 2014, la France comptait 570 000 emplois de moins que 
fin 2007, avant le début de la crise (voir Insee, « Emplois et salaires », 
éditions 2012, 2013 et 2014 et « Insee conjoncture », mars 2015)�

1. Le fonctionnement du marché  
de l’emploi, un risque  
pour la cohésion sociale

a) Un marché de l’emploi en mutation

• La population active 3 a fortement augmenté en 
40 ans, passant, de 1975 à 2012, de 22 à 28,3 mil-
lions� Cependant, la différence correspond à 1,3 million 
d’emplois supplémentaires à temps plein, 2,9 millions 
d’emplois à temps partiel et 2 millions de chômeurs 
supplémentaires� Les emplois créés n’ont pas pu absor-
ber la demande�

• Si le taux d’emploi 4 des 25-54 ans est, en 2013, 
plus élevé en France que la moyenne européenne 
(80,7 % contre 76,8 %), c’est l’inverse pour les jeunes 
de 15 à 24 ans (taux d’emploi inférieur à 29 % là où 
l’Allemagne, avec un système d’apprentissage intégra-
teur, atteint presque 47 %) et surtout pour les seniors 
de 55 à 64 ans, qui ne travaillent qu’à 45,6 % quand la 
moyenne européenne dépasse 50 %, avec des pays à 
60 ou 70 %� Certes, l’emploi des seniors a augmenté (il 
était d’environ 30 % au début des années 2000), mais 
la France paie encore les conséquences d’une politique 
qui, des années 1980 jusqu’en 2000, a choisi de lutter 
contre le chômage en dégageant du marché de l’em-
ploi, à l’aide de préretraites, les actifs âgés� Au final, 
une des grandes faiblesses de la France est, comme 
le note l’OCDE 5, l’insuffisance du taux d’activité de la 
population d’âge actif (71,1 % contre 81 % en Suède et 
77,5 % en Allemagne) qui, se conjuguant avec un chô-
mage élevé, fait reposer la production de richesses et 
le financement de la protection sociale sur un nombre 
d’actifs occupés (64 %) beaucoup plus réduit que dans 
les pays européens les plus performants, un phénomène 
aggravé depuis plusieurs années par une croissance 
structurellement faible�

3� La population active au sens du BIT comprend la population 
active occupée et les demandeurs d’emploi�

4� Le taux d’emploi est le pourcentage de personnes d’une caté-
gorie donnée qui travaillent par rapport à l’ensemble de celle-ci�

5� Étude économique de l’OCDE, France, mars 2015, et minis-
tère du Travail, DARES Analyses, « L’ajustement du marché du 
travail français pendant la crise de 2008-2009 », no 040, juin 2012�
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• Le marché de l’emploi est dual� 87 % des salariés 
bénéficient de contrats à durée indéterminée (CDI), avec 
une protection efficace contre les licenciements (per-
sonnels et économiques)� Les autres (13 %, proportion 
qui a doublé depuis 1980) disposent de contrats pré-
caires : il s’agit essentiellement de jeunes actifs et, de 
manière moins marquée, de femmes et d’étrangers� 
La crise a renforcé cette dualité : dès 2008, les intéri-
maires ou les CDD ont été davantage touchés par le 
chômage, « payant à la crise un prix disproportionné » 6, 
à la différence de pays comme l’Allemagne où les entre-
prises ont gardé leurs salariés, en faisant jouer une 
flexibilité interne grâce à des dispositifs de chômage 
partiel� Surtout, la part des contrats précaires dans les 
embauches n’a cessé d’augmenter, passant de 66 % 
au début des années 2000 à 85 % aujourd’hui, et les 
contrats sont de plus en plus courts (durée médiane : 
14 jours en 2012, 10 jours en 2013)�

Nombre de contrats signés chaque trimestre depuis 
2000 (selon les déclarations uniques d’embauches adressées 
aux URSSAF)

Source : Acoss (cité par Le Monde du 21/11/2013)

Les salariés en contrats courts sont alors exposés à un 
chômage récurrent et à une précarité durable : le taux de 
transition vers un emploi stable n’est que de 19 % contre 
24,6 % en moyenne européenne� Pour lutter contre la 
prolifération des CDD, vue comme un « contournement 
de la norme sociale » 7, le protocole d’accord du 11 jan-
vier 2013 sur la sécurisation du marché de l’emploi a 
majoré les cotisations patronales pour les CDD égaux 
ou inférieurs à 3 mois� Cette mesure, novatrice dans 
son principe puisqu’elle pénalise les employeurs en 
fonction de la qualité des emplois offerts, n’a pas freiné 
l’augmentation des contrats courts�

6� Perspectives économiques de l’OCDE, no 89, juin 2011�

7� Ministère du Travail, Document d’orientation, « Négociation 
nationale interprofessionnelle pour une meilleure sécurisation de 
l’emploi », septembre 2012�

Pour aller plus loin

La population active occupée,  
un ensemble peu homogène

Au sens de l’Insee, la population active occupée 
comprend toute personne qui a travaillé, ne serait-
ce qu’une heure, dans une période de référence� 
C’est dire combien la notion est large� Pour tenir 
compte de la diversité des situations, l’Insee identi-
fie une « zone grise » entre l’emploi et le chômage : 
le « sous-emploi », chômage partiel et temps partiel 
non choisi� Celui-ci concerne, fin 2014, 1,7 million 
de personnes, des femmes pour 70 %� Les CDD, 
l’intérim et le sous-emploi offrent aux entreprises 
une flexibilité certaine qui ne pèse que sur certaines 
catégories d’actifs, qualifiés parfois d’« outsiders », 
par opposition aux « insiders »�

b) Un chômage différencié  
selon les catégories

• Le taux de chômage était, fin 2014, de 10,1 % en 
France métropolitaine, légèrement supérieur à la 
moyenne européenne (9,9 %)� Compte tenu de la défi-
nition stricte du chômage donnée par le Bureau inter-
national du travail (absence de tout travail dans une 
période de référence et recherche active d’un emploi), 
l’écart est fort entre le nombre de demandeurs d’emploi 
recensés par l’Insee à ce titre (2,9 millions fin 2014) et 
le nombre d’inscrits à Pôle emploi à cette même date 
(5,2 millions)� Sans correspondre à la mesure officielle 
du chômage, ce dernier chiffre en cerne mieux la réalité�

• Le chômage est directement lié à la catégorie socio-
professionnelle et les personnes sans diplôme et/ou à 
faible qualification sont beaucoup plus touchées�

• Il frappe surtout les jeunes (près de 23,4 % d’entre eux 
en 2014 contre 9 % ou moins pour les autres classes 
d’âge) mais de manière différenciée : dans les quatre ans 
qui suivent leur sortie du système éducatif, le chômage 
des jeunes sans diplôme atteint 50 %� Dans son rapport 
économique de 2015 sur la France, l’OCDE souligne 
que près de 1,7 million de jeunes de 20 à 29 ans (soit 
plus de 20 % de la tranche d’âge) sont des NEET (ni étu-
diants, ni en emploi, ni en formation 8) et qu’une grande 
partie d’entre eux n’a pas les compétences requises 
pour trouver un emploi : au demeurant, près d’un mil-
lion d’entre eux n’en cherche plus� Comme le montre 
le graphique page 189, la France est en ce domaine 
mal placée en Europe�

8� L’expression vient de l’anglais (NEET : Not in Education, 
Employment or Training)� Voir aussi la note du Conseil d’analyse 
économique, « L’emploi des jeunes peu qualifiés en France », avril 
2013�
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Part des jeunes ni étudiants, ni en emploi, ni en formation – Comparaisons européennes

Source : « Études économiques de l’OCDE, France », mars 2015.

• Quant aux seniors, leur taux de chômage est bas 
même s’il progresse (7,3 %) mais ils sont particulière-
ment victimes du chômage de longue durée (60 % des 
chômeurs de 55 ans et plus le sont depuis plus d’un 
an) : les employeurs ont gardé l’habitude de se sépa-
rer des actifs âgés (surreprésentés dans les ruptures 
conventionnelles) et c’est alors l’assurance chômage 
qui supporte le coût de cette flexibilité�

c) Indemnisation du chômage :  
des inquiétudes

• Par rapport à d’autres pays, le système d’assurance 
chômage français, géré par les partenaires sociaux, est 
généreux 9 : il est accessible après quatre mois de coti-
sations et garantit un jour d’indemnisation pour un jour 
cotisé pendant une durée de deux ou trois ans, selon 
l’âge du demandeur� Le niveau de remplacement (entre 
66 et 78 % du salaire de référence) est favorable�

• Pour autant, moins d’un demandeur d’emploi sur deux 
(40 % début 2015) est indemnisé par le système d’as-
surance : pour l’essentiel, il s’agit de chômeurs n’ayant 
pas suffisamment travaillé pour acquérir des droits et 
de personnes ayant eu une activité réduite supérieure 
au seuil de cumul avec la prestation (les demandeurs 
d’emploi exerçant une activité réduite sont passés de 
22 % en 1995 à 40 % aujourd’hui)� L’assurance chô-
mage, prévue pour des salariés au parcours classique, 
s’accorde mal avec le fonctionnement actuel du marché 
du travail, haché et discontinu� La disposition relative 
aux « droits rechargeables » figurant dans l’accord du 
11 janvier 2013 de sécurisation du marché de l’emploi 
et intégrée à la convention d’assurance chômage de 
2014, qui permet à des travailleurs précaires bénéfi-
ciant d’un contrat court de « recharger » les droits à 

9� Cour des comptes, Le marché du travail : face à un chômage 
élevé, mieux cibler les politiques, La Documentation française, 2013�

indemnisation acquis lors de précédents contrats, avait 
pour but d’améliorer le pourcentage des demandeurs 
indemnisés� Ils ont été supprimés en 2015� 

Enfin, le plan gouvernemental de 2015 pour la lutte 
contre le chômage de longue durée prévoit de réser-
ver des contrats de professionnalisation longs (24 mois) 
à des demandeurs très éloignés de l’emploi (contrats 
« nouvelle chance »)�

• Les personnes ayant épuisé leurs droits au système 
d’assurance basculent vers les systèmes de solidarité 
(allocation de solidarité spécifique servie sous condi-
tion de ressources, qui concerne 8 % des demandeurs 
d’emploi, ou, à défaut, RSA)� La Cour des comptes 
dénonce ainsi la difficulté des transitions et les ruptures 
de prise en charge : seul un système intégré avec un 
socle de solidarité et un étage d’assurance résoudrait la 
difficulté mais les systèmes de protection sociale sont, 
en France, juxtaposés et non pas combinés�

• L’inquiétude porte aussi sur la dégradation financière 
du régime, qui a abordé la crise avec une dette lourde, 
et dont le déficit cumulé dépasse 21 milliards d’euros 
fin 2014 (25 milliards prévus fin 2015)� Plombé par la 
récurrence du chômage et l’allongement de sa durée 
moyenne, le régime n’a pourtant pas, lors de la négo-
ciation de 2014, modifié à la baisse les prestations, 
comme le préconisait la Cour des comptes, au moins 
pour les niveaux d’indemnisation élevés 10�

2. Politique de l’emploi : un dispositif 
brouillon, des résultats peu probants

La politique de l’emploi recouvre des dispositifs hété-
rogènes : certains (les emplois aidés) ont au final une 

10� Cour des comptes, voir note 9�
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vocation sociale plus que d’insertion professionnelle ; 
pour d’autres (l’activation des demandeurs d’emploi), 
c’est l’inverse, au moins sur le papier� Le dispositif domi-
nant – les exonérations de charges sociales – poursuit 
lui-même plusieurs objectifs différents�

a) Les emplois aidés :  
une efficacité contestée

• Les emplois aidés sont des contrats de travail qui 
bénéficient d’exonérations de cotisations et/ou d’une 
aide financière de l’État� Temporaires, ils sont destinés 
soit à une formation en alternance (contrats d’appren-
tissage ou de professionnalisation), soit à l’insertion de 
populations en difficulté� 438 000 contrats uniques d’in-
sertion (CUI) ont été signés en 2013 (pour l’essentiel en 
secteur non marchand) ainsi que 95 000 emplois d’ave-
nir, réservés aux jeunes peu qualifiés� L’effort financier 
pour l’insertion (3 milliards d’euros en 2013 à la charge 
de l’État) a été moindre en 2014 mais s’amplifie en 2015� 
D’autres formules, les contrats de génération, qui aident 
le maintien dans l’emploi d’un salarié de 57 ans et plus à 
condition d’embaucher un jeune, et les emplois francs, 
subventionnant l’embauche de jeunes issus de quartiers 
en difficulté, ont rencontré un faible succès�

• La Cour des comptes 11, évaluant en 2011 puis en 
2013 les CUI, met en cause leur efficacité : la part des 
diplômés y est élevée, au détriment des publics plus 
en difficulté� Les sortants de CUI du secteur marchand 
s’insèrent correctement dans l’emploi (57 % en emploi 
durable 6 mois après la fin de l’emploi aidé) mais l’effet 
d’aubaine est massif : 90 % de ces emplois auraient été 
créés même sans aide� Dans le secteur non marchand qui 
accueille, il est vrai, les personnes les plus éloignées de 
l’emploi, les taux d’insertion sont très médiocres (22 % 
en emploi durable)� Quant aux emplois d’avenir, de durée 
plus longue (de 1 à 3 ans) et prévoyant une formation, 
offerts en théorie dans des secteurs porteurs (environ-
nement, secteur médicosocial, services à la personne), 
le bilan est ambivalent : dans les faits, les métiers offerts 
sont les mêmes que pour les autres emplois aidés et 
seuls 40 % des jeunes bénéficient d’une formation 12�

Construire un avis

Faut-il poursuivre ou modifier  
la politique des emplois aidés ?

La politique des emplois aidés, critiquée par la Cour 
des comptes, l’est aussi par les experts� L’écono-
miste Pierre Cahuc déclarait, lors de la création des 

11� Cour des comptes, Les contrats aidés dans la politique de 
l’emploi, septembre 2011, et Le marché du travail : face à un chô-
mage élevé, mieux cibler les politiques, La Documentation fran-
çaise, janvier 2013�

12� DARES Analyses, « Les emplois d’avenir », octobre 2014�

 
emplois d’avenir : « N’a-t-on donc rien appris ? Des 
emplois aidés dans le secteur public, il y en a depuis 
trente ans, de 200 000 à 250 000 en stock, et cela 
ne change rien. Si l’on doit dépenser deux milliards 
d’euros par an pour les jeunes, il vaudrait mieux les 
dépenser en formations qualifiantes » (Le Monde, 
10 novembre 2012)� L’appréciation est confortée 
d’une part par le choix de « placer » l’essentiel des 
emplois aidés d’insertion dans des associations et 
des administrations qui n’offrent pas de perspec-
tives professionnelles, d’autre part par la faiblesse 
des formations dispensées : moins d’un tiers des 
CUI bénéficient d’une formation, le plus souvent une 
adaptation de quelques heures au poste de travail� 
On comprend que le Conseil d’analyse économique 
(CAE) propose, pour les jeunes non qualifiés, d’avoir 
plutôt recours à des formations en alternance dans le 
secteur privé qui aujourd’hui les accueille peu, alors 
qu’ils ont besoin de programmes longs et intensifs (1)� 
L’annonce en 2015 de la création d’un contrat de 
professionnalisation « nouvelle chance » n’aura d’in-
térêt que si ce contrat est  largement proposé�

Réorienter massivement la politique des emplois 
aidés semble toutefois difficile en période de crise, 
d’autant que la capacité des entreprises à offrir en 
nombre des emplois en alternance de qualité à des 
populations en difficulté n’est pas garantie� Politique 
palliative, les emplois aidés traditionnels ne servent 
pas seulement à dégonfler les chiffres du chômage� 
Ils correspondent aussi à une politique de soutien 
aux revenus et à une politique sociale qui permet, 
selon les termes de la DARES, de « rompre une tra-
jectoire d’exclusion ». Reste qu’il faudra bien s’atta-
quer un jour à la question centrale de la formation 
des jeunes sans qualification et opter pour des poli-
tiques qui préviennent le risque d’exclusion et ne se 
contentent pas de l’atténuer�

1� Notes du CAE, « L’emploi des jeunes peu qualifiés en 
France », avril 2013, et « L’apprentissage au service de 
l’emploi », décembre 2014�

b) Inciter au retour ou au maintien  
dans l’emploi : une politique mal ciblée

• Pour encourager le retour des seniors vers l’emploi, 
les pouvoirs publics ont défini, depuis douze ans, une 
panoplie de mesures, la plus efficace étant sans doute, 
à terme, le recul à 62 ans de l’âge de la retraite institué 
par la loi du 9 novembre 2010� Pour autant, les transi-
tions sont difficiles : le taux d’emploi des seniors, correct 
pour les 55-59 ans (71,4 % en 2014), reste très faible chez 
les 60-64 ans (25 %)� Les pouvoirs publics, conscients 
que l’amélioration de cette situation nécessite la colla-
boration des entreprises, ont rendu obligatoire un plan 
pour l’emploi des seniors dans les entreprises de plus 
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de 50 salariés� Les évaluations disponibles 13 témoignent 
toutefois d’une implication limitée : l’IGAS note le maintien 
de pratiques discriminatoires et une faible propension 
à recruter des seniors� Quant aux mesures de maintien 
dans l’emploi, les plans s’en tiennent aux entretiens de 
seconde partie de carrière, au tutorat, à des bilans de 
compétences, moins à l’adaptation des conditions de 
travail� Or, toutes les études 14 montrent que seul l’amé-
nagement des postes ou des horaires permet d’atteindre 
un bon taux d’emploi des seniors, comme dans les pays 
nordiques où il dépasse 60 %� En France, les mesures de 
lutte contre la pénibilité décidées en 2014, dans le cadre 
de la réforme des retraites, apporteront sans doute une 
amélioration mais lente et progressive 15�

• Les aides au retour à l’emploi sont parfois financières� 
En 1998, un système d’intéressement a permis aux 
bénéficiaires du RMI de conserver une partie de leur 
allocation pendant la première année de retour au tra-
vail� Pour un public plus large, une prime pour l’emploi 
a été créée en 2001, sous condition de ressources� La 
loi du 1er décembre 2008 créant le RSA pérennise l’in-
téressement : le principe est que la reprise d’activité 
se traduise toujours par un gain supplémentaire 16� Le 
bilan est médiocre : le « RSA activité », prestation com-
pliquée et peu adaptée au marché de l’emploi actuel, 
n’est pas demandé par près de 70 % de ses bénéficiaires 
potentiels� Quant à la prime pour l’emploi, elle n’a pas 
l’efficacité attendue : versée avec un an de décalage, 
son effet est dilué sur une large population peu défa-
vorisée� Une fusion des deux dispositifs au sein d’une 
prime d’activité simplifiée est annoncée pour 2016 17�

Note technique

Les mesures en faveur de l’emploi  
des seniors

Loi du 21 août 2003 portant réforme du système 
de retraites : fin des préretraites publiques sauf pour 
certaines catégories (les travailleurs de l’amiante) ; 
institution d’une surcote pour les personnes restant 
en activité au-delà de la durée nécessaire pour obte-
nir le taux plein�

13� IGAS, « Retour à l’emploi des seniors au chômage », sep-
tembre 2013, et DARES, « Emploi des seniors� Synthèse des prin-
cipales données sur l’emploi des seniors », Document d’études, 
septembre 2011�

14� Conseil d’orientation des retraites, « Emploi et retraite en 
Europe : étude de cas », décembre 2011, et Centre d’études de 
l’emploi, « Emploi des seniors en Europe, les conditions d’un tra-
vail “soutenable” », septembre 2013�

15� Voir la fiche sur « Le vieillissement de la population », page 219�

16� Voir la fiche sur « La lutte contre la pauvreté et les inégalités 
territoriales », page 235�

17� Voir note 16�

 
Plan national de 2006 en faveur de l’emploi des 
seniors : mise en place d’un entretien de seconde par-
tie de carrière ; institution d’un CDD de 18 mois renou-
velable pour les demandeurs d’emploi de 57 ans�

Lois de financement de la Sécurité sociale pour 
2008 et 2009 : alourdissement des prélèvements sur 
les préretraites d’entreprises et sur les indemnités de 
mise à la retraite avant 65 ans ; recul à 70 ans de la 
mise à la retraite d’office ; suppression progressive 
de la dispense de recherche d’emploi des deman-
deurs d’emploi âgés ; obligation pour les entreprises 
de plus de 50 salariés de négocier un plan pour l’em-
ploi des seniors et pénalisation financière pour celles 
qui ne respectent pas cette obligation�

 
Plan de lutte contre le chômage de longue durée 
en 2015 : contrat de professionnalisation nouvelle 
carrière pour les salariés « expérimentés », avec un 
temps de formation plus court�

c) Les exonérations de charges :  
un empilement de portée incertaine

• Les allègements de charges sociales sont depuis 
longtemps l’axe principal de la politique de l’emploi : 
reposant sur le constat qu’un SMIC fixé par la puissance 
publique à un niveau jugé élevé conduit les entreprises 
à supprimer des emplois peu ou pas qualifiés, ils ont 
concerné, depuis le milieu des années 1990, les bas 
salaires (entre 1 et 1,6 SMIC), avec un allègement maxi-
mum de 26 ou 28,1 % du salaire brut, selon la taille de 
l’entreprise, qui diminue en biseau� Les embauches 
réalisées dans certaines zones géographiques en dif-
ficulté ou les contrats de travail dans certains secteurs 
(comme les services à la personne) bénéficient éga-
lement d’exonérations� Le coût à la charge de l’État 
a atteint 20,7 milliards d’euros en 2013 pour les allè-
gements généraux sur les bas salaires et 6,5 milliards 
pour les allègements ciblés�

Les allègements généraux sont en général jugés effi-
caces� Une étude officielle 18 montre une stabilisation des 
emplois non qualifiés depuis leur mise en place : de 200 à 
400 000 emplois auraient ainsi été préservés sur cinq 
ans avec, toutefois, un coût important pour les finances 
publiques (entre 8 000 et 28 000 euros par emploi)� Rares 
sont ceux qui remettent en question cette politique, y 
voyant une stratégie économique erronée favorisant des 
secteurs protégés de la concurrence internationale (de fait, 
les principaux secteurs bénéficiaires sont le commerce, 

18� « Les allègements de cotisations sociales patronales sur les 
bas salaires en France de 1993 à 2009 », Lettre Trésor-Éco, no 97, 
janvier 2012�
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l’activité administrative, la construction, la restauration), 
ou regrettant que les aides ne soient pas conditionnées 
à la qualité des emplois (emplois durables à temps com-
plet), dans un contexte où celle-ci se détériore�

Note de lecture

Bruno Palier (directeur de recherche au 
CNRS), « Sortir du trou mais par le haut ! 
Économie de la qualité et investissement 
social »

Extrait de La Revue parlementaire, 
octobre 2011

Notre stratégie économique principale vise à baisser 
les coûts de production sur des segments de spécia-
lisation médiocre plutôt que de chercher à amélio-
rer la qualification des salariés et à produire d’autres 
choses, innovantes et de qualité, ce qui permet-
trait à la fois de créer plus d’emplois et des emplois 
mieux rémunérés, sources de plus de recettes pour 
la Sécurité sociale� En réalité, c’est contre l’emploi 
que notre stratégie économique traditionnelle se 
construit� Améliorer la qualité des emplois passe par 
l’abandon progressif des mesures qui entretiennent 
le développement des emplois de mauvaise qualité�

• Depuis plusieurs années, les employeurs, inquiets de 
la concurrence internationale, ont demandé l’extension 
de l’allègement des charges sociales à des salaires plus 
élevés, avec transfert sur le contribuable d’une partie du 
coût de la protection sociale� Bien que le coût du travail 
en France ne soit pas significativement plus élevé que 
celui d’une Allemagne reconnue comme compétitive, la 
demande a été entendue, non pas pour baisser le coût 
des produits vendus mais pour donner aux entreprises 
les marges leur permettant d’améliorer leur compétitivité 
hors coût (innovation et qualité des produits), faiblesse 
reconnue de la production française� Après la création 
éphémère, en 2012, d’une TVA sociale compensant une 
baisse de cotisations sur les salaires, les dispositifs du 
CICE (crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi) 
puis du « pacte de responsabilité » ont pris le relais pour 
2014 et les années suivantes : au final, pour un coût 
de 47 milliards d’euros à horizon 2017, les salaires au 
niveau du SMIC sont totalement exonérés de cotisa-
tions patronales ; au-delà, avec divers seuils (1,6, 2,5 
et 3,5 fois le SMIC), un allégement gradué est prévu ; 
enfin les entreprises vont bénéficier d’allégements fis-
caux significatifs� L’État attend du CICE la création de 
300 000 emplois, et du Pacte de responsabilité, 200 000�

• La politique de l’emploi cesse alors d’être défen-
sive : l’objectif n’est plus d’atténuer les conséquences 
sociales du chômage ou d’aider les salariés les moins 

bien armés� Lorsque le rapport Gallois 19 préparatoire au 
CICE souligne la chute de l’emploi industriel entre 1980 
et 2011 (de 26 à 12,6 % de l’emploi salarié), il demande 
un effort de reconquête qui est sans doute la vocation 
essentielle d’une politique de l’emploi� Toutefois, les 
créations d’emplois sont alors incertaines : tout dépend 
du contexte économique, du choix des entreprises, de 
la politique industrielle des pouvoirs publics� En France, 
dans un environnement atone, le CICE et le pacte de 
responsabilité n’ont pas eu, jusqu’ici, d’effets : le Haut 
Conseil des finances publiques juge d’ailleurs que le 
gouvernement surestime les effets de court terme de 
ces dispositifs sur l’emploi�

Construire un avis

Faut-il pérenniser les allègements  
de charges ?

Après le CICE et le Pacte de responsabilité, le dispo-
sitif d’exonérations de charges sociales est devenu 
complexe et surtout coûteux pour l’État, lui imposant 
des économies ainsi qu’à la Sécurité sociale� Il est loi-
sible de douter que les économies annoncées soient 
réalisées à la hauteur prévue, ce qui crée un risque 
de déstabilisation des finances publiques, surtout si 
les effets sur l’emploi se font attendre� En outre, s’il 
existe un relatif consensus sur les exonérations des 
bas salaires (France Stratégie, organe de conseil du 
gouvernement, recommande de les pérenniser en les 
intégrant dans le barème des cotisations), il n’en est 
pas de même pour les salaires élevés : à ceux qui 
plaident pour pérenniser l’allègement des charges 
des entreprises exposées à la concurrence interna-
tionale (qui versent en règle générale des salaires de 
bon niveau) s’opposent ceux qui craignent que cet 
allègement ne se traduise, non pas par un effort d’in-
vestissement mais par des augmentations salariales 
accordées à une main-d’œuvre rare et disposant 
d’un pouvoir de négociation� France Stratégie sug-
gère donc d’y renoncer une fois la crise dominée (1)�  
 
Le laboratoire interdisciplinaire d’évaluation des poli-
tiques publiques (LIEPP) partage cet avis (2)� C’est 
juger que les aides publiques à la compétitivité des 
entreprises doivent passer par d’autres voies que 
celle des allègements de charges sociales�

(1) France Stratégie, « Quelle France dans 10 ans ?, 2014�
(2) LIEPP, « Faut-il élargir les allègements de cotisations 
sociales aux salaires élevés ? », Note 6, janvier 2013�

19� Louis Gallois, Pacte pour la compétitivité de l’industrie fran-
çaise, Rapport au Premier ministre, La Documentation française, 
novembre 2012�
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d) L’échec de la réforme du service public 
de l’emploi

• Le service public de l’emploi comprend les institu-
tions qui concourent à l’accueil, l’orientation, la for-
mation et l’insertion des demandeurs d’emploi� Pôle 
emploi, institution publique spécifique, en est la prin-
cipale composante�

En fusionnant l’ANPE, chargée du « placement » des 
demandeurs d’emploi et les ASSEDIC, en charge de leur 
indemnisation, la loi du 13 février 2008 créant Pôle emploi 
n’entendait pas seulement simplifier les démarches des 
demandeurs d’emploi� Elle s’inscrivait dans une réflexion 
engagée dès les années 1970 et 1980, selon laquelle la 
protection sociale doit, au-delà de la réparation du risque, 
prévenir son renouvellement� La création de Pôle emploi 
devait ainsi favoriser un meilleur suivi des demandeurs 
d’emploi et, en utilisant formation et coaching, réduire la 
durée de chômage, sur le modèle d’exemples étrangers 
exigeants sur la recherche effective d’emploi�

La loi du 1er août 2008 sur les droits et les devoirs des 
demandeurs d’emploi, reprenant des dispositions déjà 
partiellement appliquées, officialise le contrat passé entre 
Pôle emploi et le demandeur (appelé « projet personna-
lisé d’accès à l’emploi »), qui garantit un suivi individua-
lisé et fixe des devoirs à respecter (recherche d’emploi, 
réponse aux convocations, acceptation des offres rai-
sonnables d’emploi correspondant au projet)�

• Les difficultés d’une fusion précipitée, jointes à la forte 
augmentation du chômage, ont mis à mal ces objectifs : 
tous les rapports d’évaluation 20 témoignent d’une faible 
intensité de l’accompagnement, y compris encore en 
2015, avec des conséquences lourdes sur les deman-
deurs d’emploi les plus fragiles� Mauvaise répartition des 
moyens, fonctionnement bureaucratique, agents sub-
mergés par des tâches logistiques qui peinent à mobiliser 
les outils d’insertion et de formation, autant de carences 
répétitivement soulignées� Dans ces conditions, les 
conventions tripartites signées entre l’État, l’UNEDIC et 
Pôle emploi, en 2012 puis 2014, qui s’engagent sur une 
meilleure personnalisation et un traitement différencié 
des demandeurs en fonction de leur éloignement par 
rapport à l’emploi, ne convainquent guère�

Dans son étude sur les causes du chômage, le Conseil 
d’orientation pour l’emploi 21 note pourtant « la question 
centrale que représente le service offert aux demandeurs 

20� Sénat, « Pôle emploi : une réforme nécessaire, une dynamique 
de progrès à amplifier », rapport de la Mission commune d’informa-
tion relative à Pôle emploi, 2011 ; Cour des comptes, « Le marché 
du travail : face à un chômage élevé, mieux cibler les politiques », 
2013, et « Pôle emploi à l’épreuve du chômage de masse », 2015 ; 
Assemblée nationale, « Pôle emploi et le service public de l’em-
ploi », rapport d’information, juin 2013�

21� Conseil d’orientation pour l’emploi, « Document de synthèse 
relatif aux causes du chômage », janvier 2008�

d’emploi ». Peu importe la politique de l’emploi menée, 
dit l’étude, mais elle doit être cohérente : les pays anglo-
saxons, qui indemnisent mal les demandeurs d’emploi 
et ont un droit du travail souple, peuvent ne pas mettre 
en place de suivi des chômeurs� Dans les pays de bonne 
couverture sociale où le droit du travail est protecteur, 
le marché de l’emploi est moins fluide et des services 
d’appui sont indispensables�

e) La formation professionnelle :  
des réformes incomplètes

Alors que, chaque année, 120 000 jeunes sortent du 
système éducatif sans qualification et que 28 % de la 
population n’ont aucun diplôme 22, la formation profes-
sionnelle, outil majeur de la politique de l’emploi, fait 
l’objet de critiques récurrentes que les réformes suc-
cessives ne sont pas encore parvenues à corriger� Une 
politique de l’emploi doit en effet veiller à l’acquisition 
de compétences adaptées aux besoins de l’économie : 
or, depuis trente ans, les besoins se développent sur-
tout dans certains métiers qualifiés 23�

• Malgré les dispositions de la loi du 4 mai 2004 relative 
à la formation professionnelle tout au long de la vie et 
au dialogue social, la formation continue des salariés à 
la charge des entreprises, censée « assurer leur adap-
tation à l’évolution de leur emploi », profite peu au per-
sonnel des PME et moins aux personnes peu qualifiées 
qu’aux cadres� 40 % des salariés sont formés chaque 
année mais 11 % seulement des formations sont qua-
lifiantes, ce qui les empêche de jouer un rôle préventif� 
Quant aux demandeurs d’emploi, seuls 10 % bénéficient 
d’une formation, avec des difficultés d’accès patentes : 
indisponibilité des conseillers de Pôle emploi, difficul-
tés à repérer la formation adaptée dans une offre com-
pliquée où interviennent de nombreux acteurs (région, 
État, Pôle emploi), longs délais d’attente… 24

• Une première réforme (loi du 24 novembre 2009) a créé 
un Fonds paritaire de sécurisation des parcours profes-
sionnels, géré par les partenaires sociaux et destiné aux 
salariés peu qualifiés, aux jeunes et aux demandeurs 
d’emploi� La loi a également prévu que le salarié puisse 
garder, en cas de licenciement, les droits à formation 
acquis grâce au DIF (droit individuel à la formation) afin 
de financer une formation de reconversion pendant sa 
période de chômage�

• La loi du 5 mars 2014 est plus ambitieuse : elle crée 
pour tous un conseil gratuit en évolution professionnelle, 

22� Source : Insee, Enquête Emploi 2013� Moins d’un quart de 
la population dispose d’un diplôme du supérieur, soit nettement 
moins que la moyenne de l’OCDE�

23� DARES Analyses, « Forte progression de l’emploi dans les 
métiers qualifiés et dans certains métiers peu qualifiés de ser-
vice », avril 2015�

24� IGAS, « Évaluation partenariale de la politique de formation 
professionnelle des demandeurs d’emploi », 2013�
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géré par le service public de l’emploi, et institue un 
entretien professionnel en entreprise tous les 2 ans, avec 
une évaluation du parcours tous les 6 ans� Surtout, pour 
faciliter l’accès à la formation, elle institue un compte 
personnel de formation (CPF) qui remplace le DIF tout en 
augmentant les droits capitalisables (jusqu’à 150 heures)� 
Le CPF, réservé à des formations qualifiantes, a une 
« portabilité » complète au long de la vie professionnelle� 
Il peut être abondé par les employeurs ou par divers 
organismes, notamment Pôle emploi ou les régions, 
pour les demandeurs d’emploi�

Le compte personnel de formation est l’amorce d’un 
socle de droits attachés à la personne et indépendant 
des aléas professionnels 25� La réforme, novatrice, a des 
points faibles : 150 heures ne suffisent pas pour une for-
mation qualifiante ; une dotation de départ devrait être 
accordée à certaines populations ; enfin, l’offre reste 
confuse et une labellisation en améliorerait la qualité�

3. Les débats :  
assouplir le droit du travail ?

• Les modèles anglo-saxons de flexibilité, de protec-
tion limitée contre le licenciement et d’offre d’emplois de 
faible qualité (tels les contrats « zéro heure » en Grande-
Bretagne, sans garantie d’emploi et avec disponibilité 
permanente du salarié) sont vus en France comme des 
repoussoirs, même s’ils contribuent à un faible taux de 
chômage (en moyenne annuelle 2014, 6,1 % au Royaume-
Uni et 5 % en Allemagne, qui s’est inspirée partiellement 
de ce modèle)� Alors que, depuis la crise, la Grèce, l’Italie, 
l’Espagne, le Portugal, ont rendu les licenciements plus 
faciles et moins coûteux, ont parfois pénalisé le recours 
aux CDD et réduit les prestations chômage, la France 
ne s’est pas engagée dans cette voie�

• Si l’on excepte deux mesures limitées, l’une de la loi 
de 2015 sur le dialogue social et l’emploi permettant de 
renouveler deux fois un CDD et l’autre tendant à pla-
fonner les indemnités fixées par les prud’hommes en 
cas de licenciement injustifié figurant dans la loi pour 
la croissance, l’activité et l’égalité des chances écono-
miques, les rares mesures de flexibilité intégrées dans 
le droit du travail français ont été définies par accord 
entre les partenaires sociaux : c’est le cas des ruptures 
conventionnelles (séparation amiable) ou des « CDD de 
projet » de 36 mois ouverts aux cadres sous réserve 
d’un accord d’entreprise� L’accord du 11 janvier 2013 
sur la sécurisation de l’emploi avance dans cette voie : 
il prévoit des accords de maintien dans l’emploi per-
mettant, en cas de difficultés conjoncturelles dans une 

25� La loi sur le dialogue social et l’emploi de 2015 prévoit que le 
compte personnel de formation sera un des éléments du compte 
personnel d’activité, qui a vocation à regrouper les droits sociaux 
personnels des actifs�

entreprise, de baisser temporairement les salaires ou de 
faire varier le temps de travail sous condition de l’accord 
de syndicats représentant 50 % des voix� Cette dispo-
sition, intégrée dans la loi de sécurisation de l’emploi 
du 14 juin 2013 (qui a en outre simplifié la procédure de 
licenciement collectif pour motif économique) avait pour 
ambition de protéger l’emploi� Très attaquée par cer-
tains syndicats, elle ne s’est quasiment pas appliquée�

• Le débat sur l’assouplissement du droit ressurgit néan-
moins aujourd’hui parce que la segmentation trop pro-
noncée du marché de l’emploi choque� L’OCDE plaide 
ainsi pour atténuer la difficulté des licenciements et 
inciter les entreprises à recourir aux CDI, mais aussi 
pour pénaliser davantage les contrats courts� Certains 
économistes proposent un contrat de travail unique « à 
protection croissante » avec l’ancienneté 26 (l’Italie le 
met actuellement en œuvre) ; toutefois, en France, ni le 
patronat ni les syndicats n’en veulent� France Stratégie 
plaide à la fois pour réduire l’incertitude sur les coûts 
des licenciements et accélérer les contentieux, amélio-
rer les transitions professionnelles et moduler davan-
tage les cotisations sociales en fonction de la qualité (et 
de la durée) des emplois offerts� Aucune mesure n’est 
pour l’heure envisagée mais le débat sur la flexibilité, 
qui n’est plus l’apanage des libéraux, se poursuivra�

Conclusion

La politique de l’emploi en France, en pleine évolu-
tion, manque aujourd’hui d’efficacité� France Stratégie 
souligne que, pour réussir, une politique de l’emploi ne 
peut se contenter de baisser le coût du travail mais doit 
mobiliser toute une gamme d’instruments, qui vont de 
la politique industrielle au marché du travail, en passant 
par l’éducation, la formation professionnelle, les poli-
tiques d’accompagnement� De fait, la France gagnerait 
à moins se focaliser sur les allègements de charges et 
à améliorer plutôt la synergie et la cohérence de l’en-
semble des outils disponibles�
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Fiche 24
La politique de santé
Suzanne Maury

Le programme de qualité et d’efficience (PQE) annexé 
chaque année à la loi de financement de la Sécurité 
sociale définit les objectifs de la politique de santé : 
égal accès aux soins, développement de la prévention, 
qualité de la prise en charge, efficience du système de 
soins, enfin viabilité financière de l’assurance maladie�

Le PQE mesure chaque année le degré d’atteinte des 
objectifs visés, parfois médiocre� La politique de santé 
fait d’ailleurs l’objet de controverses et n’a jamais été 
consensuelle� La contrainte financière n’est qu’une part 
de l’explication� Définie nationalement mais reposant 
sur des acteurs de proximité, elle est complexe à piloter�

La loi du 9 août 2004 relative à la politique de santé 
publique affirme que « la détermination […] de cette 
politique relève de la responsabilité de l’État », aidé par 
des agences d’expertise scientifique 1� De même, la 
loi « Hôpital, patients, santé et territoires » du 21 juillet 
2009 confie aux agences régionales de santé (ARS), 
établissements publics de l’État, le pilotage territo-
rial du système de santé� Enfin, selon l’article 34 de 
la Constitution, la loi détermine les principes fonda-
mentaux de la Sécurité sociale et fixe les objectifs de 
dépenses, dont l’objectif national des dépenses d’assu-
rance maladie (ONDAM), cadrage financier qui s’avère 
de plus en plus contraignant�

Pour autant, bien d’autres acteurs interviennent� L’Union 
nationale des caisses d’assurance maladie (UNCAM) 2 
signe avec les représentants des professionnels de 
santé libéraux des conventions (agréées par l’État) 
qui fixent les tarifs de remboursement des soins aux 
assurés et les obligations des signataires� Les caisses 

1� Les principales agences (établissements publics ou autorités 
administratives indépendantes) sont l’Agence nationale de sécu-
rité du médicament et des produits de santé (ANSM), l’Agence de 
la biomédecine (ABM), l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES), la Haute 
Autorité de santé (HAS), l’Institut national de prévention et d’édu-
cation pour la santé (INPES), l’Institut de veille sanitaire (InVS), 
l’établissement de préparation et de réponse aux urgences sani-
taires (EPRUS)� Le projet de loi sur la modernisation du système 
de santé annonce la fusion de ces trois derniers établissements en 
un institut unique afin de donner plus de visibilité à la prévention�

2� L’UNCAM réunit, depuis la loi du 13 août 2004, les trois princi-
paux régimes d’assurance maladie : le régime général, le régime 
des exploitants agricoles et celui des indépendants� Le collège 
des directeurs des trois caisses nationales négocie et signe les 
conventions avec les professions de santé�

exercent ainsi un contrôle sur l’activité des prestataires 
conventionnés (99 % des médecins libéraux le sont)� 
Les employeurs sont responsables de la santé de leurs 
salariés et financent les services de santé au travail� Les 
collectivités territoriales organisent des actions de pré-
vention, notamment la protection maternelle et infan-
tile (PMI)� Les prestataires de soins, enfin, sont très 
nombreux : 219 000 médecins – salariés ou libéraux –, 
2 660 établissements de santé – publics, privés à but 
lucratif ou non lucratif, avec une autonomie plus ou 
moins marquée�

Surtout, la politique de santé recouvre des enjeux 
majeurs, délicats à concilier : enjeu économique (10 % 
de l’emploi en France, 12,5 % de la valeur ajoutée si 
l’on prend en compte les effets indirects sur les autres 
branches 3), enjeu de finances publiques (en 2013, les 
seuls remboursements de soins atteignent 142 milliards 
d’euros, sans compter les indemnités journalières, les 
dépenses de prévention, les investissements…), enjeu 
politique et social que symbolise la mention du « droit à 
la santé » présente dans le préambule de la Constitution 
de 1946�

1. L’objectif fondamental : réduire les 
inégalités de santé par la prévention

Les rapports annuels sur l’état de santé de la popula-
tion 4 font le constat d’une situation globalement satis-
faisante, avec des données moins favorables�

a) Des résultats de bon niveau,  
des points noirs

En 2013, les grands indicateurs de santé publique sont 
bons : espérance de vie à la naissance en accroisse-
ment régulier – en 2014, 79,2 ans pour les hommes, 

3� Voir Comptes nationaux de la santé,  « La place de la santé 
dans l’économie française », septembre 2009�

4� Voir L’état de santé de la population en France, édition 2015, 
DREES (direction de la recherche, des études, de l’évaluation et 
des statistiques du ministère en charge des Affaires sociales et 
de la Santé), et Haut Conseil de la santé publique, « La santé en 
France et en Europe : convergences et contrastes », 2012�
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85,4 pour les femmes 5 –, écart en réduction progres-
sive, espérance de vie à 65 ans la plus élevée d’Eu-
rope, mortalité infantile parmi les plus basses (3,5 ‰)� 
Depuis 1980, l’incidence des tumeurs, première cause 
de mortalité (29,5 %) a doublé, un mouvement géné-
ral en Europe, mais la mortalité a reculé� La mortalité 
par maladies cardiovasculaires (2e cause de mortalité, 
26,5 % des décès), est une des plus faibles d’Europe, 
de même que par maladies respiratoires chroniques� 
Enfin, la surcharge pondérale, bien qu’en progression, 
est moindre que dans la plupart des pays européens�

Pour autant, la France est mal classée en Europe pour 
l’incidence des cancers masculins� Conséquence de 
l’extension du tabagisme, les décès féminins par can-
cers du poumon ou des voies aériennes augmentent� 
La consommation d’alcool a baissé mais reste forte et 
l’activité physique, comparativement aux autres pays, 
est faible�

b) De fortes inégalités, liées pour l’essentiel 
aux différences sociales

Les indicateurs sont concordants :
– la mortalité avant 65 ans (20 % des décès) est élevée, 
surtout chez les hommes (27 % des décès, dont plus 
d’un tiers, essentiellement dus aux cancers, seraient 
« évitables » avec une meilleure prévention) ; l’espérance 
de vie varie selon la catégorie sociale et le diplôme : à 
35 ans, l’écart d’espérance de vie entre un cadre et un 
ouvrier dépasse six ans ; le risque de décéder par can-
cer est près de deux fois plus élevé chez les hommes 
les moins diplômés que chez les plus diplômés ;
– les inégalités régionales sont marquées, explicables 
pour l’essentiel par des différences sociales� Dans le 
Nord-Pas-de-Calais, l’espérance de vie des hommes 
est inférieure de 4,5 ans à celle de l’Île-de-France et 
le taux de mortalité prématurée supérieur de 33 % à 
la moyenne métropolitaine� Ces disparités ne s’ex-
pliquent qu’en partie par des différences de consom-
mation médicale, même si les cadres recourent plus à 
des soins de spécialistes et à des mesures de préven-
tion� La responsabilité incombe surtout aux modes de 
vie et aux conditions de travail� Pour autant, le système 
de santé a longtemps méconnu l’importance de la pré-
vention (il est très axé sur le curatif) ou de la pénibilité 
au travail�

c) Des actions engagées dès 2004,  
un bilan incertain

La loi du 9 août 2004, première grande loi relative à la 
politique de santé publique, définit une centaine d’objec-
tifs tendant à réduire mortalité, morbidité et risques� Elle 
prévoit l’élaboration de plans de santé publique : plans 

5� « Bilan démographique 2014 », Insee Première, janvier 2015, 
données provisoires�

de lutte contre le cancer, contre la violence, contre les 
comportements à risques et les conduites addictives, 
plan santé-environnement, plan Alzheimer… et bien 
d’autres� Ces plans allient mesures de prévention, de 
dépistage et d’amélioration du traitement des malades�

Pour aller plus loin

Les principales dispositions  
du Plan cancer 2014-2019

• Guérir plus de malades : diagnostics plus pré-
coces (amélioration des taux de dépistage, reconnus 
comme insuffisants pour réduire la mortalité et les 
inégalités), réduction des délais de prise en charge, 
meilleure diffusion des progrès thérapeutiques�

• Préserver la qualité de la vie, atténuer les consé-
quences économiques (institution d’un droit à l’oubli 
pour accéder aux assurances), diminuer les effets 
secondaires des traitements�

• Investir dans la prévention et la recherche�

Le plan (1), doté de 1,5 milliard d’euros, apprécié 
des professionnels, a été toutefois critiqué parce 
qu’il ne comportait pas de moyens de lutte contre 
le tabac (la politique de prévention est sur ce plan 
considérée comme un échec, un peu atténué par les 
mesures prévues en 2015 concernant les « paquets 
neutres ») et pour la faible place accordée aux risques 
environnementaux� Sur le premier point, un rapport 
de la Cour des comptes (2) dénonçait, en 2012, une 
politique manquant de cohérence et des hausses de 
prix insuffisantes� La Cour opposait à cette politique 
hésitante les choix énergiques de la Grande-Bre-
tagne : désormais, un Anglais sur cinq fume, contre 
un Français sur trois�

1� Téléchargeable sur social-sante.gouv.fr�
2� Rapport d’évaluation, « Les politiques de lutte contre le 
tabagisme », décembre 2012�

Le bilan est ambivalent 6� La loi témoigne d’une vraie 
ambition et des résultats sont atteints : la mortalité pré-
maturée baisse lentement� Pour autant, ses objectifs sont 
trop nombreux, non hiérarchisés, pas toujours assortis 
des moyens nécessaires ; les plans de santé publique 
sont trop dispersés� Pour corriger ce foisonnement, le 
projet de loi de modernisation du système de santé 
prévoit l’élaboration régulière d’une « stratégie natio-
nale de santé » définissant, de manière pluriannuelle, 
des domaines d’action prioritaires en nombre plus res-
treint� La réussite ne tiendra pas qu’à une plus grande 

6� Voir les rapports du Haut Conseil de la santé publique, Les poli-
tiques régionales de santé publique, octobre 2008, et Évaluation 
des objectifs de la loi du 9 août 2004, La Documentation française, 
avril 2010, ainsi que l’article de Didier Tabuteau, « Loi de santé 
publique et politique de santé », in Santé publique, vol� 22, 2010�
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lisibilité des objectifs : un meilleur accès aux soins, une 
implication plus forte des employeurs dans la prévention 
des risques professionnels, une intégration plus systé-
matique entre soins et prévention, voire une réduction 
des inégalités sociales et l’élévation du niveau d’édu-
cation (le diplôme et l’état de santé sont étroitement 
corrélés), seraient des facteurs déterminants�

d) Un exemple des difficultés  
de la prévention : les risques professionnels

Le scandale de l’amiante, l’augmentation des troubles 
musculo-squelettiques – principale cause de maladies 
professionnelles –, et plus récemment l’ampleur des 
risques psychosociaux ont conduit les pouvoirs publics 
à se préoccuper davantage de la prévention des risques 
professionnels, d’autant que, sous l’influence des direc-
tives européennes, la logique de la prévention a évolué�

Le décret du 5 novembre 2001 a obligé les employeurs 
à évaluer les risques de chaque unité de travail dans un 
document unique, cohérent et lisible, et de les prévenir 
« à la source »� La loi de modernisation sociale de jan-
vier 2002 a institué des « services de santé au travail » 
réunissant autour du médecin du travail, traditionnel-
lement chargé de l’examen individuel des salariés, des 
experts de prévention pour mieux étudier les conditions 
de travail� Enfin, la tarification des risques profession-
nels a été réformée en 2010 pour favoriser la prévention�

Les résultats sont médiocres� Dix ans après la réforme, 
25 % des entreprises n’avaient pas élaboré de « docu-
ment unique » et les petites entreprises ne lui donnaient 
pas de portée préventive 7� Les incitations financières 
se sont avérées peu efficaces : l’évolution des acci-
dents du travail est moins favorable en France que dans 
d’autres pays avec, pourtant, une forte sous-déclara-
tion� Faute de moyens, la mise en place de services 
interdisciplinaires de médecine du travail reste insa-
tisfaisante� Aujourd’hui, il manque des médecins et le 
service rendu ne correspond pas aux missions fixées� 
L’objectif, passer d’une pratique de surveillance indi-
viduelle à une prévention globale, n’est pas atteint 8� 
Face à ces constats, la branche « risque professionnels » 
de la Sécurité sociale entend désormais cibler davan-
tage les entreprises à risques et engager une réflexion 
sur les incitations financières�

7� Enquête de l’Institut national de recherche et de sécurité, 
« Document unique, 10 ans au service de la prévention », novembre 
2011�

8� Rapport de la Cour des comptes, « Les services de santé au 
travail interentreprises : une réforme en devenir », novembre 2012�

2. Améliorer l’accès aux soins : 
l’ambivalence des choix

a) La généralisation de l’assurance 
maladie : une mesure décisive  
mais perfectible

Depuis 1945, l’assurance maladie a couvert progres-
sivement les travailleurs et leur famille� Pourtant, à la 
fin des années 1990, toute la population ne remplissait 
pas les conditions d’ouverture de droits (durée de tra-
vail préalable)� Le relais était alors pris par l’aide sociale 
départementale, dans des conditions inégalitaires�

La loi du 27 juillet 1999 a institué, sous condition de res-
sources basses 9, une couverture maladie universelle de 
base (CMU) gratuite pour toutes les personnes ne rele-
vant pas d’un régime obligatoire d’assurance maladie� 
Pour celles qui ne peuvent assumer la part des soins 
non remboursés (ticket modérateur, franchises…), une 
CMU complémentaire (CMUC) est créée, également 
sous condition de ressources 10� En 2013, 2,2 millions 
de personnes relèvent de la CMU de base et 4,7 mil-
lions de la CMUC� Le droit aux soins est reconnu éga-
lement aux étrangers en situation irrégulière, là aussi 
sous condition de ressources : l’État prend en charge 
leurs dépenses (aide médicale d’État)�

Pour les catégories modestes, l’accès aux soins reste 
toutefois difficile : les bénéficiaires de la CMU complé-
mentaire ont parfois du mal à faire valoir leurs droits, 
notamment auprès des médecins à honoraires libres 11, 
parce qu’il est alors interdit à ceux-ci de facturer des 
dépassements d’honoraires ; ces pratiques contraires à 
la loi sont difficiles à prouver et à sanctionner� Le para-
doxe est que le taux de renoncement aux soins des 
bénéficiaires de la CMUC, en théorie couverts à 100 %, 
est élevé, essentiellement pour les soins dentaires et 
l’optique (près d’un tiers ont renoncé en 2012) 12�

b) Une participation financière  
aux soins parfois lourde,  
avec un risque de renoncement

Une part du coût des soins a toujours été laissée aux 
malades, sauf cas particuliers (accidentés du travail, 
femmes enceintes, malades atteints d’une affection 

9� Début 2015, 9 601 € annuels par foyer�

10� Début 2015, 8 645 € annuels pour une personne seule�

11� Depuis 1980, la convention médicale passée entre la Sécurité 
sociale et les représentants des professions médicales permet 
aux médecins, sous condition de posséder certains titres, de fixer 
librement leurs honoraires, le malade n’étant alors remboursé que 
sur la base du tarif conventionnel ordinaire� C’est le « secteur 2 »�

12� Source : Programme de qualité et d’efficience (PQE) de la loi 
de financement de la Sécurité sociale de 2015�
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longue et durable comme le cancer, les maladies car-
diovasculaires, etc�, dits « ALD »)�

En moyenne, en 2013, la Sécurité sociale prend en 
charge 76 % des dépenses de soins, 77,4 % si l’on 
tient compte de l’aide médicale d’État et de la CMUC� 
Ce pourcentage, qui est dans la moyenne des pays 
européens, reste élevé� Cependant, comme le montre 
le graphique ci-dessous, il a diminué (80 % en 1980), à 
cause des plans destinés à réduire le déficit de l’assu-
rance maladie (augmentation des tickets modérateurs et 
institution de franchises, en 2004 et 2008, sur certains 
actes, sur les boîtes de médicaments et les transports 
sanitaires) et à cause de l’extension des dépassements 
d’honoraires non remboursés (43 % des spécialistes et 
11 % des généralistes les pratiquent désormais)�

Surtout, la moyenne de 76 % est trompeuse car elle est 
établie sur l’ensemble des soins (or, les soins hospita-
liers sont pris en charge à plus de 90 %) et prend en 
compte les malades ALD (14 % de la population, 61 % 
des dépenses totales) qui ne supportent pas le ticket 
modérateur : au final, les soins de ville des malades 
« ordinaires » ne sont pris en charge qu’à 51 % 13� Le 
« reste à charge » moyen (RAC) après remboursement 
de l’assurance maladie est important : 507 euros par an, 
4 fois plus pour le décile des plus gros consommants, 
dont 40 % sont dus aux dépassements tarifaires des 
médecins de secteur 2�

Structure de financement de la CSBM* en 2013

* Consommation de soins et de biens médicaux.
Source : DREES, coll. « Études et statistiques », Comptes natio-
naux de la santé 2013.

13� Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie (HCAAM), 
« Rapport annuel 2013 ».

De ce fait, 15,1 % de la population 14 déclarent avoir 
renoncé à certains soins en 2010� Il s’agit souvent de 
soins dentaires, mal remboursés depuis toujours� Seule 
une part de ces renoncements serait définitive� La situa-
tion ne peut cependant qu’inquiéter en période de mon-
tée des inégalités sociales�

c) Le coût des soins : les choix ambivalents 
des pouvoirs publics

Les pouvoirs publics s’inquiètent du coût de la santé 
pour les ménages : parmi les indicateurs suivis annuel-
lement dans la loi de financement de la Sécurité sociale, 
figurent le pourcentage des revenus consacré aux soins 
(plus élevé pour les ménages les plus modestes) et le 
taux de dépassement des honoraires médicaux par 
rapport aux tarifs conventionnels (plus de 50 % en 
moyenne, avec de forts écarts selon les spécialités)� 
Conscient que les mesures d’augmentation de la parti-
cipation des assurés, présentées comme des mesures 
de responsabilisation, n’ont pénalisé que les personnes 
modestes, dont l’état de santé est en général moins 
bon 15, le gouvernement y a renoncé depuis 2012� Le 
projet de loi sur la modernisation du système de santé 
va généraliser, pour les consultations de ville, le tiers 
payant (c’est-à-dire la dispense d’avance de frais pour 
les soins appelés à être remboursés), ce qui facilitera 
l’accès aux soins 16�

Les pouvoirs publics n’ont cependant pas souhaité 
plafonner par la loi les honoraires libres� C’est dans le 
cadre de la négociation conventionnelle avec les syn-
dicats de médecins que les régimes d’assurance mala-
die ont tenté de limiter ces dépassements, avec des 
effets médiocres�

14� IRDES, « Enquête sur la santé et la protection sociale en 2010 », 
Rapport no 553, 2012�

15� « Les franchises ont-elles modifié les comportements d’achat 
de médicaments ? », Questions d’économie de la santé, no 158, 
octobre 2010, et Pierre-Yves Goeffard, La lancinante réforme de 
l’assurance maladie, Éd� Rue d’Ulm, coll� « CEPREMAP », 2006�

16� Voir sur ce point la démonstration du rapport de l’Inspection 
générale des Affaires sociales, « Rapport sur le tiers payant pour 
les consultations de médecine de ville », juillet 2013�

* Ménages y compris autres organismes complémentaires 
(assurances et institutions de prévoyance) jusqu’en 1994. 
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Éclairage

Quelle efficacité du protocole d’accord 
d’octobre 2012 tendant à limiter  
les dépassements d’honoraires ?

Le protocole signé entre l’assurance maladie 
(l’UNCAM) et les syndicats de médecins défi-
nit le seuil de dépassement excédant « le tact et 
la mesure » (2,5 fois le tarif de la Sécurité sociale)� 
L’assurance maladie peut sanctionner les méde-
cins qui le dépassent, après mise en garde� Par ail-
leurs, contre une prise en charge partielle de leurs 
charges sociales et une légère amélioration du rem-
boursement aux malades, les médecins de secteur 2 
peuvent souscrire un « contrat d’accès aux soins » 
(CAS) les engageant à plafonner leurs tarifs sans 
dépasser plus de deux fois les tarifs conventionnels� 
8 750 médecins seulement l’ont signé, surtout ceux 
qui pratiquaient de faibles taux de dépassement� Au 
total, le compromis adopté est très souple, même si 
certains spécialistes, notamment ceux qui pratiquent 
des dépassements élevés (chirurgiens et neurochi-
rurgiens surtout), le jugent trop rigoureux� L’efficacité 
en a été limitée : si le taux de dépassement a baissé 
de 55,1 à 54,1 % de 2013 à 2014, c’est uniquement 
grâce aux signataires du CAS� Les autres médecins 
de secteur 2 ont augmenté leurs dépassements et le 
montant des compléments d’honoraires est passé 
de 2,7 à 2,8 milliards d’euros�

d) Les difficultés d’accès géographique, 
des actions à l’efficacité limitée

La densité médicale en 2013 (3,3  médecins pour 
1 000  habitants) reste supérieure, en France, à la 
moyenne de l’OCDE� Cependant, les médecins sont 
mal répartis sur le territoire : ils sont davantage pré-
sents dans les grandes villes et dans le Sud�

Selon un rapport d’information du Sénat de 2013 17, 
la densité des généralistes varie du simple au double 
selon les départements� L’on estime que 3 à 4 millions 
de personnes sont mal desservies, même si 95 % de la 
population a accès en moins de 15 minutes à des soins 
de proximité, et 97 % en moins de 30 minutes à des 
soins d’urgence 18� L’accessibilité des spécialistes est 
plus problématique : leur densité varie de 1 à 8 selon 
les départements et 17 à 31 % de la population ont un 
accès difficile aux spécialités courantes (gynécologues, 
ophtalmologistes) 19.

17� Sénat, Rapport d’information d’Hervé Maurey, « Déserts médi-
caux : agir vraiment », 2013�

18� « Offre de soins de premier recours », Insee première, octobre 
2012, et Programme de qualité et d’efficience santé 2015�

19� « L’accès aux soins », Que choisir ?, 16 octobre 2012�

Les pouvoirs publics ne souhaitent pas contraindre 
les médecins dans leurs choix d’installation� L’objectif 
est plutôt d’amplifier les incitations financières (depuis 
2013, garantie de revenus aux « praticiens territoriaux 
de médecine générale » qui s’installent dans une zone 
sous-dotée, contrats d’engagement de service public 
avec versement d’une bourse aux étudiants contre enga-
gement d’installation)� Ces aides ont une efficacité limi-
tée 20, tout comme celles de l’assurance maladie et des 
collectivités : les réticences des jeunes généralistes à 
s’installer en zone rurale tiennent surtout aux conditions 
de vie et de pratique professionnelle (crainte d’isole-
ment et de surcharge)�

La bonne réponse est la création (encore restreinte) 
de structures d’exercice collectif soit salariées (les 
centres de santé), soit libérales (les maisons de santé), 
auxquelles les agences régionales de santé (ARS 21) 
peuvent accorder des financements� Le travail y est 
partagé et son intérêt renforcé par un projet de soins 
commun aux médecins et aux paramédicaux qui tra-
vaillent ensemble (voir ci-dessous, « Vers un système 
de soins plus intégré et plus économe », page 200)�

3. Lier maîtrise des dépenses,  
qualité et efficience

a) Respecter l’ONDAM et revenir  
à l’équilibre des comptes :  
un objectif incertain

L’ONDAM (objectif national des dépenses d’assurance 
maladie) voté par le Parlement ne correspond pas à 
une enveloppe contraignante (la multiplicité des presta-
taires libéraux ne le permettrait pas) et il n’est respecté 
que depuis 2010 : depuis lors, pour combler l’écart 
entre son évolution tendancielle, estimée à + 4 % 22, 
et celle de l’ONDAM voté, qui baisse progressivement 
(+ 3 % en 2010, + 2,5 % en 2014), un plan d’écono-
mies annuel de 3 à 4 milliards figure dans chaque loi 
de financement de la Sécurité sociale et des systèmes 
d’alerte interviennent en cas de dérapage� L’espoir du 
gouvernement est, en abaissant le rythme d’évolution 
de l’ONDAM, d’annuler le déficit du régime général en 
maladie (- 6,5 milliards en 2014) avant 2020� Cette ambi-
tion figure dans le programme de stabilité 2015-2018 
transmis à la Commission européenne où l’évolution 

20� En 2015, on compte 370 contrats de praticiens territoriaux, 
ce qui est modeste�

21� Les ARS, établissements publics créés en 2010, ont absorbé 
les anciennes directions régionales et départementales des affaires 
sanitaires et sociales, alors compétentes dans le domaine de la 
santé, et jouent le rôle de services déconcentrés de l’État�

22� V� Lidsky, P�-E� Thiard et al., « Propositions pour la maîtrise de 
l’ONDAM, 2013-2017 », IGF-IGAS, juillet 2012�
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de l’ONDAM est strictement encadrée : + 2,05 % en 
2015, + 1,75 % ensuite�

Cette perspective s’appuie sur une stratégie liant éco-
nomies et qualité, dans la continuité des efforts déjà 
entrepris : promouvoir le bon usage des soins et l’ef-
ficience du système de santé, privilégier la prise en 
charge en ambulatoire�

b) Améliorer la pertinence des soins

La médecine repose sur un principe de liberté théra-
peutique� Pour autant, les défaillances de la qualité des 
soins sont régulièrement pointées : faible application 
des référentiels diffusés par la Haute Autorité de santé, 
excès de prescription de médicaments, médiocre suivi 
des malades chroniques� 30 % des actes n’auraient pas 
de justification thérapeutique 23� La « gestion du risque » 
entend modifier le comportement des acteurs de santé 
en les sensibilisant à la nécessité de changer leurs pra-
tiques pour atteindre une meilleure qualité et faire des 
économies� Relève de cet objectif la « maîtrise médi-
calisée » qui, depuis 2005, inscrit dans la négociation 
conventionnelle avec les médecins des engagements de 
réduction de prescriptions, notamment de médicaments�

Dans le même esprit, l’ambition de « bon recours aux 
soins » s’est traduite par l’institution en 2004 du médecin 
traitant chargé de coordonner le « parcours de soins » du 
malade, en l’orientant éventuellement vers des spécia-
listes� Depuis 2009, dans un contrat d’amélioration des 
pratiques individuelles (CAPI) devenu, en 2011, « rému-
nération sur objectifs de santé publique », le médecin 
peut s’engager sur des objectifs de qualité, contre une 
rémunération complémentaire versée par l’assurance 
maladie en fonction des résultats obtenus�

La formation continue obligatoire des professionnels 
de santé conforte la démarche : après de premières 
mesures en 2004, la loi « Hôpital, patients, santé et ter-
ritoires » (HPST) du 21 juillet 2009 instaure une obliga-
tion de développement professionnel continu (DPC) 
des professionnels de santé, financée conjointement 
par l’État et l’UNCAM� Une nouvelle réforme devrait 
permettre enfin de dominer, pour 2016, les difficultés 
récurrentes de la mise en œuvre de cette formation 
professionnelle�

23� Voir Études et résultats, « Les pratiques en médecine géné-
rale dans cinq régions », DREES, no 708, octobre 2009 ; Fédération 
hospitalière de France, « Les médecins face aux pratiques d’actes 
injustifiés », 2013 ; Institut Montaigne, « Mesurer la qualité des soins », 
2009 ; IRDES, « La qualité des soins en France : comment la mesu-
rer pour l’améliorer ? », no 19, décembre 2008�

Note technique

La rémunération des médecins libéraux 
sur objectifs de santé publique

La rémunération est liée au suivi de 29 indicateurs, 
dont chacun donne des points :
– 5 indicateurs sur la tenue du dossier médical 
informatisé, l’utilisation d’un logiciel d’aide à la pres-
cription, la télétransmission des actes, l’affichage 
des horaires, une synthèse annuelle de la situation 
du patient ;
– la qualité de la pratique médicale : 9 indicateurs sur 
le bon suivi de pathologies chroniques, 8 indicateurs 
de prévention (vaccination, dépistages) et 7 indica-
teurs d’efficience (optimisation des prescriptions)�

Le point vaut 7 euros et il est possible d’acquérir au 
maximum 1 300 points�

c) Renforcer l’efficience  
du système de soins

Pour les établissements de santé, outre les réorgani-
sations internes (organisation en pôles médicaux de 
mutualisation des moyens dotés de budgets propres, 
renforcement de l’autorité des directeurs), l’exigence 
d’efficience a augmenté avec :
– l’instauration, depuis 2004, de la tarification à l’ac-
tivité (T2A) dans les services de médecine, chirurgie 
et obstétrique� Les séjours considérés comme homo-
gènes (en fonction, pour l’essentiel, de la pathologie 
traitée) sont remboursés par un tarif national forfaitaire� 
L’objectif est de contraindre les établissements à rap-
procher leurs coûts de production des coûts moyens 
en améliorant leur productivité ;
– la restructuration, sous l’égide des ARS, de l’offre hospi-
talière et un encouragement aux fusions ou aux coopéra-
tions d’établissements, pour réduire une offre abondante 
et éparpillée et développer les alternatives à l’hospitalisa-
tion� Le projet de loi de modernisation du système de santé 
rend désormais obligatoires des « groupements hospita-
liers de territoires » afin de contraindre les établissements 
à mettre en commun services et activités ;
– le programme de qualité et d’efficience santé qui 
suit des indicateurs de développement de la chirurgie 
ambulatoire et de réduction des durées moyennes de 
séjour, deux sources importantes d’économies�

d) Vers un système de soins plus intégré  
et plus économe

En 2008, le rapport Larcher sur les missions de l’hôpi-
tal 24 critiquait le cloisonnement entre les soins de ville et 
hospitaliers, qui provoque un recours excessif à 

24� Gérard Larcher, « Les missions de l’hôpital »�
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l’hospitalisation� Ainsi, malgré des efforts (accueil spéci-
fique aux urgences, organisation de consultations hos-
pitalières dans les lieux de vie des personnes âgées), 
celles-ci continuent à être massivement hospitalisées 
et les difficultés de coordination entre établissements 
de santé, médecins de ville et services à domicile pro-
longent indûment leurs séjours� Ces pratiques, coû-
teuses, sont de plus inadaptées à des personnes fragiles�

Première réponse, la loi HPST a confié aux ARS la régu-
lation de l’offre globale de soins – établissements et 
prestataires libéraux� Les soins ambulatoires sont inté-
grés dans les documents de planification, avec repé-
rage des zones sous-dotées� Les ARS n’ont toutefois 
de moyens d’action qu’incitatifs�

Aujourd’hui, pour atténuer la diarchie de la politique de 
santé entre l’État, compétent sur les établissements de 
santé, et l’assurance maladie, responsable de la relation 
conventionnelle avec les prestataires libéraux, le pro-
jet de loi de modernisation du système de santé donne 
à l’État le pouvoir de définir des orientations avant la 
négociation conventionnelle� Enfin, l’ambition du projet 
de loi est de privilégier le suivi ambulatoire des malades 
chroniques et des personnes âgées et d’améliorer la 
coordination lors des hospitalisations�

Éclairage

La « médecine de parcours », moyen  
de concilier qualité et économies ?

Le rapport 2012 du Haut Conseil pour l’avenir de 
l’assurance maladie estime à plusieurs milliards les 
effets d’une mauvaise prise en charge du « parcours » 
de soins des personnes âgées sur la seule dépense 
hospitalière�

Pour y répondre, le projet de loi sur la modernisation 
du système de santé :
– précise l’assise juridique et financière des « maisons 
de santé », structures de soins collectives qui 
réunissent une équipe autour d’un médecin, sur la 
base d’engagements tendant à une meilleure prise 
en charge des malades en ambulatoire� Les maisons 
de santé ont des obligations à remplir (disponibilité, 
coordination) et bénéficient d’un financement spéci-
fique du travail en équipe qui s’ajoute aux honoraires ;
– permet à ces équipes de former une « communauté 
professionnelle de territoire » avec d’autres acteurs 
(notamment les établissements de santé) pour mener 
à bien un « projet de santé », par exemple la prise en 
charge coordonnée de certains malades ;
– permet sous l’autorité d’un médecin, au profit de 
certains personnels paramédicaux, des délégations 
d’actes jusqu’ici réservés aux médecins (diagnostic 
et suivi)� Cette pratique professionnelle, utilisée dans 
nombre de pays, épargne du temps médical, améliore 
le suivi et renforce la prévention�

e) La stratégie choisie :  
intérêt, incertitudes et doutes

La branche maladie du régime général est en déséquilibre 
depuis 1990 et la situation des finances publiques ne 
peut plus s’en accommoder� L’espoir d’un retour à 
l’équilibre est encouragé par une moindre croissance 
des dépenses : celle-ci a été de 2,2 % en 2013 alors 
qu’elle était de plus de 7 % au début des années 2000, 
et le déficit de la branche diminue (11,5 milliards d’euros 
en 2009 pour 6,5 milliards en 2014)�

Cependant, une part de ce déficit est structurelle� Liée 
au progrès technique et au vieillissement de la popu-
lation, cette part va s’alourdir� Pour que l’équilibre soit 
pérenne, les réformes doivent être vigoureuses� Or :
– la maîtrise médicalisée a certes permis une nette 
réduction des dépenses de médicaments, encore fortes 
cependant ; pour autant, son rendement ne dépasse pas 
600 millions par an et elle ne s’applique pas aux actes 
dont l’utilité est la plus contestée (examens de radiolo-
gie, analyses, certaines opérations chirurgicales) ;
– la rémunération sur objectifs de santé publique amé-
liore la qualité des soins (certains dépistages se déve-
loppent doucement et le suivi de certains malades 
chroniques s’améliore) mais le bilan reste inégal, pour 
des exigences pourtant limitées ; selon la Cour des 
comptes 25, cette méthode est au final coûteuse pour 
un gain qualitatif modeste ;
– le bilan des restructurations hospitalières est jusqu’ici 
décevant ; certes, les établissements de santé publics 
améliorent leurs performances (développement de 
la chirurgie ambulatoire, avec un fort retard par rap-
port aux établissements privés) mais ils sont en déficit 
depuis l’institution de la T2A, qui semble avoir en outre 
des effets pervers sur l’augmentation des actes et est 
mal adaptée à certaines pathologies, voire accusée 
d’altérer la qualité ;
– enfin, 600 maisons de santé seulement sont concernées 
en 2015 par le « virage ambulatoire » prévu par le projet 
de loi de modernisation du système de santé : le chan-
gement est prometteur mais il reste modeste� Il manque 
en outre, pour ces malades, un maillon entre les soins de 
ville et l’hôpital permettant d’éviter les hospitalisations�

Afficher une réduction progressive de l’évolution de 
l’ONDAM ne suffit pas : l’ONDAM n’est qu’un outil� 
Or, les projets censés concrétiser des ambitions fortes 
d’économies paraissent modestes� De plus, ils s’ins-
crivent sur fond de conflit latent avec le monde de la 
santé, attaché à des pratiques traditionnelles ou lassé 
de réformes restrictives� La garantie d’une véritable amé-
lioration du système de santé comme celle du retour à 
l’équilibre restent à construire�

25� Cour des comptes, « Les relations conventionnelles entre l’as-
surance maladie et les professions libérales de santé », juillet 2014.
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Fiche 25
La politique familiale
Suzanne Maury

La politique familiale comporte plusieurs composantes : 
les prestations familiales et les aides au logement ver-
sées aux familles par la branche « famille » de la Sécurité 
sociale en représentent une grande part, avec 41,6 mil-
liards d’euros en 2014� La branche « famille » contri-
bue également à augmenter les droits à retraite des 
parents (majorations pour les parents de famille nom-
breuse ; ouverture de droits aux parents inactifs, à cer-
taines conditions) et finance le congé de paternité (au 
total, près de 10 milliards d’euros en 2014)� Elle sup-
porte des « prestations extralégales » d’action sociale 
(4,6 milliards), qui aident notamment collectivités et 
associations à financer les modes de garde de la petite 
enfance� Des aides fiscales s’ajoutent à cet ensemble : 
quotient familial (réduction d’impôt sur le revenu selon 
la composition de la famille) et crédit d’impôt pour frais 
de garde des jeunes enfants�

L’OCDE chiffre l’effort public français en faveur des 
familles à 3,61 % du PIB pour 2011, dont près de 20 % 
pour les aides fiscales : la France est ainsi au 7e rang, 
derrière le Royaume-Uni, l’Irlande et le Danemark, dont 
l’effort atteint ou dépasse 4 %, loin devant la moyenne 
de l’OCDE (2,55 %)�

La politique familiale est ancienne en France : dans un 
contexte de crise démographique sévère (la population 
française a stagné de 1900 à 1945), les premières aides 
ont été versées aux fonctionnaires sous forme de sur-
salaires (loi du 7 avril 1917), puis ceux-ci ont été géné-
ralisés aux salariés (loi du 11 mars 1932), avant que le 
décret-loi du 29 juillet 1939 n’institue des allocations 
familiales pour tous les actifs�

1. Politique familiale :  
de fortes évolutions en cinquante ans

a) Des objectifs progressivement enrichis

• Deux objectifs ont dominé dès l’origine : la volonté 
d’encourager la natalité et la compensation de la charge 
financière des enfants, quelles que soient les ressources 
de la famille� Le système de prestations familiales de 
1946, qui comporte déjà des allocations familiales ver-
sées dès le deuxième enfant et une aide au logement, 
est dès alors complété par le quotient familial, qui dimi-
nue la progressivité de l’impôt sur le revenu en fonction 

du nombre d’enfants� Les prestations étant alors uni-
verselles (seule l’aide au logement est sous condition 
de ressources), la redistribution est largement « hori-
zontale » : elle entend rapprocher le niveau de vie des 
familles de celui des ménages sans enfant qui ont des 
revenus primaires identiques� En 1981, l’avantage tiré 
du quotient familial est plafonné, mais à un niveau élevé ; 
ce mouvement se poursuit aujourd’hui, avec un plafon-
nement beaucoup plus bas (1 500 euros désormais par 
demi-part fiscale)� La redistribution horizontale perdure, 
elle est moins forte�

• Pendant les années 1970, dans un contexte où la 
Sécurité sociale finance la montée en puissance de 
l’assurance maladie, la politique familiale, moins prio-
ritaire, entend répondre aux nouveaux besoins sociaux 
en créant des prestations plus ciblées et sous condition 
de ressources, notamment l’allocation de rentrée sco-
laire (ARS) et des aides spécifiquement destinées aux 
familles monoparentales� La redistribution devient par-
tiellement « verticale », davantage destinée aux familles 
modestes, sans abandonner pour autant l’objectif nata-
liste, comme le montre la création en 1978 du complé-
ment familial versé sous condition de ressources aux 
familles de trois enfants� Il est vrai que le taux conjonc-
turel de fécondité 1, qui est monté jusqu’à 3 dans l’im-
médiat après-guerre, diminue alors progressivement� 
Il ne descendra toutefois en dessous de 2 qu’en 1975, 
avant de remonter aux alentours des années 2000�

• En 1975, le droit aux prestations est généralisé à 
l’ensemble de la population sans condition d’activité 
préalable� La branche « famille », pourtant toujours finan-
cée en partie par les cotisations des employeurs 2, ne 
relève plus de l’assurance contre un risque mais d’une 
politique publique : le régime général couvre toute la 
population, qu’elle ait ou non cotisé�

1� Le taux conjoncturel de fécondité correspond au nombre moyen 
d’enfants par femme une année donnée, toutes générations confon-
dues� L’indicateur évolue chaque année (il est « conjoncturel »)� 
Le seuil qui correspond au renouvellement des générations est 
à 2,05 enfants/femme�

2� Le financement de la branche « famille » repose, en 2014, sur 
une cotisation des employeurs ou des travailleurs indépendants 
(5,25 % du salaire ou du revenu) et sur des taxes et impôts affec-
tés, dont la contribution sociale généralisée (CSG), prélevée sur 
les revenus du travail, les revenus de remplacement et ceux du 
capital� Les cotisations représentent 62 % des ressources de la 
branche et la CSG 19 %�
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• Le dispositif s’oriente ensuite progressivement vers 
un nouvel objectif devenu aujourd’hui prioritaire, l’aide 
à la conciliation entre la natalité et le travail féminin� Des 
prestations proches d’un « salaire maternel », destinées à 
compenser l’arrêt de travail des mères de jeunes enfants, 
ont d’abord été créées dans les années 1980-1990� 
Cependant, par la suite, les aides à la garde occupent, 
durant les années 1990 et 2000, une place grandis-
sante, rééquilibrant les choix en faveur du travail fémi-
nin� Parallèlement, la branche « famille », sur des crédits 
spécifiques dits d’« action sociale », prend à sa charge 
une part des dépenses de fonctionnement des modes 
de garde collectifs et passe avec les collectivités terri-
toriales des conventions financières pour développer 
de nouvelles places�

b) Des modèles familiaux en mutation

• La conception de la famille est, en France, ouverte 
et souple :
– la branche « famille » attache davantage d’importance 
aux situations de fait qu’aux liens juridiques : elle assi-
mile de longue date concubinage et mariage, et verse 
les prestations familiales à la personne qui assume la 
charge effective et permanente d’un enfant (dépenses 
quotidiennes et responsabilité éducative), indépendam-
ment de tout lien juridique ;
– si l’adoption est réglementée (les personnes souhai-
tant adopter doivent obtenir un agrément après une 
enquête qui évalue leur capacité à éduquer un enfant), 
ce droit est ouvert depuis 1967 aux célibataires et, en 
2013, la loi ouvrant le mariage aux couples de per-
sonnes de même sexe assouplit encore le dispositif ;
– la famille garde une importance affective mais s’ins-
crit de moins en moins dans un cadre juridique prééta-
bli : en 2014, 58 % des enfants naissent hors mariage 
(37 % en 1994)� 10 % des enfants mineurs vivent en 
outre dans des familles recomposées�

• Les familles monoparentales sont plus nombreuses : 
moins de 10 % en 1962, plus d’une famille sur 5 
aujourd’hui, avec une nette dominante de mères seules�

• Malgré le maintien sur une longue période d’un bon 
taux de natalité, les familles nombreuses sont moins 
fréquentes� Le modèle familial dominant se recentre 
sur les familles d’un à deux enfants : en 1975, celles-
ci représentaient 72 % des familles et, en 2011, 84 %�

• Les difficultés d’insertion des jeunes adultes se sont 
amplifiées : en 2010, environ la moitié des jeunes sortis 
du système éducatif trois ans plus tôt habitaient encore 
chez leurs parents et le taux de départ du domicile 
parental a baissé par rapport aux années précédentes, 
notamment pour les jeunes chômeurs (- 7 points de 
2007 à 2010)� La solidarité familiale est massive : 22 % 
des moins de 30 ans bénéficient d’une aide financière 
de leur famille 3� Or, les prestations familiales s’arrêtent 
tôt, à 16 ou 20 ans selon la poursuite d’études, et le 
RSA n’est versé aux moins de 25 ans que sous des 
conditions restrictives�

c) La famille, une affaire publique

Même si la politique familiale tient une place plus 
modeste aujourd’hui (la branche « famille » représentait 
45 % des dépenses de Sécurité sociale dans l’immédiat 
après-guerre, contre 12 % actuellement), elle conserve, 
dans une société marquée par « l’angoisse de la dépo-
pulation » 4 qu’elle a connue aux xixe et xxe siècles, une 
forte place symbolique : l’intervention de l’État en ce 
domaine est considérée comme nécessaire et légitime, 
au nom, pour l’essentiel, d’objectifs démographiques 
et, dans une moindre mesure, de redistribution� La 
France est ainsi l’un des seuls pays à avoir confié par 
la loi une fonction de représentation des intérêts fami-
liaux à une Union nationale des associations familiales 
(UNAF), qui défend avec force et constance le main-
tien de l’effort en faveur des familles et une conception 
universaliste de l’aide�

d) Aujourd’hui, un ensemble de prestations 
familiales compliqué

Avec une quinzaine de prestations, le système français 
des aides aux familles est devenu complexe : il traduit 
l’addition successive, au fil du temps, d’objectifs divers� 
Traditionnellement, on classe les prestations familiales 
en prestations d’entretien, d’accueil du jeune enfant, en 
aides au logement et aides indirectes� La part des pres-
tations d’entretien (57 % en 1995) a baissé de 10 points 
en vingt ans, traduisant le « virage vers la petite enfance » 
évoqué par un expert 5 et la préoccupation croissante 
de faciliter l’emploi des femmes�

3� « Les aides apportées par les proches », Insee Première, mai 2014�

4� Virginie De Luca Barrusse, « La politique familiale, un tabou 
électoral ? », Laviedesidees.fr, avril 2012�

5� Julien Damon, « Politique familiale� Le virage vers la petite 
enfance », Le Monde, 13 juin 2013�
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Objectif Principales prestations Commentaires

Prestations 
d’entretien
19,6 milliards 
d’euros (47 %) en 
2014

Allocations familiales, versées à partir du 2e enfant Les allocations familiales (universelles, même si elles sont 
modulées en fonction des ressources depuis juillet 2015) 
représentent la masse la plus importante (13,2 milliards d’euros). 
En 2015, le montant mensuel est de 129,35 euros pour deux 
enfants (pour les familles en deçà du seuil de ressources de 
67 140 euros), et de 295,05 euros pour 3 enfants (en deçà du 
seuil de 72 735 euros).

Complément familial, versé aux familles d’au moins 
3 enfants de plus de 3 ans

Le complément familial (de 168,35 à 202,05 euros selon les 
ressources) est versé sous conditions de ressources.

Diverses prestations plus ciblées et de moindre 
ampleur : allocation de rentrée scolaire (ARS) ; 
allocation de soutien familial (ASF), versée aux 
familles monoparentales ; allocation d’éducation de 
l’enfant handicapé (AEEH)

L’ARS (de 362,63 à 395,9 euros selon l’âge de l’enfant) est sous 
conditions de ressources.

L’ASF est de 100,09 euros si un seul parent manque et l’allocation 
de base de l’AEEH est de 129,99 euros, avec des compléments 
selon le handicap.

Prestation 
d’accueil du jeune 
enfant (PAJE)
13 milliards d’euros 
(31,2 %)

1) Prime de naissance (sous conditions de 
ressources) : 923,08 euros

2) Allocation de base, versée jusqu’aux 3 ans de 
l’enfant (sous conditions de ressources)

3) Complément de libre choix d’activité (CLCA), 
versé aux parents qui arrêtent de travailler 
totalement ou partiellement pour élever un jeune 
enfant, remplacé en 2015 par la prestation 
partagée d’éducation de l’enfant (Préparee)

4) Complément de libre choix du mode de garde 
(prise en charge d’une part – variable selon les 
ressources – du salaire et des cotisations sociales 
de l’assistante maternelle employée)

La PAJE date de 2004.

Elle regroupe et améliore des prestations qui existaient 
antérieurement.

L’innovation a été de prévoir deux prestations en « libre choix » : 
soit une prestation de cessation partielle ou totale d’activité pour 
élever un enfant de moins de 3 ans (390,52 euros en 2015 pour 
un arrêt complet), soit une aide à la garde (en pourcentage du 
salaire versé à l’assistante maternelle).

À partir de 2015, afin d’inciter les pères à s’arrêter et dans un 
objectif d’économies, la prestation de cessation d’activité ne peut 
être servie sur une longue durée (un an pour les familles d’un 
enfant, trois ans pour les autres) que si chaque parent prend une 
part du congé.

NB : pour les modes de garde collectifs, l’aide de la branche 
« famille » est intégrée dans le barème tarifaire qui tient compte 
des ressources.

Aides au logement
9 milliards d’euros 
(21,6 %)

Allocation de logement familiale et aide 
personnalisée au logement 

Ces prestations tiennent compte des ressources, de la 
composition de la famille et des charges (loyer).

Essentiellement du fait de la masse des allocations familiales, 57,4 % de la masse financière des aides légales ci-dessus  
(41,6 milliards d’euros au total) sont universelles, 42,6 % sous conditions de ressources.

Aides indirectes
10 milliards

Versements à la branche « maladie » (dépenses du congé de paternité) et à la branche « vieillesse » pour permettre 
l’acquisition de droits à la retraite de parents inactifs bénéficiaires de certaines prestations familiales (allocation de 
base de la PAJE, complément familial…) et pour financer les majorations de retraite versées aux parents de 3 enfants 
et plus.
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Pour aller plus loin

Les aides publiques aux familles, des 
conceptions contrastées selon les pays

L’aide des pays de l’OCDE aux familles s’est for-
tement accrue, atteignant en moyenne 2,55 % du 
PIB en 2011 contre 1,6 % en 1980� L’amélioration 
tient pour beaucoup à la prise de conscience d’une 
dénatalité de plus en plus prononcée dans nombre 
de pays européens développés� Il reste toutefois 
de fortes différences selon les pays, tant en ce qui 
concerne l’ampleur des aides que leurs objectifs�

Les pays nordiques ont axé leurs dispositifs d’aide sur 
les congés de naissance et les modes de garde, avec 
un droit à obtenir des collectivités une place de garde 
pour permettre une égalité d’accès à l’emploi entre 
hommes et femmes� Leur effort, largement supérieur 
à la moyenne de l’OCDE (plus de 4 % du PIB pour 
le Danemark, 3,64 % pour la Suède), porte majoritai-
rement sur les services offerts à toutes les familles� 
C’est aussi le cas en France mais dans une moindre 
mesure (38 % seulement des aides financent des ser-
vices, sans offre de garde obligatoire), les prestations 
financières (43 % des aides) et les réductions d’im-
pôt (19 %) occupant une place importante� La crise 
a contraint la France à diminuer dès 2013 les aides 
fiscales dont bénéficient surtout les familles aisées�

Les pays anglo-saxons sont davantage focalisés sur 
les aides financières visant à lutter contre la pauvreté, 
avec des prestations sous condition de ressources� Le 
Royaume-Uni et l’Irlande se singularisaient, en 2011, 
par l’ampleur de leur effort (respectivement 4,26 et  
4 % du PIB, dont 60 à 70 % d’aides financières)� Tou-
tefois, ces deux pays font partie de ceux qui ont nette-
ment réduit leur effort depuis la crise : le Royaume-Uni 
a recentré les aides sur les familles modestes et l’Ir-
lande a diminué les siennes�

En Allemagne, les préoccupations démographiques 
ont conduit à une politique familiale ambitieuse, avec 
une augmentation des allocations familiales et l’ins-
titution depuis 2013 d’un droit opposable à la garde� 
Le pourcentage des enfants bénéficiant d’un mode 
de garde est passé, entre 2006 et 2013, de 14 à 29 %� 
La politique est toutefois trop récente pour avoir déjà 
infléchi significativement la natalité, compte tenu 
d’une conception traditionnelle du rôle de la mère�

Quant aux pays du Sud – Italie, Espagne ou Grèce –, 
ils sont, malgré la faiblesse de leur natalité, réticents 
à voir l’État s’immiscer dans les questions fami-
liales� Les solidarités familiales sont censées être 
premières� L’aide publique aux familles est modeste 
(entre 1,5 et 2 % du PIB) et les aides à la garde très 
limitées, de même que dans la plupart des pays 
de l’Est, hostiles eux aussi à une forte intervention 
de l’État, qu’ils assimilent à une tentation totalitaire�

2. Une politique considérée comme 
une réussite malgré de vifs débats

a) Une natalité élevée

En 2014, le taux de fécondité conjoncturelle est de deux 
enfants par femme, un niveau quasiment stable depuis 
2010� En Europe, seule l’Irlande a un taux de fécon-
dité proche de celui de la France, avec 2,00 enfants 
par femme en 2014… Dans l’UE, où la moyenne est 
à 1,58 enfant par femme en 2012, les pays du sud, 
du centre et de l’est de l’Europe ont une faible nata-
lité, tels l’Espagne, l’Italie, l’Allemagne ou la Pologne 
(autour de 1,3 enfant par femme), les pays nordiques 
et la Grande-Bretagne se situant entre 1,8 et 1,9� De 
ce fait, alors que dans la majorité des pays européens, 
c’est l’immigration qui constitue (ou constituait, avant 
la crise) l’essentiel de la contribution à l’augmentation 
démographique, en France, c’est le solde naturel qui 
explique 85 % de la croissance de la population�

Construire un avis

Quel est le bien-fondé de l’objectif 
nataliste ?

« La France a besoin d’enfants », disait récemment 
un expert de la politique familiale, l’économiste Henri 
Sterdyniak, plaidant contre une remise en cause de 
la politique familiale� La France disposerait ainsi d’un 
« avantage comparatif » par rapport aux pays euro-
péens dont le déclin démographique s’amorce� Cette 
opinion est largement partagée : même si l’objectif 
nataliste ne figure pas parmi ceux de la politique 
familiale définis dans le programme de qualité et 
d’efficience de la loi de financement de la Sécurité 
sociale, c’est bien au nom du maintien de la nata-
lité que les choix de réduction du quotient familial 
ont été critiqués en 2013 et 2014 : « Pas d’avenir 
sans enfants », disait encore en 2005 un rapport du 
Conseil d’analyse économique (1) qui plaidait pour 
une intensification de l’aide aux familles et faisait de 
l’enfant un investissement national� Pourtant, objec-
tivement, une forte natalité, qui ne protégera pas la 
France du vieillissement (elle ne fera que l’atténuer), 
ne s’impose plus, du moins dans l’intérêt du pays : 
la France a aujourd’hui de très importantes réserves 
de main-d’œuvre inemployée (seniors, femmes, 
jeunes) et l’Europe facilite les réallocations de main-
d’œuvre dans les pays qui en ont besoin, préfigurant 
un monde aux frontières plus ouvertes� Cependant, 
cette analyse n’est absolument pas consensuelle et 
la natalité fait encore figure de cause nationale, ce 
qui explique la difficulté à réformer la politique fami-
liale et notamment à la réorienter vers les familles 
modestes�

1� Conseil d’analyse économique, « La famille, une affaire 
publique », 2005�
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Indicateur conjoncturel de fécondité en Europe, en 2012 (1)

(1) Données 2012 établies en 2013 ; (b) : rupture de série

Source : Eurostat et Programme de qualité et d’efficience (PQE) « Famille », annexé à la loi de financement de la Sécurité sociale (LFSS) 2015.

Source : Eurostat
(1)Données 2012 établies en 2013 ; (b) : rupture de série
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Après avoir connu après-guerre des niveaux élevés, la 
fécondité en France a baissé de 1970 à 1995, avant de 
remonter� Ces évolutions s’expliquent en partie par une 
modification du calendrier des naissances, elle-même 
liée à l’augmentation du travail féminin dans les décen-
nies 1960-1970� L’âge moyen des mères (tous rangs de 
naissance confondus) ne cesse de reculer (il est passé 
de 26,5 ans à la fin des années 1970 à plus de 30,3 ans 
aujourd’hui) : c’est à ce prix que les femmes ont pu 
concilier études, travail et maternité� La baisse de la 
natalité de la fin du xxe siècle est donc en partie trom-
peuse, une part des naissances ayant été simplement 
différée� La natalité a-t-elle augmenté depuis dix ans 
parce que le recul des naissances se termine ou parce 
que les politiques publiques de conciliation entre vie 
familiale et professionnelle ont été efficaces ? Les deux 
facteurs jouent sans doute� Pour autant, si le recul de 

l’âge des mères à la naissance se poursuit, il pourrait 
rendre moins probable une deuxième ou une troisième 
naissance si les premières sont tardives�

Au demeurant, malgré la hausse de la natalité depuis 
quinze ans, la descendance finale 6 des générations qui 
ont achevé leur vie féconde baisse très doucement : elle 
atteint 2,42 enfants par femme pour la génération 1940, 
2,12 pour les générations 1950 et 1960 et 2,08 enfants 
pour la génération 1962� L’exception française va très 
progressivement s’estomper�

6� La descendance finale est le nombre moyen d’enfants mis au 
monde par une génération de femmes tout au long de leur vie 
féconde� Elle correspond à un constat, effectué lorsque la géné-
ration étudiée a 50 ans�
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Éclairage

Quels sont les facteurs incitatifs  
à la natalité ?

La situation économique joue-elle un rôle ? Son 
impact est discuté� En France, l’Institut national 
d’études démographiques (INED) note que la fécon-
dité a continué à augmenter en 2010 malgré la chute 
du PIB en 2008 et 2009, à la différence des États-
Unis ou de la Russie (1)� Selon l’INED, la crise n’a 
d’impact que si les couples ont le sentiment d’un 
phénomène durable et non ponctuel� Pourtant, la 
natalité se maintient, en France, à un haut niveau 
en 2014 alors que la crise s’éternise…

La situation faite aux femmes est déterminante : 
en France, lorsque le modèle dominant était celui 
de la femme au foyer (dans les années 1940-1950), 
les prestations (« allocation de salaire unique ») qui 
encourageaient à se conformer à ce modèle avaient 
une efficacité nataliste� L’INED montre ainsi (2) que, 
jusque dans les années 1980, les pays où le taux 
d’emploi des femmes était le plus bas étaient ceux 
qui avaient la plus forte natalité� Quand le modèle 
dominant devient celui des femmes actives, la nata-
lité baisse si l’aspiration à atteindre ce statut n’est 
pas satisfaite : le démographe Hervé Le Bras (3) 
explique la faible fécondité des pays du Sud par le 
conflit entre la volonté des femmes de travailler et 
le maintien de normes traditionnelles� Aujourd’hui, 
les pays où la fécondité se maintient sont ceux qui 
réussissent à amortir la difficulté de mener de front 
travail et enfants (dans les pays scandinaves, le taux 
d’emploi des femmes est élevé et la natalité de bon 
niveau) et qui acceptent les naissances hors mariage, 
sans référence à un modèle de famille classique�

Les politiques publiques d’aide aux familles sont 
donc un élément déterminant mais à condition d’être 
en accord avec les aspirations des femmes� Les 
aides financières ont, selon toutes les études (4), 
un impact modeste ou nul, ce qui n’est guère sur-
prenant dans des pays développés où les familles 
sont capables d’anticiper les charges des enfants� 
En revanche, le développement des modes de garde 
est décisif� Cependant, là aussi, la relation entre la 
natalité et le niveau de l’effort public en faveur des 
familles n’est pas mécanique� L’Allemagne a accru 
l’effort sur les modes de garde, pourtant la natalité 
y reste faible : l’ancienneté des aides joue car les 
projets familiaux ont besoin de durée� En France, les 
aides publiques ont près de cent ans, elles sont glo-
balement généreuses, les familles nombreuses sont 
fortement valorisées depuis longtemps et l’enfant 
est considéré comme une richesse, non comme une 
gêne : c’est cet élément culturel qui compte le plus�

1� « Deux enfants par femme dans la France de 2010 : la 
fécondité serait-elle insensible à la crise économique ? », 
Population et sociétés, no 476, mars 2011�

 
2� « La fécondité remonte dans les pays de l’OCDE : est-
ce dû au progrès économique ? », Population et sociétés, 
no 481, septembre 2011�
3� In Martine Segalen et Marianne Gullestad  (dir�), La 
famille en Europe, La Découverte, 1995�
4� L’article d’Olivier Thévenon et Anne Gauthier dans 
Politiques sociales et familiales, no 100 (CNAF, juin 2010), 
« Variations de la fécondité dans les pays dévelop-
pés : disparités et influences des politiques d’aide aux 
familles », énumère et synthétise ces études�

b) Concilier vie familiale et professionnelle : 
un effort à amplifier
• Depuis vingt-cinq ans, grâce aux efforts conjugués 
de la branche « famille » de la Sécurité sociale et des 
collectivités territoriales, les modes de garde se sont 
développés� Toutes formules confondues (structures col-
lectives, assistantes maternelles et écoles maternelles), 
la capacité d’accueil théorique (qui ne tient pas compte 
de l’utilisation effective) est passée, entre 1995 et 2013, 
de 875 000 places à 1,3 million, ce qui correspond à 52 % 
des enfants de moins de 3 ans 7� Eurostat considère que 
39 % d’entre eux en bénéficient effectivement, moins que 
dans les pays scandinaves (62 % au Danemark, 55 % en 
Suède) mais plus qu’en Allemagne (29 % en 2013), en 
Italie (un peu plus de 20 %) ou en Pologne (5 %) 8� Les 
besoins, difficiles à estimer, restent élevés, compte tenu 
surtout de fortes disparités territoriales�

En outre, avec des prestations qui compensent l’arrêt 
de travail des mères (prestation partagée d’éducation 
de l’enfant et surtout assurance vieillesse des parents 
au foyer, qui met à la charge de la branche « famille » 
les cotisations retraite des parents qui interrompent 
leur activité pour élever leurs enfants), la France main-
tient, au nom du « libre choix », une politique ambiguë 
à l’égard du travail féminin 9� Mieux vaudrait sans doute 
compenser les arrêts d’activité courts en évitant d’éloi-
gner durablement les femmes de l’emploi et aider les 
familles au moment où elles ont des enfants à charge�

La conséquence en est un taux d’emploi des femmes qui 
reste médiocre (65,5 % pour les femmes de 20 à 64 ans), 
au-dessus néanmoins de la moyenne de l’Union euro-
péenne (62,5 %)� Surtout, ce taux d’emploi moyen chute 
nettement avec la présence de jeunes enfants de moins 
de 3 ans� Ces constats expliquent l’annonce, en 2013, 
d’une augmentation des moyens mis à disposition de 
la branche « famille » dans les cinq années à venir pour 

7� Source : PQE « Famille », annexé à la loi de financement de la 
Sécurité sociale pour 2015�

8� Eurostat, « Être jeune en Europe aujourd’hui », 2015�

9� Selon le Haut Conseil de la famille (« Le complément de libre 
choix d’activité, un état des lieux », La Lettre du Haut Conseil de la 
famille, no 1, décembre 2009), 40 % des femmes qui en bénéficient 
auraient préféré rester actives� Leur choix a été contraint par des 
conditions de travail peu compatibles avec la maternité, des pro-
blèmes financiers ou des difficultés pour faire garder leur enfant�
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développer les places de garde, notamment les places 
d’accueil collectif (100 000 supplémentaires sont pré-
vues sur 2013-2017) 10� Dans un contexte de difficul-
tés des collectivités territoriales, ce plan sera difficile à 
atteindre (les résultats de 2013, année de démarrage, 
ont été décevants)� La France n’atteindra pas l’objectif 
fixé par la stratégie « Europe 2020 » d’un taux d’activité 
des femmes de 75 %�

Construire un avis

Faut-il instituer un service public  
de la petite enfance ?

Ni l’État ni les collectivités territoriales n’ont l’obli-
gation de s’occuper de la garde des jeunes enfants� 
La proposition tendant à obliger les pouvoirs publics 
à offrir des places de garde figurait dans le rapport 
de la Commission Familles, vulnérabilité, pauvreté, 
présidée en 2005 par Martin Hirsch� Elle a été ins-
crite dans le programme présidentiel du candidat 
élu en 2007 comme dans celui du président actuel�

La proposition est séduisante : elle contribue à la 
réduction des inégalités entre hommes et femmes� 
« En France, dit la sociologue Dominique Méda, notre 
réussite en matière de fécondité, bienfait public, est 
payée par le sous-emploi et la sous-valorisation des 
femmes dans le monde professionnel. Cette situation 
est injuste, mais elle est aussi, cela crève les yeux, éco-
nomiquement inefficace. » (1) Les pays scandinaves 
ont, quant à eux, fait des choix déterminés : en Suède, 
au Danemark, en Finlande, en Norvège et en Alle-
magne, les collectivités ont l’obligation légale de four-
nir une place aux enfants dans les services d’accueil�

En France, compte tenu de la dispersion des interve-
nants et de l’ampleur des besoins, la proposition serait 
techniquement difficile à appliquer� Mais le débat 
ne s’ouvrira pas dans le contexte actuel� Répondre 
aux besoins serait très coûteux, tant en investisse-
ment qu’en fonctionnement (2)� Personne ne peut 
aujourd’hui assumer ce coût : la branche « famille » de 
la Sécurité sociale, en déficit, ne peut guère aller au-
delà de l’effort actuel� Les collectivités locales n’ac-
cepteront pas de nouvelles missions obligatoires dans 
un contexte où elles disent souffrir financièrement� 
La question, qui devrait être au centre de la politique 
familiale, est tombée dans l’oubli�

1� Dominique Méda, « Ça va mal, ne changeons rien », 
Le Monde, 22 février 2007�
2� Voir une simulation financière dans « Vers un service 
public de la petite enfance », Revue de l’OFCE, hors-série, 
2012�

10� Le plan annoncé en 2013 prévoit la création de 275 000 places : 
outre 100 000 places d’accueil collectif, il comprend 75 000 places 
supplémentaires en maternelle et table sur 100 000 nouvelles places 
chez des assistantes maternelles grâce à des mesures de revalo-
risation de leur métier�

c) La redistribution, débats et réforme

• Le programme de qualité et d’efficience (PQE) annexé 
à la loi de financement de la Sécurité sociale affiche, 
parmi les objectifs de la politique familiale, deux objectifs 
de redistribution : « contribuer à la compensation finan-
cière des charges de famille » (redistribution dite « hori-
zontale », qui atténue le coût des enfants) et « aider les 
familles vulnérables » (redistribution dite « verticale »)� Le 
PQE en mesure chaque année les résultats, qu’il consi-
dère comme satisfaisants, se référant aux analyses iden-
tifiant une courbe en U 11, où les familles nombreuses, 
situées aux deux extrêmes de la répartition des reve-
nus, sont fortement soutenues� De fait, les deux redis-
tributions fonctionnent : en 2012, l’écart des niveaux 
de vie se réduisait nettement après redistribution entre 
les familles nombreuses et les ménages sans enfant, 
grâce au caractère universel des allocations familiales 
et aux aides fiscales, même si le coût des enfants n’était 
pas intégralement compensé� Parallèlement, les 10 % 
de familles les plus modestes voyaient leurs revenus 
s’améliorer nettement après redistribution, l’écart avec 
les plus aisés passant, pour les familles de trois enfants, 
de 7,2 à 3,6 12�

Au cours de la décennie qui vient de s’écouler, la cohé-
rence et l’équité de ces objectifs ont fait l’objet de cri-
tiques : les propositions ont abondé pour transformer 
le quotient familial, très favorable aux familles aisées, 
en un mécanisme d’abattement forfaitaire par enfant 
sur le revenu imposable et pour mettre les allocations 
familiales sous condition de ressources 13� La Cour des 
comptes a pointé quant à elle, dans deux rapports de 
2010 et 2012 14, l’ampleur de la pauvreté dans les familles 
monoparentales et la faible efficacité sociale des pres-
tations sous condition de ressources, dont le plafond, 
parfois élevé, s’avère faiblement sélectif�

• En 2012, le nouveau gouvernement a d’abord décidé 
une première baisse, limitée, du plafond du quotient 
familial, qui a touché 2,5 % des foyers fiscaux, les plus 
aisés� Puis, en 2013, confronté au déficit de la branche 
« famille » (- 2,5 milliards d’euros en 2012), il a, pour 
des raisons à la fois financières et de justice sociale, 

11� Conseil des prélèvements obligatoires, « Prélèvements obli-
gatoires sur les ménages : progressivité et effets redistributifs », 
mai 2011�

12� Voir la fiche « Quels rôles pour l’État ? », page 58, qui traite 
de la redistribution, et celle sur « La politique du logement et de 
l’habitat », page 227�

13� Voir notamment, pour les propositions récentes, le rapport 
de la Commission pour la libération de la croissance française, 
dit « rapport Attali » (2008), et Camille Landais, Thomas Piketty et 
Emmanuel Saez, Pour une révolution fiscale, Seuil, 2011�

14� « Les aides publiques apportées aux familles monoparen-
tales » (chap� xvi), in Cour des comptes, « La Sécurité sociale », 
septembre 2010, et « La fonction redistributive des prestations 
familiales conditionnées par les ressources » (chap� xvi), in Cour 
des comptes, « La Sécurité sociale », septembre 2012�
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décidé une nouvelle baisse, plus nette (rendement : 
1 milliard d’euros, affecté à la branche « famille »)� Cette 
baisse a touché les deux déciles supérieurs, rogné – à 
la marge – quelques prestations pour les familles aisées 
(ainsi l’allocation de base de la PAJE) et a augmenté 
parallèlement le complément familial pour les familles 
très modestes� Enfin, en 2014, après de vifs débats, 
dans un contexte financier toujours difficile et la pers-
pective d’un Pacte de responsabilité coûteux 15, une 
modulation des allocations familiales en fonction des 
revenus a été adoptée : celles-ci sont nettement réduites 
au-delà de seuils de ressources et de la composition 
de la famille 16�

L’effet redistributif des réformes de 2014-2015 a été 
atteint et la courbe en U s’est aplatie au détriment des 
ménages aisés� Pour autant, la branche reste défici-
taire (- 2 milliards d’euros prévus en 2015), même si le 
déficit décroît doucement�

Répartition des ménages gagnants et perdants  
en fin de montée en charge des réformes,  
selon les déciles de niveau de vie

Source : ERSF 11, in « Les effets redistributifs des réformes récentes 
des politiques sociales et familiales », L’Essentiel, CNAF, no 155, avril 
2015.

15� Le Pacte de responsabilité baisse à 3,45 % les cotisations 
patronales familles entre 1 et 1,6 SMIC, ce qui oblige l’État à 
prendre en charge 4,5 milliards d’aides au logement jusqu’alors 
financées par la branche�

16� Ainsi, les allocations sont divisées par 2 pour les familles de 
deux enfants à partir d’un revenu de 6 000 euros nets mensuels 
et par 4 au-delà de 8 000 euros�

La réforme a soulevé l’hostilité de tous ceux 
– associations familiales et partisans de l’universalité des 
aides – qui considèrent que la politique familiale doit être 
intangible sauf à altérer son efficacité démographique� 
Si ces craintes paraissent excessives, il serait sans 
doute imprudent d’accroître encore la redistribution 
sociale de la branche « famille » : le risque serait que la 
politique familiale ne se délite et cesse d’être un levier de 
politiques sociales importantes – lutte contre la pauvreté 
(elle est d’autant plus efficace que les prestations sont 
élevées), égalité des sexes et qualité éducative�
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Fiche 26
Les retraites et leurs réformes
Suzanne Maury

Les réformes des retraites revêtent une importance par-
ticulière, en raison de leur impact :
– social : tout système de retraite repose sur un équi-
libre entre la contributivité (le montant des pensions 
est proportionnel aux cotisations versées, elles-mêmes 
fonction du revenu professionnel et de la durée d’as-
surance) et la solidarité, au bénéfice de catégories qui 
ont faiblement cotisé� Les réformes intervenues depuis 
vingt ans pour rééquilibrer financièrement le système 
ont renforcé le caractère contributif des pensions mais 
avec des mesures correctrices, portant, par exemple, 
sur les petites pensions ;
– politique : le débat sur l’équité des réformes est vif, 
tout comme celui sur l’équité du système, éclaté entre 
différents régimes et, de ce fait, inégalitaire ;
– financier : en France, le montant des prestations de 
retraite s’élève, en 2013, à 295 milliards d’euros, soit 
14 % du PIB 1, ce qui en fait le premier risque social� Le 
principal régime, le régime général, a vu son déficit se 
creuser jusqu’en 2010 (- 8,9 milliards) avant de dimi-
nuer grâce aux réformes de 2010 et 2014� Les perspec-
tives, dépendantes de la démographie 2, de l’emploi, de 
la productivité et des comportements d’activité, sont 
à la fois préoccupantes et incertaines : selon les tra-
vaux du Conseil d’orientation des retraites (COR) 3, en 
charge d’établir les projections, le ratio cotisants/retrai-
tés, aujourd’hui de 1,75, va baisser de 0,35 point environ 
d’ici 2050 et, au moins à long terme, les écarts entre 
les soldes financiers prévisionnels sont très contrastés 
selon les hypothèses économiques 4�

1� Source : DREES, « Les retraités et les retraites� Éd� 2015 », Études 
et statistiques, 2015�

2� Voir « Les perspectives démographiques à horizon 2060 » dans 
la fiche 27, « Le vieillissement de la population », page 219�

3� Le COR est un organisme qui associe parlementaires, parte-
naires sociaux, experts et représentants de l’État� Il réalise des 
études, élabore des projections et étudie des propositions de 
réforme du système�

4� Résultats actualisés des projections dans les cinq scénarios 
économiques (COR, décembre 2014 et juin 2015), intégrant l’effet 
des réformes passées�

1. Les systèmes de retraites : choix 
de principe et leviers d’ajustement

a) La variété des choix politiques  
et techniques

• Répartition ou capitalisation

En capitalisation, les actifs se constituent une épargne, 
à titre individuel ou collectif, qui est investie dans des 
produits financiers� Le risque majeur réside donc dans 
la volatilité des marchés�

Dans un régime par répartition, les cotisations prélevées 
sur les rémunérations des actifs sont directement utili-
sées pour payer les pensions des retraités� Le système 
est, comme la capitalisation, dépendant de la situation 
économique (le chômage et l’évolution des salaires sont 
en l’occurrence les facteurs déterminants) et démogra-
phique (le vieillissement fait porter la charge des retraites 
sur une proportion réduite d’actifs) mais il peut s’y adapter 
moins brutalement� En France, depuis la création de la 
Sécurité sociale en 1945, le système de retraite obligatoire 
repose sur la répartition, « au cœur du pacte social qui 
unit les générations » 5. La capitalisation ne concerne que 
2,2 % des prestations servies, dans le cadre de disposi-
tifs d’épargne retraite supplémentaires laissés à la libre 
initiative des entreprises ou des individus eux-mêmes 6�

• Les régimes par répartition : par annuités,  
par points ou à comptes notionnels

Dans un régime par annuités, chaque année cotisée rap-
porte un certain pourcentage du revenu sur lequel on 
a cotisé : les droits à retraite correspondent alors à un 
pourcentage du revenu moyen de la vie active, qui varie 
selon la durée d’assurance� Pour avantager les retraités, 
le revenu moyen peut être calculé sur une période dite 
« de référence », par exemple les vingt-cinq meilleures 
années (cas, en France, du régime général des sala-
riés)� En France, les régimes de base fonctionnent par 
annuités : le système est rigide (les paramètres – droits 
acquis annuellement ou durée d’assurance – sont affi-
chés et ne peuvent évoluer que par décision expresse) 
mais transparent (voir graphique p� 212)�

5� Article 1er de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites�

6� Voir note 1�
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Dans un régime par points, les cotisations versées per-
mettent d’acquérir des points, dont la valeur ne sera 
connue qu’au moment du départ en retraite ; l’évolution 
de la valeur du point dépend d’un mode d’indexation 
qui ne permet pas de projeter sa valeur avec certitude 
(par exemple, en fonction de l’évolution des salaires 
ou des prix) et qui peut varier selon les décisions des 
gestionnaires du régime� Ce modèle permet un pilotage 
plus souple des droits à servir en fonction de l’équi-
libre économique du régime mais la visibilité est faible 
pour les actifs� En France, les régimes complémen-
taires de retraite qui s’ajoutent aux retraites de base 
fonctionnent par points�

Dans un système à comptes notionnels enfin, tel qu’il 
existe en Suède et en Italie (mais pas en France), la 
somme des cotisations versées par un assuré est assi-
milée à un capital qui, actualisé, lui est reversé pendant 
sa retraite� Afin de garantir l’équilibre entre le montant 
des cotisations et celui de la retraite, les versements 
dépendent de l’âge de départ et de l’espérance de vie 
de la génération à laquelle appartient le retraité� S’il 
recule sa retraite, l’assuré percevra de meilleures men-
sualités� Le régime, qui assure approximativement un 
équilibre entre recettes et dépenses, est censé se pilo-
ter de manière autonome, sans intervention politique�

Les mécanismes décrits ci-dessus sont des mécanismes 
contributifs, qui établissent une relation entre cotisations 
et montants de retraite� Pour éviter que des catégories 
qui n’auraient pas suffisamment cotisé soient excessi-
vement pénalisées, tous les systèmes existants, qu’ils 
soient en annuités, en points ou en comptes notionnels, 
accordent des « droits gratuits » à certains publics (chô-
meurs indemnisés, mères de famille ayant interrompu 
leur carrière, faibles salaires)� En France, l’ampleur des 

droits gratuits est très forte : hors allocation de solida-
rité aux personnes âgées (ASPA, qui s’est substituée en 
2006 au minimum vieillesse), servie sous condition de 
ressources aux personnes n’ayant pas ou peu cotisé, 
et hors pension de réversion servie au conjoint survi-
vant, le COR a estimé ces droits en 2008 à 21 % du 
montant des pensions de droit direct, soit à l’époque 
plus de 44 miliards d’euros, ce qui génère de fortes 
redistributions : la dispersion des pensions en France 
(l’écart entre déciles est de 4,1) est ainsi moindre que 
celle des salaires (5,8) 7�

Éclairage

Les dispositifs de solidarité :  
nature et débats

Les dispositifs de solidarité sont constitués :
– des avantages familiaux : majoration de durée 
d’assurance de un ou deux ans par enfant élevé, 
ouverture de droits à pension pour les parents inac-
tifs qui perçoivent certaines prestations familiales 
(assurance vieillesse des parents au foyer – AVPF –, 
financée par la branche famille de la Sécurité sociale), 
majoration de pensions (10 %) pour les parents de 
familles nombreuses ;
– de la validation des trimestres de maladie, mater-
nité, invalidité et chômage indemnisé ;
– des petites pensions portées au minimum ;
– des départs anticipés pour pénibilité dans les 
régimes spéciaux�

7� « L’économie française », INSEE références, 2012�
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Deux dispositifs font débat : les départs anticipés, 
dont bénéficient systématiquement certains métiers 
dont les conditions de travail ont beaucoup évo-
lué depuis l’attribution de ce droit, et les avantages 
familiaux, dont le COR souligne qu’ils bénéficient 
surtout aux femmes inactives et, pour les majora-
tions de pension, aux salaires élevés, sans efficacité 
démographique� Le COR a proposé de ne prendre 
en compte pour le calcul des pensions que les arrêts 
d’activité, de s’en tenir aux arrêts correspondant à la 
petite enfance et de forfaitiser les majorations pour 
enfants� En 2015, un rapport sur la réforme des avan-
tages familiaux (1), demandé par le gouvernement, 
liste les pistes envisageables� Aucune décision n’est 
prise à ce jour� Même si certains de ces avantages 
sont critiqués car ils inciteraient les femmes à ne 
pas travailler (hors arrêts liés à la petite enfance), 
on conçoit l’hésitation des pouvoirs publics à altérer 
des droits dont bénéficient, en pratique, des femmes, 
dans un contexte où subsiste un fort écart entre pen-
sions féminines et masculines� En 2012, la pension 
totale des femmes, reflet des inégalités de la vie 
active, représente, malgré les avantages familiaux, 
71 % du montant perçu par les hommes et cette 
inégalité ne se corrigera que lentement, en fonction 
du passage à la retraite de générations plus actives�

1� Bertrand Fragonard, « Les droits familiaux de retraite », 
2015�

b) Réformes et leviers d’ajustement

Face au défi commun du vieillissement, les pays de 
l’OCDE ont poursuivi des objectifs identiques et ont 
quasiment tous utilisé les mêmes leviers pour réfor-
mer les retraites�

• Allonger la durée de la vie active, avec les moyens 
suivants :
– fixer une règle de répartition des gains d’espérance 
de vie entre vie active et retraite� En France, le légis-
lateur a ainsi affirmé depuis 2003 que deux tiers de 
l’augmentation future de l’espérance de vie devaient 
être consacrés au travail et un tiers à la retraite� Cette 
règle conduit désormais, pour les futures générations 
de retraités, à allonger la durée requise pour obtenir le 
« taux plein » (taux maximum de remplacement) ;
– relever l’âge légal de départ à la retraite : il est 
aujourd’hui de 64 ans en moyenne dans les pays de 
l’OCDE (à terme, 68 ans au Royaume-Uni et 67 en 
Allemagne, en Espagne et aux Pays-Bas) ; en France, 
le recul a concerné l’âge d’ouverture des droits (62 ans) 
mais aussi celui auquel le taux plein est automatique-
ment attribué (67 ans)� Le taux sur lequel est calculée la 
retraite est en effet diminué (décote) si la durée d’assu-
rance requise n’est pas atteinte (l’objectif est d’inciter 

au recul du départ) mais cette décote s’annule si le 
départ a lieu après un certain âge, 67 ans désormais ;
– inciter financièrement les travailleurs à rester sur le 
marché du travail avec des surcotes – majorations de 
pension pour les personnes ayant cotisé plus long-
temps que ce qu’exigent les conditions légales – ou 
des décotes – pénalités pour celles qui prennent leur 
retraite sans avoir suffisamment cotisé (ces dispositifs 
existent dans tous les pays de l’OCDE)�

• Ajuster le niveau des retraites :
– en allongeant la période de référence, base de calcul 
du salaire moyen qui sert pour le calcul de la retraite : 
elle englobe désormais, dans certains pays, l’ensemble 
de la carrière professionnelle (c’est le cas en Suède et 
en Italie pour les personnes entrées sur le marché du 
travail après 1992) ;
– en modifiant le mode d’indexation des pensions, 
désormais déconnectées des salaires, sauf en 
Allemagne et aux Pays-Bas�

• Accroître ou diversifier les sources de financement :
– en augmentant les prélèvements obligatoires affec-
tés aux retraites, soit par une hausse des cotisations 
sociales, soit par une fiscalisation des ressources, soit 
en rendant obligatoire une épargne privée au sein de 
fonds de pension gérés collectivement (Suède) ;
– en favorisant, par des incitations fiscales, la constitu-
tion d’une épargne retraite privée afin de compenser la 
baisse des prestations publiques (Allemagne) ;
– en affectant des recettes fiscales à un fonds qui 
finance les dépenses non contributives (le Fonds de 
solidarité vieillesse en France)�

2. L’architecture du système français 
et ses conséquences

a) Un système éclaté

Constitué historiquement sur une base socioprofes-
sionnelle, le système français de retraite aurait dû être 
unifié par la création, en 1945, d’un « régime général de 
Sécurité sociale » qui avait vocation à couvrir l’ensemble 
des Français� Toutefois, certaines professions se sont 
opposées à leur intégration au régime général, qui est 
devenu certes le principal régime mais reste limité aux 
salariés du secteur privé�

Coexistent à ses côtés, pour l’essentiel :
– le régime agricole ;
– le régime social des indépendants (RSI), qui regroupe 
les artisans, les industriels et les commerçants ;
– de multiples « régimes spéciaux » (fonction publique 
ou entreprises « à statut »)�

Parmi les pays comparables à la France, seules l’Al-
lemagne et la Belgique ont un système de base ainsi 
éclaté entre indépendants, salariés et fonctionnaires�
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Enfin, l’État a créé en 1993, à côté des régimes propre-
ment dits, un Fonds de solidarité vieillesse (FSV) ali-
menté par des recettes fiscales, qui prend en charge des 
dépenses de solidarité et finance notamment l’ASPA, 
destinée, sous condition de ressources, aux personnes 
dont les droits à retraite ne sont pas suffisants�

b) La multiplicité des régimes :  
de lourdes conséquences

La multiplicité des régimes crée tout d’abord des inéga-
lités : certes, les réformes ont amorcé depuis 2003 un 
mouvement de convergence, notamment entre le régime 
général et les régimes spéciaux, sur l’âge d’ouverture 
des droits et la durée d’assurance (voir ci-dessous)� 
Restent, malgré une aspiration à davantage d’égalité 8, 
de fortes différences au bénéfice des régimes spéciaux :
– calcul de la pension sur le salaire des 6 derniers mois 
et non sur les 25 meilleures années ;
– possibilité de départs anticipés pour les corps dits 
« actifs » (policiers, agents pénitentiaires���) ;

8� Voir notamment Antoine Bozio et Thomas Piketty, Pour un nou-
veau système de retraite, CEPREMAP, 2008�

– absence de conditions de ressources pour l’attribu-
tion de pensions de réversion (décès du conjoint), à la 
différence du régime général�

De plus, la multiplicité des régimes complexifie le calcul 
des droits pour les personnes ayant été affiliées à 
plusieurs régimes au cours de leur carrière (« poly-
pensionnés »)� Or, les Français touchent en moyenne 
2,3 retraites� Chaque régime présentant ses particu-
larités, les droits à retraite perdent ainsi en visibilité, 
voire en légitimité�

Enfin, assis sur une base démographique qui s’est rétré-
cie avec les évolutions de la population active, nombre 
de régimes ne sont plus viables et ne subsistent que 
grâce à des transferts provenant de l’État ou de régimes 
en meilleure santé démographique� Le paradoxe est 
alors que des régimes spéciaux généreux sont large-
ment financés par de l’argent public ou par des trans-
ferts de compensation de régimes moins favorables, 
dont, au premier titre, le régime général�

Les régimes de retraite en France

Régimes Retraite de base Retraite complémentaire Remarques

Salariés du secteur privé

Salariés du commerce, 
de l’industrie et des 
services

Régime général
(Caisse nationale d’assurance 
vieillesse – CNAV)

ARRCO, association pour le régime de 
retraite complémentaire des salariés 
(non-cadres et cadres)
AGIRC, association générale des 
régimes de retraite des cadres (cadres)

Le taux maximum de remplacement 
du régime général est de 50 %, 
auquel s’ajoutent en moyenne 
25 % au titre des régimes 
complémentaires.
Les salariés agricoles sont intégrés 
financièrement au régime général.

Salariés agricoles Gérés par le régime agricole 
(mutualité sociale agricole – MSA)

Régimes de non-salariés

Commerçants, artisans, 
industriels

Régime social des indépendants 
(RSI)

RSI complémentaire Régime de base aligné sur le régime 
général

Exploitants agricoles MSA MSA complémentaire Régime très spécifique

Professions libérales Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des professions libérales 
(CNAVPL)

CNAVPL complémentaire organisée 
en sections professionnelles (avocats, 
médecins…)

Régimes très spécifiques

Régimes spéciaux dont ceux des fonctions publiques

Fonction publique d’État Service des retraites de l’État (pas de caisse de Sécurité sociale) Le plus souvent, pas de régimes 
complémentaires (les régimes 
assurent le remplacement de la 
totalité du revenu, 75 % en moyenne) 
mais, depuis 2005, un régime 
additionnel sur les primes dans la 
fonction publique

Agents des collectivités 
territoriales et des 
établissements de santé

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales (CNRACL, 
caisse de Sécurité sociale gérée par la Caisse des dépôts et consignations 
– CDC)

Salariés d’entreprises ou 
de professions à statut 
particulier

Multiples régimes, souvent propres à l’entreprise : SNCF, RATP, Mines, 
Marins, Banque de France…
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Les réformes de 1993 à 2010

Contexte et champ Principales mesures Remarques

Loi du 22 juillet 1993

Champ : salariés du régime général et 
régimes alignés (artisans, commerçants, 
industriels)

Contexte : parution en 2011 d’un 
Livre blanc annonçant les difficultés du 
système des retraites

Le nombre d’annuités requises passe 
progressivement de 37,5 à 40 et la période 
de référence pour le calcul du salaire moyen 
des 10 aux 25 meilleures années.

Impact sur la durée de vie active et augmentation du 
caractère contributif des pensions (objectif : verser 
des pensions moins favorables)

Loi du 21 août 2003

Champ : fonctionnaires plus régimes 
déjà concernés par la réforme de 1993

Contexte : volonté de réduire le coût 
des retraites des fonctionnaires sur le 
budget de l’État

Extension aux fonctionnaires des mesures 
appliquées en 1993 aux salariés du régime 
général

Principe pour tous d’un partage des gains 
d’espérance de vie entre vie active et retraite

Institution de surcotes (majorations) pour les 
actifs qui le restent alors qu’ils réunissent 
les conditions pour partir au taux plein

Revalorisation des pensions sur les prix

Départs anticipés possibles pour les 
carrières longues

Début de la « convergence » des régimes

Pour tenir compte de l’augmentation de l’espérance 
de vie, la durée d’assurance dépend aujourd’hui 
de l’année de naissance : elle est ainsi de 
166 trimestres (41,5 ans) pour la génération née en 
1955.

La revalorisation des pensions sur les prix était déjà 
appliquée en pratique. Elle tend progressivement 
à baisser le niveau des pensions par rapport aux 
salaires.

La réforme comporte des mesures compensatoires 
pour les assurés à carrière longue qui peuvent partir 
avant 60 ans.

Réforme de 2008

Champ : autres régimes spéciaux Extension des réformes de 1993 et de 2003 
aux autres régimes spéciaux

Les règles sur la durée d’assurance requise ont été 
largement assouplies dans les régimes spéciaux 
(années comptées double…).

La convergence ne porte que sur la durée 
d’assurance requise.

Loi du 9 novembre 2010

Champ : tous régimes de base

Contexte : dégradation des comptes 
sociaux et rapport du COR d’avril 2010 
mettant en lumière l’impressionnante 
dégradation prévisionnelle des comptes 
due à la crise

Recul progressif de 60 à 62 ans de l’âge 
d’ouverture des droits

Recul progressif de 65 à 67 ans de l’âge du 
taux plein automatique

Les entreprises de plus de 50 salariés 
exposant au moins 50 % d’entre eux à 
des conditions de travail pénibles doivent 
élaborer un plan de prévention de la 
pénibilité.

La mesure de recul de l’âge est socialement plus 
dure que l’allongement de la durée d’assurance : 
elle ne touche pas les cadres et concerne surtout 
les femmes aux carrières incomplètes (30 % des 
femmes partent plus tard pour obtenir le taux plein).

La loi comporte une avancée importante sur la 
pénibilité, nouveau risque social qui doit être 
prévenu : le but est aussi de permettre plus aisément 
le maintien des seniors au travail. La pénibilité a été 
définie par décret sur la base de critères physiques 
et d’environnement.

3. Les réformes des retraites  
en France depuis 1993

a) De 1993 à 2010 :  
quatre réformes successives

• En matière de réformes des retraites, la France se 
distingue des autres pays de l’OCDE non pas tant par 
les objectifs et le contenu, qui sont proches, mais par 
la complexité, qui tient à l’éclatement des régimes� Si 
les réformes de 2010 et de 2014 ont concerné tous les 
régimes, cela n’a pas été le cas des précédentes� Les 
réformes présentées ci-dessus ne portent d’ailleurs 

pas sur les régimes complémentaires : fonctionnant par 
points, définis par des textes conventionnels négociés 
par les partenaires sociaux, ces régimes, qui se trouvent 
dans une situation financièrement délicate, se réforment 
à bas bruit et non par la loi, à périodicité irrégulière (2003 
et 2013 pour les régimes complémentaires de salariés ; 
une réforme est aussi prévue en 2015)�

• La situation en France a été également compliquée 
par les effets de la politique de l’emploi définie il y a 
trente ans : le développement du chômage à la fin des 
années 1970 avait alors conduit à multiplier les régimes 
de préretraite dès 55 ans, voire 50 ans, une évolution 
encouragée par l’abaissement de l’âge de la retraite en 
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1982� Le taux d’activité et d’emploi des « seniors » (55-
65 ans) s’est alors effondré et n’a commencé à remon-
ter que lorsque les choix politiques se sont inversés, 
au début des années 2000 : le recul de l’âge de départ 
en a été rendu plus difficile, surtout dans un contexte 
de chômage élevé� La situation n’est cependant tou-
jours pas revenue à la normale et le taux d’emploi des 
seniors est encore bas 9�

Disposition originale, la loi du 9 novembre 2010 pré-
voyait pour 2013 l’organisation d’une réflexion tendant à 
mettre en place un système universel de retraite, fonc-
tionnant par points ou comptes notionnels, réforme 
appelée « systémique »� Un rapport du COR de 2009 en 
avait montré la possibilité technique et le projet sédui-
sait nombre de parlementaires� Le dispositif a fait long 
feu et le débat n’a jamais eu lieu�

b) La loi du 20 janvier 2014  
« garantissant l’avenir et la justice  
du système de retraites »

• La réforme de 2010 avait été construite sur des hypo-
thèses de sortie de crise proche� Or, la crise a duré : dès 
décembre 2012, le COR a produit un nouveau rapport 
signalant la dérive des comptes et chiffrant à 20 milliards 
d’euros le déficit à combler à horizon 2020� Le gouver-
nement a alors demandé à une commission d’experts 
de faire des propositions�

• Le « rapport Moreau » 10 de 2013 propose des mesures 
de court terme – augmentation des cotisations, gel tem-
poraire des pensions et hausse des prélèvements sur 
les retraités – et de plus long terme – allongement de 
la durée d’assurance au-delà de 2020 (il s’agit en fait 
de prolonger le dispositif de partage des gains d’espé-
rance de vie entre activité et retraite, prévu jusqu’à cette 
date)� Afin d’assurer au système davantage d’équité, il 
était également proposé :
– d’instituer un « compte pénibilité » pour permettre aux 
salariés exposés à des facteurs de pénibilité d’obtenir 
des compensations, par exemple un départ anticipé ;
– d’étudier la réforme des droits familiaux afin de ne 
pas favoriser l’inactivité féminine ;
– tout en écartant une « réforme systémique » d’unifica-
tion des régimes, de rapprocher les règles des régimes 
spéciaux de celles du régime général�

• La réforme est modeste, malgré des avancées 
reconnues�

Elle suit les préconisations du rapport Moreau sur l’aug-
mentation des cotisations – mise en place très pro-
gressivement de 2015 à 2017 –, sur un court gel des 

9� Voir la fiche sur « La politique de l’emploi », page 187�

10� « Nos retraites demain : équilibre financier et justice », rap-
port au Premier ministre de la commission présidée par Yannick 
Moreau, conseillère d’État, juin 2013�

pensions et sur l’allongement graduel à quarante-trois 
ans de la durée d’assurance à partir de 2020� Elle ins-
titue également un compte pénibilité ainsi qu’un fonds, 
alimenté par une cotisation patronale, qui permettra au 
salarié ayant subi des conditions de travail pénibles 
d’obtenir des formations, de bénéficier en fin de car-
rière d’un temps partiel ou d’« acheter » un trimestre 
de cotisation� Elle s’en tient là� Aucune des questions 
difficiles qui figuraient dans la feuille de route du rap-
port Moreau n’a été traitée, ni l’équité entre régimes (la 
feuille de route demandait d’améliorer la convergence), 
ni l’équité entre les personnes (sauf à soumettre à l’im-
pôt, il est vrai, les majorations de pension pour famille 
nombreuse, jusqu’alors exonérées)� Les retraités, caté-
gorie souvent considérée comme favorisée (leur niveau 
de vie est équivalent à celui de l’ensemble des actifs et 
leur taux de pauvreté bien inférieur à celui des jeunes et 
des classes d’âge inférieures), sont à peine mis à contri-
bution, moins que ne l’envisageait le rapport Moreau�

De ce fait, l’impact financier est plus réduit que ce qui 
était attendu – 8 milliards d’euros à l’horizon 2020 sur 
les 20 milliards nécessaires –, ce qui signifie que l’État 
continuera à supporter la charge du déficit des régimes 
spéciaux et des pensions de l’État�

Pour aller plus loin

La mise en place d’un dispositif 
de surveillance et de pilotage

Tirant la leçon des événements passés, où des 
réformes ont été conduites dans la précipitation, la 
réforme de 2014 prévoit un dispositif intéressant de 
surveillance et de pilotage du système de retraites� 
Le COR reçoit pour mission de réaliser chaque année 
un bilan à partir d’une liste d’indicateurs de suivi fixés 
par décret : contexte démographique et économique 
mais aussi évolution qualitative du système (niveaux 
de vie, écart de pensions…)� Cependant, les textes 
imposent au COR de se caler sur les hypothèses 
économiques de la loi de financement de la Sécurité 
sociale, jugées parfois trop optimistes� Sur le fon-
dement du rapport du COR, un Comité de suivi des 
retraites composé d’experts indépendants rend un 
avis public annuel sur le respect par le système de 
ses objectifs financiers mais aussi d’équité� Cet avis 
peut comporter des recommandations publiques 
adressées au Parlement, au gouvernement et aux 
caisses de retraite� Le gouvernement présentera 
ensuite au Parlement, après consultation des par-
tenaires sociaux, les suites qu’il entend donner à ces 
recommandations�
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• L’équilibre futur reste très dépendant de l’améliora-
tion du contexte économique�

Le COR a produit des prévisions rassurantes en 
décembre 2014, actualisées dans un sens plus pes-
simiste en juin 2015� Pour l’ensemble du système de 
retraite, le déficit atteindrait 0,4 % du PIB en 2020� Le 
retour à l’équilibre n’aurait lieu qu’en 2025, sous des 
hypothèses économiques très favorables� Dans des 
hypothèses moins favorables, le déficit s’établirait dura-
blement à 0,5 % du PIB, voire davantage�

Le Comité de suivi des retraites a également rendu 
deux avis, en 2014 et 2015� Très prudent, il considère 
en 2015 que la situation et les perspectives du sys-
tème de retraites ne s’éloignent pas de façon significa-
tive des objectifs définis par la loi de 2014� Il s’inquiète 
toutefois des perspectives économiques actuelles, qui 
conduisent à prévoir un déficit de près de 3 milliards 
d’euros en 2018 pour les seuls régimes de base et le 
FSV, déficit qui risque ensuite de s’aggraver�

Les aléas de la croissance seront en effet un élément 
décisif� De ce fait, nul ne sait aujourd’hui si la réforme de 
2014 sera ou non la dernière� Tout dépendra du redres-
sement des années qui viennent puis des évolutions de 
long terme, projetées pour l’instant sur des hypothèses 
de retour à une économie de croissance (baisse progres-
sive du chômage qui atteindrait, après 2025, un niveau 
de 4,5 %)� En 2015, malgré une timide reprise écono-
mique, ces hypothèses paraissent presque utopiques�

4. Bilan des réformes,  
difficultés et questions en suspens

• Toutes les réformes ont amélioré la situation finan-
cière mais aucune n’est parvenue à la rétablir durable-
ment� Pourtant, les effets recherchés ont été en grande 
partie atteints : l’Insee indique que, par rapport à ce 
qu’elle aurait été sans réforme, la masse des pensions 
dans le PIB a été réduite par les réformes intervenues 
de 3,5 points à horizon 2020 et de plus de 6 points à 
partir de 2040, ce qui est très important�

Deux éléments ont toutefois contribué à rendre les effets 
des réformes insuffisants :
– l’augmentation du niveau moyen des nouvelles pen-
sions, beaucoup plus favorable que ce qui avait été 
anticipé ; elle est due au fait que les nouveaux retrai-
tés ont des carrières plus complètes et mieux rému-
nérées que les précédentes, ce qui a contrecarré les 
mesures restrictives ;
– la dégradation forte des conditions économiques, qui, 
à deux reprises, ont rendu obsolètes les mesures prises�

• Surtout, les réformes ont été tardives, ponctuelles et 
trop échelonnées, souvent en réaction à des alarmes 
financières, sans qu’une stratégie de long terme sur la 
structure et la qualité du système de retraites soit définie�

Ainsi, cinq réformes des retraites ont eu lieu depuis vingt 
ans et le système n’est toujours pas considéré comme 
stable ni équitable� Comment l’indique France Stratégie 11, 
les gouvernants en France ont beaucoup réformé, mais 
« à petits pas, en bornant le rythme et l’ampleur [des] 
initiatives à ce qu’ils jugeaient acceptable pour le corps 
social » qui, de fait, se montre réticent au changement� 
Le prix à payer pour des ajustements répétitifs mais 
insuffisants est pourtant, à terme, important, comme 
le montre l’extrait du rapport ci-dessous�

Lecture

« Trop ou trop peu de réformes ? »

France Stratégie, « Quelle France dans dix 
ans ? », 2014

Les réformes à petits pas peuvent échouer à rassu-
rer si elles conduisent à une dégradation des droits 
acquis qui semble préparer le terrain pour de nou-
veaux ajustements à venir� Cette succession de 
corrections partielles ne fait pas que susciter de la 
lassitude ; elle donne le sentiment d’un détricotage 
graduel des protections dont on ne sait pas où il 
s’arrêtera� C’est sans doute ce qui s’est passé avec 
les réformes successives des retraites� […]�

Deuxièmement, la stratégie des petits pas pose un 
problème d’efficacité� Par-delà ses effets méca-
niques, une réforme atteint en effet son but si elle 
se traduit par la mise en place de règles du jeu suf-
fisamment claires et stables pour influer en profon-
deur sur les comportements individuels� L’efficacité 
fait défaut lorsque les corrections sont trop partielles 
pour fixer des principes pérennes susceptibles d’être 
intériorisés par les agents économiques et sociaux 
et de guider leurs anticipations�

Troisièmement, une séquence de réformes partielles 
permet rarement d’améliorer la situation autant que 
le ferait un effort plus concentré et plus soucieux 
de cohérence�

Il est vrai que la difficulté de la réforme des retraites est 
grande : elle doit gérer des transitions nécessairement 
longues entre deux systèmes, l’ancien et le nouveau, 
puisque l’acquisition des droits se fait sur la totalité 
d’une vie professionnelle� Cette gestion est d’autant 
plus délicate qu’il faut conjuguer des débats de fond 
(faut-il maintenir des régimes spéciaux à la charge de 
la solidarité nationale ?) ou entre générations (les retrai-
tés ne devraient-ils pas davantage contribuer ?) avec la 
recherche d’un meilleur équilibre économique�

11� France Stratégie, « Quelle France dans dix ans ? Les chantiers 
de la décennie », juin 2014�
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• Dans un contexte économique dégradé, des réalités 
sociales lourdes n’évoluent que très lentement�

Il en est ainsi de l’âge de départ en retraite, qui évolue 
peu : en dix ans, de 2004 à 2014, l’âge moyen de départ 
corrigé des départs anticipés est passé, au régime géné-
ral, de 61,9 ans à 62,7 et ne dépasse que de peu 60 ans 
dans la fonction publique, compte tenu des départs 
anticipés en vigueur dans les corps dits « actifs »� Plus 
de la moitié des nouveaux retraités n’a pas travaillé 
l’année qui précède la retraite, restant dans l’attente de 
pouvoir faire valoir ses droits� Malgré la fin des prére-
traites et les mesures en faveur de l’emploi des seniors, 
le taux d’emploi de cette classe d’âge n’augmente que 
très progressivement et reste très bas (25,1 % en 2014) 
pour les 60-64 ans, dans les années qui précèdent la 
retraite� Les mesures de lutte contre la pénibilité ont 
été tardives en France, contrairement aux pays scan-
dinaves qui ont de longue date adapté les conditions 
de travail aux salariés âgés 12� L’exclusion des seniors 

12� Voir la fiche sur « Le viellissement de la population », page 219�

du monde du travail ne pouvait perdurer mais les déci-
sions prises ont plutôt dégradé la situation, et l’effica-
cité des réformes en est altérée�

Au final, la réforme des retraites n’a été qu’engagée et 
reste, pour une part, à faire�

Bibliographie

Bruno Palier, La réforme des retraites, PUF, coll� « Que 
sais-je ? », 5e éd�, 2014�

« Nos retraites demain : équilibre financier et justice », 
rapport de la Commission pour l’avenir des retraites 
dit « rapport Moreau », La Documentation française, 
juin 2013�

« Évolutions et perspectives des retraites en France », 
rapport annuel du Conseil d’orientation des retraites, 
juin 2014�



219

F
ic

h
e
 2

7
 :
 L

e 
vi

ei
llis

se
m

en
t d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

Fiche 27
Le vieillissement de la population
Suzanne Maury

Le vieillissement d’un pays se définit par l’évolution des 
structures d’âge de la population�

1. L’avenir : certitudes et incertitudes

a) Le vieillissement en France  
et en Europe à l’horizon 2060

L’Insee a publié en 2010 des projections démogra-
phiques à horizon de 2060, fondées sur des hypothèses 
de maintien de la fécondité (1,95 enfant par femme), de 
progression d’espérance de vie à la naissance (91,1 ans 
pour les femmes et 86 ans pour les hommes en fin de 
période) et de légère augmentation du solde migratoire 
(100 000 personnes par an sur la période)�

Selon ces projections, la population totale continuera à 
augmenter d’ici 2060 mais de plus en plus lentement, 
pour parvenir à 73,6 millions d’habitants en 2060� En 
outre :
– la proportion des plus de 65 ans atteindra alors 27 % 
et celle des plus de 60 ans avoisinera le tiers de la 
population ;
– la proportion des plus de 75 ans sera multipliée par 
1,5 en 2030 puis par 2 à horizon 2060 ;
– la proportion des personnes d’âge actif baissera 
nettement�

Évolution du vieillissement de la population, 2007-2060 
(projections)

2007 2030 2060

Plus de 60 ans 21,5 % 29,4 % 32,1 %

Plus de 65 ans 16,6 % 23,4 % 26,7 %

Plus de 75 ans 8,5 % 12,3 % 16,2 %

Population 20-64 ans 58,7 % 53,5 % 51,2 %

Source : « Projections de population à l’horizon 2060 », Insee 
Première, no 1320, octobre 2010.

Le résultat des projections varie évidemment selon les 
hypothèses envisagées, notamment en ce qui concerne 
la fécondité� Cependant, le vieillissement est inéluc-
table : quelles que soient les hypothèses retenues, la 
proportion des plus de 60 ans dépassera 30 % en 2035� 

Cette situation n’est pas liée seulement à l’augmenta-
tion de l’espérance de vie : elle est due, pour l’essentiel, 
à la bulle démographique du baby-boom (1946-1965), 
période pendant laquelle le taux de fécondité a été 
compris entre 2,8 et 3 enfants par femme�

Compte tenu d’une fécondité qui s’est maintenue au-
dessus de la moyenne européenne même après la 
période du baby-boom, la situation est meilleure en 
France que dans les autres pays européens� Les pré-
visions d’Eurostat de 2012 tablent en effet :
– sur une proportion d’ensemble de 29,5 % pour les 
plus de 65 ans en 2060, contre 17,5 % en 2011, avec 
des situations contrastées, certains pays connaissant 
un vieillissement accentué, tels l’Allemagne (33 %), les 
pays de l’Est (34,5 % en Pologne) et ceux du Sud (32 % 
en Italie) ;
– en 2060, le taux de dépendance démographique glo-
bal (rapport de la population de plus de 65 ans / popula-
tion 15-64 ans) sera de 52,6 pour l’UE, la France étant à 
46,6 %, l’Allemagne à 60 % et les pays de l’Est à 65 %�

b) Des conséquences difficiles à chiffrer  
sur les dépenses sociales

En France, le vieillissement alourdira les dépenses de 
protection sociale pour les risques retraite, maladie et 
dépendance, sans que l’on puisse aujourd’hui prendre 
la mesure exacte de cet accroissement�

• En ce qui concerne les retraites, le Conseil d’orienta-
tion des retraites publie régulièrement des projections 
de solde 1 : à échéance 2020, le Comité de suivi des 
retraites mis en place par la réforme de 2014 en sou-
ligne déjà les aléas� Pour 2040, le solde prévisionnel 
du système varie d’un excédent de 0,5 point de PIB à 
un déficit de plus d’1 point, tant les hypothèses éco-
nomiques sont contrastées� Ces projections indicatives 
ne peuvent être une aide à la décision�

• Pour la santé, le vieillissement aura sans nul doute 
un impact sur les dépenses mais, au-delà des incerti-
tudes sur la manière dont vont vieillir les générations qui 
arrivent aujourd’hui à l’âge de la vieillesse, la question 

1� Conseil d’orientation des retraites, rapport annuel, « Évolutions 
et perspectives des retraites en France », juin 2015� Voir aussi la 
fiche « Les retraites et leurs réformes », page 211�
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renvoie aux choix de politiques publiques qui seront 
mis en œuvre�

Les données sont inquiétantes : le Haut Conseil pour 
l’avenir de l’assurance maladie rappelle 2 que les plus de 
60 ans, un cinquième de la population environ, sont à 
l’origine de plus de 45 % des dépenses de soins� Comme 
le montre le graphique ci-dessous, la dépense est for-
tement corrélée à l’âge, la consommation d’un octo-
génaire étant neuf fois plus importante que celle d’un 
enfant� Les ALD (affections de longue durée : tumeurs, 
maladies cardiovasculaires, etc�, maladies de la vieil-
lesse pour une très large part) jouent un rôle décisif dans 
cette augmentation : leur nombre augmente (+ 4,2 % 
par an de 2001 à 2010, 2,5 % ensuite) 3, tout comme 
le coût de leur prise en charge�

Dépenses annuelles de santé par tranche d’âge en 2008
(en euros)

Source : Brigitte Dormont et Hélène Huber, « Vieillissement de la 
population et croissance des dépenses de santé », rapport pour 
l’Institut Montparnasse, 2012.

Il existe cependant de vraies incertitudes sur la prospec-
tive en matière de morbidité : longtemps les experts ont 
tablé sur une réduction d’ensemble� Ils sont prudents 
aujourd’hui devant des évolutions difficiles à décoder� 
En particulier, depuis le début des années 2000, l’espé-
rance de vie sans incapacités graves augmente moins 
rapidement que l’espérance de vie totale, sans que l’on 
sache expliquer le phénomène 4� Or, l’état de santé des 
populations âgées aura des conséquences : d’après une 
étude de la Direction du Trésor 5, le poids des dépenses 
de soins dans le PIB (8,8 % aujourd’hui) augmentera 
de 0,5 point si la santé des seniors s’améliore parallè-
lement à l’allongement de leur vie, de 2,5 points si, au 
contraire, les soins aux personnes âgées s’intensifient 

2� Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie, « Vieillissement, 
longévité et assurance maladie », avril 2010�

3� Voir la fiche sur « La politique de santé », page 195�

4� DREES, L’état de santé de la population en France, 2015�

5� « Les dépenses de santé en France : déterminants et impact du 
vieillissement à l’horizon 2050 », Les Cahiers de la DGTPE (Direction 
générale du Trésor et de la Politique économique), 2009�

à l’avenir, et de 1,5 point si le profil des dépenses par 
âge reste constant�

Toutefois, les économistes de la santé distinguent, dans 
les dépenses de soins, la part qui est subie (elle tient au 
vieillissement et au développement de certaines patholo-
gies, cancers ou maladies d’Alzheimer) et celle qui résulte 
de pratiques médicales, technicisation des soins ou pra-
tiques d’hospitalisation� Ils sont unanimes 6 à souligner 
que cette dernière part est décisive dans l’augmentation 
des dépenses� Il en résulte que, si le vieillissement de 
la population va augmenter les dépenses de santé de 
manière certaine, cette croissance pourrait être infléchie 
par une politique publique qui s’interrogerait sur l’orga-
nisation du système de soins, l’utilité de certains actes 
et la bonne prise en charge des malades chroniques 7�

• Quant à l’évolution de la dépendance, définie comme 
l’incapacité de faire seul les actes ordinaires de la vie 
– un risque qui s’accroît avec l’âge –, elle soulève des 
interrogations parallèles : la frontière avec la santé est 
d’ailleurs incertaine, même si l’IRDES évoque plutôt la 
« fragilité » que la maladie 8� Le rapport du groupe de 
travail Charpin de 2011 9 garde donc trois hypothèses�

Projection de progression de la population âgée 
dépendante selon trois hypothèses d’évolution  
des taux de dépendance

Source : rapport Charpin (voir note 9 ci-dessous).

Dans le scénario pessimiste, le nombre de personnes 
dépendantes (1,2 million aujourd’hui) est multiplié 
par 2,3 à horizon 2060 ; dans le scénario optimiste, il 

6� Voir ainsi Marianne Tenand, « Vieillissement démographique : la 
hausse des dépenses de santé est-elle inexorable ? », Informations 
sociales, 2014, Brigitte Dormont et Hélène Huber, « Vieillissement 
de la population et croissance des dépenses de santé », Institut 
Montparnasse, 2012, et Dominique Polton, « Le vieillissement de 
la population va-t-il submerger le système de santé ? », Bulletin 
épidémiologique, nos 5-6, 2006�

7� Voir la fiche sur « La politique de santé », page 195�

8� Institut de recherche et de documentation en économie de la 
santé, « Fragilité et prévention de la perte d’autonomie », 2013�

9� J�-M� Charpin et C� Tlili, « Perspectives démographiques et finan-
cières de la dépendance », rapport du groupe de travail, juin 2011�
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augmente de 60 % ; dans le scénario intermédiaire, il 
double�

c) Quelles conséquences du vieillissement 
sur l’emploi et la croissance ?

La proportion des personnes d’âge actif dans la popu-
lation totale est appelée à diminuer mais les projections 
de l’Insee tablent néanmoins sur une augmentation de 
la population active après 2020� L’explication réside 
dans la poursuite de la progression du taux d’activité 
des femmes et surtout, compte tenu des réformes recu-
lant l’âge de la retraite, de celui des seniors de 55 ans et 
plus, dont le taux d’activité est faible (49 % en 2013)� De 
28,36 millions en 2010, la population active atteindrait 
ainsi 30 millions en 2025� Malgré cette progression, au 
demeurant incertaine, il n’y aurait, en 2060, que 1,5 actif 
pour un inactif de plus de 60 ans, contre 2,1 en 2010 10�

Reste une interrogation fondamentale : le vieillissement 
aura-t-il en lui-même un impact sur la croissance ? Quel 
sera l’impact sur l’emploi du retrait d’activité de caté-
gories nombreuses ? Les travaux qui existent sur cette 
question sont marqués par l’incertitude et aucune poli-
tique publique (par exemple, une intensification des 
efforts de qualification de la population active) n’est 
définie pour contrer ce risque�

Pour aller plus loin

Quel lien, selon les économistes,  
entre vieillissement et croissance ?

Mathilde Lemoine (1), économiste, membre du Haut 
Conseil des finances publiques, tout en soulignant que 
l’impact du vieillissement sur la croissance est difficile 
à déterminer, énumère les risques sur la croissance 
« potentielle » (2)� Le taux de croissance potentielle 
dépend de la croissance de la population active et 
de l’évolution de la productivité potentielle� Un ralen-
tissement de l’augmentation de la population en âge 
de travailler fait donc courir mécaniquement le risque 
d’une moindre croissance potentielle� Par ailleurs, la 
hausse de la productivité potentielle dépend du pro-
grès technique� Or, nombre de travaux d’économistes 
montrent que la croissance démographique est un 
stimulant de l’innovation, que l’adoption de nouvelles 
technologies est plus rapide dans les pays ayant une 
démographie dynamique et qu’il existe une relation 
positive entre la progression des actifs et l’effort de 
recherche, qui détermine le rythme d’innovation� En 
outre, l’augmentation de la productivité repose égale-
ment sur l’accumulation du capital� Or, le vieillissement 
peut contribuer à faire baisser l’épargne�

10� Rappelons que la population active regroupe les actifs occu-
pés et les demandeurs d’emploi et que le taux d’activité mesure 
le pourcentage d’actifs (occupés ou non) dans une classe d’âge�

 
Didier Blanchet, rédacteur en chef d’Économie et 
statistique (3), partage l’analyse et avance un chif-
frage : mécaniquement, si la croissance potentielle 
est de 2 points, les évolutions démographiques en 
France provoquent une baisse de 0,5 point par an� 
Selon lui, il est possible mais peu probable que les 
diverses sources d’amélioration de la productivité 
permettent de compenser totalement cette baisse� 
En revanche, D� Blanchet doute des effets négatifs 
du vieillissement sur l’innovation� Il ne croit pas non 
plus à des impacts plus positifs du vieillissement, à 
savoir une baisse du chômage liée à une moindre 
croissance démographique (chômage et démogra-
phie n’ont jamais été liés, dit-il, ou de manière très 
faible) ou un ressaut net de la demande liée aux 
nouveaux besoins de consommation des seniors : 
les débouchés créés seront faibles et ne seront pas 
facteurs de croissance� Au final, il conclut que le 
vieillissement freinera la croissance� Même si des 
politiques volontaristes peuvent limiter son impact 
(notamment l’incitation à l’augmentation des taux 
d’activité mais aussi une évolution des pensions infé-
rieure à celle des salaires), « il faut simplement voir le 
vieillissement comme une contrainte, une nouvelle 
donne avec laquelle il va falloir faire […] On ne peut 
pas y voir une chance spontanée pour l’économie. 
Cela reste une contrainte qui va coûter de l’argent ».

L’analyse du Conseil d’analyse économique (4) 
aborde les mêmes débats : capacité d’un pays 
vieillissant à augmenter la productivité et les taux 
d’emploi, possibilité de conciliation entre innovation 
et vieillissement ou entre épargne et vieillissement� 
Cependant, le rapport considère que les effets du 
vieillissement sur ces variables économiques seront 
progressifs et dilués� Il se centre davantage sur la 
question de l’augmentation des dépenses sociales, 
notamment en retraites : selon lui, le vieillissement 
est avant tout porteur de tensions entre classes 
d’âge sur la répartition des revenus� La remontée 
de l’âge de cessation d’activité lui semble alors une 
solution plus acceptable que la hausse des prélè-
vements sur les actifs pour financer les pensions�

1� Mathilde Lemoine, « La croissance face au vieillisse-
ment », Sociétal, no 79, 2013�
2� La croissance potentielle est celle qui correspond à 
une utilisation optimale des moyens de production, à une 
absence de tension sur les marchés de biens et services 
comme sur celui du travail� Elle permet, par comparai-
son avec la croissance réelle, de mesurer le « décalage 
conjoncturel »�
3� Intervention au colloque « Vieillissement de la popula-
tion, frein ou levier pour la croissance ? », Rencontres éco-
nomiques de l’IGPDE (Institut de la gestion publique et du 
développement économique), octobre 2011�
4� Conseil d’analyse économique, « Démographie et éco-
nomie », rapport no 35, 2002�
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2. Face à ces enjeux, une réduction 
des dépenses plus qu’une politique 
du vieillissement

a) Un départ en retraite plus tardif mais une 
transition difficile entre activité et retraite

Pour faire face au vieillissement à venir, les réformes 
engagées depuis 1993 ont tendu pour l’essentiel à un 
allongement de la vie active 11, la durée d’assurance 
pour obtenir une retraite à taux plein (43 ans à horizon 
2035) étant indexée sur l’augmentation de l’espérance 
de vie� Très logiquement, ce recul a conduit les pou-
voirs publics à renoncer, dans les années 2000, à la 
politique suivie depuis les années 1970 d’éviction du 
marché du travail des seniors de 55 à 64 ans� La loi a 
ainsi supprimé les préretraites en 2003 et la dispense de 
recherche d’emploi des chômeurs de plus de 55 ans en 
2009� Les entreprises de plus de 50 salariés ont depuis 
cette date obligation d’être couvertes par un accord ou 
un plan favorisant l’emploi des seniors, sauf à encourir 
une pénalisation financière 12�

Les résultats, qui s’inscrivent, il est vrai, en période de 
crise économique grave, sont médiocres malgré des 
évolutions positives�

Taux d’activité de 45 à 70 ans, en 2003 et 2013

Source : DARES Analyses, « Emploi et chômage des 55-64 ans en 
2013 », février 2015.

Le taux d’activité des seniors a progressé de 2003 (39 %) 
à 2013 (49 %)� Cependant, il chute dans la tranche d’âge 
60-64 ans, où il est faible (24,7 %) 13� Le modèle domi-
nant reste celui de la chute d’activité précoce, dès avant 
55 ans, ce qui avance l’âge de la vieillesse là où les 

11� Voir la fiche sur « Les retraites et leurs réformes », page 211�

12� Voir la fiche sur « La politique de l’emploi », page 187�

13� En 2014, le taux d’activité a progressé : il est de 50,7 % pour 
les seniors de 55 à 64 ans (73,8 % de 55 à 59 ans et 26,8 % de 
60 à 64 ans)�

évolutions démographiques et sociales imposeraient 
de le reculer�

Surtout, une dissociation se crée entre l’âge de départ 
en retraite (qui augmente doucement tout en restant bas, 
loin de certains pays comme la Suède où il dépasse 
64 ans), et l’âge de fin d’emploi, voire de retrait d’acti-
vité, nettement antérieur� En 2013, sur 100 salariés ayant 
demandé la liquidation de leur retraite, 50 % n’avaient 
pas cotisé la dernière année au titre d’une quelconque 
activité� L’OCDE 14 démontre que les seniors sont sur-
représentés dans les ruptures conventionnelles, avec 
une mise au chômage jusqu’à la retraite� Le recul de 
l’âge de la retraite oblige alors les seniors à affronter 
une période de transition parfois difficile : les entreprises 
ont peu modifié leurs pratiques d’éviction�

Pourtant, comme l’indique le rapport Moreau 15, l’obliga-
tion depuis 2009 d’élaborer un plan favorisant l’emploi 
des seniors les a sans doute sensibilisées sur la gestion 
des âges� Les évaluations menées n’en montrent pas 
moins que les engagements pris présentent un carac-
tère très formel, négligeant les mesures essentielles 
mais coûteuses d’amélioration des conditions de tra-
vail ou d’aménagement des fins de carrière au béné-
fice de mesures plus légères d’entretien de seconde 
partie de carrière ou d’encouragement à la formation� 
L’accompagnement par les entreprises du recul de l’âge 
de la retraite n’est guère engagé 16�

b) Une politique du grand âge  
qui répond mal aux aspirations sociales

Dans la prise en compte des incapacités dues à l’âge, 
notre société a beaucoup progressé depuis 50 ans� Le 
rapport Laroque de 1962 sur le vieillissement avait jeté 
les bases du maintien à domicile en obtenant l’insti-
tution d’aides ménagères� Depuis lors, une allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) a été créée en 2001, 
tant à domicile qu’en établissement� Elle représente une 
évolution décisive puisqu’elle est calibrée en fonction 
du degré de dépendance du bénéficiaire et contribue, 
dans la limite d’un plafond mensuel de 1 312 euros en 
2015 pour la dépendance sévère, à alléger les dépenses 
d’aide� Cette prestation d’aide sociale, largement dis-
tribuée (le montant dépend des ressources mais elle 
n’est pas versée sous condition de ressources), profite 
en 2013 à 1,25 million de personnes et a facilité le main-
tien à domicile des dépendants moyens, voire lourds, à 
condition d’être alors complétée par une aide familiale�

14� OCDE, « Mieux travailler avec l’âge en France », janvier 2014�

15� Yannick Moreau,  « Nos retraites demain : équilibre financier 
et justice� Rapport de la Commission pour l’avenir des retraites », 
juin 2013�

16� Direction générale du Travail, note du COR, « Bilan de la négo-
ciation sur l’emploi des salariés âgés », novembre 2012�
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Quant à l’hébergement, sa qualité s’est considérable-
ment améliorée depuis la loi du 2 janvier 2002 rénovant 
l’action sociale et médicosociale� L’intervention de la 
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA), 
alimentée par des crédits de l’assurance maladie et par 
des ressources fiscales, a permis de financer la médi-
calisation systématique des établissements� Toutefois, 
même si l’aide sociale compense les coûts de la dépen-
dance, le prix des établissements reste élevé 17 (très 
souvent, le coût de l’hébergement dépasse le niveau 
de la pension de retraite et l’aide sociale intervient, 
mettant à contribution les enfants de la personne prise 
en charge)� De plus, compte tenu de l’augmentation 
de l’âge d’entrée en établissement (80 ans en 1998, 
86 ans aujourd’hui), ils ne parviennent guère à être de 
véritables lieux de vie�

La très grande majorité des Français souhaite donc 
vieillir à domicile : à peine deux sur cinq estiment envi-
sageable de vivre à l’avenir dans un établissement pour 
personnes âgées, 62 % considérant comme inenvisa-
geable cette éventualité 18, pourcentage en progres-
sion depuis des années� De fait, les personnes âgées 
entrent en établissement quand elles ne peuvent plus 
faire autrement (solitude, dépendance trop marquée, 
absence de services suffisants d’aide à la personne)� 
Les choix collectifs à faire en ce domaine (dévelop-
pement des prestations et des services à domicile ou 
augmentation des places en établissements) ne sont 

17� Selon l’Observatoire des EHPAD de KPMG, le prix d’héber-
gement mensuel moyen va de 2 418 euros dans un établisse-
ment privé en Île-de-France à 1 804 euros dans un établissement 
public en province�

18� Baromètre 2013 de la DRESS, service d’études du ministère 
en charge de la Solidarité�

donc pas neutres : le nombre des « très âgés » (les plus 
exposés au risque dépendance) devrait augmenter for-
tement d’ici 2060� Les plus de 85 ans étaient 1,3 million 
en 2007, ils seront 5,4 millions en 2060�

De ce fait, avec le plan « Solidarité grand âge » de 2007 
dont la réalisation se poursuit jusqu’en 2016, les pou-
voirs publics ont voulu amplifier le maintien à domicile, 
en développant notamment les services de soins infir-
miers� Le bilan établi en 2014 est médiocre : le plan a 
finalement financé bien davantage de places d’héber-
gement que de services de soins au domicile (36 % seu-
lement des 60 000 places installées)� D’autres facteurs 
freinent le maintien en milieu ordinaire de vie : mau-
vaise coordination des intervenants (notamment des 
services d’aide à la personne et de soins), les réponses 
intégrées restant l’exception ; qualité inégale des inter-
ventions, la majorité des intervenants n’ayant qu’une 
faible qualification 19 ; offre très limitée d’habitat alter-
natif entre domicile et établissement ; enfin, difficulté 
de maintien à domicile des dépendants lourds, l’inter-
vention des services d’aide à la personne restant inter-
mittente� Le dispositif, constitué de strates différentes, 
reste éclaté et partiel : les réponses n’ont pas été pen-
sées globalement�

Les difficultés sont également financières : le coût des 
dépenses publiques liées à la dépendance atteint 21 mil-
liards en 2013 ; il est assuré par la CNSA (médicalisa-
tion des établissements ainsi qu’une part de l’APA) et 

19� Selon le rapport de 2014 de la Cour des comptes, « Le déve-
loppement des services à la personne et le maintien à domicile des 
personnes âgées en perte d’autonomie », 21 % des intervenants 
seulement disposent du diplôme d’État d’auxiliaire de vie sociale 
ou du CAFAD (certificat d’aptitude aux fonctions d’aide à domicile)�

Âges moyens de fin d’emploi, de fin d’activité et de retraite

Source : Conseil d’orientation des retraites, Rapport annuel, juin 2014.
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les départements (70 % de l’APA)� 20 à 30 départe-
ments sont en situation financière difficile du fait d’un 
effet de ciseaux entre des recettes qui diminuent avec 
la crise et des prestations sociales qui croissent avec 
la pauvreté et le vieillissement� Les services associa-
tifs d’aide à la personne rencontrent eux aussi des pro-
blèmes financiers�

Ce contexte a conduit à envisager, depuis plusieurs 
années, une réforme de la prestation dépendance dans 
un sens restrictif� Le projet de loi « d’adaptation de la 
société au vieillissement » qui devrait être adopté en 
2015 fait le choix inverse� Il se limite toutefois, faute 
d’argent, à l’amélioration des aides à domicile : financé 
par le produit des 0,3 % de contribution additionnelle de 
solidarité prélevés sur les retraites (soit 650 millions), il 
augmente le plafond d’aides, surtout pour les dépen-
dants lourds (5 heures supplémentaires par semaine) 
et réduit leur participation financière ainsi que celle des 
dépendants les plus légers�

Il élargit également les aides publiques à l’équipement et 
à l’accessibilité des logements (projet porté par l’ANAH, 
Agence nationale de l’amélioration de l’habitat)� Il engage 
des actions de prévention du bien vieillir� Enfin, il pré-
voit une « aide au répit » pour permettre aux « aidants 
familiaux » de prendre des vacances, dans la limite de 
500 euros/an� La réforme reste, au final, modeste mais 
elle a le mérite de proposer une vision du vieillissement 
moins limitée qu’auparavant�

3. Une politique du vieillissement  
qui reste largement à définir

a) Le vieillissement, un processus  
à infléchir et non pas une fatalité à subir

Les démographes et les économistes de la santé ont 
depuis longtemps mis en lumière que les différences 
d’espérance de vie tout comme la vulnérabilité à la 
dépendance sont liées au statut professionnel et, sur-
tout, aux diplômes� Une étude de l’INED 20 montre qu’à 
35 ans, l’espérance de vie des hommes cadres dépasse 
celle des ouvriers de sept années, avec, pour ces der-
niers, davantage d’années de mauvaise santé et de 
dépendance� Le rapport Trillard 21 note ainsi que « le 
niveau d’éducation, l’accès à la prévention, le niveau 
de patrimoine ou de revenus […] sont des marqueurs 
forts de la dépendance à âges élevés », ce que confir-
ment par ailleurs des études internationales 22�

20� « La “double peine” des ouvriers : plus d’années d’incapacité 
au sein d’une vie plus courte », Population et sociétés, no 441, 2008�

21� Rapport de la Mission relative à la prévention de la dépen-
dance des personnes âgées, 2011�

22� OCDE, Trends in Severe Disability Among Elderly People, 2007�

Désormais, les économistes de la santé 23 évoquent 
la notion de « trajectoire de santé » : la période active, 
notamment de 50 à 75 ans, serait déterminante pour un 
vieillissement réussi, la « bonne santé » des personnes 
âgées dépendant des comportements de prévention 
adoptés à l’âge mûr (nutrition, activité physique)� À l’in-
verse, les personnes d’âge actif en mauvaise santé à 
cause de conditions de travail difficiles ou pour des rai-
sons comportementales ont une probabilité plus impor-
tante de le rester et d’être dépendantes aux âges élevés� 
Les travaux se multiplient sur le coût social de la pénibi-
lité du travail : l’Insee 24 a ainsi étudié, de 2006 à 2010, 
un panel de salariés en les classant selon les contraintes 
subies (contraintes physiques et horaires, exigences du 
travail, latitude décisionnelle…)� La relation est nette avec 
l’altération de la santé, les limitations fonctionnelles et 
les troubles comme les dépressions� Quant au maintien 
au travail des seniors, il est clairement lié à leur état de 
santé et aux conditions de travail 25�

Enfin, les mêmes études mettent l’accent sur le bénéfice 
que les travailleurs âgés peuvent tirer d’une prolongation 
de l’activité, à condition qu’elle soit compatible avec 
leurs capacités� Ainsi, l’enquête européenne SHARE 26 
révèle que garder une activité professionnelle permet 
de différer le vieillissement cognitif, du moins pour les 
métiers qui mobilisent l’intelligence� Fait significatif, 
l’analyse montre que les personnes âgées voient leurs 
capacités intellectuelles mieux préservées dans les pays 
où la retraite est fixée à 65 ans par rapport à ceux où 
elle est plus précoce�

La santé est donc loin d’être un phénomène seulement 
physiologique : les conditions de travail, le sentiment 
d’utilité sociale et l’exercice intellectuel en sont des 
déterminants, ce qui devrait conduire à remettre en 
cause les politiques de rupture trop précoce de l’activité�

En France, ces données restent largement l’apanage des 
spécialistes et les pouvoirs publics n’ont pris conscience 
que depuis peu de la nécessité d’élaborer une politique 
du vieillissement�

b) S’engager vers un vieillissement actif

• Les pouvoirs publics ont commencé à lutter contre 
les conséquences du vieillissement prématuré en éla-
borant depuis quelques années des plans spécifiques 
d’amélioration de la santé au travail, mais de manière 

23� Voir notamment OCDE, Policies for Healthy Ageing  : an 
Overview, 2009�

24� Insee, « Emploi, conditions de travail et santé des 30-50 ans : 
des trajectoires contrastées entre 2006 et 2010 », in Portrait social 
2013.

25� « État de santé, emploi des seniors et prévention des risques », 
intervention de T� Barnay (économiste de la santé) au séminaire du 
CAS, « Déchiffrer la dépense de santé », mai 2010�

26� SHARE : Survey on Health Ageing and Retirement in Europe�
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insuffisamment ambitieuse : la France se caractérise 
en effet par un risque professionnel plus important que 
dans d’autres pays et l’explosion des maladies profes-
sionnelles, notamment des troubles musculo-squelet-
tiques (TMS), est un mauvais signal, tant pour le recul 
de l’âge de cessation d’activité que pour les futures 
charges de dépendance� Ce n’est que tardivement (à 
la suite de la loi du 9 novembre 2010 portant réforme 
des retraites) qu’ont été définis les facteurs de pénibilité 
dans l’entreprise, que la traçabilité des expositions à de 
tels facteurs a été organisée et que les entreprises ont 
eu l’obligation de les prévenir 27� Cependant, la loi met-
tra du temps à monter en charge 28 (les premiers bilans 
sur la teneur des plans de prévention comportent des 
éléments encourageants malgré des manques 29) et la 
mise en place de la traçabilité se heurte notamment à 
de nombreuses difficultés�

Pour aller plus loin

Quelle est l’ampleur de la pénibilité  
en France ?

Les facteurs de pénibilité sont définis par des 
contraintes physiques, un environnement de travail 
agressif et par certains rythmes de travail�

L’étude d’impact de la réforme des retraites de 2014 
créant  un « compte pénibilité » s’appuie sur les don-
nées de l’enquête Sumer de 2010, qui estime que 
18,2 % de la population sont concernés par l’expo-
sition à un facteur de pénibilité� Cependant, selon 
l’enquête « Santé et itinéraire professionnel » de 2007 
publiée par la DARES en mars 2011, 35 % des per-
sonnes de 50 à 59 ans ayant travaillé au moins dix 
ans déclarent avoir été exposées pendant quinze ans 
ou plus à l’une au moins des quatre pénibilités sui-
vantes : travail de nuit, travail répétitif, travail physi-
quement exigeant, produits nocifs ou toxiques� 40 % 
d’entre elles déclarent avoir cumulé au moins deux 
pénibilités physiques durant leur parcours profes-
sionnel, dans le même emploi ou dans des emplois 
successifs�

Depuis 1988, existe une formule de retraite progressive, 
qui permet de travailler à temps partiel en percevant un 
pourcentage de sa retraite� Malgré un assouplissement 
en 2014, elle n’est quasiment pas utilisée, sans doute 
parce que l’accord de l’employeur est nécessaire et 
que les entreprises répugnent à affronter les contraintes 

27� Voir la fiche sur « Les retraites et leurs réformes » page 211�

28� Dans un souci de simplification, la loi relative au dialogue 
social et à l’emploi adoptée à l’été 2015 a redéfini les procédures 
de mesure de la pénibilité et retardé de 6 mois la prise en compte 
de certains facteurs�

29� Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Formation profession-
nelle, « Conditions de travail, bilan 2013 », coll� « Bilans et rapports »�

organisationnelles qui en découlent� Par commodité, 
la retraite reste un couperet qui sépare des actifs par-
fois épuisés et des retraités livrés trop tôt à l’inactivité�

Le caractère insatisfaisant ou tardif des tentatives pour 
améliorer les conditions de travail explique les médiocres 
résultats de la France sur l’emploi des seniors et ses 
difficultés à garantir une bonne santé sur le long terme� 
On comprend pourquoi le rapport Moreau 30 place la 
lutte contre la pénibilité parmi les priorités essentielles 
de la réforme, tout comme un meilleur recours à la 
retraite progressive�

• D’autres pays montrent l’exemple à suivre, qui ont 
mis en place, à destination des seniors, une politique 
globale intégrant efforts de formation, transition entre 
activité et retraite, et surtout amélioration des condi-
tions de travail� La Suède est en tête de ce groupe avec, 
en 2013, des taux d’activité et d’emploi des seniors de 
77,5 % et 73,6 %, contre 49 % et 45,6 % en France� 
Comme l’indique le Centre d’études de l’emploi 31, qui 
évoque « une stratégie nordique du vieillissement actif », 
ces pays parviennent à maintenir en emploi des per-
sonnes en moins bonne santé par des mécanismes de 
compensation�

Une étude de l’OFCE 32 note cependant que ces pays 
le doivent non seulement à une politique très active 
d’aménagement des carrières mais aussi à un marché 
de l’emploi en meilleure santé et surtout à un consen-
sus entre employeurs et partenaires sociaux� Dans ces 
pays, l’État a donné l’impulsion mais la politique a été 
relayée au niveau des entreprises� En outre, ils se carac-
térisent par une moindre pénibilité au travail, un fonc-
tionnement moins hiérarchique et une meilleure prise 
en compte des aspirations des salariés� La France n’a 
pas cette tradition, l’intensité du travail y est plus forte 
et les entreprises (les employeurs comme les syndicats) 
se sentent moins partie prenante des priorités natio-
nales de politique sociale�

c) Adapter le système de soins  
au vieillissement : une évolution profitable 
à tous

C’est surtout dans le domaine de la santé que des 
mesures complémentaires apparaissent nécessaires�

Le rapport de 2010 du Haut Conseil pour l’avenir de 
l’assurance maladie relatif au vieillissement 33 met en 
lumière le nombre excessif d’hospitalisations des 

30� Voir note 15, page 222�

31� Centre d’études de l’emploi, C� Pollak, « Santé et pénibilité 
en fin de vie active : une comparaison européenne », Document 
de travail no 120, 2009�

32� Gérard Cornilleau et Henri Sterdyniak, « Emploi des seniors : 
les leçons des pays de réussite », Revue de l’OFCE, 2008�

33� Voir note 2 page 220�
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personnes âgées (les plus de 75 ans représentent 45 % 
des hospitalisations dites « évitables ») et l’inadaptation 
d’un système de soins très technicisé à la prise en charge 
de sujets fragiles� Il souhaite une prise en charge diffé-
rente, avec le maintien des personnes dans leur cadre 
ordinaire de vie : délivrance de soins hospitaliers dans 
des services de très courte durée, hospitalisation à domi-
cile pour les cas les plus graves, services à domicile si 
possible polyvalents (intégrant soins infirmiers, aide à 
la dépendance, soins de kinésithérapie) pour les autres� 
Le recours à des soins moins techniques serait, à vrai 
dire, profitable à tous les âges de la vie : une médecine 
qui soigne une personne et non une pathologie, une 
meilleure prévention, des consultations plus longues, 
des hospitalisations plus rares, autant d’améliorations 
qui bénéficieraient à tous, en particulier aux enfants et 
aux malades chroniques� Face au vieillissement, notre 
système de soins doit être centré sur la personne, ce 
qui devrait aussi lui permettre d’être moins coûteux� Le 
projet de loi sur la modernisation du système de santé 
contient quelques avancées en ce sens 34, mais elles 
restent limitées�

34� Voir la fiche sur « La politique de santé », page 195�
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Fiche 28
La politique du logement  
et de l’habitat
Suzanne Maury

La politique du logement a pour objectif d’améliorer la 
qualité des logements (elle édicte des normes concer-
nant la performance énergétique ou la construction de 
places de stationnement) et, surtout, d’aider la popula-
tion à se loger�

Les administrations publiques financent à ce titre, en 2014, 
46,4 milliards d’euros, soit 10 % de la dépense totale 
pour le logement, auxquels s’ajoutent 5 milliards de par-
ticipation des employeurs à l’effort de construction et de 
financement fait par la Caisse des dépôts et consigna-
tions pour le logement social� Ces aides ont pour objet :
– pour moitié environ, de solvabiliser la demande 
(dont 17,7 milliards d’aides personnelles versées aux 
ménages sous condition de ressources, en fonction de 
leurs charges de location ou d’accession à la propriété) ;
– pour 17 %, de développer le parc : ainsi, les produc-
teurs de logements sociaux (logements conventionnés 
à loyer plafonné attribués à des populations sélection-
nées sur critères sociaux) bénéficient de subventions 
et d’aides fiscales et, surtout, de taux bonifiés sur des 
prêts distribués par la Caisse des dépôts et consigna-
tions, qui utilise pour ce faire les ressources du livret A ;
– pour 17 % aussi, d’améliorer le parc ancien (aides fis-
cales à la rénovation énergétique par exemple) ;
– pour 11 %, de réduire la fiscalité sur les transactions ;
– le solde étant consacré à l’hébergement d’urgence 
et aux coûts de gestion�

Malgré l’importance des aides publiques, financées par 
l’État (75 %), la branche famille de la Sécurité sociale 
(19 %) et les collectivités (6 %), le logement obéit large-
ment aux lois du marché� Tel était d’ailleurs l’objectif, dans 
les années 1970, du désengagement de l’État des aides 
à la construction au profit d’aides à la personne, au motif 
que la crise du logement d’après-guerre était maîtrisée 
et qu’il était plus juste d’aider les ménages en fonction 
de leurs ressources� Le marché du logement est cepen-
dant un marché encadré, régi par des normes et des 
contraintes d’urbanisme� En outre, il est segmenté, avec 
de fortes inégalités de prix entre secteur social et secteur 
privé (l’écart de loyer atteint 35 % en province, 160 % en 
Île-de-France  1), et une demande inégale, très forte là où 

1� Cour des comptes, « Le logement en Île-de-France  : donner 
de la cohérence à l’action publique », 2015�

l’offre est la plus rigide – les métropoles – avec un fon-
cier rare, et détendue sur une grande partie du territoire�

Comment pallier les défaillances du marché, notamment 
sur l’offre locative ? Comment trouver le bon équilibre 
entre parcs social et privé ? Comment permettre une 
répartition harmonieuse des logements ? Tels sont les 
enjeux de la politique du logement et de l’habitat�

1. Les données pour comprendre

La situation se caractérise par plusieurs paradoxes�

• Malgré un effort important de construction, notamment 
depuis 2005, avec le plan de cohésion sociale tendant 
à développer le logement social, les pouvoirs publics 
estiment à 500 000 les besoins annuels de logements 
nouveaux, dont 150 000 logements sociaux 2� La situa-
tion s’explique par l’évolution démographique et écono-
mique du pays (dynamisme des naissances, réduction 
de la taille des ménages, concentration des emplois)� 
Or, suite au désengagement de l’État des « aides à la 
pierre », la construction dans le secteur social a chuté de 
1970 à 2005 et la construction privée n’a pu répondre 
aux besoins� Ces déficits cumulés, joints au renchéris-
sement des coûts de construction, ont créé une forte 
hausse des prix� La crise a infléchi cette hausse mais a 
affaibli aussi l’effort de construction (330 000 logements 
mis en chantier en 2013 et 297 000 en 2014)�

Depuis 50 ans, le loyer moyen a été multiplié par deux 
par rapport au revenu des locataires (il est vrai que 
les jeunes sont surreprésentés parmi ces derniers) 3 et, 
sur une période plus récente, de 1996 à 2012, la pro-
gression des prix immobiliers a atteint 6 % par an : le 
ratio prix/revenus des ménages a augmenté de 60 % 4, 

2� Le rapport « Mission d’évaluation de la politique du logement », 
rédigé dans le cadre de la MAP (2015), considère cependant que 
l’estimation est discutable et sans doute surévaluée, l’État ne dis-
posant pas des outils lui permettant d’apprécier correctement les 
besoins�

3� Conseil général de l’environnement et du développement durable, 
« Loyers et revenus depuis les années 1970 », juin 2013�

4� Terra Nova, « Des logements trop chers en France », note d’avril 
2014�
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conduisant les ménages à se loger de plus en plus loin 
des centres-villes�

Nouveaux logements sociaux mis en service depuis 1955

Source : OFCE, note du 5 octobre 2011.

• Le parc social est important (4,7 millions de logements, 
soit 17 % des résidences principales et 43 % du sec-
teur locatif) et a augmenté depuis 15 ans (3,9 millions 
en 1998)� Pourtant, la crise est patente, avec plus d’un 
million de ménages en attente d’un logement social et 
plus de 3 millions de mal-logés 5 : il est vrai qu’il est 
ouvert, depuis l’origine, aux classes moyennes et n’est 
pas réservé aux populations modestes� L’offre sociale 
est multiforme, le droit d’accès (et le loyer) dépendant 
du type de prêt dont les logements ont bénéficié� 80 % 
et 66 % de la population remplissent respectivement les 
conditions de ressources pour accéder aux logements 
financés par « prêts locatifs sociaux » (PLS) ou « prêts 
locatifs à usage social » (PLUS), les plus répandus� Seuls 
les logements financés par prêts locatifs aidés d’intégra-
tion (PLAI) sont sélectifs, réservés à 30 % de la popula-
tion 6� En conséquence, en 2006 7, 45 % seulement des 
locataires relevant des trois premiers déciles de reve-
nus 8 étaient logés dans le secteur social� Le pourcen-
tage s’est sans nul doute accru depuis lors, compte tenu 
de la pression de la demande, mais le débat reste vif 
entre ceux qui veulent développer l’offre de logements 
« très sociaux » pour accueillir les ménages modestes 
ou pauvres et ceux qui souhaitent maintenir la voca-
tion généraliste du logement social� Ce dernier choix 
prévaut : dans la décennie 2000, la part des logements 
PLAI a oscillé entre 8 et 20 % du total des logements 
sociaux financés avant d’atteindre 25 % en 2013�

5� L’Insee (Insee Première, janvier 2011, « Être sans domicile et 
avoir des conditions de logement difficiles ») estime le nombre des 
mal-logés à 3,2 millions, dont 2,9 vivant dans des logements sans 
confort ou surpeuplés, les autres étant sans domicile personnel�

6� Rapport des inspections générales (IGAS, IGF), « Mission d’éva-
luation de la politique du logement », janvier 2015�

7� Date de la dernière enquête logement dont les résultats sont 
disponibles (à la mi-2015)�

8� Les 30 % les plus modestes�

Construire un avis

Le parc social doit-il être réservé  
aux catégories défavorisées ?

Il serait difficile aujourd’hui de revenir sur la voca-
tion généraliste d’un parc social développé� Dans les 
zones où le logement est très cher, comme à Paris, 
les salariés des classes intermédiaires peuvent ainsi 
éviter l’éloignement� Quant aux bailleurs sociaux, on 
conçoit qu’ils souhaitent accueillir une population 
diversifiée, ne serait-ce que pour des raisons finan-
cières� Encore faudrait-il que l’accueil des popula-
tions défavorisées soit toujours une priorité� De plus, 
il serait opportun de ne pas dénommer « logements 
sociaux » des logements dont les conditions d’accès 
sont larges : leur décompte fausse l’évaluation des 
résultats de la politique du logement�

Précisons cependant que l’argument selon lequel 
l’ouverture large du logement social favorise le bras-
sage social n’est pas fondé : les diverses catégories 
sociales logées dans le secteur social n’habitent ni 
les mêmes localités, ni le même type d’immeubles� 
En même temps, le risque existe bien, si l’on réserve 
le logement social aux catégories sociales défavo-
risées, d’accroître les réticences des communes 
devant le risque de concentration de la pauvreté�

Au demeurant, la pression de la demande fait len-
tement son œuvre : en contrepartie de ses aides, 
l’État dispose d’un contingent de logements sociaux 
disponibles� Le préfet l’utilise pour les demandeurs 
très modestes� Comme le montre le graphique ci-
dessous, le parc social accueille ceux-ci en propor-
tion grandissante, ce qui rééquilibre une situation 
parfois choquante, qui voyait (et voit encore, mais 
de manière moins répandue) des personnes aisées 
occuper des logements à un prix inférieur à celui du 
marché� Toutefois trop de ménages modestes restent 
exclus du logement social�

Évolution de la distribution de revenus des locataires 
HLM, 1973-2006

Source : Insee, exploitation USH.
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• Les taux d’effort (pourcentage du revenu disponible 
consacré au logement) sont inégaux : en 2012, après 
versement des aides, le taux d’effort médian est de 
11,2 % pour ceux du secteur social et de 25,2 % pour 
les locataires du secteur privé� Surtout, malgré des aides 
personnelles qui les favorisent, les catégories modestes 
supportent un taux d’effort plus lourd, qui monte à 32 % 
pour les locataires du parc privé du premier quartile 
de revenus� L’augmentation du taux d’effort a touché 
toute la population depuis 15 ans (+ 0,8 point), mais 
surtout les locataires du secteur privé de ce quartile 
(+ 7,6 points) 9� Plus d’un ménage sur 5 dépense plus 
de 40 % de son revenu pour se loger� La politique du 
logement n’empêche pas l’aggravation des inégalités�

• Dernier paradoxe, la politique du logement relève offi-
ciellement de l’État, même si celui-ci peut déléguer la 
distribution des aides à la construction aux établisse-
ments publics de coopération intercommunale (EPCI) 
ou aux départements volontaires 10� Or, en pratique, le 
logement relève pour une grande part des collectivités� 
Elles élaborent les documents d’urbanisme qui déter-
minent l’usage du sol et influent sur les types d’habitat� 
Elles complètent les aides aux promoteurs de loge-
ments sociaux, de manière souvent décisive (garan-
ties d’emprunts, offre de terrains, subventions) 11� Ce 
sont elles qui sont, au final, responsables d’une poli-
tique restrictive ou dynamique en termes d’offre� La 
résistance des collectivités explique que l’État ne par-
vienne pas à cibler ses efforts sur les zones en tension, 
au final assez réduites (Île-de-France, PACA, Genevois, 
quelques agglomérations)�

2. Les choix de la politique  
du logement

Depuis dix ans, la politique du logement veut mieux 
répondre aux besoins, réguler les prix, surtout pour les 
personnes modestes, et favoriser la mixité sociale� En 
2015, aucun de ces objectifs n’est atteint de manière 
satisfaisante� Au-delà de l’affaiblissement ponctuel 
de la construction en 2013 et 2014, France Stratégie, 
conseil du gouvernement, note cruellement que les aides 
publiques mobilisent 2 points de PIB pour un résultat 
économiquement inefficace et socialement inéquitable 12�

9� Insee, « Le patrimoine et les revenus des ménages », 2014�

10� La loi 2004-809 du 13 août 2004 permet cette délégation pour 
les aides au logement locatif social et au parc privé relevant de 
l’Agence nationale d’amélioration de l’habitat�

11� L’Union sociale pour l’habitat chiffre leur participation à environ 
10 % du coût de la construction de logements sociaux�

12� France Stratégie, « Quelle France dans 10 ans ? », 2014�

a) Augmenter l’offre de logement social  
et mieux la gérer : un effort difficile

• Développer le logement social

Évolution du nombre de logements sociaux financés  
de 2005 à 2013 (hors ANRU)

Source : ministère du Logement, de l’Égalité des territoires et de la 
Ruralité.

Depuis le plan de cohésion sociale de 2005, l’État affiche 
des objectifs annuels de construction de logements 
sociaux – de 100 000 à 130 000 selon les années –, 
chiffres jamais totalement atteints� Toutefois, en contraste 
avec la période précédente, la décennie 2000 a cor-
respondu à une vraie mobilisation : 60 000 logements 
financés en 2005, 116 000 en moyenne sur la période 
2010-2013, avec un effort récent pour les logements 
destinés aux personnes les plus modestes (8 % en 2005, 
25 % en 2013)�

• Le lent rééquilibrage vers les zones tendues

Pendant longtemps, les constructions de logements 
sociaux n’ont pas été majoritairement réalisées dans les 
zones de forte demande 13� Ce n’est que depuis 2010 
que l’État a rééquilibré les attributions de crédits vers les 
zones tendues� Pour autant, en 2013, 36 % des opéra-
tions étaient encore localisées en zones non tendues�

• Pas d’incitation cependant à la mobilité  
des occupants aisés

Compte tenu du différentiel des loyers, le taux de rotation 
annuel dans le parc social est faible (8,5 % en moyenne, 
moitié moins en région parisienne), très inférieur à celui 
du secteur privé (18,5 %)� Pour accélérer les rotations 
des ménages aisés, la loi de mobilisation pour le loge-
ment du 25 mars 2009 permet au bailleur de rompre 
unilatéralement le bail des locataires de moins de 65 ans 
dépassant deux ans de suite le double du plafond de 
ressources� Mais les bailleurs sociaux, attachés au 
droit au maintien dans le logement, soulignent que la 

13� Voir le rapport public de la Cour des comptes de 2012, La 
Documentation française�
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mesure ne touche quasiment personne� Des procédures 
plus énergiques proposées par la Cour des comptes, 
comme la fixation du loyer en fonction des revenus 
(celui-ci dépend aujourd’hui du type de prêt qui a per-
mis la construction, avec éventuellement un surloyer 
modeste car plafonné), ne sont pas envisagées, pas 
plus que l’abaissement du seuil de déclenchement des 
surloyers proposé par les Inspections générales et par 
France Stratégie�

• Le droit au logement :  
une reconnaissance fallacieuse ?

La loi du 5 mars 2007 institue un droit au logement oppo-
sable, permettant d’exercer un recours contre l’État si 
celui-ci ne fournit pas un logement à des personnes 
qui y auraient droit� Les demandeurs doivent justifier 
de l’impossibilité d’accéder à un logement décent 14 et 
indépendant par leurs propres moyens, d’une attente 
« anormalement longue » après une demande de loge-
ment social, sauf à faire partie de catégories priori-
taires, et disposer de l’avis favorable d’une commission 
départementale, composée de représentants des orga-
nismes bailleurs et d’associations� Faute d’offre, la loi 
est aujourd’hui mal appliquée dans les zones en ten-
sion 15� Le Conseil d’État considère qu’il serait préférable 
de ne pas reconnaître de nouveaux droits quand il est 
matériellement impossible de les appliquer 16�

b) Encourager la construction en palliant 
au mieux les risques de gaspillage d’argent 
public

• Faciliter l’accès à la propriété et l’investissement 
locatif malgré le risque d’effet d’aubaine

Depuis 35 ans, du prêt aidé d’accession à la propriété 
mis en place en 1977 au prêt à taux zéro (PTZ) qui 
l’a remplacé depuis 1995, la politique du logement a 
encouragé l’accession sociale à la propriété� Les déci-
deurs sont sensibles à l’aspiration des Français à deve-
nir propriétaires (58 % le sont en 2014, un pourcentage 
plutôt bas en comparaison d’autres pays)� Les boni-
fications des prêts ont été le plus souvent réservées 
à la construction neuve, pour favoriser en parallèle le 
développement de l’offre et l’appui au bâtiment� Dans le 
cadre d’un plan de relance de la construction de 2014, 
le gouvernement a réactivé cette politique, pourtant 
critiquée pour avoir contribué au renchérissement des 
coûts, en améliorant les conditions pour en bénéficier 
(y compris dans l’ancien) sauf, il est vrai, en zone ten-
due� Compte tenu des coûts immobiliers, l’impact est 

14� Cette notion est précisée par le décret d’application du 30 jan-
vier 2002 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains (loi SRU) du 13 décembre 2000�

15� Sénat, Rapport d’information de C� Dilain et G� Roche,« Le 
droit au logement opposable à l’épreuve des faits », juin 2012�

16� Conseil d’État, « Droit du logement, droit au logement », 2009�

modeste : le plan ne vise que 80 000 PTZ en 2015� En 
20 ans, le pourcentage de propriétaires n’a augmenté 
que de 4 points et l’écart s’est creusé entre les catégo-
ries sociales : 31 % des bas revenus sont aujourd’hui 
propriétaires contre 51 % en 1990 17�

Autre volet du développement de l’offre privée, l’in-
vestissement locatif est encouragé depuis 20 ans, par 
une réduction d’impôt sur le revenu des acquéreurs 
qui s’engagent à louer un logement neuf avec un loyer 
plafonné� Les dispositifs successifs (Périssol, Besson, 
Robien, Scellier) ont été critiqués, à juste titre, pour 
l’importance des aides (entre 20 000 et 30 000 euros par 
appartement pour le dispositif Scellier, avec un coût de 
1,6 milliard)� En 2012, le dispositif a été réservé aux 
zones en tension puis, en 2014, pour relancer l’inves-
tissement en baisse, les conditions en ont été assou-
plies, malgré des effets inflationnistes avérés�

Dans un esprit différent, l’Agence nationale de l’habitat 
(ANAH) subventionne des travaux dans des logements 
que les propriétaires s’engagent ensuite à louer sur 
une certaine durée, à loyer maîtrisé� Les résultats sont 
modestes (6 565 logements aidés à ce titre en 2013)�

• Surmonter les obstacles à l’augmentation de l’offre

L’augmentation de l’offre se heurte d’abord à la difficile 
recherche de terrains : pour le logement social, le gouver-
nement encourage la libération du foncier public, même 
avec décote 18� La loi de finances 2015 comporte des dis-
positions fiscales incitatives à la cession de terrains à 
bâtir� Enfin, une politique d’assouplissement des normes 
a été engagée – performance thermique, accessibilité et 
places de stationnement� Nombre d’experts 19 insistent 
sur l’importance de faire gérer au niveau intercommu-
nal la politique foncière, les documents d’urbanisme et 
la délivrance des permis de construire, pour lutter contre 
les choix malthusiens des communes et répondre plus 
sereinement aux besoins de toutes les populations 20�

c) Réguler les prix : des choix hésitants

• Les effets néfastes de l’augmentation des prix

Pendant longtemps, le sentiment a prévalu que l’aug-
mentation du prix des logements était un accélérateur 
de croissance, un stimulant pour le secteur du BTP et 
un bon placement, incitant les épargnants à accroître 

17� CREDOC « Propriétaires, locataires, une nouvelle ligne de 
fracture sociale », Note no 248, mars 2012�

18� Loi du 18 janvier 2013 et décret 2013-315 du 15 avril 2013�

19� Cour des comptes, « Le logement en Île-de-France  : donner 
de la cohérence à l’action publique », 2015 ; Terra Nova, « Des loge-
ments trop chers en France », note d’avril 2014 ; France Stratégie, 
« Quelle France dans 10 ans ? », 2014�

20� La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové du 
24 mars 2014 permet le transfert aux intercommunalités de la 
compétence sur le plan local d’urbanisme, mais en laissant un 
pouvoir de blocage aux communes concernées�
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l’offre� Cette analyse a conduit à mener une politique 
de la demande, encourageant, par exemple, l’accès à 
la propriété en accordant, de 2007 à 2011, un crédit 
d’impôt au titre des intérêts d’emprunt, ce qui a contri-
bué à renchérir encore les prix 21�

Aujourd’hui, même si les prix immobiliers stagnent ou 
diminuent un peu, les effets pervers de coûts élevés 
sont pointés : attitude spéculative des acheteurs, bud-
gets étouffés par les loyers 22, paupérisation relative des 
ménages jeunes contraints de rester locataires, rentes 
de situation des locataires du parc social et des proprié-
taires, étalement urbain loin des zones d’activités, blo-
cage des mobilités, coûts pour les entreprises, enfin poids 
sur les finances publiques des aides personnelles qui ne 
parviennent pourtant pas à suivre les hausses de loyer�

Les aides publiques sont de plus accusées de contri-
buer à la hausse des prix : depuis 1990, de 50 à 80 % 
des aides personnelles auraient ainsi été absorbées par 
la hausse des loyers, ce qui conduit certains à prôner 
le resserrement des critères d’éligibilité 23� Le gouverne-
ment étudie pour 2016 des mesures restrictives mais 
l’importance économique et sociale des aides l’incite 
à la prudence���

• L’encadrement des loyers : le renoncement

Par décret du 21 juillet 2012 reconduit jusqu’en 2015, les 
pouvoirs publics ont mis en place un encadrement de 
l’augmentation des loyers, au moment du renouvellement 

21� OFCE, « Cherté du logement : le logement social est-il la bonne 
solution ? », Note du 5 octobre 2011�

22� CREDOC, « La crise du logement entretient le sentiment de 
déclassement social », Note no 226, février 2010�

23� Insee Analyses, no 19, novembre 2014 et Rapport des ins-
pections générales, « Mission d’évaluation de la politique du loge-
ment », janvier 2015�

du bail, sur l’indice de référence des loyers (soit l’aug-
mentation des prix à la consommation), dans des agglo-
mérations situées en zones tendues�

La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
(loi ALUR) avait ensuite, dans ces zones, systématisé 
l’encadrement en fonction du loyer médian que devaient 
produire, par catégorie de logement, des « observa-
toires des loyers » agréés par l’État� La mesure venait 
sans doute tard, en période de stabilisation des loyers 
et d’atonie de la construction, suscitant l’inquiétude 
des investisseurs� Dans le cadre du plan de relance de 
2014, le gouvernement a renoncé à la mettre en place, 
sauf à titre expérimental (à Paris et Lille)� Il a de même 
abandonné, pour des raisons de coût, la « garantie uni-
verselle des loyers » prévue par la loi, la réservant aux 
jeunes et aux précaires�

Budget de l’État alloué aux aides au logement  
ciblant les locataires

Source : Insee Analyses, no 19, novembre 2014.
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Note technique

Pourquoi les aides personnelles au logement perdent peu à peu de leur efficacité

En 2013, les aides personnelles au logement bénéficient à 6,5 millions de ménages et coûtent 17,4 milliards 
d’euros� Réservées à des populations modestes, elles sont un élément décisif de la redistribution sociale (1)� 
Elles divisent environ par deux le taux d’effort des ménages, ce qui est considérable� Cependant, le loyer pris 
en compte est plafonné et la revalorisation des barèmes n’a pas suivi l’évolution des prix : 89 % des alloca-
taires dans le logement privé (51 % dans le secteur social) ont en 2012 des loyers supérieurs au loyer pris en 
compte, parfois très nettement, ce qui contribue à expliquer l’augmentation des taux d’effort sur les dix der-
nières années, comme le montre la comparaison de l’évolution des loyers plafonds et des charges réelles sur 
2000-2010 effectuée par l’IGAS (2)�

Loyers plafonds 
des aides

Loyers moyens des 
bénéficiaires des aides

Forfaits  
charges

Dépenses 
d’énergie et d’eau

Autres  
charges

Indice des prix à 
la consommation

2000-2010 + 16,3 % + 32,3 % + 12 % + 39 % + 29,8 % + 19 %

1� Voir fiche 29, « La lutte contre la pauvreté et les inégalités territoriales », page 235�
2� Inspection générales des Affaires sociales, « Évaluation des aides personnelles au logement », 2012�



232

L
es

 p
ol

it
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s

d) Favoriser la mixité sociale :  
des résultats peu convaincants

La mixité sociale, qui fait cohabiter des catégories 
sociales diverses, est devenue un objectif de la poli-
tique de l’habitat� Cette préoccupation date des années 
1970, lorsque l’État a décidé de freiner la construction 
des grands ensembles 24� Le but est de lutter contre la 
concentration de populations en difficulté, de favoriser 
la cohésion sociale et d’améliorer les finances commu-
nales� La loi Solidarité et renouvellement urbains (loi 
SRU) du 13 décembre 2000 en est devenue le symbole�

• Mieux répartir le logement social

La loi SRU, renforcée en 2013, oblige les communes 
d’une certaine taille relevant d’un ensemble urbanisé 25 
à atteindre, selon la zone concernée, un quota de 20 
ou de 25 % de logements sociaux (d’ici 2020 ou 2025), 
sauf à encourir, si les objectifs intermédiaires ne sont 
pas atteints, des sanctions financières et à devoir éla-
borer un programme de rattrapage�

Le bilan 2011-2013 est médiocre : sur les 1 022 com-
munes déficitaires, 369 (36 %) n’ont pas rempli leurs 
engagements et seules 215 ont été sanctionnées� Sur le 
long terme, de 2001 à 2011, pour la seule Île-de-France 
, le nombre des logements construits dans l’ensemble 
des communes les plus aisées est légèrement inférieur 
à celui des constructions des plus modestes et on n’y 
compte, au final, que 4,3 % de logements sociaux 26�

• Les programmes locaux de l’habitat  
et le rôle des EPCI

En 1991, la loi d’orientation pour la ville donnait mis-
sion aux collectivités et à leurs groupements d’éviter la 
ségrégation sociale en élaborant un programme local 
de l’habitat (PLH)� Désormais, la quasi-totalité des EPCI 
(établissements publics de coopération intercommu-
nale) ayant compétence sur l’habitat ou le logement 
(métropoles, communautés urbaines, communautés 
d’agglomération et certaines communautés de com-
munes) doivent élaborer un tel document, condition 
au demeurant pour obtenir délégation des aides à la 
pierre� Les départements doivent, quant à eux, élabo-
rer des plans départementaux de l’habitat pour mettre 
en cohérence les programmes locaux et définir des 
orientations sur les zones non couvertes�

24� Voir la fiche sur « La lutte contre la pauvreté et les inégalités 
territoriales », page 235�

25� Communes de 3 500 habitants (1 500 en Île-de-France ) rele-
vant d’une agglomération de plus de 50 000 habitants comprenant 
au moins une commune de 15 000 habitants�

26� Étude de l’Institut d’aménagement et d’urbanisme de l’Île-
de-France, 2013�

Éclairage

Qu’est-ce qu’un programme local  
de l’habitat (PLH) ?

Aux termes de l’article L� 302-1 du Code de la 
construction et de l’habitation, le PLH « définit, pour 
une durée de six ans, les objectifs et les principes 
d’une politique visant à répondre aux besoins en 
logements et en hébergement, à favoriser le renou-
vellement urbain et la mixité sociale […] en assu-
rant entre les communes et entre les quartiers d’une 
même commune une répartition équilibrée et diver-
sifiée de l’offre de logements »�

Le PLH définit les objectifs de l’offre de logements, 
la typologie des logements à construire, les actions 
de réhabilitation urbaine ainsi que les opérations de 
renouvellement urbain définies dans le cadre de la 
politique de la ville� Il se veut opérationnel, compre-
nant un programme détaillé par communes ou sec-
teur géographique�

Une nouvelle répartition des compétences se dessine : 
l’échelon intercommunal, considéré comme la bonne 
échelle de programmation de l’habitat, s’impose paral-
lèlement comme canal de la distribution des aides à la 
pierre� 50 % d’entre elles sont désormais distribuées, 
sur délégation de l’État, par les EPCI ou par les dépar-
tements dotés d’un PLH� Alors que la politique du loge-
ment n’a pas été décentralisée, les intercommunalités 
récupèrent ainsi, assez logiquement, cette compétence� 
Les effets sont bénéfiques 27 : les EPCI délégataires des 
aides s’investissent davantage dans la politique du loge-
ment, y compris financièrement, et en mesurent mieux 
les enjeux� De fait, politiques de l’habitat, de l’urbanisme 
et du logement sont liées : dans cette logique, la loi 
ALUR permet le transfert aux intercommunalités de la 
compétence relative aux PLU 28 et, dans les EPCI d’une 
certaine taille, intègre le PLH au PLU, ce qui facilite la 
cohérence des politiques de l’habitat et de l’urbanisme�

• Quel avenir pour la mixité sociale ?

Sur le fond, comme le notait la Halde 29, la notion de 
mixité sociale est peu précise : on voit intuitivement ce 
qu’elle recouvre mais il n’en existe pas de définition� 
L’évaluation est donc difficile� En outre, les élus locaux 
sont inégalement convaincus de son bien-fondé : la qua-
lité des PLH est variable et seules de grandes agglomé-
rations (Paris, Lyon et Rennes) imposent dans certains 

27� Agence nationale pour l’information sur le logement (ANIL), 
« Les politiques de l’habitat des communautés urbaines et d’agglo-
mération : formes d’intervention et budgets, 2004-2009 », 2011�

28� La loi prévoit cependant que 25 % des communes représentant 
20 % de la population peuvent s’opposer au transfert�

29� Halde (ex-Haute Autorité de lutte contre les discriminations et 
pour l’égalité), « La mixité sociale dans l’habitat », 2007�
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secteurs, grâce à la loi du 13 juillet 2006, un pourcentage 
de logements sociaux dans les opérations ordinaires de 
construction, ce qui mélange les populations� De plus, 
le marché structure la demande : lorsqu’un quartier est 
difficile et bon marché, la concentration de catégories 
défavorisées est peu évitable�

Le gouvernement entend pourtant intensifier son action 
et soumettre au vote, en 2016, un projet de loi « Égalité 
et citoyenneté » : création d’une Délégation ministérielle 
à la mixité dans le logement, politique plus ferme à 
l’égard des communes réticentes, limitation des loge-
ments sociaux au-delà d’un taux de 50 % par commune, 
réforme des politiques d’attribution et de loyers pour 
rééquilibrer le « peuplement », relogement des personnes 
modestes en dehors des quartiers de la politique de la 
ville… Ces mesures suffiront-elles à limiter un « sépara-
tisme social » que le sociologue Éric Maurin considère 
comme généralisé 30, voulu par toutes les catégories 
sociales qui s’efforcent d’éviter de vivre avec celle qui 
leur est inférieure ?

3. Habitat et étalement urbain :  
une politique en chantier

Depuis des années, les pouvoirs publics cherchent à 
maîtriser, sans succès, l’étalement urbain�

Le développement du périurbain :  
une tendance lourde

Après celle des banlieues proches, la croissance des 
espaces périurbains a commencé en Île-de-France  dès 
les années 1960� La recherche de logements moins chers 
et d’un autre cadre de vie a amplifié le phénomène�

Comme le montre le tableau ci-contre, presque un quart 
de la population vit désormais dans le périurbain ; de 
1999 à 2011, la population y a crû de 16 %, contre 5,7 % 
dans les grands pôles� Aujourd’hui, les grandes aires 
urbaines occupent plus de 40 % du territoire, contre 
33 % 10 ans auparavant�

30� Éric Maurin, Le ghetto français. Enquête sur le séparatisme 
social, Seuil, 2004�

Éclairage

Qu’est-ce que le périurbain ?

Depuis le recensement de 1990, l’Insee cartogra-
phie des « aires urbaines », constituées par un pôle 
urbain dense offrant des emplois (10 000 au moins 
pour les grands pôles urbains) et par des communes 
situées dans son aire d’attraction, dont 40 % de la 
population occupée travaillent dans le pôle ou dans 
les autres communes de l’aire�

À la différence des banlieues, qui forment avec la 
ville-centre un tissu urbain continu, le périurbain est 
une couronne plus lâche� Il est divers, composé de 
communes urbaines ou rurales, souvent alors avec un 
lotissement accolé au bourg� Le périurbain change la 
définition de la ville : elle n’est plus seulement carac-
térisée par la continuité du bâti et l’agrégation d’une 
population, mais par son attractivité économique qui 
génère des déplacements quotidiens domicile-tra-
vail� De même, la « vraie » ruralité se réduit : en tenant 
compte des aires urbaines de toutes tailles, 95 % de 
la population vit désormais sous influence urbaine�

Évolution de la population du périurbain des grandes 
aires urbaines de 1999 à 2011

Population  
en 2011

Surface 
2011

Évolution  
de la  

population  
1999-2011

Grands  
pôles (1)

38,2 mil-
lions

58,8 % 7,3 % + 5,7 %

Espace 
périurbain des 
grandes aires 
urbaines (2)

15,5 mil-
lions

23,8 % 33,7 % + 16 %

Grandes aires 
urbaines  
(1 + 2)

53,7 mil-
lions

82,6 % 41 % + 8,5 %

France mé-
tropolitaine

64,9 mil-
lions

100 % 100 % + 8,1 %

Source : rapport de l’Observatoire des territoires, 2014.

• Le périurbain : quelles craintes ?

Les inquiétudes sont d’abord sociales� Les habitants 
qui vivent dans le périurbain éloigné sont modestes et 
supportent des coûts de transport importants� Endettés 
pour l’acquisition d’un logement, ils sont exposés à la 
paupérisation en cas de chômage� Sociologues, poli-
tologues et urbanistes s’alarment d’une ville à plusieurs 
vitesses 31, avec un centre-ville réservé aux catégories 

31� Voir l’ouvrage Quand la ville se défait, de Jacques Donzelot, 
Seuil, 2006 : alors qu’historiquement, la ville a favorisé l’agréga-
tion des populations diverses, la logique devient désormais celle 
d’une séparation par catégories�
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aisées, des quartiers de relégation en banlieue et un 
périurbain lointain où s’installent des classes moyennes 
ou populaires économiquement fragiles�

Les inquiétudes écologiques sont également vives� La 
conférence sur l’environnement de septembre 2012 a 
pointé les enjeux : croissance continue des surfaces 
« artificialisées » (routes, parkings, soit 9 % du territoire 
aujourd’hui contre 6,1 % en 1990) au détriment des 
espaces agricoles ou naturels� Les habitants périur-
bains ayant des dépenses de chauffage et de carburant 
élevées, comment mettre en place une fiscalité écolo-
gique dès lors que le budget de millions de personnes 
en serait fortement affecté ?

Taux d’artificialisation des sols, 2006-2012

Source : Observatoire des territoires, rapport 2014.

• Densifier la ville ? Maitriser le périurbain ?

La loi SRU confie aux documents d’urbanisme (plans 
locaux d’urbanisme et SCOT – schémas de cohérence 
territoriale – qui, sur plusieurs EPCI, doivent harmoniser 
les politiques d’urbanisme, d’habitat et de déplacements) 
la maîtrise de l’étalement urbain et la recherche d’un 
équilibre entre espaces naturels, ruraux et périurbains�

De même, la loi Grenelle I du 3 août 2009 fixe aux 
collectivités des objectifs de lutte contre l’étalement 
urbain : elles peuvent conditionner la création de nou-
veaux quartiers à l’existence d’infrastructures de trans-
port et prescrire des seuils minimaux de densité� La loi 
Grenelle II du 12 juillet 2010 leur demande de veiller à 
une utilisation économe de l’espace, à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, à la protection de 
l’environnement� Le PLU doit intégrer les objectifs du 
SCOT� Dans le même esprit, le projet de loi pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové donne un objectif 
de densification aux SCOT et aux PLU, supprime dans 
cette optique la taille minimale des terrains en zones 
pavillonnaires et les coefficients d’occupation des sols, 
favorise le reclassement en zones naturelles d’anciennes 
zones à urbaniser, abolit les règles d’urbanisme qui per-
mettent le « pastillage » 32 des zones agricoles et freine 
l’urbanisme commercial en limite de ville�

Ces mesures suscitent un certain scepticisme� Si les 
causes du développement du périurbain relèvent du mar-
ché foncier, des aspirations des habitants et du choix 
de certaines collectivités, comment des lois prescrivant 
des objectifs généraux pourraient-elles le maîtriser ? 
Seule la contrainte serait efficace : augmentation du 
coût des transports, plafonnement de l’artificialisation 
des sols (à charge pour tout promoteur de « rendre » des 
espaces naturels en proportion de ce qu’il soustrait), 
exigence de localisation des logements pour accor-
der aides fiscales et sociales� De telles décisions sont 
peu probables�

L’idéal de villes compactes, denses et sobres tel qu’évo-
qué par le Grenelle de l’environnement est lointain� 
Certains plaident alors pour un moindre mal : miser 
sur des améliorations technologiques (moteurs propres) 
et, au moins, sur la lutte contre l’éparpillement, sinon 
l’étalement urbain, avec un effort de densification rela-
tive le long de certains axes�
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32� Micro-zonages permettant des constructions�
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Fiche 29
La lutte contre la pauvreté  
et les inégalités territoriales
Suzanne Maury

La pauvreté appelle des réponses diverses : phéno-
mène individuel caractérisé au premier chef par la fai-
blesse du revenu, elle induit des mesures d’assistance� 
Phénomène collectif, qui frappe particulièrement cer-
tains quartiers ou certaines populations (tels les jeunes 
sans qualification), elle impose l’adaptation de politiques 
publiques, territoriales ou éducatives� La France dis-
pose d’un dispositif performant d’aide aux personnes, 
qui réduit nettement le niveau de la pauvreté� Elle ren-
contre moins de réussite quand elle tente de s’attaquer 
au problème de manière globale et préventive�

1. La pauvreté, comment la mesurer ?

• L’Insee retient une définition financière de la pau-
vreté� Le seuil de pauvreté (987 euros, en 2012, pour 
une personne seule) est fixé à 60 % du niveau de vie 
médian des Français� En 2012, 8,5 millions de pauvres 
sont ainsi décomptés, soit 13,9 % de la population, plus 
qu’en 2009 (8,2 millions, soit 13,5 % de la population) 
mais moins qu’en 2010 et 2011, ce qui démontre le 
caractère relatif de la pauvreté : entretemps, le revenu 
médian a baissé, entraînant la diminution du nombre 
de ceux qui vivent en dessous du seuil de pauvreté� 
Quand la France tout entière s’appauvrit, il y a moins 
de pauvres… sachant toutefois que, depuis 2010, l’in-
tensité de la pauvreté augmente, le revenu médian des 
personnes pauvres s’éloignant désormais de plus de 
20 % du seuil de pauvreté�

• En liant l’évolution de la pauvreté à celle du revenu 
médian, le seuil de pauvreté définit comme pauvre celui 
qui ne peut pas accéder aux mêmes biens et services 
que le reste de la société� Il paraît en effet illusoire, 
dans les pays développés, de mesurer la pauvreté en 
valeur absolue� Les États-Unis, qui fixent le seuil de 
pauvreté en fonction d’un panier de biens indispen-
sables (nourriture et logement), réévalué selon l’indice 
des prix, semblent mieux cerner la pauvreté : mais au 
fur et à mesure des années, la référence est devenue 
théorique, s’éloignant des budgets réels, qui subissent 
le renchérissement relatif de certains biens comme le 
logement ou la santé et, de ce fait, minorant la pauvreté�

• La fixation du seuil de pauvreté à 60 % du revenu 
médian est conventionnelle, sans autre justification 
que de faciliter les comparaisons européennes� Or, la 
mesure de la pauvreté est très différente selon le seuil 
utilisé : à 50 % du revenu médian (seuil de 822 euros 
mensuels pour une personne seule), 8,1 % des Français 
seraient pauvres en 2012� Au seuil de 60 %, le risque 
est de confondre ménages pauvres et ménages très 
modestes, d’autant que ce seuil augmente avec la taille 
de la famille� À 50 %, il est de minorer le phénomène� 
Notons cependant que la définition d’un seuil de pau-
vreté n’a pas de conséquences concrètes : les divers 
revenus minima existants en sont loin, parfois très net-
tement (voir le revenu de solidarité active ou RSA)�

• Surtout, la pauvreté n’est pas seulement monétaire� 
Depuis 2010, l’Union européenne combine trois indica-
teurs : la pauvreté monétaire, les privations matérielles 
et l’éloignement par rapport à l’emploi des personnes de 
18 à 59 ans (en nombre de mois travaillés)� En France, 
les pouvoirs publics ont publié jusqu’en 2012 un baro-
mètre de la pauvreté comportant 18 indicateurs : dif-
ficultés d’accès à l’emploi, au logement, à la santé et 
même un indicateur sur la maîtrise des connaissances 
de base en CM2� C’est reconnaître que les vrais « mar-
queurs » de la pauvreté sont thématiques, notamment le 
niveau d’éducation, qui est sans doute le critère essen-
tiel� Les réponses devraient ainsi s’attaquer davantage 
aux causes et ne pas se contenter d’aides financières�

2. Évolution de la pauvreté,  
évolution des réponses

a) Le rôle décisif du système de protection 
sociale

• La pauvreté en France a nettement baissé sur le long 
terme : le taux est passé de 19 % en 1970 à 12,6 % en 
2004, son point le plus bas, avant de remonter� La mon-
tée en charge du système de retraites explique en par-
tie cette évolution� En 1970, 35 % des plus de 65 ans 
étaient pauvres� Aujourd’hui, 7,5 % de la tranche d’âge 
60-74 ans le sont, soit moins que l’ensemble de la popu-
lation� Le « minimum vieillesse » (premier minimum social 
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créé en 1956 pour les personnes aux retraites insuffi-
santes) couvrait, en 1960, 2,5 millions de personnes, 
soit près de la moitié des retraités� En 2012, l’allocation 
de solidarité aux personnes âgées, qui l’a remplacé, 
est versée à 564 000 bénéficiaires, soit 4,2 % des plus 
de 65 ans� Quant aux « inadaptés physiques ou men-
taux » et aux « marginaux difficilement employables », 
un célèbre ouvrage, Les exclus 1, dénonçait leur misère 
en 1974� La création, en 1975, d’un minimum social 
destiné aux adultes handicapés 2 les a soustraits à la 
grande pauvreté� D’autres minima sociaux ont ensuite 
été créés : au total, 3,8 millions de personnes en béné-
ficient aujourd’hui (6,8 millions en comptant les ayants 
droit), un chiffre en nette augmentation depuis la crise�

Note technique

Quelles prestations sociales  
pour réduire la pauvreté ?

Les divers minima sociaux sous condition de res-
sources complètent les revenus à hauteur du niveau 
garanti� Parmi eux figurent :
– l’allocation de solidarité aux personnes âgées de 
65 ans et plus (ASPA), versée en cas d’insuffisance 
des droits à pension (800 euros en 2015 pour une 
personne seule) ;
– l’allocation aux adultes handicapés (AAH), qui 
s’élève à 800,45 euros et est destinée aux personnes 
de plus de 20 ans présentant un certain taux d’incapa-
cité (80 % ou 50 % en cas de restriction substantielle 
et durable d’accès à l’emploi) ;
– l’allocation de solidarité spécifique (ASS), pour 
les chômeurs de longue durée (487,5 euros) ;
– pour tous, le revenu de solidarité active (RSA), 
socle (513,88 euros pour une personne seule) et 
activité (voir ci-dessous)�

Enfin, la généralisation des prestations familiales 
(1978) et le « bouclage » des aides au logement (1990) 
réduisent la pauvreté des familles, de 8 points pour 
les premières et de 5 points pour les secondes (1)�

La CMU (couverture maladie universelle), de 
base et complémentaire, accordée sans cotisation 
aux personnes dépourvues de couverture ou qui 
ne peuvent assumer les dépenses restant à charge 
des assurés, opère également une redistribution forte 
envers les personnes très modestes (les seuils de 
ressources sont bas)�

(1) Programme de qualité et d’efficience « Famille », annexé 
à la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2015�

1� René Lenoir, Les exclus, Seuil, 1974� R� Lenoir a été, à la suite 
de la publication de son livre, secrétaire d’État à l’Action sociale 
de 1974 à 1978� Il a inspiré la création de l’allocation aux adultes 
handicapés�

2� Loi du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des personnes 
handicapées�

• Autre volet de la protection sociale, les prestations 
familiales réduisent très nettement le taux de pauvreté 
des familles, sans pourtant empêcher les familles mono-
parentales (36 % sont pauvres) et nombreuses (23 % le 
sont) d’être touchées�

• Au final, la part des prestations sociales non contri-
butives dans le revenu des ménages (prestations fami-
liales, aides au logement, minima sociaux) atteint 6 % 
pour l’ensemble de la population mais représente une 
part décisive des ressources dans les deux premiers 
déciles de revenus (respectivement 43 et 23 %)�

b) Face à la « nouvelle pauvreté » 3,  
un objectif d’insertion faiblement efficace

• Depuis les années 1980, la pauvreté a changé de 
nature� « Autrefois rurale et âgée, la pauvreté est deve-
nue jeune et urbaine » 4� Désormais, la population pauvre 
est concentrée à 77 % dans les grandes aires urbaines 5 
et le risque de pauvreté décroît avec l’âge : les jeunes 
de 18 à 29 ans sont à près de 20 % pauvres, ce qui 
est en relation directe avec leur place dans les statis-
tiques du chômage 6�

Compte tenu du lien entre pauvreté et emploi dis-
continu ou à temps partiel, la notion de travailleurs 
pauvres s’est imposée dans le débat public� La France 
compte aujourd’hui 1,9 million d’actifs occupés qui ne 
parviennent pas pour autant à sortir de la pauvreté� 
L’importance du phénomène ne doit pas cacher toute-
fois le taux de pauvreté élevé des demandeurs d’emploi 
(37 %) ainsi que celui des inactifs qui ne sont ni retraités 
ni étudiants (33 %)� Dans cette seconde catégorie se 
trouvent des chômeurs découragés qui ne recherchent 
plus d’emploi et des familles monoparentales, surre-
présentées (34 %) parmi les bénéficiaires des minima 
sociaux, qui rencontrent des difficultés souvent maté-
rielles à rechercher un emploi�

• Pour lutter contre cette nouvelle pauvreté liée à l’em-
ploi, les pouvoirs publics ont mis en place, avec la loi 
du 1er décembre 1988, le revenu minimum d’insertion 
(RMI), transformé en RSA par la loi du 1er décembre 
2008� Prestation d’aide sociale à la charge du départe-
ment, le RSA socle est un revenu minimum versé sans 
limite de temps mais à condition que le bénéficiaire 
s’engage contractuellement dans des actions d’inser-
tion sociale ou professionnelle�

3� L’expression est de Serge Paugam dans La disqualification 
sociale. Essai sur la nouvelle pauvreté, PUF, 1991�

4� « Plus de ménages pauvres parmi les salariés, moins chez les 
retraités », Insee Première, mars 2001�

5� « Une pauvreté très présente dans les villes-centres des grands 
pôles urbains », Insee Première, juin 2015�

6� Voir la fiche sur « La politique de l’emploi », page 187�
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créé en 1956 pour les personnes aux retraites insuffi-
santes) couvrait, en 1960, 2,5 millions de personnes, 
soit près de la moitié des retraités� En 2012, l’allocation 
de solidarité aux personnes âgées, qui l’a remplacé, 
est versée à 564 000 bénéficiaires, soit 4,2 % des plus 
de 65 ans� Quant aux « inadaptés physiques ou men-
taux » et aux « marginaux difficilement employables », 
un célèbre ouvrage, Les exclus 1, dénonçait leur misère 
en 1974� La création, en 1975, d’un minimum social 
destiné aux adultes handicapés 2 les a soustraits à la 
grande pauvreté� D’autres minima sociaux ont ensuite 
été créés : au total, 3,8 millions de personnes en béné-
ficient aujourd’hui (6,8 millions en comptant les ayants 
droit), un chiffre en nette augmentation depuis la crise�

Note technique

Quelles prestations sociales  
pour réduire la pauvreté ?

Les divers minima sociaux sous condition de res-
sources complètent les revenus à hauteur du niveau 
garanti� Parmi eux figurent :
– l’allocation de solidarité aux personnes âgées de 
65 ans et plus (ASPA), versée en cas d’insuffisance 
des droits à pension (800 euros en 2015 pour une 
personne seule) ;
– l’allocation aux adultes handicapés (AAH), qui 
s’élève à 800,45 euros et est destinée aux personnes 
de plus de 20 ans présentant un certain taux d’incapa-
cité (80 % ou 50 % en cas de restriction substantielle 
et durable d’accès à l’emploi) ;
– l’allocation de solidarité spécifique (ASS), pour 
les chômeurs de longue durée (487,5 euros) ;
– pour tous, le revenu de solidarité active (RSA), 
socle (513,88 euros pour une personne seule) et 
activité (voir ci-dessous)�

Enfin, la généralisation des prestations familiales 
(1978) et le « bouclage » des aides au logement (1990) 
réduisent la pauvreté des familles, de 8 points pour 
les premières et de 5 points pour les secondes (1)�

La CMU (couverture maladie universelle), de 
base et complémentaire, accordée sans cotisation 
aux personnes dépourvues de couverture ou qui 
ne peuvent assumer les dépenses restant à charge 
des assurés, opère également une redistribution forte 
envers les personnes très modestes (les seuils de 
ressources sont bas)�

(1) Programme de qualité et d’efficience « Famille », annexé 
à la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2015�

1� René Lenoir, Les exclus, Seuil, 1974� R� Lenoir a été, à la suite 
de la publication de son livre, secrétaire d’État à l’Action sociale 
de 1974 à 1978� Il a inspiré la création de l’allocation aux adultes 
handicapés�

2� Loi du 30 juin 1975 d’orientation en faveur des personnes 
handicapées�

Éclairage

RMI puis RSA socle,  
des prestations sociales innovantes ?

Depuis 1988, la philosophie de l’assistance a évolué�

Alors que les revenus minima étaient jusqu’alors réser-
vés à des populations jugées incapables de se procu-
rer un revenu par le travail (personnes âgées, invalides 
ou handicapées et, par extension, de manière tem-
poraire, parents isolés), la loi reconnaît désormais, 
sous condition d’âge et de durée de séjour régulier 
en France, une créance sur la solidarité nationale à 
tout ménage en fonction de ses ressources et de sa 
composition, sans faire jouer l’obligation alimentaire 
à l’égard de la famille, avec des avantages annexes, 
dont une couverture d’assurance maladie�

La prestation est versée sur le fondement d’un 
contrat reconnaissant une responsabilité mutuelle 
et symbolisant un engagement� Le projet d’inser-
tion sociale ou professionnelle qui y figure est censé 
définir le chemin de sortie de la pauvreté� L’objectif 
devient non pas seulement de compenser la pau-
vreté mais de la prévenir par le travail�

La mise en place du RMI défini en 1988 a été déce-
vante : une moitié des bénéficiaires a signé un 
contrat d’insertion� Un tiers seulement s’est inscrit 
comme demandeur d’emploi� Les programmes mis 
en œuvre ont été souvent stéréotypés et éloignés de 
l’emploi� La prestation est devenue peu à peu une 
prestation d’assistance inconditionnelle, avec des 
parcours d’insertion difficiles, profitant surtout aux 
personnes les plus proches de l’emploi�

En 2008, la création du RSA socle a eu pour ambition 
de corriger ces manques : l’orientation vers l’emploi est 
devenue prioritaire (c’est seulement à défaut qu’une 
insertion sociale devait être envisagée), avec application 
du droit commun (inscription en tant que demandeur 
d’emploi, avec les droits et les obligations correspon-
dants) (1), désignation d’un référent au sein du service 
public de l’emploi, accompagnement renforcé� Une 
aide ponctuelle était également prévue pour faire face 
à des dépenses liées à la reprise du travail (transports, 
garde d’enfant…)� Les bilans montrent pourtant que 
l’accompagnement vers l’emploi n’est guère meilleur 
qu’auparavant : les défaillances de Pôle emploi ont joué, 
tout comme la situation de l’emploi, l’accompagnement 
devenant peu utile « lorsque la personne elle-même juge 
peu crédible son accès à l’emploi » (2)�

1� Voir la fiche sur « La politique de l’emploi », page 187� 
Aux termes de la loi du 1er août 2008 relative aux droits 
et aux devoirs des demandeurs d’emploi, ceux-ci sont 
soumis à une obligation de recherche active d’emploi et 
doivent accepter des offres raisonnables d’emploi, les 
formations correspondant à leur projet personnel ainsi 
que les emplois aidés proposés�
2� « Le RSA : un dispositif inadapté », La Vie des idées, 
mars 2014�

• Originalité marquante, la loi du 1er décembre 1988 
complète le RSA socle par un RSA activité financé par 
l’État� S’il travaille, le bénéficiaire du RSA peut cumu-
ler prestation et salaire, dans une certaine limite : la 
part de la prestation diminue lorsque le salaire aug-
mente mais elle baisse moins vite que le salaire n’aug-
mente, l’objectif étant qu’un travail supplémentaire se 
traduise, dans tous les cas, par une amélioration de la 
situation financière�

La volonté n’est pas uniquement, comme on l’a dit 
souvent, d’« inciter au travail » des personnes qui choi-
siraient, sinon, de demeurer dans l’assistance (théorie 
de la « trappe à pauvreté ») : c’est une vision simpliste 
de considérer les bénéficiaires de prestations sociales 
comme des calculateurs rationnels, alors que la moti-
vation à travailler est plus complexe que l’intérêt finan-
cier� La réforme repose sur la conviction que seul le 
travail, facteur d’intégration sociale, peut faire sortir de 
la pauvreté� Cependant, dès avant la crise, on pouvait 
soupçonner que cette ambition se heurterait à un fonc-
tionnement du marché de l’emploi n’offrant aux moins 
qualifiés qu’une insertion précaire� Le RSA activité ne 
peut alors pas être un remède miracle qui accompagne-
rait une progression linéaire de sortie de la pauvreté des 
bénéficiaires� Dans son rapport public de 2013, la Cour 
des comptes, qui note que très peu de bénéficiaires du 
RSA socle reprennent une activité, relève que ceux qui 
le font restent le plus souvent des travailleurs pauvres 
au parcours chaotique�

• Surtout, le taux de non-recours au RSA s’est avéré 
problématique, particulièrement pour le RSA activité 
(68 % des bénéficiaires potentiels, contre 35 % pour 
le RSA socle, un niveau comparable à celui du RMI) : 
méconnaissance de la prestation, crainte de stigmatisa-
tion, sentiment de pouvoir se débrouiller seul et surtout 
refus de démarches compliquées, autant de raisons qui 
expliquent que le RSA rate sa cible 7 ; cela justifie les 
projets actuels de réforme du RSA activité� La presta-
tion s’est, de plus, avérée insécurisante pour les béné-
ficiaires, le montant versé chaque trimestre étant revu 
ensuite en fonction des revenus effectifs, ce qui génère 
des indus constants, parfois réclamés à contretemps, 
au moment où la personne se retrouve sans emploi�

7� Sur le phénomène de non-recours, voir la fiche sur « L’administration, 
les pouvoirs publics et les usagers », page 107�
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Note technique

L’évolution des bénéficiaires du RSA

Fin 2014, le nombre de bénéficiaires du RSA socle 
et activité atteint 2,43 millions, en hausse de 5,8 % 
en un an, après une augmentation de 5,4 % en 2012 
et de 7,2 % en 2013� Le contraste reste fort entre le 
nombre des bénéficiaires du RSA socle (1 874 000) 
et celui, plus limité, des bénéficiaires du RSA acti-
vité (554 000)� Malgré une nette augmentation depuis 
deux ans, ce nombre est éloigné de celui des béné-
ficiaires potentiels, estimé à 1,5 million lors de la 
création de la prestation�

3. Mieux lutter contre la pauvreté

a) Un acquis : le recul de la pauvreté  
grâce à la redistribution

Du revenu initial au revenu disponible 8, la redistribu-
tion opérée par l’impôt sur le revenu et par les pres-
tations sociales permet de réduire le taux de pauvreté 
en France de 8 points 9� Surtout, elle réduit presque de 
moitié l’intensité de la pauvreté, qui se définit comme 
l’écart entre le seuil de pauvreté et le revenu médian 
des personnes pauvres�

b) Les chantiers actuels d’amélioration

• En 2013, la décision a été prise d’amener le montant 
du RSA socle de 43 à 50 % du SMIC net, son niveau 
d’origine, dont il s’était progressivement écarté par le 
jeu des modes de revalorisation� La mesure, étalée sur 
cinq ans, est d’ampleur modeste�

• Le RSA activité va être réformé en 2016, fusionné 
avec le dispositif fiscal de « prime pour l’emploi » : une 
prime d’activité accessible à tout actif à partir de 18 ans 
complétera trimestriellement les revenus d’activité en 
fonction des ressources, prises en compte de manière 
simplifiée, et, surtout, un versement figé sur le trimestre, 
sans indus même en cas d’amélioration des revenus� 
La mesure est plus lisible mais il est difficile de garantir 
que le taux de recours s’améliorera�

• Au départ, le RMI puis le RSA n’étaient versés aux 
personnes de moins de 25 ans que si elles avaient 
charge d’enfant� La volonté était que les jeunes « ne 
s’installent pas dans l’assistance »� Compte tenu du 
taux de pauvreté des jeunes, le RSA a été étendu aux 

8� Le revenu initial recouvre les revenus d’activité ou de remplace-
ment, le revenu disponible se situant après paiement des impôts 
et versement des prestations sociales�

9� Ministère des Affaires sociales, DREES, Minima sociaux et pres-
tations sociales, édition 2015�

moins de 25 ans en 2010, mais à des conditions si 
restrictives (2 ans d’activité au cours des 3 années 
précédentes) que la mesure n’a pas eu d’impact� En 
2013, les pouvoirs publics ont engagé l’expérimenta-
tion d’une « garantie jeunes », réservée aux jeunes en 
grande difficulté, qui touchent l’« équivalent du RSA », 
avec un accompagnement intensif et des propositions 
de formation et d’emploi� Le dispositif est extrêmement 
limité (8 600 jeunes concernés début 2015)� Les pou-
voirs publics annoncent son extension à 100 000 jeunes 
d’ici 2017 10, ce qui reste modeste face aux besoins : 
près d’un million de jeunes sans diplôme sont dans 
une situation de grande précarité, avec peu d’espoir 
de trouver un emploi 11�

c) Mieux veiller à l’accès aux droits

• Le taux de non-recours aux droits est important pour 
le RSA mais d’autres prestations sont concernées, en 
particulier la CMU complémentaire : la réponse des pou-
voirs publics 12 consiste à demander aux organismes de 
Sécurité sociale de « balayer » leurs fichiers à la recherche 
de bénéficiaires potentiels et de procéder à des cam-
pagnes d’information ciblées, ce qui a été engagé 13� 
Au-delà de cet effort méritoire, force est de constater 
l’extrême complexité des prestations sociales : en 2013, 
le Centre d’analyse stratégique (CAS) évoquait « une 
accumulation de dispositifs illisibles qui peinent à tou-
cher les plus vulnérables » 14� En particulier, l’ensemble 
des minima sociaux constitue un empilement compliqué 
résultant de « l’adjonction, au fil du temps, de disposi-
tifs divers introduits sans que jamais soit intervenue une 
harmonisation d’ensemble » 15� Pour éviter les ruptures 
de droit, la Cour des comptes a proposé de modifier 
radicalement le dispositif de protection contre le chô-
mage en créant un socle commun par fusion entre le 
RSA et l’allocation de solidarité spécifique (ASS) servie 
aux demandeurs d’emploi de longue durée, le second 
étage étant constitué du dispositif d’assurance� Le gou-
vernement a annoncé la mise à l’étude de la fusion 
entre le RSA et l’ASS, une mesure de bon sens mais 
techniquement compliquée� La simplification du droit 
social reste en projet�

• L’accès au logement social de même qu’à l’héberge-
ment d’urgence (compétence à la charge de l’État) n’est 
pas garanti aux personnes pauvres sans domicile, en 

10� Plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale, 
mars 2015�

11� Voir la fiche sur « La politique de l’emploi », page 187�

12� Voir note 10�

13� François Chérèque et al�, « Évaluation de la 2e année de mise 
en œuvre du plan pluriannuel contre la pauvreté et pour l’inclusion 
sociale », IGAS, janvier 2015�

14� « Les politiques de cohésion sociale », CAS, février 2013�

15� Hugues de Jouvenel, cité par le rapport du Sénat « Comment 
enrayer le cycle de la pauvreté ? », février 2014�
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dépit des dispositions de la loi du 5 mars 2007 sur le droit 
au logement 16� Malgré une augmentation du nombre 
de places d’hébergement, passé de 51 000 en 2004 à 
93 000 en 2013, et malgré une amélioration qualitative 
évidente de certaines réponses, les insuffisances sont 
criantes car le nombre de personnes sans domicile a 
évolué, en dix ans, de 80 000 à plus de 150 000 selon 
l’estimation de la Cour des comptes 17, avec davantage 
de familles, de jeunes et d’étrangers, dont nombre de 
demandeurs d’asile� Des familles restent à la rue ou ne 
trouvent que des solutions précaires ; cette situation est 
en contradiction avec les principes souvent affirmés 
de continuité de la prise en charge et d’orientation des 
personnes démunies vers un logement durable afin de 
faciliter leur insertion� Comme tous ceux qui l’ont pré-
cédé, le plan de lutte contre la pauvreté de 2013 affirmait 
vouloir lutter contre l’ouverture précipitée de places de 
mauvaise qualité en cas de grand froid, en créant des 
hébergements pérennes� Dans le bilan sévère qu’il en 
établit, François Chérèque juge indispensable un « plan 
massif » de création de places 18�

d) Prévenir la pauvreté,  
notamment celle des jeunes

La pauvreté n’est pas qu’un problème de revenus : elle va 
très souvent de pair avec un faible niveau d’instruction ; 
c’est la pauvreté discriminante décrite par le sociologue 
Serge Paugam 19, qui rejette dans l’assistance, pourtant 
impuissante à traiter le problème, des personnes qui 
ne parviennent pas à s’insérer professionnellement� En 
France, le phénomène est massif : le décrochage des 
jeunes qui sortent chaque année sans qualification de 
la scolarité (de 120 000 à 150 000 par an) s’opère très 
tôt, dès les premières années d’école, ce qui renvoie 
à la politique éducative� Quand le jeune arrive ensuite 
sur le marché du travail, les réponses actuelles (emplois 
d’insertion, formation professionnelle des demandeurs 
d’emploi, voire – comme évoqué plus haut – « garan-
tie jeunes ») sont insatisfaisantes� D’autres réponses 
doivent être recherchées en amont : lutte énergique 
contre le décrochage scolaire, attribution du RSA aux 
jeunes de moins de 25 ans avec obligation d’une for-
mation en alternance, pénalisation plus énergique des 
contrats de travail courts, accompagnement prioritaire 
vers l’emploi des familles monoparentales 20�

16� Voir la fiche sur « La politique du logement et de l’habitat », 
page 227�

17� Rapport du Comité d’évaluation et de contrôle des politiques 
publiques sur la politique de l’hébergement d’urgence, élaboré avec 
l’appui de la Cour des comptes, Assemblée nationale, janvier 2012�

18� Voir note 13�

19� Voir notamment Serge Paugam et Nicolas Duvoux, La régu-
lation des pauvres, PUF, 2008�

20� Voir la fiche sur « La politique de l’emploi », page 187�

Note de lecture

Les réponses du rapport « Réconcilier 
l’économique et le social » (France 
Stratégie, 2014)
Le rapport considère que notre modèle social, essen-
tiellement réparateur, doit prévenir le plus en amont 
possible la reproduction des inégalités et placer 
chacun en capacité d’avoir un emploi� Il préconise, 
outre un investissement quantitatif et qualitatif 
dans l’école permettant des changements dans les 
savoirs et les méthodes, d’ouvrir de nouveaux droits 
collectifs :
– offrir à tous les enfants dès avant la maternelle, 
de 6 mois à 3 ans, une place de garde de qualité, 
permettant aux mères de travailler et aux enfants 
défavorisés de bénéficier des bienfaits reconnus 
d’une socialisation précoce ;
– donner à tous un droit à une seconde chance, 
en abondant le compte personnel de formation des 
personnes en difficulté pour qu’elles puissent d’abord 
acquérir des compétences de base, puis suivre une 
formation diplômante hors milieu scolaire ;
– organiser un accompagnement de qualité à Pôle 
emploi, les carences actuelles pénalisant les plus 
faibles�

Éclairage

Un expert parle de la jeunesse

Pierre Cahuc, économiste, Le Monde, 
8 novembre 2012

« Notre problème principal concerne les plus jeunes : 
on a quasiment un million de jeunes sans diplôme et 
sans emploi et leur accès au travail est extrêmement 
compliqué. La moitié d’entre eux ne recherche même 
plus un emploi. Ces jeunes […] n’ont pas droit au 
RSA (seuls l’Espagne et le Luxembourg font comme 
nous) et, en plus, ils ne sont quasiment pas accom-
pagnés. Il faut donc un new deal […]. C’est le rôle 
de Pôle emploi d’aider les jeunes qui ont échoué à 
l’école, de les former, de les accompagner. »
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4. Lutter contre les inégalités 
territoriales : un combat jusqu’ici 
perdu

a) Une politique ancienne et ambitieuse 
mais critiquée

• Dès les années 1970, les pouvoirs publics se préoc-
cupent de la concentration, dans certaines banlieues, 
de « grands ensembles » dégradés et de populations 
en difficulté sociale� Les termes de « ségrégation » et 
de « ghettoïsation » apparaissent dans les documents 
officiels 21� La politique de la ville est ensuite devenue, 
dans les années 1990, une politique de discrimination 
positive qui englobe tous les domaines� Elle est fon-
dée sur l’analyse selon laquelle les « zones urbaines 
sensibles » (ZUS), qui concentrent des populations en 
difficulté, manquent d’emplois, de services publics, de 
sécurité, d’équipements, et ont besoin de moyens pour 
combler leur retard� Politique de l’État, dotée d’institu-
tions propres 22 mais reposant sur un contrat avec les 
collectivités, la politique de la ville bénéficie de crédits 
d’intervention modestes (en 2015, 338 millions d’euros 
seulement) car chaque ministère est censé mobiliser et 
concentrer ses crédits « de droit commun »� L’objectif, tel 
qu’il est défini par la loi du 1er août 2003, est ambitieux : 
« réduction progressive des écarts constatés avec les 
autres villes ou quartiers et retour au droit commun »�

• Les critiques se sont intensifiées, surtout à partir de 
2009 23�

Elles portent d’abord sur l’éparpillement des actions (en 
2012, 3 000 quartiers étaient couverts, contre 300 en 
Allemagne et 40 aux Pays-Bas), sur leur complexité (les 
quartiers étaient aidés différemment selon leur degré 
de difficultés sociales), enfin sur la priorité excessive 
accordée, depuis 2003, à une rénovation urbaine coû-
teuse (45 milliards d’euros en dix ans à la charge de 
l’État, des bailleurs et des collectivités) au détriment 
des actions traditionnelles� Une agence spécifiquement 
créée, l’ANRU, a ainsi mis en œuvre un programme natio-
nal de rénovation urbaine, réhabilitant, démolissant et 
reconstruisant 490 quartiers, afin d’améliorer le cadre 
urbain mais aussi de rétablir une mixité sociale disparue�

21� Voir l’histoire du développement social des quartiers dans 
Jacques Donzelot, Banlieues et quartiers populaires : remettre 
les gens en mouvement, Terra Nova, 2012�

22� Un Comité interministériel des villes, sous l’égide du Premier 
ministre, est placé auprès du ministre en charge de la Ville, de 
même qu’un Conseil national des villes, composé notamment 
d’élus territoriaux�

23� Gérard Hamel et Pierre André, « Rapport sur la révision de la 
géographie prioritaire et la contractualisation de la politique de 
la ville », 2009 ; Cour des comptes, « La politique de la ville, une 
décennie de réformes », 2012�

Construire un avis

Les quartiers sensibles  
sont-ils des ghettos ?

Le terme de « ghettos » pour désigner les quartiers 
sensibles est très contesté par nombre d’analystes, 
notamment ceux qui soulignent les différences 
avec les ghettos noirs nord-américains des années 
1980 (1), enclaves ethniques misérables en com-
plète déshérence� Certes, la population des ZUS 
concentre une population pauvre, où plus de 50 % 
des adultes sont des immigrés et des enfants d’im-
migrés� Mais l’homogénéité ethnique et sociale est 
loin d’être totale et, surtout, il est possible d’en sor-
tir, comme le montrent les études de l’INED sur la 
mobilité résidentielle ascendante des enfants d’im-
migrés� Enfin, l’État est clairement présent, même 
s’il l’est insuffisamment�

Des sociologues utilisent pourtant le terme de ghetto� 
Pour Didier Lapeyronnie (2), une logique de ghetto 
est à l’œuvre dans les quartiers sensibles parce qu’ils 
sont des lieux de ségrégation� Le ghetto (« à la fois 
cocon et prison ») est un espace où l’on est protégé 
contre le dehors et dont on ne sort guère, faute de 
pouvoir affronter une société que l’on juge hostile�

1� Tel Loïc Wacquant dans Parias urbains. Ghetto, ban-
lieues, État. Une sociologie comparée de la marginalité 
sociale, La Découverte, 2006�
2� D� Lapeyronnie, Ghetto urbain. Ségrégation, violence, 
pauvreté en France aujourd’hui, R  Laffont, 2008� Lire 
aussi Le déni des cultures, d’Hugues Lagrange (Seuil, 
2010), qui explique par les discriminations le repli com-
munautaire de populations immigrées dans les quartiers 
de relégation�

Surtout, les résultats attendus n’ont pas été atteints : 
année après année, le rapport de l’Observatoire natio-
nal des zones urbaines sensibles (ONZUS), en charge 
d’établir un bilan annuel, montre que les écarts entre les 
quartiers aidés et les autres ne se sont pas réduits, au 
contraire� Certes, des réussites locales existent, certains 
résultats ont été obtenus dans le domaine de l’éducation 
mais, quels que soient les efforts, les quartiers déshé-
rités, moins bien armés pour affronter la crise, en ont 
été davantage victimes que les autres� Le rapport 2014 
de l’ONZUS montre ainsi que le taux de pauvreté est, 
dans les ZUS, de 38,4 % (13,9 % dans l’ensemble de 
la France) et que, si le taux de chômage est stable en 
2013 (à 23,2 %), l’évolution des revenus s’écarte depuis 
2007 de celle du reste du pays, avec une chute depuis 
2010� Quant à la rénovation urbaine, elle a embelli les 
quartiers mais échoué à attirer des populations diffé-
rentes : « Tout se passe comme si l’on avait modifié le 
décor sans que cela change le destin des acteurs. » 24 Il 

24� « Banlieues et quartiers populaires : remettre les gens en mou-
vement », Terra Nova, 2012 (voir note 21)�
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est vrai que, dans tous les pays où les pouvoirs publics 
ont tenté de modifier de manière volontariste la compo-
sition des quartiers, les résultats ont été décevants 25, 
surtout lorsque la ségrégation est en partie ethnique�

b) Reconstruire une politique plus efficace

La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville 
et la cohésion urbaine réforme la politique de la ville :
– pour mieux concentrer les actions, elle réduit à 1 300 
les quartiers prioritaires, choisis sur le seul critère de 
la pauvreté ;
– elle institue de nouveaux contrats de ville signés 
entre l’État et les intercommunalités, afin d’intégrer 
les actions dans une politique d’agglomération et de 
développement territorial d’ensemble (le contrat est 
signé aussi par les régions et les départements, et l’ob-
jectif de mixité sociale clairement repris) ; les contrats 
donnent la priorité à l’éducation et à l’emploi, en insis-
tant sur le renforcement des politiques de droit com-
mun, et incluent la rénovation urbaine, qui n’est plus 
menée à part ;
– l’accent est mis sur une meilleure participation des 
habitants� De fait, selon une note du Centre d’ana-
lyse stratégique 26, les comparaisons internationales 
montrent que les politiques qui réussissent dans les 
quartiers déshérités allient renforcement des services 
publics et implication effective (non artificielle) des habi-
tants, sans qu’un projet soit imposé d’en haut�

Construire un avis

Quelle chance de réussite  
pour la réforme ?

Les choix de la réforme de 2014 paraissent de bon 
sens, répondant bien aux critiques qui dénonçaient 
la dilution des actions, l’excessive focalisation sur 
des zones étriquées et la faible mobilisation des 
ministères pour adapter aux besoins les politiques 
de droit commun�

Les doutes sur sa réussite restent cependant forts :
– le handicap de départ des populations est lourd� 
On peut sans doute parvenir à « territorialiser » les 
politiques dans certains domaines, en renforçant les 
moyens pour l’accès à la santé, le sport, la sécurité� 
C’est déjà plus difficile dans le domaine de l’emploi, 
où la bonne prise en charge des besoins suppose-
rait une très forte concentration des moyens, une 
grande professionnalisation des intervenants et une 
ouverture aux autres territoires : il est au demeurant 
révélateur que la politique de la ville n’ait jamais  

25� HALDE, « Revue de littérature scientifique consacrée à la mixité 
sociale », 2007�

26� CAS, « Politique de la ville� Perspectives françaises et ouver-
tures internationales », 2012�

 
donné priorité à ce domaine� Quant à l’Éducation 
nationale, la concentration des difficultés suppo-
serait un tel effort d’adaptation des moyens, des 
méthodes et des politiques qu’il apparaît peu crédible 
au regard des bilans tirés actuellement de l’éducation 
prioritaire (1)� On comprend que certains experts 
préconisent plutôt d’aider les habitants à quitter 
les quartiers déshérités en facilitant les mobilités 
scolaires (grâce au « busing ») ou résidentielles (avec 
des aides financières) ;
– la mixité sociale peut progresser ou, du moins, 
on peut éviter de trop concentrer les populations en 
difficulté� Pour autant, la pression des besoins et la 
logique des marchés immobiliers risquent d’étouffer 
les « politiques de peuplement » ;
– les analyses sociologiques réalisées dans les 
quartiers sensibles montrent l’importance des discri-
minations dont les populations se sentent victimes, 
et leur tentation de repli sur elles-mêmes : les poli-
tiques publiques d’intégration ne peuvent qu’en être 
affectées� La réponse serait d’intensifier la lutte contre 
les discriminations (2) et d’encourager l’autonomie et 
la responsabilisation collective des habitants� Pour 
autant, les autorités de l’État, habituées aux décisions 
descendantes, risquent d’avoir du mal à remettre 
en cause leurs pratiques : elles n’ont pas démontré 
jusqu’ici leur capacité à organiser la participation 
active de la population sauf, il est vrai, quelques 
exceptions dans certains établissements de l’Édu-
cation nationale�

(1) « Évaluation de la politique de l’éducation prioritaire », 
rapport de diagnostic soumis au Comité interministériel 
pour la modernisation de l’action publique (CIMAP), juillet 
2013�
(2) Un plan de lutte contre les discriminations à l’em-
bauche et dans l’emploi a été élaboré en 2015�

Au final, la politique de la ville a de grands mérites : elle 
s’efforce de contenir la pauvreté, elle maintient des ser-
vices publics dans des quartiers déshérités et elle tente 
d’adapter l’action publique aux besoins� Elle risque tou-
tefois de rester palliative� En effet, elle ne parvient pas 
à affronter des questions difficiles mais essentielles : 
sentiment de discrimination et de rejet, difficulté d’accès 
à l’emploi, risque de passivité, concentration trop forte 
de populations très démunies� Accroître les chances de 
réussite supposerait non pas de réajuster les politiques 
publiques, mais de les réinventer�
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Fiche 30
La France dans le monde
Frédéric Charillon

Puissance moyenne ou globale ? Puissance frileuse sur 
le déclin ou fer de lance interventionniste de l’alliance 
atlantique ? Démographie en voie de relativisation (moins 
de 1 % de la population mondiale), mais cinquième 
puissance économique de la planète, culturellement 
malmenée par le triomphe de la langue anglaise mais 
revendiquant 274 millions de francophones, la France 
maintient sa place dans le monde sans qu’il soit facile 
de la mesurer concrètement�

Pays moteur de l’Union européenne, elle compte, avec 
l’Allemagne et le Royaume-Uni, parmi ces puissances 
moyennes du Vieux Continent, désormais trop petites 
pour être comparées aux grands acteurs (États-Unis 
ou Chine), mais trop importantes pour être relayées au 
rang de simples puissances régionales� Ancien empire 
colonial, dotée d’une histoire souvent hégémonique (les 
guerres de Louis XIV, l’épisode napoléonien…), sortie 
victorieuse des deux guerres mondiales mais dans la 
douleur (exsangue en 1918, contestée dans son statut 
de vainqueur en 1944), la France continue de rayonner 
en dépit de moyens désormais contraints�

Sa politique étrangère demeure ambitieuse, avec une 
certaine continuité sous la ve République� Son réseau 
diplomatique demeure important, et son outil militaire lui 
permet de peser� Mais de nombreux défis s’annoncent, à 
commencer par la réinvention de son influence à l’heure 
des nouvelles pratiques mondiales, l’ajustement de son 
action internationale à l’heure des diplomaties secto-
rielles, et la conquête de nouveaux espaces stratégiques 
qui ne lui sont pas familiers�

1. Une politique étrangère ambitieuse

La ive République avait fixé les grandes orientations 
de politique étrangère pour les décennies à venir : le 
choix de l’Alliance atlantique (1949), celui de la construc-
tion européenne (1951 avec la CECA et 1957 avec le 
traité de Rome), celui de la décolonisation (1956 avec 
les décolonisations marocaine et tunisienne, et la loi-
cadre Defferre sur l’évolution des territoires d’outre-
mer), celui enfin de doter la France de l’arme nucléaire� 
Ces choix, difficiles face à un triple contexte de guerre 
froide, de résistances souverainistes en Europe et de 
guerres coloniales dramatiques, n’ont pas été annulés 
par le général de Gaulle�

a) La continuité dans l’ordre bipolaire, 
1958-1989

Lors de son retour au pouvoir en 1958, ce dernier a 
incarné ce que Maurice Vaïsse résuma dans son ouvrage 
éponyme par le terme de « grandeur » (La grandeur. 
Politique étrangère du général de Gaulle 1958-1969, 
Fayard, 1998) ; ce qui revient à compenser la perte 
relative de puissance par une élévation de la posture� 
Inséparable d’un attachement assumé à l’indépendance 
nationale, ce choix s’est d’abord traduit par une relation 
complexe avec l’allié américain� La sortie du commande-
ment intégré de l’OTAN en 1966 (mais pas de l’Alliance 
atlantique), la critique publique de la guerre américaine 
au Vietnam (lors d’un discours à Phnom Penh la même 
année), les mises en cause du statut du dollar, le refus 
de la politique des blocs (Est contre Ouest) sont autant 
de positions dictées par le refus de toute contrainte 
sur la politique de la France, fût-ce de la part de son 
grand allié� Ce qui n’a pas empêché la France gaul-
lienne d’être aux côtés des États-Unis lors des grandes 
crises internationales des années 1960 (Berlin en 1961, 
Cuba en 1962)� Vis-à-vis de la construction européenne, 
cette même posture indépendante a amené Paris à 
s’opposer à toute dérive supranationale (déclenchant 
la « crise de la chaise vide » en 1965 sur une question 
de politique agricole)� De la même manière, le général 
de Gaulle s’est opposé par deux fois (en 1963 et 1967) 
à l’adhésion du Royaume-Uni – considéré comme le 
cheval de Troie de Washington – au Marché commun� 
La reconnaissance de la Chine communiste en 1964, 
la longue visite du chef de l’État français en Amérique 
latine (du 21 septembre au 16 octobre 1964), le célèbre 
« Vive le Québec libre ! » à Montréal en 1967 illustrent 
également cette posture décomplexée� Enfin, le choix 
d’une relation privilégiée avec l’ancien empire colonial 
d’Afrique du Nord (après l’indépendance algérienne de 
1962) et d’Afrique subsaharienne (après les indépen-
dances de 1960) visait encore à accroître les marges 
de manœuvre de la diplomatie française en s’assu-
rant un soutien important des nouveaux pays du Sud, 
notamment aux Nations unies� La « politique arabe » de 
la France, qui a amené le général de Gaulle à rendre 
l’État hébreu responsable de la guerre des Six Jours en 
1967, lui a valu un prestige dans les capitales moyen-
orientales, dont on trouve encore des échos aujourd’hui�
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Après 1969, la continuité a prévalu� Le président 
Pompidou (1969-1974) a certes autorisé l’entrée du 
Royaume-Uni dans le Marché commun en 1973 (après 
un référendum en 1972), mais n’est revenu ni sur le 
soutien français aux pays arabes (notamment lors de 
la guerre du Kippour en 1973), ni sur la politique d’in-
dépendance vis-à-vis de Washington� Valéry Giscard 
d’Estaing, élu en 1974 et premier président non gaulliste 
de la ve République, amorça le tournant européaniste de 
la France en œuvrant à l’ébauche d’un système moné-
taire européen, à l’institutionnalisation des « sommets » 
devenus Conseils et à l’élection du Parlement européen 
au suffrage universel� Mais ses interventions militaires 
en Afrique (au Zaïre en 1977-1978, au Tchad en 1978-
1980 ou en Centrafrique en 1979-1981) montrent une 
continuité dans la gestion du continent noir� L’installation 
d’une représentation officielle de l’OLP (Organisation de 
libération de la Palestine) en 1975 à Paris (il n’en exis-
tait d’autres qu’à Moscou et New Delhi) et l’empreinte 
française sur la déclaration de Venise (par laquelle les 
Européens, en 1980, appelaient à « la reconnaissance 
des droits légitimes du peuple palestinien ») s’inscri-
vaient encore dans la tradition précédente� La présence 
française aux Jeux olympiques de Moscou en 1980, 
peu après l’invasion russe de l’Afghanistan, et le credo 
selon lequel la France « n’a pas d’ennemi » – qui sus-
cita l’irritation de Washington – témoignaient du même 
souci d’indépendance�

Le premier président socialiste de la ve République, 
François Mitterrand (1981-1995), a assumé la dissua-
sion nucléaire qu’il avait jadis combattue, les interven-
tions militaires africaines auxquelles son camp politique 
était loin d’être acquis, et une posture équilibrée au 
Proche-Orient en dépit d’une réputation initialement 
pro-israélienne� La fibre européenne de Giscard d’Es-
taing s’est maintenue sous François Mitterrand (avec la 
même proximité franco-allemande), de même que l’en-
tente sans concession avec l’allié américain, aux côtés 
duquel la France envoya des soldats dans le Golfe en 
1991� La chute du communisme et la réunification alle-
mande (1989-1991) et l’éclatement de la Yougoslavie 
allaient toutefois faire de François Mitterrand le premier 
président français dans un nouveau monde post-bipo-
laire, aux repères incertains et à la dimension média-
tique bientôt incontournable� Mise en accusation peu 
après pour son action militaire au Rwanda en 1994, la 
France allait apprendre que les paramètres de l’action 
extérieure ne seraient plus jamais les mêmes�

b) La France dans un nouveau monde, 1989-

Après une première phase (1995-1997) marquée par 
une geste gaullienne (volontarisme politique dans les 
Balkans, reprise des essais nucléaires dans le Pacifique, 
un discours ressuscitant la politique arabe au Caire en 
1996, un incident avec les forces de sécurité israéliennes 
à Jérusalem la même année…), le gaulliste Jacques 
Chirac (1995-2007) prit la mesure de la nouvelle époque� 

S’opposant à la guerre américaine en Irak en 2003, ren-
forçant les liens avec l’Asie, œuvrant avec le Brésilien 
Lula à des politiques de santé mondiale, insistant sur 
le danger climatique ou luttant contre le « choc des 
ignorances » (en réponse au « choc des civilisations » 
de Samuel Huntington 1), le cinquième président de la 
ve République s’inscrivait dans un monde devenu « vil-
lage global », bientôt multipolaire, animé par des nou-
veaux géants au Sud et dans lequel il fallait maintenir 
le rang de la France�

Extrait

Discours de Jacques Chirac au sommet mondial 
du développement durable, Johannesburg, 
2 septembre 2002

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Notre maison brûle et nous regardons ailleurs. 
La nature, mutilée, surexploitée, ne parvient plus 
à se reconstituer et nous refusons de l’admettre. 
L’humanité souffre. Elle souffre de mal-dévelop-
pement, au Nord comme au Sud, et nous sommes 
indifférents. La terre et l’humanité sont en péril 
et nous en sommes tous responsables.

Il est temps, je crois, d’ouvrir les yeux. Sur tous les 
continents, les signaux d’alerte s’allument. L’Eu-
rope est frappée par des catastrophes naturelles 
et des crises sanitaires. L’économie américaine, 
souvent boulimique en ressources naturelles, 
paraît atteinte d’une crise de confiance dans ses 
modes de régulation. L’Amérique latine est à 
nouveau secouée par la crise financière et donc 
sociale. En Asie, la multiplication des pollutions, 
dont témoigne le nuage brun, s’étend et menace 
d’empoisonnement un continent tout entier. 
L’Afrique est accablée par les conflits, le sida, la 
désertification, la famine. Certains pays insulaires 
sont menacés de disparition par le réchauffement 
climatique.

Nous ne pourrons pas dire que nous ne savions 
pas ! Prenons garde que le xxie siècle ne devienne 
pas, pour les générations futures, celui d’un crime 
de l’humanité contre la vie.[…]

Sous les présidents Sarkozy (2007-2012) et Hollande 
(2012-), ce bouleversement de l’environnement straté-
gique allait se poursuivre� Avec des moyens contraints 
par la crise économique et financière de 2008, la France 
et ses alliés font face à un monde marqué par le retour 
des crises interétatiques dans l’environnement européen 
(Géorgie en 2008, Ukraine en 2014), aussi bien que par 
l’essor de nouveaux groupes guerriers non étatiques 

1� Ouvrage paru aux États-Unis en 1996�
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(Al Qaida, Daech, Boko Haram…)� Le retour de la France 
dans le commandement intégré de l’OTAN à partir de 
2009, ses opérations militaires en Libye aux côtés du 
Royaume-Uni et avec l’aide américaine (2011), au Mali 
et en Centrafrique (2013), en Irak contre Daech avec ses 
alliés (2014), sa posture ferme face au régime de Damas 
ou dans le dossier du nucléaire iranien ont déclenché un 
nouveau débat� La France aurait-elle abandonné la vision 
gaullienne universaliste de sa place dans le monde pour 
adopter une posture atlantiste, voire néo-conservatrice, 
au sens d’une vision occidentaliste comme semblaient 
l’indiquer les références à une « famille occidentale » 
dans les discours de Nicolas Sarkozy en 2008 et 2009 ? 
Le débat est difficile à trancher� L’ampleur des change-
ments internationaux intervenus ne permet plus la réfé-
rence simple aux principes gaulliens des années 1960� 
De même que le cas français ne saurait se comparer 
avec la singularité de l’épisode néo-conservateur amé-
ricain des années 2000� Mais une certitude demeure : 
les nouveaux défis internationaux imposent à la France, 
pour y faire face, des outils d’action extérieure adaptés�

2. Un réseau diplomatique global,  
un instrument d’action extérieure  
qui fait débat

Un réseau à adapter

Avec (en 2014) 163 ambassades, 26 représentations per-
manentes et 92 représentations consulaires, la France 
constitue le troisième réseau diplomatique mondial après 
les États-Unis (168 ambassades) et la Chine (164), devant 
le Royaume-Uni et l’Allemagne� Sa présence mondiale 
est donc forte puisqu’elle entretient une représenta-
tion permanente dans 84 % des États membres des 
Nations unies� Mais au-delà des chiffres, c’est la cohé-
rence, la pertinence et la performance de ce réseau 
qu’il convient d’interroger� Cohérence dans la mesure 
où le réseau se compose en réalité de trois groupes : 
le réseau diplomatique per se, le réseau consulaire et 
le réseau culturel� Le premier comprend lui-même une 
dimension bilatérale mais aussi multilatérale (comme 
les représentations auprès des organisations interna-
tionales)� Pertinence également, puisque l’on peut se 
demander si le nombre des ambassades n’est pas trop 
élevé, si l’acte de présence dans certains pays (Cap-
Vert, Sainte-Lucie, Papouasie-Nouvelle-Guinée…) ne 
gagnerait pas à être remplacé par une structure régionale 
plus mobile, ou si la distinction établie depuis 2009 entre 
grandes, moyennes et petites ambassades est efficace�

Lecture

La réforme du réseau diplomatique  
français en 2009

Source : MAE, « Un ministère en mouvement� Les 
12 travaux du Quai d’Orsay », 2009
1 – Une nouvelle agence chargée de l’action cultu-
relle extérieure, un réseau d’instituts français dans 
le monde et une nouvelle plateforme numérique�
2 – Des États généraux de l’action culturelle exté-
rieure en juillet prochain, en collaboration avec les 
opérateurs audiovisuels et culturels�
3 – Une maison des opérateurs qui regroupera sur 
un même site l’agence culturelle, l’agence pour la 
mobilité des étudiants, des chercheurs et des experts, 
et l’agence des lycées français�
4 – Un plan pour le développement des établisse-
ments d’enseignement français à l’étranger�
5 – Un nouveau centre de crise qui veille et réagit 
24h/24�
6 – Un nouveau centre d’expertise et d’initiative : la 
Direction générale de la mondialisation, du dévelop-
pement et des partenariats�
7 – Un nouveau conseil stratégique auprès du ministre 
chargé du partenariat avec la société civile�
8 – Une nouvelle génération d’ambassadeurs définit 
les missions prioritaires dans nos 160 ambassades�
9 – Une nouvelle école diplomatique et consulaire 
en 2010�
10 – Un ministère plus ouvert à la diversité : la charte 
de l’égalité professionnelle et de l’égalité des chances�
11 – Une communication plus ouverte qui permette 
à notre diplomatie de parler au monde et à nos 
concitoyens�
12 – Une dynamique immobilière : en France, réno-
vation du Quai d’Orsay, installation des sites de la 
Convention et de La Courneuve ; à l’étranger, une 
gestion moderne de 1500 biens immobiliers�

Avec aujourd’hui 39 ambassades à « format d’excep-
tion, où toutes les missions de l’État ont vocation à être 
exercées » (comme à Londres ou Dakar), 92 « ambas-
sades à missions prioritaires, où le contexte géopoli-
tique impose de privilégier certaines problématiques » 
comme à Pretoria, et des ambassades de « présence 
diplomatique dans des pays où la France est représen-
tée par une équipe qui se consacre à un petit nombre 
de missions prioritaires » (32), on peut s’interroger sur 
les critères qui président à cette typologie� Comme le 
note un rapport de la Cour des comptes en 2013, le 
concept d’ambassade embrasse aussi bien le poste de 
Washington avec ses 410 agents que celui de Bichkek 
(Kirghizistan) avec ses 8 personnes�
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Construire un avis

Les points forts de la diplomatie  
française sont-ils toujours pertinents ?

L’action extérieure de l’État en Europe et dans le 
monde est une réalité complexe qui inclut différentes 
formes d’influence, de rayonnement, d’actions indi-
rectes� Elle doit par ailleurs tenir compte des rééqui-
librages entre priorités internationales, qui voient 
des pays émergents devenir stratégiques et d’autres 
devenir moins importants�

Entre 2006 et 2012, la France a augmenté ses effec-
tifs en Chine et en Inde, tandis qu’elle les baissait 
à peu près partout ailleurs� La performance de ce 
réseau et la pertinence de ses choix de présence 
sont donc à établir en permanence�

L’histoire, qui a donné à la France une connaissance 
spécifique de certaines zones comme l’Afrique du 
Nord, l’Afrique subsaharienne, la Méditerranée en 
général ou le Levant en particulier, s’est accélérée 
pour faire surgir de nouveaux enjeux, de nouveaux 
acteurs et de nouvelles normes qui ne favorisent 
pas nécessairement la tradition bilatérale, étatique, 
culturelle ou juridique française�

Les régions mêmes auxquelles les acteurs de l’ap-
pareil d’État français avaient un accès privilégié se 
sont radicalement transformées� Après des années 
de stabilité, voire de stagnation politique, l’Afrique 
ou le monde arabe ont vu des régimes basculer, pri-
vant Paris de ses interlocuteurs de longue date, dans 
des sociétés où de surcroît le rajeunissement rapide 
des populations éloigne un peu plus chaque année 
le référentiel français ou francophone� De ce point 
de vue, la disparition physique ou politique, dans le 
monde arabe entre 1999 et 2011, d’Hassan II, Hus-
sein de Jordanie, Yasser Arafat, Rafic Hariri, Hosni 
Moubarak, Zine el-Abidine Ben Ali, mais également 
– certes moins recommandables – Saddam Hussein 
ou Mouammar Kadhafi, a changé la donne� Les inter-
ventions militaires en Afrique sont devenues com-
plexes, la relation au Maghreb est désormais liée à 
la lutte antiterroriste au Sahel, la problématique liba-
naise est loin de se résumer aux liens historiques de 
la France avec les chrétiens…

En d’autres termes, la France doit revoir son 
approche sur des régions dont son appareil d’État 
connaissait bien les élites, mais où les sociétés ont 
profondément changé�

Pour appuyer cette action, le ministère des Affaires étran-
gères bénéficiait d’un budget de 4 778 millions d’euros 
en 2014, soit 1,28 % des dépenses de l’État (contre 
1,34 % en 2012)� Le ministère emploie 14 505 agents, 
dont un tiers de personnes recrutées à l’étranger en 
contrats locaux�

Pour aller plus loin

Les lignes budgétaires de l’action  
extérieure de la France en 2015

Actions extérieures de l’État dépendant des Affaires 
étrangères :
– programme 105 – action de la France en Europe 
et dans le monde ;
– programme 185  –  diplomatie culturelle et 
d’influence ;
– programme 151 – Français à l’étranger et affaires 
consulaires ;
– programme 341 – conférence « Paris Climat 2015 » ;
– plus : programme 209 – solidarité à l’égard des 
pays en développement�

3. Une influence à réinventer

a) Les mutations de la pratique 
diplomatique

Comment réinventer la capacité française à agir sur 
le monde, et avec quels instruments ? Dans le monde 
du xxie siècle, la France compte de nombreux atouts, 
mais doit s’adapter à plusieurs mutations importantes� 
La première d’entre elles est l’évolution de la pratique 
diplomatique, de plus en plus multilatérale et de plus en 
plus numérique� La multiplication de nouveaux forums 
internationaux formels ou informels augmente le diffé-
rentiel de capacité diplomatique à maîtriser ce nouvel 
exercice, et génère de nouvelles inégalités entre les 
États� La superposition des enceintes et des circuits que 
constituent l’Union européenne, les Nations unies, mais 
également, désormais, les forums tels que le G20, les 
préparatifs à de nouveaux cadres tels que le partenariat 
transatlantique, le dialogue avec des groupes régionaux 
comme l’ASEAN, les nombreux formats restreints de 
négociation ad hoc (comme le format dit « Normandie », 
adopté pour traiter de la crise ukrainienne entre l’Alle-
magne, la Russie, l’Ukraine et la France, ou le P5+1 – les 
membres permanents du Conseil de sécurité des Nations 
unies plus l’Allemagne, sur le nucléaire iranien), exigent 
un haut degré de compétence diplomatique permanente 
et des agents qualifiés� Les nombreuses rencontres ras-
semblant des acteurs étatiques et non étatiques, comme 
le forum de Davos, constituent également un exercice 
nouveau, plus risqué dans la mesure où la confrontation 
avec la société civile est moins contrôlable�

Parallèlement à ce multilatéralisme ouvert, la diploma-
tie digitale devient un passage obligé� La présence en 
ligne des grands ministères régaliens (dans un environ-
nement concurrentiel qui leur est peu favorable), l’obli-
gation de s’y positionner par rapport à une actualité 
internationale en flux continu, l’accessibilité de cette 
diplomatie aux citoyens qui en sont consommateurs 
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(touristes, ressortissants…), les problèmes de sécurité 
que cela implique, constituent autant de paramètres 
discriminants entre les grandes et les petites politiques 
étrangères� La France est-elle bien située dans cette 
compétition ? Si elle est peut-être en retard sur d’autres 
pays comme les États-Unis, le Royaume-Uni ou même 
l’Allemagne, qui développent des stratégies de pré-
sence numérique hardies, des développements sen-
sibles ont pu être observés� Après les réflexions sur la 
réforme de l’audiovisuel extérieur (qui ont fait l’objet de 
plusieurs rapports parlementaires), le lancement de pro-
grammes numériques, de blogs diplomatiques (http://
blog.diplomatie.gouv.fr), un site internet revu, des appli-
cations informatiques (« Vu de ma fenêtre », « Console 
Twitter »…) ont cherché à adapter les moyens de l’État 
à une présence dans un nouveau monde�

b) Le développement des diplomaties 
sectorielles

Autre mutation dont dépendra la place de la France dans 
le monde : la capacité de sa diplomatie à sectorialiser� 
Le processus de l’action extérieure se compose de 
sous-diplomaties sectorielles, qui vont de la diploma-
tie économique et commerciale – connue – à de nou-
veaux registres plus récents (diplomaties humanitaire, 
religieuse, environnementale, technologique, sportive…)� 
Les dernières années ont vu la France produire un effort 
intense pour intégrer ces nouvelles dimensions à sa 
vision globale� Le rattachement du Commerce exté-
rieur au Quai d’Orsay en 2014, celui du Tourisme, la 
création dans ce ministère d’une direction des entre-
prises et de l’économie internationale, sont en soi une 
révolution� La pleine reconnaissance de la spécificité 
de l’enjeu religieux dans le Centre d’analyse, de pré-
vision et de stratégie (CAPS, reconfiguré sous Laurent 
Fabius), la priorité intense donnée à la préparation de 
la Conférence de Paris sur le climat en novembre 2015 
(ou « COP21 »), avec l’implication active des plus hautes 
instances de la République, indiquent les terrains sur 
lesquels se joue l’influence internationale� L’enjeu est 
d’autant plus primordial que sur beaucoup de ces ter-
rains, la France ne se trouve pas en position favorable� 
L’expertise internationale, devenue un vaste marché 
mondial qui conditionne les normes industrielles aussi 
bien que juridiques, demeure un point faible de l’Hexa-
gone� L’audiovisuel extérieur reste à rationaliser et les 
médias français, pour l’essentiel, ne sont en mesure 
de concurrencer ni les grandes chaînes d’information 
américaines, ni leurs concurrentes arabophones� Sur 
le terrain des idées, de la production de réflexion et 
d’analyse, les think tanks français sont loin de se his-
ser au niveau d’influence de leurs concurrents euro-
péens (comme les grands think tanks britanniques, ou 
les fondations allemandes)�

Éclairage

La France en quête d’une politique 
d’influence

Thème central de la Conférence des ambassadeurs 
2015, la diplomatie d’influence doit faire l’objet d’une 
politique concrète et non rester une simple incanta-
tion� L’influence, consistant à faire faire à d’autres ce 
qu’ils n’auraient pas fait seuls, suppose des intérêts 
et des objectifs définis avec précision (que souhaite-
t-on obtenir ?), et des moyens (quelles ressources 
mobilise-t-on pour y parvenir et pour que d’autres 
acteurs aient intérêt à agir dans notre sens ?)� Elle 
impose également une stratégie de présence plus 
qualitative que quantitative : quels postes internatio-
naux souhaite-t-on obtenir pour des représentants 
français, qu’attend-on de ces nominations, comment 
les obtenir ? La Délégation des fonctionnaires inter-
nationaux a pour mission, précisément, de promou-
voir la présence de la France dans les organisations 
internationales (OI)� Elle élabore chaque année une 
enquête sur la présence des 18 000 Français exer-
çant dans les OI� Si des Français ont exercé des 
postes importants au FMI, dans l’UE ou encore aux 
Nations unies et à l’OTAN (où un général français 
se voit régulièrement attribuer le poste de comman-
dant suprême allié pour la transformation – SACT), 
la crainte de voir cette présence française se rela-
tiviser est toujours présente, a fortiori dans les ins-
tances d’une Union européenne à 28, où l’usage du 
français est en déclin�

c) De nouveaux espaces de compétition

Enfin, le poids de la France dans le monde dépendra 
de sa capacité à ancrer son influence dans de nou-
veaux espaces de compétition avec lesquels elle est 
peu familiarisée, ou qu’elle a encore trop peu entrepris� 
Il s’agit en premier lieu des nouveaux géants internatio-
naux, en Asie (Chine, Inde, Japon, Indonésie…) ou en 
Amérique du Sud (Brésil en tête)� Mais les géants afri-
cains comme le Nigeria ou l’Angola doivent aussi être 
mentionnés� L’agenda des déplacements du ministre 
des Affaires étrangères, Laurent Fabius, depuis sa nomi-
nation en 2012 montre une diversification certaine des 
destinations devenues importantes� Et les déclara-
tions du ministre de la Défense, Jean-Yves Le Drian, à 
Singapour en 2012 témoignent de la centralité qu’a prise 
l’Asie dans les échanges internationaux� Le ministre a 
en effet fait part de la volonté française de devenir un 
acteur de premier plan dans la zone indo-pacifique, 
ce qui est loin d’être acquis� Par ailleurs, de nouveaux 
espaces stratégiques convoités doivent être explorés, 
dans lesquels des acteurs à la fois partenaires et concur-
rents comme l’Allemagne sont mieux implantés� L’Asie 
centrale en fait partie� Enfin, la France bénéficie d’une 
présence outre-mer, qui lui confère la deuxième zone 
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d’exclusivité économique au monde, des espaces mari-
times immenses, et une implantation dans des « extrêmes 
stratégiques » aussi lointains de sa métropole que le 
nord du Canada, les Caraïbes, l’Antarctique, le Pacifique 
Sud… L’ampleur de cet espace à contrôler, à l’heure 
de la contrainte budgétaire, risque de se transformer 
en handicap ou, pour reprendre les mots du Livre blanc 
sur la défense et la sécurité nationale de 2013, en « un 
risque important de rupture capacitaire à court et moyen 
termes, qui pourrait entraîner l’État à ne plus pouvoir 
remplir de façon appropriée l’ensemble des missions 
qui lui incombent dans les outre-mer »� Il y a là un para-
doxe évident à lever d’urgence dans la mesure où ces 
territoires qui implantent la France sur l’ensemble de la 
planète sont autant d’opportunités à saisir�

Conclusion

Si la France reste un acteur de premier plan dans le 
monde, les défis au maintien de son rang sont nom-
breux� Son commerce extérieur reste fort mais la mon-
tée en puissance des émergents va inéluctablement le 
relativiser� Les opérations militaires menées depuis 2011 
(Libye, Mali, Centrafrique, Irak…) montrent que l’armée 
française demeure un outil permettant de peser dans les 
affaires internationales, mais les tensions ukrainiennes 
ou, plus loin, en mer de Chine du Sud laissent entre-
voir les limites de ce poids, en termes militaires, sur 
des conflits plus graves� Les récents contrats d’arme-
ment conclus depuis 2014-2015 (ventes d’avion Rafale 
à l’Égypte et au Qatar, pourparlers avec l’Inde, vente 
d’autres matériels à l’Arabie saoudite…) invalident – in 

extremis – les craintes antérieures sur la disparition de la 
France comme acteur international de sécurité de pre-
mier plan� Mais la dépendance vis-à-vis de ces expor-
tations pour la réalisation du budget défense demeure 
préoccupante�

La France reste une référence dans le monde, sans 
doute davantage que la tendance de ses intellectuels 
à l’autoflagellation ne le laisse penser mais moins, éga-
lement, que ne l’affirme un certain discours politique 
complaisant� Elle fait partie des pays qui conservent 
une vision et une présence globales, dont l’optimisa-
tion doit néanmoins être entreprise�
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Fiche 31
La France et l’Europe
Suzanne Maury

1. Le choix de l’Europe, de 1951  
au traité de Maastricht

a) L’Europe, outil de rapprochement  
des peuples

Après la Seconde Guerre mondiale, l’Europe est en 
ruines, bientôt coupée en deux par un rideau de fer 
séparant les démocraties de l’Ouest et les pays sous 
influence soviétique� Dès 1948, les États bénéficiaires 
du plan Marshall 1 se sont organisés, à la demande 
des États-Unis, pour en gérer les fonds au sein d’une 
Organisation européenne de coopération économique� 
Portés par une dynamique de reconstruction et d’en-
traide – Winston Churchill est allé jusqu’à évoquer 
« des États-Unis d’Europe » 2 –, les Européens créent 
en 1949 le Conseil de l’Europe, première Assemblée 
dont l’ambition est de « préparer une intégration poli-
tique et économique »�

Devant la difficulté de dégager un consensus sur un pro-
jet d’intégration ambitieux, Robert Schuman, ministre 
des Affaires étrangères de la France, définit en 1950 la 
méthode de construction européenne : « L’Europe ne 
se fera pas d’un coup ni dans une construction d’en-
semble. Elle se fera par des réalisations concrètes, créant 
d’abord une solidarité de fait. » C’est ainsi qu’est signé 
en 1951 le traité instituant la Communauté européenne 
du charbon et de l’acier (CECA), première organisation 
supranationale qui bénéficie de transferts de compé-
tences des nations qui y adhèrent� L’objectif n’est pas 
seulement économique : il s’agit d’opérer un rappro-
chement d’intérêts entre les pays de l’Europe de l’Ouest 
en y intégrant l’Allemagne et de prévenir tout retour de 
la guerre�

1� Le plan Marshall, décidé en 1947, était un plan américain d’aide 
à la reconstruction, qui a bénéficié à seize pays européens�

2� Discours de Zurich, 1946�

Note technique

Les étapes de la construction  
européenne jusqu’au traité  
de Maastricht (1992) (1)

1951 : signature par six pays (France, Allemagne, 
Italie, Belgique, Luxembourg et Pays-Bas) du traité 
de Paris instituant un premier marché commun, la 
Communauté européenne du charbon et de l’acier�

1957 : signature par les mêmes pays du traité de 
Rome instituant la Communauté économique euro-
péenne pour établir un « marché commun » plus 
large (l’Union douanière sera achevée en 1968)� Le 
traité prévoit les premières politiques communes, 
la PAC (politique agricole commune) et la politique 
de concurrence�

1973 : adhésion de trois pays (Royaume-Uni, Dane-
mark, Irlande), qui sera suivie d’autres élargisse-
ments au sud (Grèce, Espagne, Portugal) dans les 
années 1980�

1986 : signature de l’Acte unique européen créant 
un marché unique de libre circulation des marchan-
dises, des personnes, des services et des capitaux 
par harmonisation des lois internes�

1� Sur l’histoire et les institutions de l’Union européenne, 
voir Michel Dumoulin, L’Europe aux concours, La 
Documentation française, coll� « FAC », 2015�

Ce n’est pas un hasard si le traité de Rome, qui étend 
à d’autres secteurs la méthode initiée par la CECA, est 
signé en 1957, après la guerre de Corée, la répression 
des mouvements populaires dans les pays de l’est de 
l’Europe et la crise de Suez� L’objectif est de donner 
une meilleure assise à une Communauté européenne� 
La France, qui y a contribué de manière décisive, y voit 
une alliance qui lui permettra de maintenir son leader-
ship dans un monde bipolaire : « l’Europe puissance », 
plus que « l’Europe marché », sera son horizon 3�

3� Conférence d’Hubert Védrine (ancien ministre français des 
Affaires étrangères), « L’Europe face à la mondialisation : bilan et 
perspectives », 10 mai 2012�
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Dans les faits, la méthode Schuman est utilisée, d’autant 
que l’échec de la création d’une armée européenne (le 
Parlement français refuse de ratifier, en 1954, le traité 
instituant la Communauté européenne de défense) a 
révélé la ligne de fracture entre les souverainistes (les 
partis communiste et gaulliste) et ceux qui acceptent 
des délégations de souveraineté à une instance supra-
nationale� En 1958, le général de Gaulle ne remet pas 
en cause le traité instituant la CEE, sauf à faire jouer son 
droit de veto dès lors que l’intérêt national lui semble 
en jeu 4� Le traité de coopération franco-allemand de 
1963 conforte ensuite la construction européenne autour 
de cet axe� Les présidents suivants prendront franche-
ment parti pour la construction européenne, tout en gar-
dant le souci de rééquilibrages politiques, tel Georges 
Pompidou, élu sur un programme pro-européen et qui 
a souhaité l’intégration de la Grande-Bretagne comme 
contrepoids à l’Allemagne�

C’est sous l’égide du couple franco-allemand que s’es-
quisse ensuite, dès avant Maastricht, une coordination 
des politiques monétaires� La création en 1974, à l’ins-
tigation de la France, d’un Conseil européen réunissant 
chefs d’État et de gouvernement conforte l’Union, même 
si cette instance intergouvernementale fonctionne par 
recherche de consensus� L’élection du Parlement euro-
péen au suffrage universel, en 1979, donne le sentiment 
d’une Europe qui se construit, bien qu’à l’époque, les 
pouvoirs du Parlement soient encore réduits 5�

Grâce au développement des échanges commerciaux 
et aux effets favorables de la PAC sur les revenus des 
agriculteurs, l’opinion publique française assimile, 
dans les années 1970 et 1980, Europe et croissance� 
Parallèlement, et sans doute déjà en décalage avec 
leurs opinions publiques, les décideurs politiques pour-
suivent la logique initiale d’intégration communautaire 
qui va conduire, avec le traité de Maastricht, à des 
avancées décisives�

4� Cela a été notamment le cas lors de l’épisode dit de « la chaise 
vide », en 1965, où la France s’est temporairement retirée des ins-
tances communautaires pour manifester son refus d’une réforme 
de la PAC�

5� Les pouvoirs du Parlement européen n’ont ensuite cessé d’aug-
menter, surtout depuis le traité de Maastricht qui a introduit la 
procédure de codécision avec le Conseil des ministres de l’Union 
européenne dans certains domaines législatifs et donne pouvoir au 
Parlement d’approuver la composition de la Commission�

Éclairage

L’Union européenne  
est-elle déjà une fédération ?

Nombre d’hommes politiques français prônent « l’in-
tégration européenne » tout en refusant que l’Europe 
devienne une fédération� Mais quelle est la nature 
juridique de l’Union ?

La Communauté économique européenne est née 
d’un traité international (révisé à plusieurs reprises) et 
l’Union ne dispose pas d’une compétence générale 
(certaines compétences sont exclusives, d’autres 
partagées, d’autres encore réservées aux États)� Par 
ailleurs, le poids des États membres dans son fonc-
tionnement courant est décisif : c’est le Conseil de 
l’Union européenne (c’est-à-dire les représentants 
des exécutifs des États) qui définit les politiques et 
adopte les normes de l’UE (réglements, directives), 
avec des majorités différentes selon les domaines 
(la majorité qualifiée étant la plus fréquente), même 
si ce pouvoir est partagé avec le Parlement euro-
péen� On pourrait donc estimer que l’Union relève 
du droit international classique, où les États peuvent 
modifier le pacte constitutif et gardent la main sur 
les décisions�

Cependant, l’Union est déjà, par certains côtés, une 
fédération : elle l’est par l’institution d’un budget en 
partie financé par des ressources propres et, surtout, 
par l’existence d’un « ordre juridique propre intégré au 
système juridique des États membres » (arrêt Costa-
ENEL de la CJCE – aujourd’hui CJUE – du 15 juillet 
1964) : certaines normes européennes (les régle-
ments) ont des effets directs sur les particuliers et les 
États� La reconnaissance de la primauté des normes 
européennes sur un droit national contraire, l’institu-
tion de sanctions à l’égard des États membres qui 
ne respecteraient pas les clauses du traité, la place 
donnée à la représentation des citoyens européens 
(élection du Parlement) relèvent d’un droit fédéral� 
Pour la zone euro, la BCE est l’exemple même d’une 
institution fédérale, dotée de missions propres exer-
cées en toute indépendance, notamment réguler la 
quantité de monnaie en circulation�

b) L’Union économique et monétaire,  
un choix géré à courte vue

• Comme en 1950, la situation internationale va pousser 
l’Europe en avant : la chute du mur de Berlin en 1989 
permet la réunification allemande, ce qui va placer une 
« Grande » Allemagne au cœur de l’Europe� Pour encadrer 
et partager cette puissance tout en stabilisant la mon-
naie, le président de la République, François Mitterrand, 
réélu en 1988 sur un programme prônant la construction 
européenne, a vigoureusement porté le projet d’Union 
économique et monétaire (UEM), face à des Allemands 
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au départ réticents� Ceux-ci n’ont accepté l’UEM que 
parce qu’ils y voyaient le prélude à une union politique 
à laquelle ils aspiraient : de fait, le traité de Maastricht, 
en 1992, comporte des avancées en ce domaine (ren-
forcement du rôle du Parlement et création de la poli-
tique étrangère et de sécurité commune)� F� Mitterrand 
souhaitait également une harmonisation sociale et fis-
cale, propositions restées sans suite� Or, le traité de 
Maastricht, censé contenir la puissance de l’Allemagne, 
a au contraire conforté à long terme sa domination�

Note de lecture

Kenneth Dyson, « La France,  
l’Union économique et monétaire  
et la construction européenne », 
Politiques et management public, 
vol. 15, septembre 1997

Au début des années 1990, le plaidoyer de la France 
en faveur de l’UEM s’inscrit dans le droit fil de la poli-
tique extérieure française menée depuis 1945 pour 
maintenir sa puissance, l’Europe lui apparaissant 
comme le bon cadre pour y parvenir� À l’époque, 
l’objectif était de contrer les risques que pouvait faire 
courir au leadership français la réunification alle-
mande, d’encadrer une puissance économique alle-
mande de plus en plus évidente, de protéger aussi la 
stabilité de la monnaie dans une période où la poli-
tique américaine la mettait en péril� L’UEM a pourtant 
eu des effets paradoxaux : une fois défini l’objectif 
politique, la France a accordé moins d’importance au 
contenu technique des mesures prises pour accom-
pagner l’euro� De ce fait, l’Union s’est bâtie autour 
du credo politique et institutionnel de l’Allemagne 
qui, à terme, en a été la grande gagnante� Les seules 
règles de coordination économique ont porté sur la 
stabilité des prix, le plafonnement des déficits et de 
la dette, puis l’établissement par les États de « pro-
grammes de stabilité » précisant leurs perspectives 
économiques et financières� Quant à l’harmonisation 
sociale que souhaitait le président Mitterrand, elle 
n’a donné lieu qu’à l’annexion au traité de Maastricht 
d’un protocole posant le principe du dialogue social 
pour l’adoption de dispositions en ce domaine, ce 
qui n’allait pas bien loin�

• Aujourd’hui, chacun a conscience qu’une monnaie 
commune ne peut être que la conséquence, pas le 
point de départ, d’une intégration politique� Il était au 
moins imprudent de construire une Europe monétaire 
entre pays économiquement disparates sans avancer 
vers une harmonisation fiscale et sociale, sans insti-
tuer des règles communes s’appliquant aux marchés 
financiers et aux banques ni mettre en place des instru-
ments de solidarité en cas de crise� La France n’a pas 
vu cette erreur, qu’elle aurait pu rectifier : ses dirigeants 

ont rejeté, en 1994, une proposition allemande 6 ten-
dant, dans un contexte où l’élargissement aux pays de 
l’Europe centrale et orientale se profilait, à construire 
l’euro autour de cinq pays 7 s’engageant à coordon-
ner leurs politiques fiscale, sociale et économique� La 
France a plaidé alors pour que la zone euro soit large 
et que les pays du Sud y soient admis : elle ne vou-
lait pas se retrouver isolée dans une Europe du Nord 
plus rigoriste� Plus tard, elle a plaidé pour l’adhésion 
de la Grèce à l’euro et négligé (mais tous les pays l’ont 
fait, y compris l’Allemagne) les modestes alertes de la 
Commission européenne et d’Eurostat sur la situation 
réelle de ce pays� La France n’a, en tout cas, mesuré 
la portée de l’UEM que tardivement, à un moment où 
ce choix n’était plus réversible�

2. Les années 1990 et 2000 : 
l’éloignement

a) La France et l’Allemagne unies  
contre le Pacte de stabilité

• Dès sa réélection en 2002, le président Jacques Chirac 
s’est opposé au strict respect des critères de Maastricht 
contenus dans le Pacte de stabilité, dont il soulignait 
l’arbitraire� Son Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin, 
déclarait : « Mon premier devoir, c’est l’emploi. Pas d’al-
ler rendre des équations comptables […] pour que tel 
ou tel bureau soit satisfait. » 8

Lorsque la France et l’Allemagne ont franchi, en 2002, 
la barre des 3 % de déficit, la Commission a demandé 
au Conseil de l’UE d’engager une procédure pour défi-
cit excessif avec, à la clé, d’éventuelles sanctions� Le 
Conseil, sur pression de l’Allemagne et de la France, 
a suspendu la procédure, ce que la Cour de justice de 
l’Union, saisie par la Commission, considéra en 2004 
comme une violation du traité� Sur demande conjointe 
de l’Allemagne et de la France, le Pacte de stabilité a 
été assoupli en 2005� La transgression de la norme par 
les deux principaux pays de l’Union a ensuite permis 
à d’autres pays de faire de même, sans davantage de 
conséquences�

• France et Allemagne ont cependant connu par la suite 
des évolutions contrastées : « Le Français échappe aux 
foudres de Bruxelles pour ne rien faire, constate cruel-
lement un expert 9, tandis que l’Allemand réarme éco-
nomiquement son pays. »

6� Manifeste Lamers-Schäuble, 1994�

7� Allemagne, France, Pays-Bas, Belgique, Luxembourg�

8� Interview à TF1, septembre 2003�

9� Arnaud Leparmentier, Ces Français fossoyeurs de l’euro, Plon, 
coll� « Tribune libre », 2013�



254

L
es

 p
ol

it
iq

ue
s 

pu
bl

iq
ue

s

Déficits publics (en % du PIB) : évolution comparée France/Allemagne

Les déficits publics 
(en % du PEB)

Source : Commission européenne.

De fait, l’Allemagne entreprend alors une série de 
réformes, notamment sur le marché du travail, qui 
contribueront à résorber son déficit� En France, dès 
2002, la dette publique atteint puis dépasse 60 % du 
PIB� Année après année, la France a alors transmis des 
« programmes de stabilité » 10 insincères, et reporté à 
plus tard la réalisation de ses engagements (l’écono-
miste Jean Pisani-Ferry évoque « une relation infantile 
avec les disciplines européennes » 11)� En 2008 et 2009, 
avec la crise, elle a accepté de dégrader radicalement 
sa situation budgétaire 12� L’engagement dans un effort 
de projection plus sincère et moins contestable inter-
viendra tardivement, à l’été 2014 puis en 2015, ce qui 
contribue alors à protéger la France de sanctions�

b) Des cultures administratives différentes, 
des modèles sociaux hétérogènes

Au-delà de ce refus des contraintes, l’image de l’Europe 
va se dégrader en France�

• Les élus et les fonctionnaires français ont eu du mal 
à s’adapter au mode de traitement des affaires par l’Eu-
rope� Fait étonnant, le Conseil d’État a consacré en 2007 

10� Chaque année, en vertu du Pacte de stabilité et de croissance 
signé en 1997, les États membres transmettent à la Commission 
et présentent au Conseil des ministres des Finances de l’Union 
un état et une projection des finances publiques, qui permettent 
de mesurer le respect des principes de convergence auxquels ils 
ont souscrit dans le cadre du traité de Maastricht�

11� « Il y aura toujours des talibans de l’austérité », Le Monde, 
6 octobre 2012�

12� Le déficit public français passe de 3,3 % du PIB en 2008 à 
7,5 % en 2009�

son rapport public 13 à une « leçon » rappelant aux ser-
vices de l’État les méthodes de travail des instances 
européennes et notamment de la Commission, le stade 
auquel il est opportun d’intervenir lors de la préparation 
des décisions, la nécessité d’une stratégie d’influence 
auprès des commissaires et des autres États membres� 
C’est dire combien la France a souvent mal adapté ses 
méthodes à celles, très différentes il est vrai, des ins-
tances européennes�

Sur le fond, l’écart entre les cultures administratives 
est fort, les administrateurs de Bruxelles étant davan-
tage influencés par les modes de pensée anglo-saxons 
que par un modèle français, certes très spécifique� La 
France a ainsi vécu l’intégration du droit européen dans 
son système juridique comme l’apprentissage d’une 
langue étrangère :
– elle a, par exemple, peiné à s’approprier les principes 
d’action de l’Union dans le domaine de l’environne-
ment : les notions de développement durable, de prin-
cipe de précaution, de correction à la source lui étaient 
étrangères� Alors que le droit de l’environnement en 
France était faible, centré sur la protection de certaines 
zones (littoral, parcs naturels), l’Europe a imposé des 
objectifs ambitieux dans des ensembles vastes (zones 
Natura 2000, cours d’eau…) que la France peine, encore 
aujourd’hui, à atteindre� L’exigence concrète et quanti-
fiée de résultats (prescription d’objectifs chiffrés, quo-
tas, critères de qualité obligatoires) n’est pas, au départ, 
familière à l’administration française� La difficulté a été 

13� Conseil d’État, « L’administration française et l’Union euro-
péenne : quelles influences ? Quelles stratégies ? », Rapport public, 
La Documentation française, mars 2007�
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similaire dans d’autres domaines comme la santé au 
travail, où l’Europe a substitué, à une approche fran-
çaise essentiellement normative, l’obligation de repé-
rer les risques effectifs et de les éliminer à la source� 
Les directives de 1989 en ce domaine ont été transpo-
sées tardivement et incomplètement : la France a été 
condamnée deux fois par la CJUE et l’obligation du 
« document unique » d’évaluation des risques profes-
sionnels, clé de voûte d’une démarche de prévention, 
ne date que du décret du 5 novembre 2001� Encore 
aujourd’hui, l’application des réformes définies en 1989 
n’est pas complète, malgré l’évolution des textes 14 ;
– de même, la conception française de la fonction 
publique, définie comme l’ensemble des agents de droit 
public placés sous l’autorité d’un employeur public, 
s’est révélée peu conciliable avec celle de la CJUE, qui a 
de l’administration publique une approche fonctionnelle� 
Selon l’arrêt Commission c/ Belgique du 17 décembre 
1980, seuls relèvent de l’administration publique les 
titulaires d’un emploi « participant directement ou indi-
rectement à l’exercice de la puissance publique » et 
« ayant pour objet la sauvegarde des intérêts généraux 
de l’État et des autres collectivités publiques » 15� Les 
autres emplois publics devaient être ouverts aux res-
sortissants communautaires au nom du principe de la 
libre circulation des travailleurs ordinaires� La France 
s’est pliée de mauvaise grâce à cette conception, qui 
prend en compte l’emploi et non pas l’employeur� Ce 
n’est que par la loi du 3 août 2009 relative à la mobilité et 
aux parcours professionnels dans la fonction publique, 
après une longue série de textes ne respectant que 
partiellement les textes européens, que ceux-ci ont été 
complètement appliqués, en organisant l’accès des res-
sortissants de l’UE tant par concours externe qu’interne 
ou par détachement en cours de carrière�

• Plus fondamentalement, l’Europe, en charge de veiller 
au respect de la concurrence, remet en cause, dans les 
années 1990 et 2000, le fonctionnement des services 
publics « à la française » au nom de l’article 86 du TFUE 
qui soumet les services économiques d’intérêt général 
aux règles de la concurrence « dans la mesure où ces 
règles ne font pas obstacle à l’accomplissement de leur 
mission ». Là encore, la difficulté de départ est concep-
tuelle : la France considérait comme service public des 
activités que la collectivité a jugé nécessaire de prendre 
en charge� Le service public se définissait par sa mis-
sion mais aussi par le statut public de l’organisme qui 
l’assurait (dont les établissements publics et les entre-
prises publiques), dont les salariés bénéficiaient d’un 

14� Ainsi, en 2012, la Cour des comptes constatait que l’inter-
disciplinarité des « services de santé au travail », qui ont formel-
lement remplacé les services de médecine du travail depuis la loi 
de modernisation sociale du 17 janvier 2002, n’était pas effective, 
ce qui était en contradiction avec les normes européennes, alors 
que chacun reconnaît l’intérêt de cette approche�

15� Par avis du 31 décembre 2002, le Conseil d’État a défini les 
critères permettant d’identifier les emplois dits « de souveraineté »�

statut protégé� Les autorités européennes ont inversé 
l’approche française traditionnelle et demandé l’appli-
cation de la concurrence aux services publics interve-
nant dans le secteur marchand, sauf exception justifiée 
par la mission� De ce fait, les entreprises publiques des 
télécommunications, des services postaux, de l’énergie 
ou des transports ont dû soit changer de statut, soit dis-
socier les fonctions d’opérateur (propriétaire du réseau) 
et celles des entreprises en charge d’un service ouvert 
à la concurrence 16� L’encadrement des aides de l’État 
aux entreprises chargées d’un service public, décidé en 
2005 (en stricte proportion de ce qui leur était nécessaire 
pour l’assumer), relevait de la même logique�

Au fil de ces décisions, l’Union devient, aux yeux d’une 
partie de l’opinion publique française, le porte-parole 
d’un libéralisme dogmatique� Ces choix ont été validés 
par les gouvernants, mais l’Europe n’en est pas moins 
rendue responsable de l’altération du modèle social 
français, peu important que les dispositions incrimi-
nées sur les services publics aient déjà figuré dans le 
traité de Rome qui était, dès l’origine, un traité « libéral »�

c) Le « non » au référendum  
du 29 mai 2005 : la cassure

La Convention sur l’avenir de l’Europe a été chargée, en 
2002, d’examiner les questions soulevées par l’élargisse-
ment de l’Union aux pays de l’Europe centrale et orien-
tale� Elle a établi un projet de traité portant Constitution 
européenne qui ne modifiait qu’à la marge l’organisa-
tion institutionnelle 17� Pour autant, alors que le texte 
n’abordait pas (ce n’était d’ailleurs pas son propos) la 
gouvernance économique et l’harmonisation sociale, 
la dénomination de « Constitution » a inquiété l’opinion�

S’interrogeant sur les raisons du « non » français 18 de 
2005 au référendum de ratification du traité (par 55 % 
des voix), le CEVIPOF (Centre de recherches politiques 
de Sciences Po) l’explique par « l’angoisse sociale » des 
Français face à l’Europe, une crainte qui a transcendé 
le clivage droite/gauche� L’Europe a cessé d’être une 
protection, elle devient un facteur d’incertitude plus 
que de stabilité 19.

16� S’agissant du transport ferroviaire, les transports par fret et les 
transports internationaux de voyageurs sont actuellement ouverts 
à la concurrence� La SNCF n’est donc qu’un des opérateurs avec 
lesquels traite l’opérateur Réseau ferré de France (RFF), devenu 
SNCF Réseau en 2015�

17� Le Conseil européen sort (en théorie) renforcé puisqu’il est 
doté d’un président stable (sans pour autant que la présidence 
tournante soit abandonnée), qu’un ministre des Affaires étrangères 
est prévu et que le Parlement est mieux associé à l’adoption des 
législations� Le choix d’une gestion de l’UE par négociation et par 
compromis entre chefs d’État n’est pas infléchi, malgré un élar-
gissement qui a rendu plus compliqués les débats à ce niveau�

18� En 2008, le parlement français a ratifié le traité de Lisbonne, qui 
reprenait l’essentiel du texte refusé précédemment par référendum�

19� L’expression est de France Stratégie, in « Quelle France dans 
dix ans ? », 2014�
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Extraits

Cahier du CEVIPOF, no 42, juillet 2005, 
« Le référendum de ratification du traité 
constitutionnel européen : comprendre le “non” 
français »

La perception de la réalité européenne est particuliè-
rement sensible à la conjoncture économique. Celle-
ci, objective ou perçue par les électeurs, constitue un 
élément très prégnant dès lors qu’ils sont amenés 
à évaluer l’impact sur le pays ou dans leur quoti-
dien des progrès de l’intégration européenne. À cet 
égard, le référendum du 29 mai 2005 s’est déroulé sur 
fond de chômage à la hausse et de forte « déprime » 
des électeurs sur le présent et l’avenir économique 
à court terme. Les enquêtes Eurobaromètre nous 
apprennent que la confiance envers l’intégration 
européenne entretient une relation très étroite avec 
le climat économique : on observe, et pas seulement 
en France, une relation dans le temps entre la courbe 
des attitudes pro-européennes et le taux de chômage 
(ou de croissance du PIB). […]

Le référendum du 29 mai 2005 s’est manifestement 
déroulé sur fond de crise de confiance dans le pouvoir 
exécutif. Ces deux éléments ont constitué la trame de 
fond nécessaire à l’activation, chez les électeurs, de 
craintes et d’interrogations déjà présentes vis-à-vis de 
l’intégration européenne. […] « L’angoisse sociale » a 
constitué la véritable clé du scrutin. Selon l’enquête 
réalisée par TNS Sofres le jour du vote, la première 
raison du vote négatif fut la conviction que « ce traité 
[allait] aggraver la situation du chômage en France », 
suivie par l’expression d’un « ras-le-bol vis-à-vis de la 
situation actuelle ». La campagne du « non » a su, de ce 
point de vue, mêler « angoisse sociale » et enjeu euro-
péen, réalisant dans l’opinion des électeurs un véritable 
« chaînage » entre ces deux ordres de préoccupations.

Christian Lequesne, politologue au CNRS, complète 
cette analyse : selon lui 20, l’Europe a changé de nature 
lorsqu’elle a cessé d’être une « petite Europe occiden-
tale » qui pouvait évoluer vers un projet fédéral impulsé 
par la France et l’Allemagne� L’élargissement à vingt-
huit États membres a permis un progrès remarquable 
de la démocratie et de l’économie de marché dans les 
ex-pays communistes, mais elle a été un facteur d’hété-
rogénéité et d’affaiblissement du leadership des grands 
pays� Toute politique internationale commune a d’ail-
leurs été rendue impossible depuis la discordance des 
positions en 2003, au moment de la crise irakienne 21�

20� « L’extension, la décision de trop ? », Le Monde, 26 septembre 
2011�

21� Les pays de l’est et du centre de l’Europe ont alors témoi-
gné de leur adhésion à la politique des États-Unis, à laquelle la 
France s’opposait�

Le « non » a, quoi qu’il en soit, créé une fracture� La 
France a perdu de son influence au sein de l’Union� 
Les tenants du « non » ont vu, quant à eux, un déni de 
démocratie dans l’adoption, par la suite, du traité de 
Lisbonne qui reprenait l’essentiel du texte soumis à 
référendum�

3. Aujourd’hui, où en est-on ?

a) La gestion de la crise,  
sur fond de dissensions latentes

• À partir de 2010, la France, l’Allemagne et la Banque 
centrale européenne (BCE) ont cogéré la crise 22 mais 
sans être d’accord sur les solutions à mettre en œuvre, 
du fait de conceptions différentes de la responsabilité 
que l’Union européenne devait assumer� Les décisions 
ont donc été désordonnées et hésitantes� La BCE a agi 
pour empêcher la faillite des États, d’où l’intervention 
décisive de son président, à l’été 2012, qui s’est engagé 
à racheter les emprunts d’État européens de manière illi-
mitée� L’Allemagne, qui considère que les États doivent 
supporter les conséquences de leurs choix, n’accepte 
qu’à contrecœur, et toujours trop tard, des gestes de 
solidarité insuffisants� « Il fallait choisir entre bouter la 
Grèce hors de l’euro ou la soutenir de manière indéfec-
tible et c’est toujours l’entre-deux qui a été choisi. » 23

• La France a suivi, en tentant souvent d’infléchir les 
décisions� Elle a plaidé pour que l’Allemagne accepte la 
mise en œuvre de dispositifs de solidarité à l’égard de 
pays en difficulté ou entre les banques� Parallèlement 
elle accepte des décisions dont elle ne voulait guère : 
renforcement en 2011 du Pacte « de stabilité et de 
croissance » avec surveillance macro-économique et 
automaticité des sanctions en cas de non-respect des 
normes ; dispositions du traité de stabilité, de coopé-
ration et de gouvernance avec contrôle des budgets 
nationaux ; faible ambition des projets européens de 
relance et de développement ; baisse du budget euro-
péen 24� La France s’est pliée aux exercices de disci-
pline imposés : pour la première fois, le programme de 
stabilité 2015-2018 trace une trajectoire des finances 
publiques conforme aux exigences européennes et dont 
la réalisation, certes dépendante d’hypothèses écono-
miques plutôt favorables, n’est pas invraisemblable 25�

22� Voir la fiche sur « La gestion des finances publiques », page 42�

23� Arnaud Leparmentier, Ces Français fossoyeurs de l’euro, cité 
note 9 p� 253�

24� Voir la fiche sur « La gestion des finances publiques », page 42�

25� Voir les avis du Haut Conseil des finances publiques sur les 
prévisions du programme de stabilité 2015-2018, et l’analyse de 
la Cour des comptes, « Situation et perspectives des finances 
publiques », juin 2015�
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• Au final, la politique européenne de la France s’est 
inscrite après 2012 dans la ligne de la période pré-
cédente, la France adoptant une attitude de collabo-
ration tout en restant porteuse d’une vision propre : 
dans les grands dossiers qu’ont eu à traiter les chefs 
d’État et de gouvernement (dossier ukrainien et rela-
tions avec la Russie, négociations avec la Grèce), la 
France a adopté le rôle de médiateur encourageant au 
compromis plus qu’à la brutalité, moins attachée que 
l’Allemagne à l’application formelle des règles et des 
procédures, et davantage sensible à l’analyse des situa-
tions de fait� Pour autant, malgré des critiques en demi-
teinte, elle ne s’est jamais opposée frontalement à ce 
que France Stratégie qualifie d’« erreurs allemandes », 
responsables selon cet organisme de la mollesse de 
la reprise en zone euro : lenteur à traiter le problème 
bancaire, lenteur à mettre en place des aides, ajuste-
ments budgétaires trop violents imposés à des écono-
mies convalescentes� L’Allemagne, cramponnée à un 
credo financier, a le leadership, même si au final c’est 
sans doute elle qui a fait le plus de concessions� La 
France, où la croissance est plus faible et le chômage 
plus élevé qu’ailleurs, est considérée en Europe comme 
peu capable de mener, en interne, des réformes struc-
turelles et sa crédibilité en est affectée�

b) L’avenir : des conceptions antinomiques

Pour l’avenir, l’Europe est attendue sur un contenu : 
quelle cohésion entre les États membres, notamment 
ceux de la zone euro ? Quel projet institutionnel et de 
développement ? Or, les stratégies françaises et alle-
mandes diffèrent�

L’Allemagne propose une union politique mais ce choix 
semble formel : le projet ne pourrait de toute façon prendre 
corps, selon elle, qu’une fois résorbés les actuels désé-
quilibres financiers� Partisane d’une politique de petits 
pas obtenus par consensus intergouvernemental, l’Alle-
magne n’a en réalité pas d’ambition collective, hormis 
un rapprochement de la compétitivité des économies� 
Sa conception de la solidarité est limitée, soumise à une 
opinion publique qui ne veut pas « payer pour les autres »�

La France, quant à elle, a présenté début 2013 un pro-
jet pour l’Europe tendant à avancer vers un fédéralisme 
(ou une coopération accentuée ?), au moins pour la zone 
euro� Elle réclame une politique économique pensée à ce 
niveau, avec l’institutionnalisation entre pays de méca-
nismes de solidarité (y compris financière) et le dévelop-
pement de politiques communes (fiscalité, infrastructures 
et recherche pour relancer la croissance, mais aussi poli-
tique extérieure)� Toutefois, la France est handicapée par 
ses propres contradictions : dès que ses intérêts sont 
en jeu, elle oublie son ambition collective ; en outre, son 
dessein imposerait d’opérer des transferts de souverai-
neté, de définir des choix communs dans le domaine des 
relations internationales et de réformer les institutions, 
toutes réformes dont elle ne veut pas�

Éclairage

Le projet européen de la France : discours 
du président François Hollande devant  
le Parlement européen, 5 février 2013

Selon l’intervention du président de la République, 
l’Europe ne peut se contenter d’être un marché, 
un budget, une monnaie, des règles, une addition 
d’intérêts nationaux� Elle est une construction poli-
tique qui doit avoir des ressources propres et sau-
vegarder ses politiques communes, socle commun 
à tous� Son architecture doit toutefois changer� Elle 
doit être différenciée� En particulier, la zone euro doit 
se doter d’un gouvernement, d’un budget, d’instru-
ments financiers que seront des émissions d’« euro-
bonds »� Cette zone doit avancer vers une unification 
sociale (notamment un salaire minimum) et fiscale� 
Elle doit mener une politique de changes pour éviter 
que la valeur de l’euro ne fluctue au gré des marchés� 
La politique d’austérité doit être appliquée avec dis-
cernement, sauf à ce que les peuples se tournent 
contre l’Europe� Les pays dont la balance commer-
ciale est excédentaire doivent participer à l’effort 
commun en relançant leur demande intérieure�

Ce projet correspond à un bouleversement institu-
tionnel� Il heurte l’Allemagne, qui ne veut pas s’en-
gager à mutualiser la dette des États sans avoir des 
garanties sur leur rétablissement financier, se refuse 
à une politique de changes et reste réservée sur toute 
politique de relance�

La position française peut paraître utopique, prônant 
un « saut fédéraliste » qui n’a jamais eu de précédent 
entre des Nations anciennes attachées à leur identité 26� 
Elle fait surtout l’impasse sur l’absence complète d’ad-
hésion populaire et de consensus européen� Certes, 
les autorités européennes ont publié, en juin 2015, un 
« Rapport sur la gouvernance de l’Union économique 
et monétaire » 27 qui préconise une modeste conver-
gence économique des pays membres : mais l’Europe 
a du mal à débattre concrètement de son avenir et pour 
l’instant les propositions, y compris celles de la France, 
tombent dans le vide�

26� Termes empruntés à une conférence d’Hubert Védrine, 
« L’Europe face à la mondialisation : bilan et perspectives », citée 
note 3 page 251�

27� Dit « rapport des 5 présidents » (Jean-Claude Juncker, Donald 
Tusk, Jeroen Dijsselbloem, Mario Draghi, Martin Schulz), juin 2015�
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Éclairage

Que pensent les Français de l’Europe ?

La confiance des citoyens européens dans les institutions communautaires, qui oscillait entre 45 et 50 % avant 
2009, était à la fin 2014 de 37 % (36 % en France), avec une proportion de « non-confiance » de 50 %, ce qui 
est important�

Fin 2014, les Français sont parmi les plus pessimistes sur l’avenir de l’Union : la moitié d’entre eux seulement 
en a une vision optimiste ; ce jugement est nécessairement influencé par le diagnostic sur la situation de leur 
pays, jugée mauvaise par 90 % des Français� 63 % d’entre eux jugent en outre qu’en ce qui concerne la crise, 
le pire reste à venir�

Source : Eurobaromètre standard 82, « L’opinion publique dans l’UE », automne 2014�

Bibliographie

Arnaud Leparmentier, Ces Français fossoyeurs de l’euro, 
Plon, coll� « Tribune libre », 2013�

France Stratégie, « Quelle France dans dix ans ? », 2014, 
chapitres 5 et 13�
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Fiche 32
Améliorer la compétitivité  
de la France
Pascal Desrousseaux

Selon les termes du Conseil européen de Lisbonne de 
2000, dont l’objectif était de faire de l’Union européenne 
l’économie de la connaissance la plus compétitive et la 
plus dynamique du monde à l’horizon 2020, « la compé-
titivité est la capacité d’une nation à améliorer durable-
ment le niveau de vie de ses habitants et à leur procurer 
un haut niveau d’emploi et de cohésion sociale ».

Ainsi formulée, la compétitivité apparaît comme une 
notion « attrape-tout » particulièrement difficile à cer-
ner� Appliquée initialement au monde des entreprises 
pour exprimer leur capacité à faire face à la concur-
rence grâce à des prix et des produits attractifs, cette 
notion a ensuite glissé, depuis les années 1990, dans 
l’univers des États�

Face à la mondialisation, et donc à l’ouverture mutuelle 
croissante des marchés et à l’apparition de nouveaux 
concurrents, la notion de compétitivité englobe les 
politiques mises en œuvre pour lutter sur les marchés 
internationaux, c’est-à-dire pour exporter des biens et 
services, et l’aptitude à conserver des parts de mar-
ché sur son propre territoire� La politique de compéti-
tivité s’accompagne souvent d’une démarche visant à 
accroître l’attractivité des territoires, pour y attirer des 
investissements et des emplois�

La notion de compétitivité et ses implications dans les 
politiques étatiques sont parfois contestées sur le plan 
des théories macroéconomiques : certains soulignent 
que les niveaux de vie restent déterminés par des fac-
teurs internes bien plus que par la concurrence sur les 
marchés mondiaux�

Construire un avis

La dangereuse obsession de la compé-
titivité : Paul Krugman (prix Nobel 
d’économie 2008), La mondialisation 
n’est pas coupable, La Découverte, 2000

La plupart de ceux qui utilisent le terme de « compé-
titivité » ne s’y sont même pas arrêtés pour réfléchir 
à la chose� L’analogie entre un pays et une entre-
prise leur paraît évidente et raisonnable, et il n’y a, 
d’après eux, aucune différence de nature entre le 

 
fait de poser la question de savoir si les États-Unis 
sont compétitifs sur le marché mondial ou celui de 
se demander si la General Motors est compétitive 
sur le marché nord-américain des monospaces� […]

Il est pourtant beaucoup moins facile de définir la 
compétitivité d’un pays que de définir la compé-
titivité d’une entreprise� Le bilan comptable d’une 
entreprise y suffit : si celle-ci est incapable de payer 
ses employés, ses fournisseurs et ses actionnaires, 
elle sera mise en faillite� De sorte que lorsque nous 
affirmons qu’une entreprise n’est pas compéti-
tive, nous signalons que sa position sur le marché 
est menacée, qu’à moins d’améliorer ses perfor-
mances, elle cessera d’exister� Mais les pays ne 
peuvent pas faire faillite� Leurs performances éco-
nomiques peuvent être bonnes ou mauvaises, il 
n’est pas possible de définir avec précision un seuil 
en dessous duquel ils ne peuvent pas tomber� Le 
concept de compétitivité nationale est donc extrê-
mement difficile à cerner� […]

En outre, les États ne se livrent pas au même genre 
de concurrence que les entreprises� Coke et Pepsi 
sont presque totalement des entreprises rivales : 
seule une fraction négligeable des ventes de Coca-
Cola est dirigée vers les travailleurs de Pepsi, 
comme une fraction négligeable de la consomma-
tion des travailleurs de Coca-Cola se fait en pro-
duits sortis des entreprises Pepsi� De sorte que si 
Pepsi réussit, ce sera aux dépens de Coca-Cola� 
Alors que même si les grands pays industrialisés 
vendent effectivement des produits qui se font 
concurrence, ces pays constituent, les uns pour 
les autres, le principal marché d’exportation ainsi 
que la principale source d’importations� Si l’écono-
mie européenne se porte bien, ce n’est pas néces-
sairement aux dépens des États-Unis ; c’est même 
en fait le contraire, car une économie européenne 
en bonne santé va probablement aider l’économie 
américaine en lui ouvrant des marchés plus éten-
dus et en lui vendant à plus bas prix des produits 
de qualité� Le commerce international n’est donc 
pas un jeu à somme nulle�
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Comme pour les entreprises, on distingue pour les États 
une compétitivité prix et hors-prix�

La compétitivité-prix d’une économie dépend de ses 
coûts de production et des choix faits par la puissance 
publique pour influencer ces coûts : imposition des fac-
teurs de production (capital et travail) et salaire mini-
mum, par exemple�

La compétitivité hors-prix s’explique par d’autres fac-
teurs : spécialisation sectorielle et géographique, sou-
tien à l’innovation et à la recherche, pour l’essentiel�

Construire un avis

La généralisation  
des classements internationaux

Parmi de nombreux classements, celui dit « de 
Lausanne », élaboré par l’International Institute for 
Management Development et ayant de multiples 
résonances médiatiques, classe les États selon plus 
de 300 critères issus, d’une part, de bases de don-
nées économiques internationales, et, d’autre part, 
d’enquêtes d’opinion auprès de dirigeants d’en-
treprise� Selon ce classement, la France était en 
32e position en 2015, très loin derrière l’Allemagne, 
mais aussi derrière la Malaisie et la Belgique�

Le classement souligne la variété des critères d’ap-
préciation nécessaires à l’évaluation de la compéti-
tivité d’un pays� Ainsi, pour la France, on trouve les 
points forts et les points faibles suivants :
– points forts :
• données statistiques : portefeuilles d’actifs, inves-
tissements directs étrangers entrants et sortants, 
exportations de biens et services, évolution des 
termes des échanges, exportations de haute tech-
nologie, nombre de brevets à l’étranger,
• enquêtes d’opinion : entretien et développement 
des infrastructures, infrastructure de santé, infrastruc-
ture énergétique, stabilité politique, infrastructure de 
distribution des biens et services, qualité de la vie ;
– points faibles :
• données statistiques : taux des cotisations sociales 
à la charge des employeurs et des employés, total des 
prélèvements publics et taux effectif de l’impôt sur le 
revenu, nombre d’heures travaillées, rémunérations 
dans les services et l’industrie, coût des télécommuni-
cations mobiles, rémunération des cadres dirigeants, 
croissance du PIB, dette publique, investissements 
en technologies de la communication, indice boursier,
• enquêtes d’opinion : ouverture de la culture natio-
nale aux idées étrangères, compréhension de la 
nécessité des réformes, flexibilité et adaptabilité des 
personnes face aux nouveaux défis, attitude envers 
la mondialisation, législation du travail, conflictualité 
des relations de travail, valeurs de la société vis-à-vis 
de la compétitivité�

1. Les données pour comprendre

a) Une baisse de la part de la France  
dans les échanges mondiaux  
sur la période récente

Au sein du commerce mondial, la part de marché de 
la France se dégrade depuis 1980� Elle est passée de 
6 % des exportations mondiales à cette date à 5,8 % 
en 1995 et à 3,5 % en 2013, un poids un peu supérieur 
à celui de l’Italie (2,7 %)� Dépassée régulièrement par le 
Royaume-Uni, la France était, en 2013, le 6e exportateur 
mondial, loin derrière l’Allemagne (7,4 %)�

La baisse tendancielle des parts de marché dans le com-
merce international n’affecte pas seulement la France, 
mais aussi d’autres pays occidentaux comme l’Italie� 
Cette diminution s’explique par l’insertion progressive 
de nouveaux pays dans les échanges internationaux, 
la Chine étant devenue récemment le premier expor-
tateur mondial� L’Allemagne, grand exportateur, main-
tient néanmoins ses positions�

Pour la France, l’inquiétude naît surtout d’un décro-
chage soudain, plus brutal que pour le Royaume-Uni, 
par exemple� Alors que ses positions s’étaient main-
tenues jusqu’au milieu des années 1990, elles ont été 
fortement affectées depuis� Par rapport à certains de 
ses concurrents comme l’Allemagne, la France souffre 
d’un déficit de compétitivité�

Traditionnellement déficitaire en raison du poids des 
importations d’énergie, la balance commerciale fran-
çaise a atteint des déficits croissants à partir de 2009 
(- 74 milliards d’euros en 2011, en repli depuis en rai-
son de la contraction de la facture énergétique avec un 
déficit de 53,8 milliards d’euros en 2014)� La balance 
commerciale de l’industrie manufacturière est particu-
lièrement déficitaire : - 46,8 milliards d’euros en 2011 
et - 34,8 milliards en 2014�

b) L’effritement de l’emploi industriel

En 2012, le rapport Gallois 1, commandé par le gouver-
nement Ayrault, évoquait un décrochage de l’industrie, 
amorcé dans les années 1970 et qui s’est accéléré au 
cours de la dernière décennie, par rapport à l’Allemagne 
mais aussi à des pays comme l’Italie ou la Suède� Deux 
indicateurs sont couramment présentés à l’appui de 
ce constat :
– la part de l’industrie dans la valeur ajoutée a forte-
ment décru, de 18 % en 2000 à un peu plus de 12,5 % 
en 2011� En pourcentage de l’industrie dans la valeur 
ajoutée, la France est quinzième parmi les 17 pays de 
la zone euro (Italie : 18,6 % ; Allemagne : 26,2 %) ;

1� Louis Gallois, « Pacte pour la compétitivité de l’industrie fran-
çaise », La Documentation française, 2012�
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– la part de l’emploi industriel dans l’emploi salarié total 
est passée de 26 % en 1980 à 12,6 % en 2011� En 
nombre d’emplois, les emplois industriels sont passés 
de 5,1 millions en 1980 à 3,1 millions en 2011�

La baisse de l’emploi industriel dans notre pays a pu 
être accueillie avec fatalisme� Des études de l’Insee l’ont 
tout d’abord nuancée, en montrant que certains emplois 
dits « industriels » en 1980 avaient été en réalité exter-
nalisés dans les services au cours des décennies sui-
vantes (on peut citer des fonctions aussi dissemblables 
que le ménage ou la paye, par exemple)� Surtout, on 
a considéré la diminution de l’industrie dans la valeur 
ajoutée et l’emploi comme le simple signe d’un dépla-
cement de la création de richesses d’une économie 
industrielle vers une économie des services�

Ce fatalisme a laissé la place à des cris d’alarme mani-
festés par de nombreux rapports commandés par les 
présidents de la République successifs (voir ci-contre) 
qui mettent en avant les emplois indirects engendrés 
par l’industrie, le lien entre l’économie des services et 
l’industrie, sa contribution décisive aux exportations 
(80 % du total) et son rôle dans le progrès technique, 
la recherche et l’innovation (90 % du total)�

c) France-Allemagne,  
une comparaison impossible ?

La comparaison entre la France et l’Allemagne fait l’objet 
de controverses passionnées� Si l’on explique parfois 
que l’Allemagne, en raison de sa démographie vieillis-
sante, doit orienter son économie vers les exportations 
tandis que la France peut davantage compter sur le 
dynamisme de son marché intérieur, la comparaison 
des trajectoires de compétitivité suivies au cours des 
dernières années ne manque pas d’intérêt, d’autant que 
l’effet de change est définitivement neutralisé depuis 
la création de l’euro�

Tout d’abord, en dépit des différences de spécialisation 
sectorielle entre France et Allemagne, la probabilité pour 
un exportateur français d’être en concurrence avec un 
exportateur allemand vendant le même produit sur le 
même marché était, en 2004, de 79 % (66 % pour les 
États-Unis ou la Chine)�

Ensuite, si l’Allemagne bénéficie depuis longtemps 
d’un avantage de compétitivité hors-prix de ses pro-
duits (meilleure perception de la qualité de ces der-
niers, gamme supérieure), elle a amélioré durant la 
première moitié des années 2000 sa compétitivité-coût 
par une modération salariale et des compromis sur le 
temps de travail� Les entreprises françaises n’ont pu 
maintenir leur compétitivité-coût par rapport à leurs 
concurrentes allemandes qu’au prix d’une réduction 
de leur marge, avec un impact négatif à terme sur 
leurs investissements�

Éclairage

Trois rapports, trois diagnostics,  
trois plans d’action en faveur  
de la « compétitivité »

2005 : le rapport Beffa (1)

« Le renouveau de la politique industrielle doit s’or-
ganiser autour de la promotion par l’État de pro-
grammes technologiques industriels de long terme. 
Cette action doit être menée au plus près du dévelop-
pement industriel “préconcurrentiel” et de manière 
complémentaire à l’effort public qui doit se porter 
vers la recherche fondamentale. Cette approche se 
fonde sur un partenariat entre des entreprises privées 
et la puissance publique, laquelle s’engage à financer 
la moitié du montant de la dépense de R&D, sous 
forme de subventions et d’avances remboursables. »

2008 : le rapport Attali (2)

« N’ayant pas abandonné un modèle hérité de 
l’après-guerre, alors efficace mais devenu inadapté, 
la France reste très largement une société de conni-
vence et de privilèges. L’État réglemente toujours 
dans les moindres détails l’ensemble des domaines 
de la société civile, vidant ainsi le dialogue social de 
son contenu, entravant la concurrence, favorisant le 
corporatisme et la défiance. Alors que notre époque 
requiert du travail en réseau, de l’initiative et de la 
confiance, tout se décide encore d’en haut, tout est 
contrôlé dans un climat de méfiance générale. »

2012 : le rapport Gallois (3)

« Nous croyons […], devant l’urgence, qu’il faut créer 
un “choc”. Seul un choc, ressenti comme tel, nous 
paraît capable de créer la confiance que nous évo-
quions plus haut et de relancer ainsi, rapidement, 
une dynamique d’investissement. Ce “choc de com-
pétitivité” est, en fait, un “choc de confiance”. Dans 
ses modalités, […] il déchargerait […] le travail dans 
l’entreprise du poids du financement d’une partie des 
prestations sociales, notamment de celles de soli-
darité, en le reportant sur la fiscalité et la réduction 
de la dépense publique. À ce titre, il nous paraît, tôt 
ou tard, incontournable. »

1� Jean-Louis Beffa, « Pour une nouvelle politique indus-
trielle », La Documentation française, 2005�
2� Jacques Attali, « Rapport de la Commission pour la 
libération de la croissance française : 300 décisions pour 
changer la France », XO Éditions/La Documentation fran-
çaise, 2008�
3� Voir note 1, page 260�

Enfin, les travaux de Lionel Fontagné et Guillaume Gaulier 
réalisés en 2008 pour le Conseil d’analyse économique 
sur les performances à l’exportation de la France et de 
l’Allemagne montrent des différences dans les stra-
tégies des grands groupes en ce qui concerne les 
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implantations industrielles� Les grandes entreprises 
françaises auraient fait le choix d’une implantation et 
d’une production à l’étranger (délocalisations)� À l’in-
verse, les grands groupes allemands ont adopté une 
stratégie d’outsourcing en amont afin de conserver des 
unités de production en Allemagne� Cette pratique (dite 
« économie de bazar ») consiste à organiser l’outil pro-
ductif national comme une plateforme de réexportation, 
avec une spécialisation dans la conception et l’assem-
blage, la commercialisation des produits bénéficiant 
ainsi d’un label « made in Germany », mais avec une 
part de plus en plus importante d’importations de biens 
intermédiaires�

Éclairage

Politique de compétitivité  
et politique de croissance

La politique de compétitivité apparaît parfois comme 
trop englobante et intégrant l’ensemble des compo-
santes de la politique économique, ou du moins du 
soutien aux entreprises�

Le terme « politique de croissance » lui est parfois 
préféré, comme dans la loi dite « Macron » de juillet 
2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques�

Le contenu des mesures de cette loi permet de pré-
ciser la différence entre politique de croissance et 
politique de compétitivité� La première vise, en libé-
ralisant, par exemple, le transport de longue distance 
par car et le travail dominical, en créant un dispositif 
d’amortissement fiscal accéléré pour les investisse-
ments des entreprises, en facilitant la liberté d’ins-
tallation, à créer des effets immédiats sur le niveau 
de croissance potentielle, dans des secteurs qui ne 
sont pas tous, et loin de là, exposés à la concur-
rence internationale�

Une politique de compétitivité est à la fois plus 
ciblée, sur des secteurs mondialisés, et vise à pré-
parer l’avenir économique à moyen et long terme, 
pour préserver durablement la place de notre pays 
dans l’économie internationale�

Que faire ?

Pour améliorer la compétitivité, deux leviers – prix et 
hors-prix – sont désormais utilisés dans les politiques 
publiques�

Malgré leurs différences de sensibilité, les auteurs des 
trois rapports précités, tous commandés au plus haut 
niveau de l’État, diffèrent peu sur les diagnostics� De 
rapport en rapport se trouvent les mêmes propositions 
sur la rénovation du dialogue social et sur l’importance 
de l’éducation ou de la recherche� Restent des options 
stratégiques qui interrogent :

– la place de l’État, avec des intentions volontiers 
colbertistes de définition des secteurs économiques 
d’avenir ;
– la politique à mener vis-à-vis des entreprises et de 
celles qu’il convient de privilégier entre grands groupes, 
entreprises de taille intermédiaire et PME ;
– la déréglementation 2 de certains secteurs écono-
miques (transport de voyageurs, officines, professions 
réglementées) dans lesquels des rentes se seraient 
constituées, au détriment du consommateur et de 
l’emploi ;
– le poids de la fiscalité et son impact sur les coûts 
de productivité�

2. La recherche et l’innovation, 
une volonté de pallier la faiblesse 
française

En 2000, le Conseil européen de Lisbonne a fixé un 
objectif de 3 % du PIB consacré par chaque État de 
l’Union européenne à la recherche et au développement 
à l’horizon 2020� La moyenne de l’Union européenne 
était à 2,03 % du PIB en 2010� La France se situe à 
un niveau supérieur à la moyenne européenne, avec 
un effort global de recherche et de développement de 
l’ordre de 2,25 % du PIB, selon l’Insee� Ce niveau est 
néanmoins en deçà de celui de l’OCDE (2,3 %), des 
États-Unis (2,9 %) et du Japon (3,4 %)�

Dans le cas français, le défi est autant d’augmenter les 
montants alloués à la recherche que de mieux répar-
tir l’effort entre secteur public et secteur privé, et de 
trouver des débouchés économiques à la recherche 3�

C’est ainsi que se sont développées dans la décen-
nie 2000 des politiques publiques tendant à accroître 
les synergies entre le monde académique et la sphère 
économique et à augmenter l’effort de recherche des 
entreprises�

a) Les pôles de compétitivité

Sur le modèle des clusters américains ou japonais, qui 
rassemblent des petites et grandes entreprises, des 
laboratoires de recherche et des établissements de for-
mation, la loi de finances pour 2005 a créé les « pôles 
de compétitivité », définis comme « le regroupement 
sur un même territoire d’entreprises, d’établissements 
d’enseignement supérieur et d’organismes de recherche 
publics ou privés qui ont vocation à travailler en synergie 
pour mettre en œuvre des projets de développement 
économique pour l’innovation ».

2� La déréglementation consiste à ouvrir à la concurrence des 
secteurs monopolistiques ou protégés�

3� Voir la fiche sur « La politique de la recherche », page 172�
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L’idée n’est pas nouvelle puisque de tels territoires 
existent déjà en France depuis longtemps : on peut 
ainsi citer le technopôle de Sophia-Antipolis, créé en 
1969 autour des technologies de l’information et de la 
communication� Pour développer la démarche, 66 pôles 
de compétitivité ont été labellisés par le gouvernement 
en 2005 puis 5 autres en 2007, portant ainsi leur nombre 
à 71 : 7 pôles mondiaux, 11 à vocation mondiale et 
53 pôles nationaux� Les projets de ces pôles de com-
pétitivité sont financés par un appel d’offres sur finan-
cement du Fonds unique interministériel (FUI)� Entre 
2007 et 2011, un financement de l’ordre de un milliard 
d’euros a été consacré aux appels d’offres�

La démarche, prometteuse, a été reconduite pour la 
période 2013-2018�

L’impact réel des pôles de compétitivité en termes d’em-
ploi ne pourra être établi qu’à moyen, voire long terme� 
Plusieurs rapports de l’Assemblée nationale et de la 
Cour des comptes appellent néanmoins à des aména-
gements� Les pôles sont considérés comme trop nom-
breux, avec un effet de saupoudrage des fonds publics, 
là où certains préféreraient concentrer les moyens sur 
les pôles les plus aptes à affronter la concurrence inter-
nationale� Les considérations d’aménagement du terri-
toire n’ont pas été absentes dans la création des pôles 
de compétitivité, dont certains n’atteignent dès lors pas 
la taille critique� Au lieu de constituer des filières sec-
torielles, la logique territoriale engendre des doublons�

b) Le crédit d’impôt recherche

Afin d’accroître l’effort de recherche des entreprises, le 
crédit d’impôt recherche, créé en 1983, a été profon-
dément réformé en 2008� Cette réforme a fait du cré-
dit d’impôt recherche une des dépenses fiscales les 
plus coûteuses (5 milliards d’euros par an) mais aussi, 
potentiellement, l’une des plus puissantes sur le plan 
économique : elle témoigne d’un soutien public sans 
précédent aux efforts de compétitivité des entreprises�

Le crédit d’impôt recherche permet aux entreprises 
de faire financer, par le biais d’une créance qu’elles 
détiennent sur l’État, 30 % de leurs dépenses de 
recherche et développement jusqu’à 100 millions d’eu-
ros, puis 5 % au-delà� Depuis 2013, certaines dépenses 
d’innovation – et non plus strictement de recherche – 
des PME sont aussi éligibles au dispositif�

Non dénuée d’effet d’aubaine, assez logiquement 
tournée vers les grandes entreprises – qui consacrent 
les volumes les plus importants à la recherche –, au 
détriment des PME qui estiment ne pas être assez 
soutenues dans leur objectif de développement de la 
recherche, avec une intervention critiquée de cabinets 
de conseil visant à utiliser le crédit d’impôt comme 
un outil d’optimisation fiscale, cette mesure est 
néanmoins considérée comme efficace, en particulier 
par le « Rapport du Comité d’évaluation des dépenses 
fiscales et des niches sociales » 4, en 2011� Selon 
plusieurs études économiques, réalisées notamment 
par la direction générale du Trésor, le crédit d’impôt 
recherche doit augmenter le PIB de l’ordre de 0,5 point 
au bout de quinze ans�

c) La construction des filières d’avenir

Au-delà de l’intervention privée, la tentation existe, par-
ticulièrement en France, de faire d’un État stratège le 
garant des choix de long terme et d’une vision d’avenir 
par rapport à des entreprises plus « court-termistes »� 
Cette politique « colbertiste » a été particulièrement active 
dans les années 1960 et 1970, qui ont vu le lancement 
de grands programmes industriels dont certains sont 
à l’origine d’entreprises de taille mondiale�

Le rapport Beffa, notamment, se réclame de la filia-
tion des grandes politiques colbertistes gaulliennes 
ou pompidoliennes�

4� Ministère de l’Économie et des Finances, juin 2011�

La politique des grands programmes

Programme Date de lancement Technologie Principaux industriels

Concorde 1962 Commandes de vol électriques Aerospatiale

Plan calcul 1966 Bull

TGV 1969 Doublement de la vitesse commerciale Alstom, SNCF

Airbus 1970 Motorisation, pilotage, maintenance Aerospatiale, Airbus

Nucléaire civil 1973 Filière nucléaire Framatome puis Areva, EDF

Spatial 1973 Observation spatiale, Galileo, Ariane CNES, Arianespace

Minitel 1978 Télématique France Télécom

Plan composants 1989 Miniaturisation Thomson, ST Microelectronics

Source : rapport Beffa, 2005 (voir encadré page 261).
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Encore faut-il choisir quels sont les secteurs écono-
miques de demain� La question est de savoir si l’État 
est en mesure aujourd’hui de faire des choix plus éclai-
rés que le marché au regard de la manière dont sont 
nés, entre autres, les champions des nouvelles tech-
nologies comme Yahoo, Google ou Facebook� Et la 
Commission européenne veille afin d’éviter que les inci-
tations publiques ne se transforment en « aides d’État » 
et ne faussent le fonctionnement du marché intérieur�

L’Agence de l’innovation industrielle, créée en 2005 à la 
suite du rapport Beffa pour soutenir des programmes 
d’avenir portés par de grands groupes, n’a vécu que 
deux ans avant d’être absorbée par Oséo (agence de 
financement des PME et de l’innovation)� En 2010, 
le lancement des « investissements d’avenir », dotés 
de 35 milliards d’euros, réinitie l’idée de grands pro-
grammes d’innovation industrielle, désormais pilotés 
par un Commissaire général à l’investissement qui n’est 
autre que Louis Schweitzer, ancien PDG de Renault�

Arnaud Montebourg, alors ministre du Redressement 
productif, a repris lui aussi en septembre 2013, dans 
un souci de relance de la politique industrielle, la tra-
dition colbertiste française, en lançant « la Nouvelle 
France industrielle » avec ses 34 plans de reconquête 
(TGV du futur ou véhicules à pilotage automatique, par 
exemple) visant à accompagner et à stimuler les efforts 
des entreprises elles-mêmes, auxquelles il ne prétendait 
pas se substituer� Pour le président François Hollande, 
ces plans représentaient « les contours de la société de 
demain, de nouvelles manières de nous déplacer, de 
nouvelles manières de nous loger, de nous soigner, de 
nous transporter, de nouvelles manières de produire, de 
consommer, de nous nourrir, de nous habiller et même 
de fabriquer »� En 2014, critiqués par l’OCDE selon 
laquelle « les instruments nouveaux ont été créés sans 
une réflexion systématique quant aux instruments exis-
tants à supprimer ou à adapter », ces 34 plans de recon-
quête ont été transformés par le nouveau ministre de 
l’Économie, de l’Industrie et du Numérique, Emmanuel 
Macron, en 7 solutions industrielles, afin de les rendre 
plus lisibles�

3. Le financement des entreprises, 
une préoccupation constante

Si la France compte un nombre d’entreprises compa-
rable à celui des autres pays développés et dispose 
de très grandes entreprises internationales, elle souffre 
d’un déficit d’entreprises dites « de taille intermédiaire » 
(entre 250 et 4 999 salariés et chiffre d’affaires inférieur 
à 1,5 milliard d’euros, selon la définition de l’Insee)� Si 
l’on se réfère aux exemples allemand (célèbre pour son 
économie du Mittelstand) ou italien, ces entreprises sont 
particulièrement importantes pour assurer la solidité 
du tissu industriel� Elles témoignent aussi du cycle de 

croissance normale des PME et d’un phénomène de 
renouvellement des entreprises�

On ne compte, en France, que 5 000 entreprises de taille 
intermédiaire contre environ 10 000 en Allemagne� L’un 
des freins de leur développement réside dans la difficulté 
d’accès au financement bancaire ou aux marchés de 
capitaux� Cela est d’autant plus dommageable que les 
secteurs les plus dynamiques – et donc les plus risqués 
(forte intensité technologique, développement interna-
tional) – sont particulièrement concernés�

Depuis longtemps, avec par exemple la création en 1983 
du livret CODEVI, dont l’épargne est destinée au finan-
cement des PME industrielles, l’État a mis en place des 
structures consacrées au financement des entreprises�

La diversité des guichets dédiés à telle ou telle théma-
tique – innovation, création d’entreprise, développement 
international – a conduit à un mouvement de rationali-
sation� Celui-ci a culminé en 2012 avec la création de 
la Banque publique d’investissement, fruit de la fusion 
d’Oséo (financement de l’innovation) et de la Caisse des 
dépôts Entreprises, bras armé du Fonds stratégique 
d’investissement (participation au capital d’entreprises 
considérées comme stratégiques)� L’objectif est d’avoir 
un pilotage d’ensemble assuré par un établissement qui 
disposerait de tous les leviers de financement des PME 
et des entreprises de taille intermédiaire : participations 
au capital, garanties, prêts, subventions�

La gouvernance de la structure associe les conseils 
régionaux� Elle atteste un partage croissant des res-
ponsabilités en matière de développement économique 
entre l’État et les régions�

Ses orientations stratégiques ont été débattues : doit-
elle se concentrer sur les secteurs dits « d’avenir » ou 
secourir aussi les entreprises en difficulté ? Si c’est le 
souci de l’avenir qui est affiché, la question est âprement 
discutée selon l’actualité des plans sociaux�

4. Les charges pesant  
sur les entreprises au cœur  
des débats sur la compétitivité

a) La concurrence par les coûts, une action 
vis-à-vis des concurrents européens

Dans le commerce international, l’entrée des pays émer-
gents, en particulier de la Chine, a accru les différentiels 
de coûts de production� Ces différentiels ne peuvent 
être compensés par une politique de compétitivité-prix, 
d’autant que se rajoute l’effet particulièrement puis-
sant des taux de change, avec notamment la question 
de la sous-évaluation de la monnaie chinoise et de la 
surévaluation de l’euro par rapport aux autres grandes 
monnaies�
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En revanche, une politique de compétitivité-prix peut 
avoir un impact face aux concurrents de la France appar-
tenant à la zone euro� L’attention s’est portée progres-
sivement sur la fiscalité des entreprises, au regard de 
son importance dans notre pays� Selon le Conseil des 
prélèvements obligatoires, les prélèvements sur les entre-
prises représentaient, en 2006, de l’ordre de 18 % du 
PIB en France, avec une moyenne de l’Union euro-
péenne (à quinze) de 17,2 % du PIB et moins de 16 % 
du PIB pour l’Allemagne�

À des fins de compétitivité ont d’abord été engagés plu-
sieurs chantiers d’allègement de la fiscalité des entre-
prises, ponctuels ou transversaux : réduction progressive 
du taux nominal de l’impôt sur les sociétés de 50 % à 
33,3 %, suppression de l’imposition forfaitaire annuelle, 
création de dispositifs spécifiques pour l’investissement 
en fonds propres dans les entreprises, etc� En sens 
inverse, la politique de réduction des déficits publics 
a pu conduire à créer des taxes additionnelles à l’im-
pôt sur les sociétés, pour les plus grandes entreprises�

La principale réforme structurelle a concerné la taxe 
professionnelle, accusée de peser sur les facteurs de 
production (suppression de la part salaire sous le gou-
vernement de Lionel Jospin, puis plafonnement progres-
sif en fonction de la valeur ajoutée)� En 2009, le PDG de 
Renault, Carlos Ghosn, faisait valoir que la fabrication 
d’une voiture Clio coûtait 1 400 euros de plus en France 
qu’en Europe de l’Est ou en Turquie, une différence due 
pour 400 euros à l’écart de salaires, pour 250 euros à 
la taxe professionnelle et pour 750 euros aux charges 
sociales� Conçue comme une mesure en faveur d’une 
industrie exposée à la concurrence internationale, la 
réforme de la taxe professionnelle de 2010 a consisté 
à la remplacer par une « cotisation sur la valeur ajou-
tée des entreprises », plafonnée à un niveau plus bas 
qu’auparavant, à 3 % de la valeur ajoutée�

b) Une réforme du financement  
de la protection sociale en question

La réforme du financement de la protection sociale à 
des fins de compétitivité est plus controversée car elle 
induit, face aux besoins des finances publiques, un 
transfert de la charge des entreprises aux ménages�

Si une politique d’allègement des charges sociales 
pesant sur les salaires a bien été menée à partir des 
années 1990 (jusqu’en 2015, le taux de cotisations 
sociales patronales sur un SMIC, dans les petites entre-
prises, était de 2,1 points, l’allègement étant dégressif 
jusqu’à 1,6 SMIC), elle a eu pour principal objet de favo-
riser l’emploi des personnes les moins qualifiées, que 
celles-ci soient employées dans des secteurs exposés 
à la concurrence internationale ou non, et, à une cer-
taine période, de compenser le passage aux 35 heures 
(1997-2002)� Son coût annuel est supérieur à 20 milliards 
d’euros et on estime en moyenne à 800 000 le nombre 

d’emplois perdus si la mesure venait à être supprimée 
(étude de la direction générale du Trésor de 2006)�

Le débat s’est ensuite concentré, au cours des der-
nières années, sur l’opportunité de mettre en œuvre 
ou non une TVA sociale�

Note technique

La TVA sociale

Depuis les années 1990, l’idée de la TVA sociale a 
fait son apparition pour lutter contre les délocalisa-
tions et améliorer la compétitivité des entreprises� 
Le principe en est simple : substituer aux cotisations 
sociales patronales – principalement celles affectées 
aux branches famille et maladie, qui relèvent le plus 
d’une logique de solidarité – une fraction de TVA�

Les promoteurs de la TVA sociale considèrent que 
la masse salariale d’entreprises très exposées à la 
concurrence internationale n’a pas vocation à sup-
porter des prélèvements relevant de la solidarité 
nationale� L’effet attendu est celui d’une mini-déva-
luation, la TVA frappant les produits importés et non 
les exportations�

La TVA sociale a été combattue par ceux qui voient 
dans le relèvement de la TVA une mesure antiso-
ciale, l’impôt sur la consommation – régressif en 
fonction du revenu – réduisant le pouvoir d’achat 
des ménages les moins aisés�

Introduite tardivement en fin de mandat par Nicolas 
Sarkozy (réduction des cotisations patronales de 
13,2 milliards d’euros, avec un allègement maximal 
pour les salaires de 1,6 à 2,1 SMIC et un relèvement 
du taux normal de TVA de 1,6 point), elle a été suppri-
mée par François Hollande à son entrée en fonction�

Pour autant, certains observateurs soulignent que le 
mode de financement du crédit d’impôt pour la com-
pétitivité et l’emploi (CICE, mis en place début 2013) 
par des augmentations de taux de TVA ressemble à 
une TVA sociale qui ne dirait pas dit son nom�

c) Un « choc de compétitivité »  
pour résorber le différentiel  
par rapport à l’Allemagne ?

De facto, l’avantage relatif de compétitivité-prix dont 
bénéficiait la France, et qui compensait partiellement 
son déficit de compétitivité hors-prix par rapport à l’Al-
lemagne notamment, a disparu� En ce qui concerne 
l’industrie manufacturière, la plus exposée à la concur-
rence étrangère, le coût horaire de la main-d’œuvre était 
en 2012 de 36,7 euros en Allemagne et de 37,3 euros 
en France� Le différentiel de coût horaire entre les deux 
pays ne s’est retourné qu’en 2009 : en 2004, le coût 
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horaire s’élevait à 29,3 euros en France et à 30,8 euros 
en Allemagne�

C’est à l’aune de ces indicateurs que le rapport Gallois 
a préconisé un « choc de compétitivité », matérialisé 
essentiellement par un allègement de charges sociales 
à hauteur de 20 milliards d’euros� Le crédit d’impôt pour 
la compétitivité et l’emploi (CICE), introduit par la loi de 
finances pour 2012, repose sur la masse salariale des 
entreprises, les salaires avant cotisations patronales 
étant uniformément allégés de 6 % jusqu’à 2,5 SMIC� 
La mesure bénéficie à des salaires plus élevés que ceux 
visés par les allègements généraux de charges sociales 
afin de s’appliquer aux rémunérations du secteur indus-
triel, le plus confronté à la mondialisation�

Afin de renforcer l’ampleur de l’effort dans ce domaine, 
le gouvernement de Manuel Valls a décidé d’ajouter au 
CICE un Pacte de responsabilité et de solidarité, d’un 
montant de dix milliards d’euros supplémentaires, per-
mettant une exonération totale des cotisations sociales 
patronales au niveau du SMIC, mais aussi un allègement 
des cotisations familiales de 1,8 point jusqu’à 1,6 SMIC, 
seuil qui sera porté à 3,5 SMIC au 1er janvier 2016�

Toutes ces mesures d’allégements des charges sociales 
s’additionnent, dès lors qu’elles visent deux objectifs 
distincts : réduire les coûts salariaux liés aux emplois 
les moins qualifiés, pour lutter contre le chômage, mais 
aussi diminuer les coûts salariaux de l’industrie, la plus 
exposée à la concurrence internationale, et dont les 
salaires sont plus élevés� À la mi-2015, l’efficacité de 
ces dispositifs n’est pas mesurable, France Stratégie 
– qui est en charge d’évaluer les effets du CICE sur 
l’emploi et l’investissement – estimant que leur éva-
luation ne sera possible que courant 2016�
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Fiche 33
Le développement durable  
est-il vraiment durable ?
Dominique Bourg

Selon le rapport Brundtland de 1987 1, le développement 
durable est un mode de développement « qui répond 
aux besoins du présent sans compromettre la capacité 
des générations futures de répondre aux leurs. Deux 
concepts sont inhérents à cette notion : le concept de 
“besoins”, et plus particulièrement des besoins essentiels 
des plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus 
grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos 
techniques et de notre organisation sociale impose sur 
la capacité de l’environnement à répondre aux besoins 
actuels et à venir »�

Après trente ans d’existence, si l’on remonte au rap-
port Brundtland, et plus de quarante si l’on part de 
la Conférence des Nations unies sur l’environnement 
humain, qui s’est tenue à Stockholm en juin 1972 2, le 
développement durable s’avère être un échec� Ainsi, 
l’article 2 de la Convention-Cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques (1992), porteur d’un 
des deux objectifs fondamentaux du développement 
durable – prévenir une transformation dangereuse de 
l’environnement global et, partant, du climat 3 –, enga-
geait les pays signataires à « stabiliser […] les concen-
trations de gaz à effet de serre à un niveau qui empêche 
toute perturbation anthropique dangereuse du système 
climatique ». Or, au lieu d’une stabilisation, nous avons 
assisté à une croissance soutenue des émissions de 
gaz à effet de serre, et la concentration du dioxyde 
de carbone (CO2) dans l’atmosphère dépasse actuel-
lement 400 parties par million (ppm) 4 ; selon le Earth 

1� Commission mondiale sur l’environnement et le développement 
(CMED), Notre avenir à tous, Éditions du Fleuve, 1988� L’expression 
« sustainable development » apparaît en 1980, lors d’une confé-
rence internationale organisée conjointement par l’UICN, le PNUE 
et le WWF�

2� Elle a préfiguré la notion de développement durable avec ses 
trois piliers (social, écologique et économique), prônant un déve-
loppement « respectant simultanément les trois critères de la finalité 
sociale, de la prudence écologique et de l’efficacité économique, 
mesurée à l’aune sociale et non plus simplement à celle de la ren-
tabilité microéconomique »�

3� Pour comprendre la place du développement durable au sein 
de la mouvance propre à la pensée écologique, voir D� Bourg et 
A� Fragnière, La pensée écologique. Une anthologie, PUF, 2014�

4� Ppm : nombre de molécules de carbone comprises dans un 
volume d’1 million de molécules d’air�

System Research Laboratory, elle atteignait 400,26 ppm 
en février 2015� Les températures auront augmenté de 
3 à plus de 4°C à la fin du siècle 5, une perspective émi-
nemment dangereuse� À cet égard, il est inquiétant de 
continuer à avancer l’objectif de 2°C dans les négo-
ciations internationales� Nier la réalité n’est pas de très 
bon augure pour qui prétend la transformer� « Comme 
nombre de climatologues, déclare en effet Jean Jouzel, 
je constate que l’objectif affiché d’un réchauffement 
moyen qui n’excéderait jamais 2°C par rapport au cli-
mat de la période préindustrielle est désormais hors de 
portée. À moins d’un miracle. » 6 Et la situation est tout 
aussi dégradée sur les autres fronts environnementaux�

Concernant le second objectif – la réduction des inéga-
lités –, le bilan est analogue� Malgré le développement 
des grands pays émergents, les inégalités n’ont cessé 
de croître durant les dernières décennies� Un rapport 
récent de l’OCDE dénonce cette augmentation dans les 
anciens pays industriels, l’accaparement des fruits de 
la croissance par les 0,1 % les plus riches et les effets 
négatifs de cette situation pour l’économie 7�

L’ONU a dressé le constat de cet échec avec la publi-
cation en 2012, à la veille du sommet de la Terre de Rio, 
dit « Rio + 20 », d’un rapport 8 signé notamment par Gro 
Harlem Brundtland, présidente de 1983 à 1987 de la 
Commission mondiale sur l’environnement et le déve-
loppement (CMED), qui avait produit le rapport portant 
son nom� Ce nouveau rapport souligne l’écart entre les 
objectifs du développement durable et la réalité au regard 
des grands indicateurs planétaires (émissions de CO2, 
préservation de la biodiversité, etc�)� Pour autant, les 
auteurs réaffirment la pertinence de la notion, affirmant 
que le rapport de 1987, qui était « juste à l’époque, le 
restait aujourd’hui »�

5� 3,6°C, selon l’Agence internationale de l’énergie�

6� J� Jouzel, « Les changements climatiques et leurs consé-
quences », in P�-H� Gouyon et Hélène Leriche (dir�), Aux origines 
de l’environnement, Fayard, 2010�

7� Federico Cingano, Trends in Income Inequality and its Impact 
on Economic Growth, OECD Publishing, 2014�

8� Resilient People, Resilient Planet. À Future Worth Choosing�
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Le développement durable, en tant que démarche visant 
à prévenir ces déséquilibres, a au contraire perdu toute 
pertinence� En effet, le problème n’est plus de les anti-
ciper mais de les réduire et, sur le plan environnemen-
tal, de se préparer à une nouvelle ère, caractérisée 
par un impact massif des activités humaines, appelée 
l’« Anthropocène » : une ère où nous devrons vivre sur 
une surface terrestre en voie de rétrécissement, plus 
hostile à la vie humaine et plus pauvre en ressources�

Après un rappel sur l’état du monde, seront ici abordées 
les raisons de l’échec du développement durable puis, 
malgré tout, sa relative utilité : il a au moins le mérite 
de promouvoir de nouvelles pratiques 9�

1. L’état de la planète

a) L’épuisement des ressources

Les ressources utilisées pour l’activité économique 
sont celles que nous tirons du sol et du sous-sol : res-
sources fossiles, minerais, sable à usage industriel, eau, 
ensemble des ressources biotiques� Avec une popu-
lation mondiale de plus de 7 milliards, et peut-être de 
9,6 milliards en 2050 selon l’ONU, la quasi-totalité de 
ces ressources est sous tension� À l’échelle mondiale, 
plus de 80 % de l’énergie primaire consommée annuel-
lement est issue des fossiles� L’énergie ne représente 
que 4 % du PIB mondial mais, sans elle, l’ensemble des 
activités humaines s’effondrerait� Par ailleurs, contrai-
rement à ce que suggère le langage courant, nous ne 
« produisons » pas d’énergie� Nous ne pouvons que 
la capter, la transporter et la transformer� Or, chacune 
de ces opérations consomme de l’énergie� Autrement 
dit, seul compte, en matière d’énergie, l’Energy Return 
On Energy Investment (EROI,« taux de retour énergé-
tique »), qui correspond au ratio entre la quantité d’éner-
gie extraite et celle nécessaire à son extraction 10� Nous 
avons déjà consommé environ la moitié des réserves 
de pétrole et de gaz conventionnels mais, surtout, nous 
consommons de plus en plus d’énergie pour extraire 
ces ressources� Autrefois, il suffisait d’investir un baril de 
pétrole pour en extraire cent� Aujourd’hui, l’EROI moyen 
se situe autour de 1/20 ; il descend à 1/4 ou 1/5 pour les 
sables bitumineux du Canada et à 1/3 pour les huiles 
de roche mère� Au fur et à mesure que l’EROI diminue, 
le coût carbone de chaque nouveau baril extrait croît� 
L’EROI fixe la limite absolue et peu importe l’estimation 
des réserves restantes� Ces rendements décroissants 

9� Pour enrichir le bilan, voir E� Zaccai, 25 ans de développement 
durable, et après ?, PUF, 2011, et M�-C� Smouts (dir�), Le déve-
loppement durable. Les termes du débat, Armand Colin, 2008�

10� Charles A� S� Hall et Kent A� Klitgaard, Energy and the Wealth 
of Nations. Understanding the Biophysical Economy, Springer, 
2011� Plus récent : P� Servigne et R� Stevens, Comment tout peut 
s’effondrer, Seuil, 2015�

annoncent un temps où nos capacités globales d’ex-
traction de fossiles, et en premier lieu de pétrole, décroî-
tront d’année en année 11�

Il en va ainsi également pour les minerais et les métaux� 
En effet, en deçà d’un certain seuil de concentration, 
il devient impossible de les extraire, l’énergie étant le 
facteur limitant� L’exemple du cuivre est éclairant : si la 
population mondiale s’élevait à 9 milliards d’individus, 
les quantités de cuivre disponibles ne permettraient pas 
de constituer un réseau électrique équivalant au nôtre� 
La concentration moyenne du minerai de cuivre est d’ail-
leurs passée de 1,8 % en 1930 à 0,5 % aujourd’hui� Et 
il n’existe pas de produit de substitution : l’aluminium, 
excellent conducteur, provoque des incendies� Pour la 
plupart des métaux que nous utilisons, nous sommes 
donc à la veille d’un effondrement de nos capacités 
d’extraction 12�

Le sable lui-même, non pas celui des déserts (qui est 
impropre aux usages industriels) mais celui des rivières, 
commence à manquer� Il faut rechercher des substituts 
dans des fonds marins à un coût énergétique et environ-
nemental élevé� Il en est de même, dans certains pays, 
pour l’eau� Ses usages industriels et surtout agricoles 
se sont multipliés ; 70 % de la consommation d’eau 
mondiale est consacrée à l’irrigation� Désormais, cer-
tains fleuves n’atteignent plus la mer (le Colorado aux 
États-Unis, le fleuve Jaune en Chine, etc�) et de nom-
breuses réserves souterraines sont épuisées ou en voie 
d’épuisement, comme celle d’Ogallala, située sous les 
grands États céréaliers nord-américains�

En matière de ressources biotiques, le bilan est le même� 
La nature fournit à l’homme de grands services qui 
répondent à ses besoins vitaux : ressources (fibres, 
récoltes, bois…), régulation (climat, eau, fertilité des 
sols…), services culturels, agréments et valeurs (bois ou 
espèces sacrés…) et, enfin, services d’appui (formation 
du sol, cycle des nutriments et production primaire)� Ces 
services sont, pour 60 % d’entre eux, dégradés, et les 
autres sont en voie de dégradation� Plus de 90 % des 
poissons pêchés ont disparu� Le moment où l’empreinte 
écologique de notre civilisation dépasse les capacités 
biologiques de la Terre avance d’année en année� Et 
les 2 milliards de nouveaux habitants attendus sur la 
planète d’ici à 2050 ne vont pas contribuer à simpli-
fier la donne 13�

11� Cette situation mais aussi la nécessité de réduire rapidement 
et drastiquement les émissions de gaz à effet de serre devraient 
conduire à augmenter le plus vite possible les capacités de produc-
tion d’énergie non carbonée, et principalement d’énergie solaire, 
dont les techniques n’ont pas encore atteint leur maturité, notam-
ment en termes d’EROI�

12� Pour une synthèse récente sur ces ressources, voir U� Bardi, 
Le grand pillage, Les Petits Matins/Institut Veblen, 2015 ; 
B� de Guillebon et Ph� Bihouix, Quel futur pour les métaux ?, EDP 
Sciences, 2010�

13� Stephen Emmott, Ten Billion, Penguin, 2013�
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b) Les perturbations de la biosphère

L’indicateur le plus pertinent dans le domaine environ-
nemental est celui des limites planétaires, élaboré par 
Johan Rockström et son équipe en 2009 14 et actualisé 
en janvier 2015 par Will Steffen 15� Les neuf limites du 
système planétaire mises en évidence sont : le cycle 
du carbone ; l’érosion de la biodiversité ; les cycles de 
l’azote et du phosphore ; l’acidification des océans ; 
la déplétion de l’ozone stratosphérique ; l’usage des 
sols et de l’eau ; les pollutions chimiques ; l’introduction 
de matériaux étrangers ; les aérosols� Le non-franchis-
sement de ces limites planétaires garantit le maintien 
du statu quo qui a été si favorable à l’homme durant 
l’Holocène (c’est-à-dire les 11 700 dernières années)� 
Sans le climat d’alors, ni l’avènement de l’agriculture, 
ni l’éclosion des grandes civilisations n’auraient été 
possibles� En 2009, trois de ces neuf limites étaient 
franchies ; il s’agit de celles concernant le climat et le 
cycle du carbone ; la biodiversité et l’appauvrissement 
génétique des populations ; les cycles de l’azote et du 
phosphore� L’actualisation de l’étude initiale en 2015 
montre le franchissement d’une quatrième limite, ayant 
trait à l’usage des sols et à la déforestation� Les limites 
marquent l’entrée dans une zone de danger� Will Steffen 
et son équipe insistent aussi sur le caractère systémique 
des deux premières limites� En ce qui concerne le cli-
mat, le taux de 350 ppm de CO2 n’aurait jamais dû être 
dépassé ; celui de 450 ppm le sera sans doute égale-
ment, avec une très forte probabilité de dépasser une 
augmentation de 2°C de la température moyenne à la 
fin du siècle� Or, une hausse de 3°C à la fin du xxie siècle 
par rapport aux débuts de l’ère industrielle signifierait, 
compte tenu de la grande inertie du système, 5°C de 
plus à la fin du siècle prochain, et ce pendant au moins 
5 000 ans� Autant dire que l’habitabilité de la Terre se 
réduirait considérablement pour nos descendants�

Il est hasardeux de croire que nous parviendrons à faire 
face à cette situation avec ce que l’on appelle indû-
ment la « géo-ingénierie » 16, une appellation abusive 
car il n’existe pas de technique à l’échelle du système 
Terre, trop vaste et trop complexe pour être maîtrisé� 
On pourrait certes intervenir sur tel ou tel paramètre : 
la technique la plus appropriée serait l’absorption du 
CO2 de l’atmosphère mais une telle entreprise semble 
gigantesque, tant l’énergie, les matériaux et le temps 
risqueraient de nous faire défaut� Compte tenu des 
1 900 gigatonnes (Gt) de CO2 accumulées dans l’at-
mosphère (en 2011), à raison de 40 GT supplémentaires 

14� J� Rockström et al., « Planetary Boundaries : Exploring the 
Safe Operating Space for Humanity », Institute for Sustainable 
Solutions Publications, vol� 14, no 2, janvier 2009�

15� W� Steffen et al., « Planetary Boundaries : Guiding Human 
Development on a Changing Planet », Science, 15 janvier 2015�

16� National Research Council (US) et al., Climate Intervention. 
Carbon Dioxide Removal and Reliable Sequestration, 2015�

par an désormais, cette entreprise, avec une capacité 
probable de capture atmosphérique de 10 Gt/an au 
mieux, s’avère irréalisable�

En ce qui concerne la biodiversité, selon l’indice dit 
« planète vivante 17 » utilisé par l’ONU, le nombre de 
mammifères, d’oiseaux, de reptiles, d’amphibiens et 
de poissons sur Terre a diminué de moitié entre 1970 et 
2010� L’amorce du changement climatique comme l’arti-
ficialisation des terres ont rendu caduques les stratégies 
traditionnelles de conservation� D’un côté, les espèces 
migrent hors des zones qui leur ont été destinées et, 
de l’autre, il est devenu impossible de contenir le phé-
nomène des espèces invasives� Même les populations 
d’insectes, pollinisateurs en tête, connaissent un effon-
drement de leurs effectifs� À cela s’ajoute l’appauvris-
sement du patrimoine génétique des espèces cultivées� 
Des millénaires d’agriculture paysanne avaient fini par en 
produire une impressionnante variété� L’industrialisation 
de l’agriculture et de la production des semences a mis 
fin à cette situation, qui épousait la dynamique de l’évo-
lution 18� Rappelons aussi l’état des services écosysté-
miques, évoqué plus haut� On est désormais fondé à 
redouter une évolution « qui pourrait faire basculer rapi-
dement et de manière irréversible la Terre vers un état 
jamais expérimenté par le genre humain » 19�

Concernant l’autre objectif du développement durable, 
la réduction des inégalités de répartition de la richesse, 
la situation est tout aussi dramatique� Au cours des 
trente dernières années, les inégalités ont explosé à 
l’échelle de la planète, bien que des centaines de mil-
lions de Chinois et d’Indiens notamment aient pu sortir 
de la misère� Un milliard d’êtres humains vivent dans 
une extrême pauvreté, avec moins de 1,25 dollar par 
jour (ils étaient 46 % en 1990 et 27 % en 2005, soit 
1,4 milliard de personnes) ; et 3 milliards d’humains ne 
disposent que de 2 dollars par jour� De 1971 à 2010, 
le nombre des pays très pauvres a doublé, passant de 
25 à 49� Dans chaque région du monde, les écarts entre 
riches et pauvres, entre zones métropolitaines et zones 
déshéritées, se sont accrus� En France, les 11 citoyens 
les plus riches possèdent une fortune égale à celle des 
20 millions de Français les plus pauvres� Inversement, 
en 2003, les 10 % des Français les plus pauvres dispo-
saient d’un patrimoine inférieur à 900 euros, avec une 
moyenne de 350 euros 20�

17� Initiative conjointe du WWF, de la Zoological Society of London, 
du Global Footprint Network et du Water Footprint Network�

18� Voir P�-H� Gouyon, article « OGM », in D� Bourg et A� Papaux (dir�), 
Dictionnaire de la pensée écologique, PUF, septembre 2015�

19� A� D� Barnosky et al., « Approaching a State Shift in Earth’s 
Biosphere », Nature, vol� 486, 7 juin 2012�

20� G� Giraud et C� Renouard, Le facteur 12. Pourquoi il faut pla-
fonner les revenus, Carnets Nord, 2012�
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2. Les raisons d’un échec

Nous sommes loin de l’espoir suscité en son temps 
par le sommet de Rio de 1992� Comment comprendre 
un tel échec ? On peut avancer deux hypothèses : un 
espoir déraisonnable placé dans les techniques ; et le 
leurre d’une harmonie supposée entre les piliers écono-
mique, écologique et social du développement durable�

a) Une conception erronée des techniques

Le développement durable espère des techniques ce 
qu’elles ne peuvent donner�

Les techniques présentent pour l’essentiel trois atouts�

En premier lieu, elles permettent de produire des biens 
et des services existants en réduisant la consomma-
tion de ressources (gains de productivité)� Or, les gains 
réalisés pour chaque unité ne se retrouvent pas du tout 
à l’échelle globale� C’est le paradoxe découvert par 
l’économiste britannique W� S� Jevons au xixe siècle : 
il avait montré que les gains d’efficience en matière de 
consommation de charbon aboutissaient à un accroisse-
ment de la demande globale de charbon (effet rebond). 
La démonstration est limpide : du début des années 
1970 à 2008, nous sommes parvenus à consommer 
30 % d’énergie en moins par point de PIB mais, dans 
le même temps, les émissions mondiales de CO2 ont 
crû de 80 % 21� Les flux mondiaux de matières s’élèvent 
à 60 milliards de tonnes par an et devraient atteindre 
100 milliards de tonnes en 2030�

Le progrès technique permet, en deuxième lieu, d’inven-
ter des biens et des services nouveaux, ce qui implique 
des flux d’énergie et de matière additionnels� Les smart-
phones, par exemple, sont riches en métaux semi-pré-
cieux, branchés à des serveurs énergivores et il faut les 
recharger souvent� Loin de déboucher sur une réduction 
des flux d’énergie et de matière, les gains de productivité 
et les innovations les accroissent 22� Seul un encadre-
ment des flux entrant dans les systèmes économiques 
pourrait contrecarrer la dynamique techniques-marché 
tout en réorientant ses effets�

Enfin, le troisième atout des techniques est leur pouvoir 
de remédiation� Elles permettent en effet de restaurer 
des écosystèmes terrestres ou marins, ce qui est certes 
admirable ; mais cette fonction de réparation ne peut 
pas s’exercer à une échelle globale�

Deux conceptions s’opposent alors� La durabilité forte 
considère qu’il est impossible de substituer du capital 
reproductible au capital naturel� Cela oblige à préserver 

21� T� Jackson, Prospérité sans croissance. La transition vers une 
économie durable, De Boeck, 2010�

22� R� U� Ayres, « Limits to the Growth Paradigm », in Ecological 
Economics, n° 19, 1996�

certaines caractéristiques physiques de l’environne-
ment tels les services écosystémiques, la richesse de 
la biodiversité ou la stabilité du climat, ce qui implique 
une décroissance drastique de nos flux� La durabilité 
faible, elle, suppose que nous pouvons substituer des 
techniques ou des artefacts au capital naturel et qu’il 
est donc loisible de détruire celui-ci au gré de nos acti-
vités économiques� Ce sont alors nos capacités pro-
ductives qu’il faut préserver� Le développement durable, 
qui adhère à l’idée d’une croissance indéfinie du PIB, 
choisit la durabilité faible�

Or, les techniques représentent par essence des média-
tions entre l’homme et la nature : il n’y a pas de tech-
nique sans nature, sans énergie et sans matière� On 
peut imaginer que l’homme disparaisse au profit de 
robots devenus autonomes, mais pas que la nature – le 
donné – disparaisse� En réalité, nous ne substituons 
pas du capital reproductible au capital naturel, mais 
des nouvelles techniques aux anciennes pour exploi-
ter des compartiments de la biosphère que nous étions 
jusqu’alors incapables d’utiliser� Tel est le cas pour les 
gaz de schiste� Nous remplaçons les techniques tra-
ditionnelles de forage par d’autres techniques, celles 
de la fracturation hydraulique avec forage horizontal ; 
elles ne deviennent rentables qu’à partir d’un certain 
seuil� Cependant, les gaz de roche mère sont tout aussi 
finis que les gaz naturels� Imaginer substituer des tech-
niques à la nature est un mythe, une des facettes de la 
croyance de l’homme occidental en la toute-puissance 
de ses techniques�

b) L’harmonie des trois piliers :  
une vision naïve

Quant à l’harmonie entre les dimensions sociale, écolo-
gique et économique, elle fait peu de cas du caractère 
impérialiste de la raison économique 23� Il est dans sa 
nature même de traduire toutes les autres dimensions 
dans les termes monétaires qui lui sont propres et de 
réduire ainsi l’ensemble des choix à la seule alternative 
payer/ne pas payer� On le voit clairement aujourd’hui 
avec l’extension universelle de l’analyse coûts/béné-
fices et l’inscription de la nature dans le système des 
prix� Seule une régulation publique forte peut contrer 
la raison économique�

C’est ce qu’a montré, en s’appuyant sur de très impor-
tantes données historiques fiscales remontant au 
xviiie siècle, Thomas Piketty dans sa vaste étude sur le 
capital et les inégalités 24� La logique économique aboutit 
par elle-même à une concentration inégalitaire du capital� 
De plus, quand le rendement du capital est plus élevé 
que la croissance, alors mécaniquement le capital se 

23� Voir Bernard Perret, Pour une raison écologique, Flammarion, 
2011�

24� T� Piketty, Le capital au xxie siècle, Seuil, 2013�
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concentre au bénéfice d’un petit nombre de rentiers� Seuls 
les pouvoirs publics, tant à l’échelle nationale qu’interna-
tionale, sont aptes à réduire ces inégalités et à resserrer 
les revenus des individus par des politiques fiscales vigou-
reuses� Cette mesure est d’autant plus importante que la 
croissance est redevenue faible, après la parenthèse des 
Trente Glorieuses� Une décroissance subie s’accompagne 
en effet d’injustices accrues 25� Par contraste, une décrois-
sance volontaire, sélective, conjuguée à des politiques 
publiques fiscales visant un resserrement des inégalités 
de revenus 26, réduirait la violence du clash résultant du 
caractère fini des ressources évoquées�

À cet égard, le modèle HANDY (Human and Nature 
Dynamics) 27, développé récemment par une équipe de 
la NASA, est très intéressant : il montre que seule une 
société caractérisée, d’une part, par une consommation 
et une croissance faibles, et, de l’autre, par une réparti-
tion de la richesse équitable entre élites et peuple, peut 
parvenir à des relations équilibrées et durables avec 
son environnement�

Enfin, coïncidence dramatique, l’essor du développement 
durable a été contemporain de l’avènement politique du 
néolibéralisme et de son extension géographique� Alors 
que le développement durable, en appelant à la régulation 
des marchés, était d’inspiration social-démocrate selon 
Dominique Pestre 28, il ne pouvait que tomber sous les 
coups du néolibéralisme et de l’adulation des automa-
tismes de marché� Le développement durable contenait 
l’intuition d’un changement quant à nos relations avec 
la nature� Mais il n’est pas parvenu à y apporter d’autre 
réponse qu’une exacerbation de la raison économique 
qui maintient la séparation entre nature et société�

Pourtant, le bilan se teinte d’une note d’optimisme� 
Dans de très nombreux pays apparaissent des initia-
tives locales qui tentent des modes de vie collaboratifs 
visant une empreinte écologique réduite� C’est peut-être 
le signe avant-coureur d’une évolution de nos sociétés 
tournant le dos à l’individualisme et au consumérisme : 
collectifs d’agriculteurs mutualisant un équipement ou 
échangeant leurs semences, urbains choisissant l’ha-
bitat écologique et collaboratif, initiatives artisanales 
diverses… Cette logique des « communs » (gestion col-
lective et égalitaire, hors État et hors marché) peut être 
étendue à toutes sortes de dispositifs 29�

25� C� Arnsperger et D� Bourg, « Sobriété volontaire et involon-
taire », Futuribles, no 403, novembre 2014�

26� Voir note 25�

27� S� Motesharrei, J� Rivas et E� Kalnay, « Human and Nature 
Dynamics (HANDY) : Modeling Inequality and Use of Resources in 
the Collapse or Sustainability of Societies », in Ecological Economics, 
mai 2014�

28� D� Pestre, À contre-science. Politiques et savoirs des sociétés 
contemporaines, Seuil, 2013�

29� Voir P� Dardot et C� Laval, Commun. Essai sur la révolution au 
xxie siècle, La Découverte, 2014�

3. Les apports  
du développement durable

Le développement durable a généré des apports posi-
tifs : le principe de participation des citoyens aux pro-
cessus décisionnels, les stratégies de dématérialisation, 
le principe de précaution� Aucun de ces apports n’est 
pleinement efficace ni pertinent dans le cadre actuel, 
mais ils construisent des méthodes pour un autre avenir�

a) Le principe de participation

L’insertion dans le droit international des principes 
d’information et de participation du citoyen a été l’un 
des fruits des grandes conférences environnemen-
tales – Conférence des Nations unies sur l’environne-
ment humain (Stockholm, 1972), Charte mondiale de 
la nature (1982), sommet de Rio (1992)� L’article 1er de 
la convention d’Aarhus a consacré en 1998 toute cette 
construction : « Afin de contribuer à protéger le droit de 
chacun, dans les générations présentes et futures, de 
vivre dans un environnement propre à assurer sa santé 
et son bien-être, chaque partie garantit les droits d’ac-
cès à l’information sur l’environnement, de participa-
tion du public au processus décisionnel et d’accès à la 
justice en matière d’environnement, conformément aux 
dispositions de la présente convention. »

La mise en regard de la réussite de la démocratie partici-
pative – sous la houlette du développement durable – et 
de l’échec global de ce dernier questionne� Ce constat 
n’invalide nullement le principe même de participation 
mais révèle sa faible efficacité dans le domaine de l’en-
vironnement, alors que nombre d’auteurs placent de 
forts espoirs dans les procédures participatives, par 
contraste avec l’inefficacité écologique des procédures 
représentatives�

b) La dématérialisation

La première stratégie de dématérialisation est l’éco-
logie industrielle et ses écoparcs : sur un même site 
regroupant diverses entreprises, les déchets des unes 
sont utilisés comme ressources pour les autres� Une 
telle stratégie suppose la mutualisation de certains flux 
et de certaines tâches 30� Au Danemark, à Kalundborg, 
le plus ancien des écoparcs, une centrale thermique et 
une raffinerie échangent des flux d’eau et de vapeur : 
l’unité de désulfuration de la centrale immobilise sous 
forme de gypse le soufre contenu dans le charbon, puis 
le gypse est valorisé pour la fabrication de panneaux 
destinés au bâtiment, etc� Ce type de stratégie présente 
deux défauts majeurs : en premier lieu, sa rigidité – il 
ne resterait rien de Kalundborg si la centrale thermique 

30� Voir D� Bourg, « Développement durable� L’écologie industrielle », 
in La science au présent 2006, Encyclopaedia Universalis, 2006�
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devait fermer ; en second lieu, la modestie des flux épar-
gnés, sans proportion avec nos impératifs de réduction�

Plus prometteuse est l’économie circulaire, que l’on 
peut définir par quatre verbes en « r » : réduire, réutiliser, 
refabriquer et recycler� L’idée est alors de circulariser la 
totalité de l’économie afin de réduire au maximum l’as-
pect linéaire des flux, à savoir le fait d’extraire des intrants 
pour accumuler des extrants sous forme de déchets� La 
circularité exige bien sûr que l’on décarbonise et dénu-
cléarise l’énergie car les fossiles et les fissiles sont les 
pourvoyeurs d’extrants les plus dangereux pour la viabi-
lité humaine de la biosphère� La clé de la circularité n’est 
autre que le premier « r » : réduire� Évidemment, c’est ce 
qu’on néglige en général� Si l’on ne cesse d’introduire 
des matières nouvelles à hautes doses dans le système 
économique, ce dernier redevient ipso facto linéaire, avec 
une augmentation des prélèvements et des déchets�

Le cas du recyclage permet de mettre clairement en 
évidence la nature de l’économie circulaire, ou du moins 
de ce qui peut s’approcher de cet idéal� Or, on ne sau-
rait recycler la totalité des métaux introduits dans le cir-
cuit économique� L’usage dispersif de certains métaux, 
le recours à des alliages, le fait qu’une matière recy-
clée n’autorise pas toujours des usages identiques à 
ceux d’une matière première, etc�, l’interdisent� De plus, 
on ne peut recycler un matériau qu’après un temps 
de résidence dans l’économie compris généralement 
entre 40 et 60 années� Pour le cuivre, par exemple, qui 
a un taux de recyclage de 60 %, 4 millions de tonnes 
de cuivre recyclé sont injectées actuellement dans le 
système, soit près de 60 % des 6 millions de tonnes 
que l’on produisait dans les années 1970� Or, nous en 
consommons aujourd’hui 16 millions de tonnes ; il faut 
donc extraire 12 millions de tonnes de cuivre� En réa-
lité, avec un taux de croissance supérieur à 1 %, voire 
à 0,5 %, ce que l’on parvient à réintroduire dans le cir-
cuit économique est négligeable� 

L’économie de fonctionnalité 31 correspond à une 
dématérialisation qui s’intègre parfaitement à l’écono-
mie circulaire� Il s’agit de substituer la vente de l’usage 
d’un bien à la vente de ce bien lui-même� Une entre-
prise peut prendre en charge une fonction dans une 
autre entreprise : ainsi, Michelin vend un service de 
pneus au kilomètre à une flotte de poids lourds ; une 
entreprise peut substituer à la vente de ses biens la 
vente de leur usage (Autolib’ à Paris, par exemple) ou 
encore permettre à des individus de mutualiser avec 
d’autres l’usage de leurs propres biens (exemple du 
covoiturage avec BlaBlaCar)� On voit bien la similitude 
avec l’économie circulaire, la conformité aux exigences 
environnementales n’étant plus une contrainte mais la 

31� Voir D� Bourg et N� Buclet, « L’économie de fonctionnalité� 
Changer la consommation dans le sens du développement durable », 
Futuribles, no 313, nov� 2005 ; G� Gaglio, J� Lauriol et C� du Tertre 
(dir�), L’économie de la fonctionnalité, Octarès, 2011�

condition de la rentabilité du service : l’opérateur indus-
triel, propriétaire du support matériel des services ven-
dus, a intérêt à ce qu’il dure le plus longtemps possible, 
afin de vendre le plus possible d’unités fonctionnelles� 

c) Le principe de précaution

Alors qu’on voit souvent dans le principe de précaution 32 
une aversion pour le risque en général, il ne concerne en 
réalité que peu d’entre eux : les risques environnementaux 
ou sanitaires, caractérisés par la gravité et l’irréversibilité 
des dommages, et pour lesquels l’action ne peut être que 
préventive� Faute d’avoir réduit suffisamment et à temps 
nos émissions de gaz à effet de serre (GES), nous resterons 
sans réponse face à des dommages climatiques graves 
et irréversibles� C’est pourquoi le changement climatique 
a souvent servi de référence majeure pour le principe de 
précaution� Cependant, depuis bien longtemps, la dan-
gerosité d’une accumulation des GES dans l’atmosphère 
ne fait plus aucun doute ; or, un principe juridique ne peut 
pas à lui seul infléchir le comportement routinier de cen-
taines de millions de personnes, sauf s’il inspire des règles 
exigeantes adoptées par les décideurs� Un risque plus 
circonscrit, l’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB), 
constitue une meilleure illustration de la précaution� Durant 
les années 1990, l’ESB a fait craindre une vaste épidémie 
de nouvelles formes de la maladie de Creutzfeldt-Jakob, 
qui est indétectable chez les porteurs sains, incurable et 
mortelle, et une véritable incertitude a prévalu quelque 
temps sur les moyens de s’en protéger� 

***

Le développement durable est désormais une notion 
usée et lestée d’ambiguïtés dangereuses� Son échec 
révèle par ailleurs les difficultés que rencontre la mise 
en démocratie des questions écologiques 33�
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